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• raisons morales sont valables pour les examens pub ;ics organisés
par la direction générale de l'enseignement technique et, dans
l'affirmative, les références des textes portant celte interdiction . Dans
la négative s'il n'a pas l'intention d'étendre de toute urgence, à
l'enseignement technique, cette prescription valable pour les exa-
mens du baccalauréat.

4741 . — il mars 1910 . — M. Ebrari demande à M. le mhsistre de
l 'éducation nationale les mesures qu ' il compte prendre pour remé-
dier au préjudice causé, en 1959, au tourisme et au thermalisme
français par la fixation des congés scolaires.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

4525. — 27 février 196.0. — M. La Courbe expose à M . le ministre des
manses et des alaires économiques que les formulaires des déclara -
tions d'irnpail sur le revenu sont normalement dietrlbués dans les
mairies quinze jours avant la date de clôture de remise des déclara-
tions aux contrôleurs des contributions directes . Ces déclarations
représentent pour un grand nombre de Français des difficultés réelles
ce qui amène le ministère, selon une treditinn bien établie, à donner
aux contribuables un délai supplémentaire de quinze jours pour le
dépôt . Il lui demande s'il ne serai( pas expédient de disposer, une
fois pour toutes, que les formulaires seront mu à la dispnsilion des
particuliers un mois avant la date de clôture des dépôts qui serait
'de ce fait arrétéc à la tin de février.

4534. — 27 février 1960. — M . »veut rappelle à M. le ministre dos
finances et des afaires économiques que la loi de finances du 28 dé-
cembre 1939 a prévu — en matière de successions en ligne directe —
des allégements sensibles à cumpterdu 1' r Janvièr 1960 et du 1"" octo-
bre 1960 II lui demanda si, par une mesure souhaitable de transition
entre le régime ancien et le régime nouveau des droits de succession,
il n l 'Intention de prescrire, pur voie de circulaire, aux agents de
l ' enregistrement une évaluation exceptionnellement modérée des
actifs successoraux relatifs à des successions en ligne directe ouvertes
antérieurement au 31 décembre 1959. Il souligne qu'une telle mesure
était inlervenue lote de la mise en application de la loi de finances
du Il avril 1952 (J. O . du 31 août 1932, débats Assemblée nationale,
p . 3962, col . 1).

0501 . — 27 février 1%0. — M. d. Pinvidic expose à M . le ministre
des »anus et des' affaires économiques le cas suivant : M. G . . . pro-
priétaire, exerce en 1951 la-reprise personnelle d ' une ternie limée
aux consorts R . . . Il vend cette uléma exploitation le 26 décembre 1953
moyennant la charge par l'acquéreur de le loger, nourrir et soigner
el, en outre, un prix payable à terme . Il décédc le 22 janvier 195i
laissant pour légataire universel, à défaut d'héritiers à réserve, M . M . ..
son neveu, en vertu d'un testament olographe du 1' u février 1'.1<3. Le
de cujus avant revendu son exploilation sans l'avoir exploitée lui-
mémo pendant neuf années après en avoir effectué la reprise, les
consorts It . ., anciens fermiers, poursuivent alors en justice M . M . . .,
légataire universel, et obtiennent 300.1100 t'' de dommages et lntéréts
(jugement du 11 janvier 1955) . »ans la déclaration de succession du
de cujus (déposée le 29 juillet 19511) le légataire universel a porté en
passif de succession celle somme de 300.11101 F qu'il n été condamné à
``rayer Cette déduction, après avoir d'abord été admise par l'adminis-
iratton de l'enregistrement, est maintenant refusée (réclamation du
2i novembre 1959) -sous prétexte que . les poursuites n'ont pas été
engagées contre le défunt avant son décès s . il lui demande si
celle réclamation de l'administration de l'enregistrement est justifiée,
alors : le qu'il s'agit bien d'un passif de succession ayant réduit
d'autant le montant du legs recueilli par M . M . . . ; 2 . qu'il serait pour
le moins illogique et injuste de faire acquitter par le légataire des
droits de mutation par décès sur une somme qu'il a lui-mémo été
condamné à verser.

4550. — 27 février 1960 . — M. Colinot expose à M . le ministre des
finances et dis affaires éosnsmiquue, que les titulaires des greffes
des tribunaux civils supprimés depuis le 2 mars 1959, ont é14
conlraints de souscrire leurs déclarations de revenus professionnels
pour leurs deux mois d'exercice de l'année 1959, dans les dis jours
qui ont suivi ladite suppression et qu'ils ont ainsi été imposés à
la taxe proportionnel :0 au taux de 22 p . 100. Qu'à la suite de la
réforme fiscale, ils vont élue taxée do nouveau, au titre de la taxe
complémentaire, au taux de 9 p . 100 sur ces mémos revenus, Indé-
pendamment de la taxe unique sur le revenu . II lui demande s'il
n'envisage pas de faire Imposer ces revenus uniquement à la taxe
complémentaire et à cette de l'impôt unique sur le revenu, car à
défaut, ces contribuables se trouveront très Io ;rrdemont frappes
d autant plus injuslernent que la cessalinn de leur araltvilé n'esl
pas volontaire mais résulte d'une décision gouvernementale.

' 4554 . — 27 février 1960. — M . Peyrefitte attire une nouvelle fois
l'attention ale M. le ministre des limans» et des affairas économiques
sur Fabsurdilé des discriminations qui sont à la hase du système
dit , des zones de salaires et des abattements de zone I1. lui rap .
pelle que, pour la population de Seine-et-Marne . comme pour celle
de Seine-et-Oise, qui est obligée de se ravitailler aux Halles du
Paris et dans les grands magasins parisiens, la plupart des denrées
nécessaires à l'existence reviennent plus cher que pour un pari-
sien . Ce système revient à donner une prime aux citadins et à. tavdriser un exode des campagnes vers les grosses agglomérations,

qui est contraire, tant à l'intérêt du pays, qu'à la politique affirmée
à plusieurs reprises par le Gouvernement . II lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour éviter qu'à l'avenir il n'y ait plusieurs
catégories de Français, les ruraux étant traités en parents pauvres
par rapport aux habitants des grosses aggloméralions voisines. Des
mesures dans ce sens auraient incontestablement un effet d'apai-
sement sur les masses rurales, gravement inquiètes devant , les dif-
ficultés croissantes de leur existence.

4570 . — 29 février 1960. — M . Pascal Arrighi expose à M. le minis•
Ire des finances et dei allaites économiques que l'opinion pub ;ique
— mais non le Parlemeni — a été sanie, sitôt la tin de la session
budgétaire, alors même que le problème dont il s'agit eût pu être
évoqué et faire utilement l'objet du débat, de la création d'une
Société nationale de distribution du pétrole ; il rappelle que, lors fie
la discussion par la commission des Ilnances de l'Assemblée natio-
nale de la lm de finances reclifiraalive de 1959, à l'occasion de la
demande présentée par le Gouvernement relative aux participations
de la Société nationale de radiodiffusion, plusieurs commissaires
appartenant à plusieurs groupes poliliques avaient indiqué à M . le
ministre de l ' inforniatinn qu il n'était ni opportun, ni souhaitable
que la commission des finalises et le parlement soient saisis a pos-
teriori de projets dits de régularisation s, et que le cas particulier
d'une Société nationale de distribution du pétrole avait été évoqué;
qu'à ce sujet M . le ministre de l'information avait indiqué fermel-
lemeut qu il tram=meltrail tu M . le Premier ministre le désir dei
membres de ' le commission des finances d ' Are expressément ren-
seignés à cc sujet : il rappelle que, lors de sa prise de fonctions,
M . le niinisire des finances et des affaires éronomriucs avait déclaré,
le 19 janvier 1960 : .. dei; assurances précises m'ont été données sur
les affaires actuellement en cours • . Il lui demande : 1 . si ces assu-
rances couvrait le projet de création d'une société nationale de dis-
tribution du pétrole ; 20 s'il ne lui semble pas opporhin . lors de la
procliaine seesioh parlementaire, d ' ouv rir, en accord avec son col-
lègue chargé du ministère de l'industrie, un débat à ce sujet ; 3 . de
lui faire connatlre, en tout élut de cause : a) quelle était la portée
d'une lettre qui, sous la signature conjointe du ministre des Ilnan-
ces et des affaires économiques et du ministre de l'industrie, aurait,
le 7 •tout 1959 . recnmruaurdé la cnnslitulinn d'un réseau national de
distribution du pétrole ; b) les rondilions dans lesquelles a été pro-
jeté le rachat, par ce ré-eau national en voie de conslitulion, de
diverses sociétés de di-lrihulion du pétrole déjà implantées dans les
territoires mélrnpolitains et, en parhrulier, si — s'agissant d'une
société de distrihulion, dont la presse (L ' Express dr: Il janvier 19611)
a parlé et dont les usines sont implantées dans la région de bor-
deaux — les sommes proietées pour le rachat — 12 milliards d 'an -
ciens francs — correspondant ii un supplément de distribution qui
ne parait pas devoir excéder 210 .0' 0 tonnes, lui Paraissent avoir une
rentabilité suffisante ; dans le même ordre d'ides, s'il est exact —
comme l'a indiqué le journal Le Figaro du 9 janvier 1140 — quo
o le rachat de ces sociétés par la future S . 1. P . s'effectuerait à un
coût élevé pour les finances publiques . tue petite entreprise distri-
butrice du centre de fa France, d'une valeur do 500 à 600 millions
de francs, s'est vu proposer plus du double .. ; c) les raisons qui

Instillent la création d'un nouveau réseau nationalisé 'de distrifuu-
iion, aines qu'il existe déjà un réseau français contrôlé à 40 p. 100
par l'Etaat et s'il ne ttarait'ppas davantage utile d'étoffer et de conso-
lider le réseau existant plutôt que de débaucher certaines des
petites sociétés de dislrit,ntion placées dans son orbite pour les
verser à l'actif de ce réseau nationalisé ; d) s'il est exact que les
sociétés pétrolières internationales, par le canal do leurs filiales
françaises . nient offert d'absorber 80 p. 101) de in production du
pétrole brut saharien (provenant de ln S . N . Repal et de la CIIEPS) ;
s'il est exact que les contrats projetés nar ces sociétés internatio-
nales ne portent que sur trois arts (l960. 1%1 . 1962i, alors que ces
sociétés proposaient des contrats de 'très longue durée (vingt ans),
mais que cette durée n'avait été acceptée par la S . N . Repal e . la
CREPS que pour. cinq ans, ce qui, finalement, a poussé les sr- s
pétrolières internationales à se limiter à une durée de trois n .,
e) les raisons, dans l'hypothèse où les informations faisart l' .. . . et
de la question précédente seraient exactes, qui ont été avancées
pour repousser ces propositions de contrats à long terme ; si ces rai-
sons paraissent pertinentes, étant donné l'apparition probable et
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bulion aurait les pires difficultés pour l'exportation du pétrole saha-
rien, étant donné l'existence à l'étranger d'un réseau de distribu-
tion concurrentiel ; s'il rie lui parait pas également nue le réseau
-français de distrihulian existant actuellemenl a les moyens suffi-
sants d'écouter à l'étranger, par ses installations, tes excédents de
pétrole qui natlralenl d'une abondancé de la production française
et que, dans ces conditions, le réseau nationalisé ne pourrait pas
satisfaire aux objectifs qui lut seraient proposés ; d) si la création
d'un réseau nationalisé de distribution ne serait pas de nature à
perturber la coopération nécessaire avec les grandes sociétés inter-
nationales pour le financement de la construction do l'oléoduc Médi-
terranée-lihin et l'installali :in de deux raffineries à Sirashour~"
le) si les exigences des finances publiques, d'une pari, et un intérêt
national d'ensemble, d'autre p art, ne lui paraissent pas devoir
conduire à l'abandon de ce projet ; s'il ne lui parait pas qu'au regard
des textes exislants, un tel projet est de la compétence parlemen-
taire et que celle-ci devrait s'exercer de manière préalable sous la
forme d'un débat d'orientation ; 40 quel est, en accord avec son col-
lègue chargé du ministère de l'industrie, l'état actuel des négocia-
tions avec les six pays de la Communauté économique européenne
en ce qui concerne la vente des produits pétroliers français, au
regard notamment de In position prise par le Gouvernement amé-
ricain et par les gouvernements de cerla .ns pays de la C . E . E . pro-
posant d'associer au Marché commun des territoires producteurs do

'pétrole situés à l'extérieur de l'Europe et de l'Afrique .
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4559. — 29 février 1960. — M . Marchetti expose à M . le ministre
des finance, et des affaires économiques que, jusqu'en 1959, l ' admi-
nistration des contributions indirectes, au cours des vérifications
effectuées par des agents entre 1955 et 1939, .ne sanctionnait pas,
par une reprise et par les amendes y afférentes, le non-paiement de
la taxe locale (2,73 p . 100) par les adjudicataires pour les fourni-
tires faites aux administrations publiques (en particulier aux hôpi-
taux) alors qu'elle exige, désormais, le paiement de la taxe locale
pour lesdites fournitures . Visant les fournitures de vins principa-
lement, celte reprise pareil injustifiée . Le commerce en question
supporte, en effet, une taxe unique qui, dans l'esprit du législateur,
supprime toutes autres taxes fiscales, sans qu'il suit spécifié, dans
les commentaires de ia loi ou les décrets d'application, que les taxes
locales ne sont pas couvertes par la taxe unique . En tout état de
cause, si celle administration peut reprendre ces taxes, il serait
équitable qu'elle ne puisse le faire que dis l'instant oit elle y
serait autorisée ;pur la loi ou par une décision autre qu'adminis-
trative Les sou niissiennuires ne pourraient alors faire état d 'une
ignorance rpnelronque de leurs devoirs et, d'autre part, ils pour-
raient lents compte normalement du supplément de char g es résul-
tant du paiement de celte taxe . Il est ii noter, d ' ailleurs, que le
paiement de la taxe locale ne sera pas un bénéfice pour les budgets
municipaux puidpue, par ailleurs, sera au g mentée d'auta at leur
participation aux dépenses d'assistance médicale gratuite. Il lui
demande : l e si, en vertu de simples interprétations administratives,
variant suivant les départements, une loi d'ordre. général peut être
modifiée comme il est fait en certains endroits ; 2 e pourquoi les
cahiers des charges, soumis au eummeree par les administalions
publiques, ne précisent pas que les adjudicataires éventuels auront
ie supporter, outre la taxe unique . les taxes Wales ; :t° pourquoi,
au cours des vérifications effectuées entre 1953 et 1959, l'admi-
nistratinn des contributions indirectes n'a pas relevé le non-paie-
ment de la taxe locale et ne le fait que luaiitlenant.

4564 . — 29 février 1960. -- M. Rrocas demande à M . le secrétaire
d ' Etat aux finances et aux affaires économiques si les sommes
versées à une compagnie d'assurances pour constitution d'une
retraite complémentaire non obligatoire sont déductibles des
revenus imposables, au mime titre que celles versées pour consli-
tution de la retraite obligatoire .

-
45116 . — 29 février 196— M . Ciselet . rappelant que la lai du

fa décembre 1937 a institué un second versement de 2 p . 100 sur
les réservés des sociétés figurant au dernier bilan établi antérieu-
rement à fa présente loi, expose à M . le ministre des finances et
des anime économiques le cas suivant• une société arrête son
exercice comptable le 3 1 décembre de chaque année : le bilan de
référence devant servir de base peur le calcul de cet mpêl se trouve
donc être celui du 31 décembre 1956 . A relie date, la réserve légale
de cette société s'élevait à 1 .977 .010 anciens francs peur un capital
de 12 .500.010 anciens francs . la réserve légale ne devant s'élever qu'à
f0 p 100 du capital, l'excédent était de 727 .000 anciens francs . II eut
été normal d'acquitter la . taxe de '2 p . 110 sur cet excédent, selon la

du 13 décembre fil57. Cependant, le décret d'application du
13 février 1959, relatif au second versement de 2 p . 10;1 sur les
réserves, précise que . si les décisions des assemblées extraordinaires
sont antérieures à la date de l'entrée én vigueur de la loi institutive
du versement, ces décisions sunt prises en considération, quelle
qu'en soit fa nature, pour l'annuité du versement . Étant donné que
la société a poilé son capital social à 250.00f) NF (25 millions d'an-
clone francs) par l'assemblée extraordinaire du 29 mars 1937 . elle a
considéré que, tenant cnmple de cette augmentation de capital, sa
réserve légale n'était plus ekcédenlalre, et qu'elle pouvait être
déduite entièrement comme e réserves exonérées » : la déclaration
a donc été rédigée "en ce sens . Or, à la suite d'une vérification géné-
rale, l'administration n'a pas admis cc peint de vue et a rappelé

• 2 p. 100 sur les 7 .270 NF (727.000 anciens francs) . estimant que, si
l'incorporation des réserves du capital était admise, il ne pouvait
en être de même de l'excédent de la réserve légale .figurant sur le
bilan au 31 décemtrre .1936 . lI lui demande si . en l'occurrence, , les
intentions du lé g islateur ont bien été respectées et si la décision
de l'administration est bien conforme à Pesprlt de la loi.

MO. — l er mars 19GO. — M . aoudét expose à M . te ministre dei
finances et des affaires économiques que l'évaluation du prix des
terrains à bâtir donne lieu à des écarts d'estimation assez sur-
prenants . On pourrait trouver maints exemples dans lesquels un
.terrain réellement payé 7 NF le mètre est éva :ué par les domaines
à 13 NF . Par contre, les domaines paient le terrain acquis par les
collectivités eux environs de 3 NF . Finalement une transaction
est acceptée sur la hase de 10 NF, niais les droits réclamés en
supplément sont majores d'une amende . II 1111 demande si celle
façon de procéder ne ui semble pas offensante pour les acheteurs
de bonne fol et si l'abaissement des droits d'enregis trernent rie
devrait pas, à son avis, être assorti d'estimation. motus arbitraire
de la part de son administration.

4611. — le• mars 1960. — M. illhWet expose à M. te ministre des
finance. et dis affaires Kenemiqu s le cas d'un cultivateur vie
lime d'épidémies atteignant une pallie de sen cheptel et qui a
fait figurer celle perle sur sa déclaration de revenus . L'adminis-
tralion dei contributions directes estime celle déclaration sans
fondement, sur le motif que : u aucune réduction de revenue ne

peut être déduite du fait de perle de bestiaux, perte considérée
comme réduction de capital et ne donnant lieu à aucune indeni
p ilé e , Il est pourtant évident que le revenu annuel d'un culti-
vateur est fonction de facteurs imprévisibles et "inévitables, tes
arguments juridiques n'apportant aucune solution au problème
déjà difficile de la fiscalité des a g riculteurs. Il lui demande s'il
n 'estimerait pas humain de prévoir des -modalités aulutnaliques
de soula gement de l ' impôt dans le cas de perles _importantes de
bétail qui amenuisent et peuvent annuler le revenu auquel il
s'applique.

4590, — l os mars 1960 . — M . Pécastaing expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que des squallerx
occupent depuis six ans un pavilon meublé ; qu'ils ne paient aucune
indemnité d ' occupation, ni les frais de justice •auxquels ils ont
été condamnés ;' que, malgré le jugement ordonnant leur expulsion,
le préfet du département se refuse à priler le concours de la
force publique, de sorte que les frais de justice engagés l'ont été
inutilement. 11 lui demande si ces frais peuvent être admis cerunte
déficit 'd ' exploitation dans la déclaration d'impôts sur le revenu,
étant donné qu'ils ne peuvent être_ compris dans la déduction ce
30 p . :Wu du montant des loyers impayés.

4600. — 3 mars 1960 . — M . Dutheil rappelle à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, pour que soit définitive
la réduelian de droits d ' enregistrement édictée par le code général
des impôts dans le cas d'acquisition d'un terrain nu d'une super-
iicie ne dépassant pas 2 . :0x1 mètres carrés, Il suffit que l'acquéreur
édifie sur ce terrain, dans un délai de quatre ans à compter de
son acqüisilion, sauf cas de force majeure, un immeuble affecté à
l ' Habitation pour les trois quarts au moins de sa superficie totale.
li lui demande si peut être considérée comme un cas de force majeure
l'impossibilité dans laquelle s'est trouvé le cont ribuable de connatlre
l'alignement de sa propriété par rapport à la voie putfiique, aligne-
ment que les services techniques compétents de la ville n'ont pu
lui indtquer qu'avec une marge d'incertitude de 8,50 mètres et ce,
tant au moment de son acquisition que durant tout le cours du
délai de quatre ans qu'il avait pour bàtir et encore après l'expira-
tion dudit délai, le contribuable devant pouvoir soutenir à bon droit,
semble-l-il, que l ' emplacement d ' une maison d ' habitation par rap-
port à la voie publique est d'une telle importance que l'incertitude
de 8, :0 mètres constitue pratiquement un obstacle absolu à la
construction.

4001 . — 3 mars 1960. — M . Dutheil rappelle à M . le ministre dés
finances et doc affaires économiques qu aux termes de l'article 6
du décret n e 33-172 du 30 avril 11415 ont été expressément dispensés
de la taxe de publicité foncière les actes et documents visés à l'ar-
lic!e 1283 du .code général des impôts, c'est-à-dire, notamment, les
actes relatifs aux prêts d ' installation aux jeunes agriculteurs, et ,
que cet article G, en son dernier alinéa . précise que l'octroi de la
dispense de taxe, lorsqu'elle est corrélative à une exonération de
droits d'enregistrement, est subordonnée à la production d'un certi-
ficat délivré par l'inspecteur de l'enre g istrement attestant que les
justifications régulières de celte exonération lut ont été fournies.
Et lui demande : l e si la représentation au conservateur des hypo-
thèques, pour prendre inscription en vertu d'un ale de la :nature
de ceux dent il vient d'être parlé, de la grosse dudit acte, laquelle
(mettent' mention d'enregistrement constatant que le receveur de
l'enregistrement n'a rien perçu comme enregistrement,' ne peut pas
étre considérée comme cnnslitlant le certificat prévu par le dernier
alinéa précité de l'article 6 dudit décret taisant observer qu'il
s'agit là, en effet, de l'énnnclallon d'un acte authentique indiquant
que le receveur n'a rien perçu et qu'il s'ensuit nécessairement que
les justifications nécessaires ont du lui être fournies ; 20 si le conser-
valeur des hypothèques a perçu à tort celle taxe de publicité
foncière, si le directeur de l'enregistrement peut opposer à tue
demande en restitution de celte taxe une fin de non-recevoir tlasée

_sur l'article 817 du code général des impôts, tel qu'il a été modifié
par l'article 2 da décret n e 55-172 du 30 . avril 1955, lui faisant
observer qu'une telle fin de non-recevoir aurait pour conséquence
de priver d'un avantage légal des contribuables particulièrement
Intéressants et serait illogique du fait que les provisions versées
par les notaires au bateau des hypnthêgues ne se rapportant jamais
a fin acte déterminé, mais à l'ensemble des actes de ce notaire,
l'on ne peut pas dire que le notaire a versé, sciemment et d'avance,
une somme pour la taxe de publicité foncière se rapportant à l'acte
en question . de serte que, même si l'on admettait qu'il n'y a pas
eu en l'espèce faute dit conservateur, la demande en restitution,
ne portant pas sur un versement spécial fait à (net par le notaire,
ne devrait être régie que par les règles générales de la ' répétition
de l'indu.

4805 . — 3 mars 1960 . — M . Doréy ex pose à M . le ministre de
Onanisme et des affairés économiques le cas de M X . . . . né le 1G juil-
let itill, entré dans l'ad11ntufst•alion (enregi lremenI) le 20 septern- '
lire. 1937, versé d'office nu service des prix en 1912, réintégré dans
l'adrninish-atinti des finances (contributions directes) à compter dn
i°'- janvier 1953 . qui a . acquis un diplôme de licencié ès lettres
en 1951 à l'age de Irenlecinq ans' étant donné que l'intéressé n'a
pu, en raison des et constances dues à la guerre, et notamment
de son affectation au service des prix dans le département dur Nord,
poursuivre des éludes en vue de la préparation de la licence pen-
dant les années d'occupation, Il lui demande s'II ne pourrait cepen-
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dent, bien qu'ayant dépassé l'âge de trente ans lors de l'acquisition
de son diplôme, bénéficier de in majoration d'ancienneté de deux
ans prévue par l'article 2 du décret du 28 ami' 1912, étant fait
observer qu'il s'a g irait en la circonstance de la réparation d'un
préjudice dù aux événements de guerre.

4610. — 3 mars 1960. — M . Peyret demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si les retraités, notamment
ceux de la lunclinn publique, sont autorisés à déduire de leurs
revenu :, connue les autres runlrihaatlles, le pourcentage de 10 p . 100
correspondant aux Irais profeesiunnels.

4623. — 3 mars 19(10. — M. Thorailler ewose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques la situation suivante : Un
contribuable ne peul actuellement payer autrement qu 'en espèces
à la perception de son domicile, ses impositions dites extérieures,
c 'est-à-dire concernant des immeubles située eu dehors du ressort
de rette perception . lie plus, quand ce paiement a été effectué par
virement postal non seulement il n'y a pas libération mais le rern-
buursetuent de ce virement postal ne peut avoir lieu que sur avis du
percepteur dans les premiers jours du mois suivant . Il s'ensuit le
p:us souv ent que le dé :ai imparti pour la pénalité de retard de
JO p . 100 •e ',Hue entre le virement postal et .le remboursement
et que et Je contribuable ne dispose d'autres fonds pour faire le
versement exigé en espèces il est automatiquement passible de la
pénalité mattiré le crédit délit perlé au compte de la pereetttion.
Latin si peur éviter la pénalité, il peut se libérer en espèces, il se
trouve bien avoir payé deux [ois abus que le débit de rien propre
compte risque de lui porter préjudice en vue d'opérations ultérieu res.
II lui demande les rai sons de re rtè_i . mi itt et s'il n'envisage pas de
trouver un remède aux tracasseries qu'il cause aux contribuables.

4624 . — 3 murs 1960. — M. Calmejane si
g
nale à M. le ministre des

finances et des affaires économiques qu 'une société aL .•nyme ayant
la qualité de, marchand de biens, possède di v ers terrains tut ne sont
pas considérés comme des hnntobéi e ahone au eioint de vue fiscal,
mais comme des marchandises Minuit l'objet de' son commerce.
Celle société envisage de procéder à une fusion-scission dans le cadre
de l'article 21Ii-2 du code général des tntpùls en faisant apport de
t ' int'gralité de son actif à pi.usienrs suriétès de capitaux constituées
à cette Inn et remplissant les cou dilious prévues au paragraphe I de
l'article 713 du code général des impul5. L'une de ses sociétés
absortuantes serait une société luiiiibilièru de cutistruetien et rece-
vrait sous tortue d'apport-fusion, un lot de terrains pour la valeur
figurant au bilan de la société adtt ;orbée, c'est-à-dire au prix de
revient, alors que la valeur vénale actuelle de ces terrains, beau-
coup plus importante que le prix de revienl, serait simplement indi-
quée au pied de racle pour la pureeplion du droit d'apport-Turion,
niais ne serait pas retenue dans la valeur nominale des actions attri-
buées en ',Mange de cet appert . II lui demande si ta plus-valve
correspondant à cette dilférence entre la valeur actuelle et le prix
de revient serait passible de l'hnpôt sur les sociétés, bien que
n'étant pas «réalisée au moment de l'apport, puisque la valeur
cornptalbte reste inchangée . Dans ce cas, l'iwpm,ilinn de la plus-value
serait différée puisque la société absorbatle, ayant inscrit cette
valeur unctenne dans son bilan, serait imp•isidb'u par la suite sur
la plus-value (pli pourrait être conslatée en ras rie réalisation de
•'actif de la société de construction par voie de cession ou par voie de
partage entre les associés ..

4625 . — 3 mars 1960 . — M. Dalbee expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'en raison de lao eumptesité
des nouvelles déclarations d'irnpùt un certain nombre de centri
fmtables se trouve dans l'impossibilité de pouvoir tennetIre ces
dernière en temps voulu, bu t ine en bérulfi'iant du nouveau délai
octroyé. il lui demande s'il n ' envisage lins de modifier l'arlirb• 175
du code général des impôts en fixant la date limite de dépût des
déclarations au 31 mars.

4627 . — 3 mars 1960. — M . Jean-Paul David rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que le décret
n o 55-6 :A du 20 trial 1955 stipule que : en matière d ' arquisltions
Immobilières talles à l'amiable suivant les règles du droit civ il par
l'Etat, les départements, les communes et les établissements pnbtieà
qui en dépendent, les comptables public ; sont déchargés de toule
responsabilité rat la reluise des fonds au notattre rédacteur de
l'acte . II appartient à cet officier public de procéder, s'il y a lieu,
sous se responsabilité, à la purge de tous privilèges et ItypuDtéques.
Les fonds qui lui sont remis sont alors considérés cmmume reçus
en raison de ses fonctions dans les termes de l' ;Wtrle 1^ r de la
loi du 25 janvier 19:1; L' exposé des motifs de ce décret montre
bien quo le législateur a souhaité, par celle disposition, une arcé-
lérallon du iutiement des prix de vente dans ia circonstance
considérée . Celle accélération a été très favorablement accueillie,
notamment par tes communes qui se trouvent plus à mime de
donner satisfaction à leurs administres en réalisant avec beaucoup
plus de facilité des opérations ntnlatbles moins longues e pas plus
onéreuses que les expropriations, lesquelles ne seul d'a!lleurs pas
Majeure uppfieables, et également par les notaires qui se sont
trouvés ainsi plus enclin à collaborer avec les personnes morales
de droits publics . Cependant, l'annexe n e 2 à la circulaire n e 1537
du 2à juin 1955 de la direction de la comptabilité publique .

bureau C 3, ni 8t8 C 3, L/C 3297, à littéralement neutralisé le
décret ci-dessus dans les termes surprenants qui sont les suivants:
a Que la remise des fonds au notaire soit stipulée dans l'acte de
vente ou dans une demande écrite du vendeur, visée par le notaire,
le prix de vente duit fair l'objet d'un maniai émis au nom du
vendeur, après que l'acte portant transfert de propriété aura été
transcrit au bureau des hypothèques . ou à partir du ler janvier
1956, inscrit au fichier immobilier institué pair le décret du 4 jan-
vier 1955 portant réforme de publicité foncière Ces directives
couslituent un véritable excès de pouvoir, car elles équivalent à
retarder le paieraient du prix de plusieurs mois, délai couramment
donné pour l'inscription au fichier immobilier et la ,publicité fon-
cière ; dans le cas où . au surplus, l'acquisition amiable procède
d'une déclaration d'utilité publique, la apublieilé foncière ne pou-
vant intervenir•• qu'après la purge administrative, ce délai 'de paie-
ment se trouve encore retardé . Il . lui demande s ' il ne pourrait
donner à ses agents de nouvelles directives plus conformes tant
à l'esprit qu'à la lettre du décret du 2u mai 1955.

4634 . — %, mars 1960 . — Mme Thome-Patenôtre demande à M . Da
ministre des finances et des affaires économiques : 1° si lorsqu ' un
redevable, marié sous le régime de la sépa•alion de biens, vient à
décéder, sans laisse : d'héritier à réserve, en faisant sa veuve léga-
taire universelle, l 'administration est en droit de comprendre dans
son actif successoral, la fraction de l ' tnpùt sur le revenu des per-
sonnes physiques, légalement établi au nom du mari, afférente aux
revenus propres de la femme, obligatoirement compris dans la base
taxée ; 2. dans le cas off l'adniinisiralion confirmerait la solution
portée à la connaissance du service do l'assiette en 1920, après les
décisions législatives et jurisprudentielles intervenues depuis cella
date, quelles mesures elle compte prendre pour que ladite solution
ne joue pas uniquement contre le redevable.

4639. — .i mars 1960. — M . Muller expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'aux termes de l'article 1372
du rode gémirai des impôts, la mutation des immeubles effeclés à
l 'habitation est actuellement assujettie à un taux de 4,20 p . llf),
toutes limes comprises ; que ce taux, institué par l'ordonnance du
30 décembre 1953 et reniptaeaut l'ancien taux tr ès élevé auquel les
mutations immobilières étaient laxée..s, représente un taux de faveur
par rapport an ta rif général des mutations inlrnusbüütres : gtt'en pra-
tique, il arrive souvent qu'une vente d'un immeuble d'habitation.
au lieu d'être stipulée moyennant mu prix payable au comptant oui à
ternie, est consentie moyennant un prix immédiatement converti en
l'obligation prise par l'acquéreur de lo_er et nourrir le vendeur sa
vie durant ; qu'une telle formule m'est en tinutral utilisée que par
des personnes dont les ressources sont faibles et qu'elle était sou-
mise, jusqu'à présent, au tarif réduit de •1,'20 p . 100 ; qu'en réponse
à une demande en date du 23 octobre 1959 (Journal officiel du
2 :3 octobre 1959, débats parlementaires, Sénat, page 50:1-2I il a pré-
cisé que dans le -cas npréeilé l 'opération devrait être taxée à
12 p . 100 ; que cette mesure comporte une injustice grave à
l'encontre d'une couche de la population dont les ressources sont
les plus faibles. Il lut demande quelles mesures il compte prendre -
pour remédier à cette anumatie et, notamment, s'il ne lui parait
pas équitable de prescrire aux agents de l'administration de 1 ente-
gtstremeut, à litre de mesure de tempérament, d'appliquer aux ventes
immobilières en question le tarit réduit prescrit par l'article 1372
du code générai des irnpùts . .

	

-

4140 . —• 1 mars 1960. — M. de la Maine demande à M . le secré-
taire d ' état yux finances et aux affaires économiques, ait vit des
déclarations qu'Il vient de taire concernant lui simplification des
formalités de déclaration pour l'impôt sur le revenu, s'il ne lui
p Trait pas ce pendant opportun d'envisager d'autoriser les contri-
buables Ii défalquer de leur revenu brut les heures de travail qu'ils
sont obligés de consacrer à la rédaction de cette décla ration.

4642. •i mars 1960. - M. Dslaehenal demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quelle va être la situation
des porteur.; d obligations «exempts d'itnpitls présents et futurs» à
la suite de la loi Ilscale tin 28 décembre 1959 . h'après l'article 20 de
cette lui, les porteurs d'obli gations, lorsqu'ils ne bénéficient pas de
l'exemption d'impôt, paieront l'impôt_ de 1 .2 p . 100 à la source ; trois
cet Impôt viendra en déduction de l'impôt sur lé revenu . lé semble
donc que les porteurs d'obligations seront exactement dans In int i me
situation, peu unpurle que leurs obligations soient ou non déclarées
exemples ou non d'impôt prés;nts uu futurs . Une telle Interpréta-
ticn est-elle ccutorme eu texte.

4644 . — i mars 1960 . — M . Commenay expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que la généralisation des _
prestations d'alcool vinique va imposer des char g es intolérables eux
viticullcurs du Sud-Ouest est spécialement des

charges
du fait âne

pluies et innndalions de Uélé, Ietlr récolte n été tels médiocre tant
en qualité qu'en quantité . Ainsi, les redevables seront hors d'état
de taire face aux preslnlions dent l'exigibilité est prévue pour le
30 avril 19i0 II lui demande si, o, raison de ces circonstances
exceptionnelles . il tue lut appareftt nt pas souhaitable de prendre
d'urgence des mesures dérogatoires d'exonération pour les vliicul-
teurs de la zone sinistrée, les dispusilinns actuelles do non-imposi-
tion étant insuffisantes et au surp'us peu équitables .
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4645. -- 5 mars 1960 . — M . Pascal Arrighi expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que des diffieullés sont nées
dans I ' lle de la Réunion au'sujet de la perceiriion de la taxe de
publicité et les salaires du conservateur sur les inscriptions d ' hypo-
thèques convenliunnelles . 11 lui demande si les inscriptions prises au
profit de la caisse régionale de crédit agricole mutuel de la Réunion,
de la caisse centrale de coopération économique sont assujetties à
la taxe de publicité (0,G0 p. 100) ou exemples de celle taxe, et aux
salaires dégressifs du conservateur, à plein tarif ou à demi-tarif, et
si cet assujetissement s ' !ulpose pour les formalités opé_rées avant
le P+' janvier 1960 et après le 1'•r janvier 191;0.

4656. — 8 mars 19GO. — M . Ernest Denis expose à M . le ministre des
*fiances et des affaires économiques que des impératifs monétaires
rivaient contraint les geuvernulenis préeédenls à rembourser dans
ie temps, eu neiyen te titres nominatif, les dommages ale guerre
iii l iliers . II lui demande ale lui préciser les motifs qui s ' opposent à
la conversion des tit res nominatifs en titres au porteur.

4664 . — S mars 19x7). — M . Rault expose à M. le ministre des }Mare
ces et des affaires économiques que, par décision administrative en
date du 2$ janvier 19ün, un assouplissement a été apporté à la régle-
mentation lie :ale des redevances des terrain, de carri ères par suite
de l'épuisement progres s if de ces terrains Il lui signale que le texte
de cette décision comportant le ternie de « sablières

	

au lieu du
lerrne de « carrii res risque d ' en entraîner une application restric-
tive, en ne peruu•llnnt pas d ' en faire bénéficier certaines exploita -
tions de carrières qui, ce leudalit, devraient rentrer dans le-cadre de
cette décision ; celte rédartini de la dérision adminislrative risquant
de donner lieu ii discus s ion entre les intéressés et les agents chargés
de l ' appliquer, il lui demande s ' il compte remplacer le lerrne de

sablières . . par relui de carri•res •, afin d'assurer l'égalité devant
l'impôt à tout :s les esploiIalions dont le capital en matières premières
s'amenuise du lait du tonnage exilait.

4666 . — S mars 19471 . — M . Rault expose à M . le ministre dei
finances et des affaires economiques le cas d ' un contribuable dont
les stocks ont élé détr uits par faits de guerre et qui, ayant été obligé
de tout abandonner en raison des événements de guerre, s'est trouvé
dans l'impo s sibilité de faire les déclarations requises par la légis-
lation fiscale pour l 'exercice au cours duquel les stocks ont été
détruits ; il en résulte que la perle comptable des stocks 11'a jamais
été admise en dédueliou ait cours d'aucun exercice pour la détermi -
nation du hiinélice imposable : 1l lui demande si, dans ces conditions,
les indemnités versées à l'intéressé, pour reconstitution des stocks
détruits, au titre de la législation sur la réparation des dommages de
guerre, doivent litre reinlégr,s dans le bénéfice imposable de Vexer-
cice nu cours duquel elles ont été pennes ou si, an contraire, elles
ne doivent pie éh•e exonérées de tout impôt, étant donné que, d'après
les déclaralinns Faites ià l ' Assemblée nationale au . cours de la séance
du 21 juin 19ei (Déliais :1 . N du 25 j uin 195i, page 305 :3) Par M . le
secrétaire d'Etal au budget . il semble que l'imposition des Indemnités
Pour recnnsliiulion de stocks ne semble plus justifiée, dès lors que la
perte comptable des stocks n'a jamais été admise en déduction.

4669. — S mare 19iel . — M. Drouot-L' Hermine demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques pour quelles raisons
les Irnvatlleurs üc l ' agriculture, bénéficiant d'une renie ou d'une
pension, n 'nril pas vu rclle,-ei revalorisées à la date du ter avril .1959,
comme le turent les autres pensions et rentes des anciens travail-
leurs.

4611. — 9 mars 19GO . — M . Fernand Grenier expose à M. le secré-
taire d'Etat aux finances et aux affaires économiques que l'arti-
cle 16i9 xeplies F 1n imite général dc= impies stipule que la
vérifieelinn sur place des colnplabililés lnduslrict es et commer-
ciales ne peul, à regard des entreprises dont le chiffre d 'affaires
n'excède pas 100 million : ; (anciens francs) ; s'étendre sur une durés
supérieure à trois mois, et que le conseil d ' Elat a estimé que
l'in observatlin du délai en cause était de nature à vicier les
conclusions d'une vérification dépassant ce délai légal, même en
cas d'acceptation, par le redevable, d'une pro :ongalior de la durée
de trois-mois . il Gai demande : 1 « si doit être considérée Gemme
régulière la vérifiralien du bénéfice d'on commerçant dont le
chiffre d'affaires est de 10 raillions (bénéfice réel) entreprise en
mars 1959, terminée en décembre 1959 lorsque le vérificateur a Tep-

perlé an cntnrnoseant les livres et docurnen :s comptables emportés
à son bureau lors de la première interventions, avec l'assentiment
du contribuable ; no si le redevable peul, dès lors, valablement
contester la notification qui a suivi la reslilulion des pièces comp-
tables conservées pendant huit mois . et en cas de désaccord, si la
commission départementale est 'habilitée à intervenir ; :1« si le
moyen employé au ras 0ù 11 serait validé ne permet pas d'enfrein-
dre, tint les disposilinns veillées du code général des impôts, que
l'avis du conseil d'Elet et les directives de l'administration.

4619. — 10 mars 1900 . — M . Maileville appelle l'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux finances et aux affaires économiques sur le
fait que, dans toutes les branches du commerce, de l'industrie et
de l'artisanat et dans toutes les régions de France, les propositions
qui sont adressées aux contribuables de ces sections économiques

par les inspecteurs des contributions directes, en vue de la déter-
mination forfaitaire des revenus imposables à la surtaxe progressive
elà la taxe complémentaire, font étal de majorations variant de
50 à 100 p . 100 par rapport au chiffre de revenus retenu pour le
forfait de la période précédente . 11 lui demande : P. s'il s'agit d'une
attitude concertée de l'administration fiscale et si celle-ci a reçu
de son ministre des instructions générales pour procéder de la
sorte ; 4« quels sont les critères qui seront employés par les agents
de l'administration pour démontrer que depuis 1958 les revenus
prote;rio tels . ont globalement et sans discrimination augmenté
dans les proportions indiquées ci-dessus ; 3« .si les agents chargés
de la détermination de l'assiette de l'impôt ne sont pas, dans le
cas de cette catégorie de contribuables, tenus à essayer de serrer
d'aussi près que possible la réalité en tenant compte, tant d'éléments
propres à chaque entreprise, que d'éléments tenant à la région ou
ii la branche professionnelle intéressée, et si cette méthode de 'a for-
cement v systématique et incontrôlé-dont l'emploI semble s'être gémi-
relise ne s'inspire pas de l'idée selon laquelle les contr i buables qui
bénéficient des avantages du forfait, notamment la dispense de
comptabilité et l ' exemption de certains contrôles doivent « payer
celle tranquillité u en acceptant inconditionnellement, car les
moyens réels de. assistance sont bien illusoires pour ces petites
entreprises, la fixation d'un 'filtre élevé, bien souvent supérieur
au hion r fire réel, de revenu forfaitaire ; .1« comment cette méthode
permellra de tenir compte des efforts consentis par certaines petites
entre, rires dans le mitre d& la politique officielle de baisse de cer-
tains prix de l ' autunuie dernier.

4697 . — 10 mars 19430. — M . Missoffe demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques -si la limite d 'âge invo-
quée aux deux alinéas de l 'article f er de la loi du S avril 1957
instituant un régime particulier de retraite en faveur des person-
nels des services actifs de police est la limite d ' âge rég!emenlajre
prévue pour l'emploi, on la limite d ' d-̂e personnelle de l ' agent.
A l'encontre de celle dernière soin!ion, il est fait observer que le
fait d'avoir indiqué dans le texte visé la dahus du 1« décemllre 195G,
destinée à éviter une modi0ealion ultérieure dans le ré g ime de la
limile d'âge des emplois, indique bien qu'il s'a g it de celle-ci . II en
est de mé gie du deuxième alinéa qui s'applique aux agents dont
les emplois comportent une limite d'âge superieure à cinquante-
c i nq ans . Dans ces conditions, quelles raisons justifient que la
caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
réduisent la boaifiralion acquise par des agents du grade inférieur
à ceux de cnrnmandanl des gardiens de la paix et de commissaire
adjoint dont la limite d'âge est de cinquante-cinq ans et demeurés
en fonctions après cette date.

4611 . — 10 mars 1960. — M. Lapeyrusse demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1 « s'il est exact que des
instructions aient été données dans le département de Lot-el-
Garonne pour regrouper au chef-lien les services des contributions
directes et indirectes et ceux de l'enregistrement . II lui expose
que re reg roupement aurait un inconvénient majeur pour les
contribuables obli gés ii enga g er des trais de déplacement pour leurs
coniacts aven ces services, sans pour cela taire réaliser d ' économies
à ces derniers . qui verraient s'accrottre les fraie de déplacement
des Inspecteurs contrôleurs ; ?« quelles mesures il couple prendre
pour que soient annulées ces mesures de centralisation excessive
très préjudiibihle à la vie des cités déjà dépeuplées par suite de
la réforme judiciaire.

47M . — 10 mars 1960. — M . Jacques Féron demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques si une société
anonyme 4ilrangi•re, ayant un objet ne com portant pas la gestion
d'un patrimoine immobilier, et qui possède, en France, un unique
immeuble loué commercialement, est passible de l'impôt sur les
sociétés sur les profits retirés de la Wallon de cet immeuble et
astreinte., en ce qui immune l ' impôt sur le revenu, aux nitlign-
tiens incombant aux sociétés étrangères qui exercent une activité
dans notre pays.

4761 . -1 0 mars I%G0 . — M . Rémy Montagne expose à M . te ministre
des finances et des affaires économiques qu'aux termes des articles
1^r et G du décret n o 5G-9:13 du 19 septembre 195G, les exploitants
agricoles, propriétaire, de remorques et de camions dont le fields
total autorisai cri charge excède respectivement 750 kilogrammes et
:3 tonnes, sont tenus de déclarer ces véhicules à l'administration
des coniributtnns indirectes, mente lor s qu'ils sont en droit de béné-
llcier de l'exonération des taxes sur les transports de marchandises
prévue par l'article 1^ r dot derret n' 59-1572 du 31 décembre 1959,
c'est-à-dire lorsqu'ils etfertuent avec ces remorques ou camions, des
transpnrts ne sortant pas ries limites d'un rayon de franchise et
Intéressant exclusivement l'exploitation agricole : L'inobservation de
cette obligation qui ne emperle aucun paiement de taxe hors le
prix du pentue — i6 F — et dont la perlée échappe à maints agri-
culteurs, est à l'origine d'un contentieux assez abondant, sans intérêt
réel pour le Trésor, et qui, de surcroît, risque d'altérer les rapports
existants entre l'atdministration et lee exploitants agrlroles . II lei
demande, s'il ne serait pas expédient de dispenser de celte formalité
les cultivateurs, propriélaires de véhicules réunissant les conditions
cl-dessus exposées pour l'exemption de l'impôt .
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4710 . — 10 mars 1960. — M . Turc expose à M . le ministre del
finances et des affaires économiques les inconvénients résultant d ' une
inlerprélatten stricte des textes concernant le placement des disponi-
nuilée des caisses de retraite et de prévoyance, et notamment du
décret n o 51-721 du 3 juin 19:x1 . concernant la caisse de retraite
et de prés-usance des clercs ; l'article 10 autorise la caisse à placer
ses disponibilités en obligations ou en bues des départements, cent-
musses, syndicats de communes, etc . ou en prèle à ces collectivités.
Or, des sommes importantes pourraient titre mises .à la disposition
des organismes de construction par l'interrnediaire de ces caisses
de'retraite si ccllee-ci étaient autorisées à preter, non pas directement
aux départements et aux communes qui ne peuvent contracter d ' em -
prunts pour des organismes de construction, male à ces organismes
eux-mémos tels que sociétés d' II . L. M ., Castors, etc . qui recevraient
alors la garantie de ces collectivités locales . La sécurité des fonds
disponibles des caisses de retraite serait totale puisque en cas de
défaillance de la société qui emprunte, le département et les com-
munes se substitueraient automatiquement . à elles. 11 demande
si des dispositions en pourraient titre envisagées pour assouplir les
possiibililée de crédit des caisses de retraite et de prtivu

y-
ance tout

en garantissant la sécu ripé des placements ainsi eltectucs, en laveur
des organismes de construction.

4720. — 12 mars 1900 — M . Szigeti demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1° combien de contri-
buables ucll fuit la déclaration des reve :uis de l ' année: 1'959 ; 2 cuni-
lhirn d ' heures de travail (nu de loisir) ces déclarations out néces-
sité au total et en moyenne ; 5 u le cucu moyen, pour la nation, des
heures de production ;travail) out de pruduclivité (récupération pell-
etant !es heures de toisirsl ulilisécs pour ce faire ; -i° en raison de
la curnpteeilé des documents à remplir, de la difficulté du conteile
et des calculs qui devrons eue refaits t s ar les alenie de ses service :,
le nna p hre de ; ernplrp yés nécessaires et le coüt de re conlr,ilc ; ;, . s ' il
pense que ses ser v ices centraux feront l ' effort de Mettre, pour
Ilplid, dos formules simples et courtes à la disposition des cuiari-
buables.

4724 . — 12 mars 1960 . — M . Szigeti demande à M . le secrétaire
d ' Etat aux finances et aux affaires économiques, dans le cas su il a
rempli lui-mèn :e sa feuille de déclaration des revenus de l'année.
liée et les dupaunenls annexes : 10 s ' il s ' est utero des incohérentes
entre feuilles ià remplir et notice , explicative ; 2° le temps qu 'il a
consacré : : ;« s'il a d0 faire appel à l'aide (lue professionnel de
la comptabilité.

4728 . — 12 mars 1%0 . -- M . Marchetti expose à M . le ministre
dao finances et des affaires économiques que les revenus encaissés
en Algérie et dans :es territoires d'outre-mer citaient imposés jus-
qu 'en 1959 à la surtaxe progressive seulement ; du fait de l'augmen-
tation des taux de l'actuel impôt unique, ces revenus vont subir
une majoration d 'inipi t de 5 p. lu) si il ne leur est pas accordé,
comme. cela a été prévu .pour ;es salaires et les revenus des valeurs
mobilière;, un crédit d ' impôt correspondant. La loi du 28 décembre
1959 perlant réforme du contentieux fiscal et , divers aménagements
fiscaux n ' ayant pas prévu le ras de ces revenus, il lui demande
s ' il ne s ' agit pas d' une simple omission qu ' il serait urgent de
réparer.

4732. — 12 mars 1960 . — M . Junot, se référant à la réponse donnée
le 7 juilia 1959 à la question écrite n° 1315, demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1° quels sont les frais réels
afférents aux ululations d 'office laissés à la charge des milliaires de la
garde de Paris logés gratuitement ; e s quels sont lés frais réels afférents
aux mutations d'office laissés à la charge des militaires de la
garde de Paris logés à leurs Irais ; S° quels sont les frais réels à
fi charge des militaires çle la :sarde de Paris logés gratuitement et
auxquels est allouée une indemnité annuelle de 85.3_30 F à 261 .720 F
suivant Io grade et la situation de famille, te . montant du loyer. les
frais d'entretien du lo gement y compris la fou rniture de l'eau,
étant ti la charge de l'îlot.

4716. — 12 mars 1960 . — M . Laurin demande à M. le ministre das
finances et des affairas économiques : 1 s s'il peut envisager de
`;rendre des dispositions tendant à exempter de l ' in-let de muta-
tion par décès et de la taxe progressive spéciale créée par le décret
du 6 juillet 1956, les successions des victimes de la rtlplure du bar-
rage de Malpassct à Fréjus, le 2 décembre 1959, et des personnes
décédées dans les trois ans des conséquences immédiates et directes
de cette catastrophe ; 2° si des mesures peuvent erre prises afin
que tous le, biens meubles ou immeubles détruits ou endommagés

par suite de la rupture du barrage de Maipasset à Fréjus, le 2 décem-
lire 1959, et dépendant de sueeessinns ouvertes avant le 2 décem-
lbre 1959 Jusqu'à une date qui sera fixée 'par décret soient exemptés
de l ' inlpùt de mulallnn par décès et rte la taxe progressive spéchlle
créée par Io décret du 6 Juillet 105é pour les héritiers en ligne
directe et pour les collatéraux privilégiés.

4778 . — 12 mars 1960 . — M . Legaret a déjà attiré l'attention de
M . le Premier ministre sur certaines conséquences politiques de ta
visite de M. Khrouchtchev en Frame . Les réticences qu ' il a alors
mn..nifeslécs se tr ouvent accrues en présence de, l'exploitation des à
présent faite par le parti communiste de cet événement . Cetul-cl d

n'en point douter, devient l'instrument d'une monstrueuse propa-
gande, dont le péricle du chef du Gouvernement soviétique à tra-
vers tous le pays va dire le thème essentiel. Il demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques le coût exact
représenté par le séjour en France de M•. Rhrouehtehev, et notam-
ment par le voyage de celuixi . Ainsi les Français, dont la très
grande majorité lutte contre les tendances politiques, économiques
et sociales représentées par M . Klirouchlclacv, pourront-ils_ appré-
cier justement la part qu ' Ifs prennent involontairement, mais effica-
cement, à la propagande du parti co,Nmuiislc.

4137. — 12 mars 1960. — M. Lapeyrusae rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, par décret n s 60-1:l

du 11 janvier 1960, le Gouvernement e pris l ' engagement de faire
payer les allocations prévues par la lui du 28 septembre 11151 au
début du 2e trimestre en cours, et précise qu ' au 10 mars 1160
aucun versement à ce titre n'avait encore été fait aux associations
de parents d ' élèves des écoles rio Let-el-Garonne . II lui demande,
quelles mesures il compte prendre peur réral :Iriser cette situation
en faisant régler les sommes dues i' ce titre, et pour éviter le retour,
dans l'avenir, a une telle situation.

4742 . — li mars 1960 . — M . Quinson demande à M . le ministre
des finances et -les affaires économiques si, dans le cadre du Irailé
de Renie, instituant la Communauté européenne économique, on
deus les actes subséquents, en cc qui concerne le droit d 'établisse-
ment, des entre pri=es .industrielles originaires d ' us des pays dis
Marché commun :nenni le droit de s'in s taller dans tnu des ; ;drus
pays de la Conununa' :lé européenne, écunonégne et de Transférer
leur matériel d ' exploitaliuu en fraechisis de bous deuils et taxes.

474G. — 11 mirs 19x,0. — M . foudet demande à M.' le ministre des
finances et des affaires économiques depuis eumbien de temps le

p lafond de res s ources pour bénéficier de la rente des vieux travail-
leurs et de l ' allnr•ahnu s p lpplemenlaire est lied 201 .00u F pour un
ménage ; s'il estime normal que ce plafond n'ait pas été réévalué
depuis en tnncliuu des decaluations successives de la monnaie ; quel
critère serait nécessaire per ju ;llflcr allé yeux de son département
une réévaluation dont il script dilrieile d ' admettre, en raison de
son caractère Très humain, qu 'elle suit subordonnée ià un rdlabli s se-
tuent des Menaces Ipubliqucs . En elfe', celte raison qui pouvait
sembler justifiée, il y a un ap, ne l ' est plus guère actuellement.

4751 . — 11 mars 1960 . — M . Boudet expose a M . le ministre des
finances et . des affaires économiques le cas suivant : M . X . . ., entra
dans I ' admnistrahen par concours, a été titularisé le 1°r janvier 1959
à la suite d'un stage d ' un an . II a demandé, alors, et obtenu un
rappel pour services militaires et majnraliuns d'ancienneté ainsi que
Io prévoit la lé ;islation en vigueur . Toutefois, une période pendant
laquelle M . X . . . a élé rappelé sur sa demande pour servir en Algérie
comme capitaine de réserve entre le .16 juin 1956 et le 29 décembre
19511 et durant laquelle l ' autorité militaire a considéré M . X . . . comme
effectuant une campagne simple du ta août 1956 au 29 novembre
1954i n'a pas été prise, en compte pour le calcul du rappel . II semble
que re temps aurait élé pris en compte par l'administration si M . X . ..
l'avait passé sous les drapeaux après sa lilnlarisatinn . 11 lui demande
si ce décompte est exact, cl, dans l'alfirmalive, s'il n'eslimerait pas
qu'il y a lien de revoir une disposition ;mail peu généreuse envers
les réservistes rappelés et surtout à l'égard des réservistes volon-
taires.

4753. — Li mars 1910. — M . Jean-Paul David signale à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que plusieurs
entreprises françaises de ouuslructions mécaniques, ayant accompli
de grands efforts pour prospecter le marché étranger et ayant, notam-
ment, pu obtenir d'importantes commandes avec promesse de suite,
dans un lait européen, se voient sur le point de ne pouvoir confir-
mer leur accord à la date fixée, parce qu'elles n'ont pu obtenir rapi-
dement de la Compagnie française d'assurance pour le commerce
extérieur-dcs autorisations de vente à crédit sur cinq ans (les com-
mandes étant en elfe' prévues avec un crédit de même durée) garan-
ties par la banque d investissement du pars de l'acheteur . Au cours
des négociations qui se sont déroulées entre l'acheteur et les entre-
prises françaises, les représentants de celles-ci ont pu constater
qu'en moins de deux heures par téléphone, un marché Identique
avait été réalisé avec une entreprise d'un pays voisin de la France,
le vendeur ayant obtenu, riens es délai . les crédits qui lui étaient
nécessaires b demande si-des mesures ne pourraient tire prises par
le Gouvernemen t pour téurganiser et accélérer les procédures de
crédit, de façon que des entreprises solvables reconnues comme
telles, nolommenl au moyen élu fichier de la 'Baugne de 'France,
prissent obtenir dans des délais très réduits (18 heures par exemple).
les erédils qui leur sont nécessaires pour réaliser leurs ouitiraiious
d'exportation . .

47M . — li mors 11160. -- M . Jean-Paul David rappelle à M .- le
ministre des finances et des affairas eoonomiquee que, suivant les
termes de l'article 28 de la loi u o 59. 1172 du 28 décembre 1959, e ces
déficits enc :ire susceptibles, à le date du ;ft décembre 1958, d'être
reportés sur les années ou exercices suivants . . . au litre de chaque
cntdporie de revenus sororal imputés sur le revenu global devant
servir de base à l'impôt sur le revenu des personnes physiques dll
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au titre de 1959 . . il résulte de ces dispositions que le revenu global
imposable pourra être réduit dans une proportion plus importante'
qu'il l'aurait ét3 sous le régime antérieur et même entièrement sup-
primé . Il demande si, dans ces cas, l'administration aura le droit
de taxer ces contribuables d'après les signes extérieurs de richessi;
ce qui, si cela était possible, reviendrait à relises auxdits contribua-
bics, le bénéfice des mesures prévues par l'article 28 susindiqué.

4158. — LI mars 1960. — M . Junot expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'aux ternies de la circulaire
ministérielle n o hi .86i/tend . A C., le ministre des années a press
mit aux commandants d 'unités de gendarmerie d ' opposer une fin
de non-recevoir aux demandes formulées par l'administ ration des
domaines, tendant à la régularisation de l occupation par les . per-
sonnels militaires de la gendarmerie, des logements détenus par
Pelat à 1111 titr e gr .elrongne en stipulant . „ la concession de loge-
menl par nécessité absolue de service comporte la gratuité et la
prestation du logement nu L'occupation de logement par l'en-
semble des militaires de le gendarmerie se trouve déjà régularisée à
titre définitif, tant an peint de vue titre d'occupation, qu'au point
de vue redevances . Dans ces conditions, les demandes de l'espère
sunt sans objet et il n'y a pas lieu de fournir les renseignements
dont il s ' agit . Il lui demande . 1 0 quel est le montent annuel ses
crédits alloués au ministère des armées pour assurer le paiement
des loyers des militaires de la gendarmerie et, de la garde de Paris;
20 quel est le nwnlant anuuci des économies réalisées par le minis-
tère des armées au préjudice des militaires (le la garde de Paris
logés à leurs frais de mis 1919 ; ;; g sur quel chapitre dit budget sont
.reversés par le ministère des armées, les crédits non employés
au paiement des loyers des militaires de Je garde de Paris logés h
leurs Irais.

475e. — li mars 1960 . — M . Dalbos attire l'attention de M . le
ministre des finances es des a taises économiques sur la situation
des syndics des gens de nier qui, ma : g ré l'avis favorable émis par le
conseil supérieur de la fonction publique, dans sa séance plénière
du 12 décembre 1955, pour le relèvement de leur plafond indi-
ciaire à 315 net ( :1110 brut), n 'ont toujours pas obtenu satisfaction.
Le Gouvernement en fonction en janvier 1956, avait écarté cette
proposition en raison de l ' opposition talle par les finances et motivée
par l'alignement dit classement Indiciaire des syndics des g ens de
ruer sur celui des adjudants-chefs et mannes principaux des douanes
qui, à l'époque, était fixé p our l'un et l'autre corps à l'indice
plafond 295 net (365 brut) . Or, le plafond indiciaire des adjudants-
chefs et maîtres principaux des douanes, en application des nou-
velles dispositions dit décret ri o 53-1155 du 29 décembre 1958 a été
relevé de l'indice 365 à l'indice 358. M. le secrétaire général de la
marine marchande a alors saisi, par lettre en date du 17 février
1959. les départements des finances et de la fonction publique d'une
proposition tendant à rétablir la parité du plafond indiciaire des
syndics des gens de mer avec celui des adjudants-chefs et manses
principaux des douanes. Le eyndicat professionnel des syndics des
g ens de mer est de son côté intervenu auprès du ministère des
finances en date dit 2$ septembre 1959. Enfin M le ministre des
travaux publics et des transports a, le 3 février 1960, saisi person-
nellement le ministère des finances de ce ,problème . litant donné le
bien-fondé de la revendication des syndics des gens de mer, il
lei demande s'il compte prendre prochainement une mesure pour
leur assurer la parité indiciaire, qu'ils méritent, avec les adjudants-
chefs et manses principaux des douanes.

(Commerce intérieur .)

4886. — 9 mars 1960 . — M . Cermolacce cep .ise à M . le secrétaire
d'Etat au commerce intérieur que l'arrêté réglementant les marges
bénéficiaires dee seuls commerçants détaillants a pour conséquence,
non pas d'enrayer la hausse des prix à la cnnsemmation, mais de
créer des diflic.ullés supplémentaires aux . commerçants détaillants
(en particulier à ceux du secteur des fruits et primeurs) qui se
demandent avec anxiété si l'on ne veut pas Ica condamner à dis-
parallre ; il lui demande : 1 . sur quelles 'bases, en fonction de quels
critères, en vue de quel objectif rée : cet arrêté a été pris ; 2a pour
quel :es raisons les marges bénéficiaires des commerçants en gros
(dont les détaillante sont tributaires) ne sont pas réglementées ; 3 . sI,
constatant les effets de l'arrêté précité, il n a pas l'intention de le
rapporter .

INDUSTRIE

4571. — M. Pascal Arrighl expose à M . le ministre de l'industrie
que l'opinion publique — niais non le Parlement — a été saisie,
sitôt la fin de la session parlementaire, d'un projet de création
d'une société nationale de distribution dit pétrole alors que le pro-
blême dont il s'agit eût pu titre utilement évoqué lors du débat
qui eut lieu le 10 décembre sur la coordination de l'énergie ; Il
rappelle que, lors de la discussion par la commission des finances
de l'Assemblée nationale de la loi de finances rectificative de 1959,
à l'occasion de la demande présentée par le Gouvernement relative
aux particlpations de la Société nationale de radiodiffusion, plusieurs
commissaires appartenant à plusieurs groupes politiques avalent
indiqué à M. le ministre de l'information qu il n'était ni opportun,

ni sauhaitable que la commiss ion de finance., ci le Parlement
soient saisis a posteriori de projets dits de „ régularisation . et que
le cas particulier d'une société nationale de distribution du pétrole
avait été évoqué ; qu'à ce sujet M . le ministre de l'information avait
indiqué formellement qu'il transmettrait à M . le Premier ministre
le désir des moeres de la e .n,niission des finances d'élre expres-
sément renseignés à ce sujet . II lui demande : l e s'il ne lui semble
pas opportun, lors de la prochaine session parlementaire, d'ouvrir
en accord avec son collègue char g é du ministère des finances et
des affaires économiques, un débat à ce sujet ; 20 de lui faire
connaitre, en tout état de cause : a) quelle était la portée d'une
lettre qui, sous la signature conjointe du ministre des finances
et des affaires économiques et dis ministre de l'industrie, aurait,
le 7 twill 1959, recommandé la constitution d'un réseau national
de distribution du pétrole ; b) les condi(ions dans lesquelles e été
projeté le rachat, par ce réseau national en voie de constitution,
de diverses sociétés de distribution du pétrole déjà implantées sur
les territoires iuilropolitains et, en particulier, si — s'agissant d'une
société de distribution dont la presse (l'Express du 1.1 janvier
1960) a parlé et dont les usines sont imlpantées dans la région de
Bordeaux — les sommes projetées pour le rachat — 12 milliards
d'anciens francs — correspondant à un supplément de distribution
qui rie parait pas devoir excéder 2ii0.000 tonnes lui paraissent avoir
une rentabilité suffisante ; dans le même ordre d'idées, s'il est
exact — comme l'a indiqué le journal Le Figaro du 9 jan-
vier 1960 — que „ le rachat de ces sociétés par la future S . 1 . P.
s'effectuerait à un coût élevé pour le, finances publiques, Une
peine entreprise distributrice du centre de la France, d'une valeur
de 800 à 600 millions de francs, s'est vu proposer plus du double o;
c) les raisons qui justifient la création d'un nouveau réseau natie-
nalisé de distribution alors qu'il existe déjà un réseau français
contrôlé à so p. 100 par l'Elat et s'il ne parait pas davanta g e utile
d'étoffer et de consolider le réseau existant plutôt que de débaucher
certaines des petites sociétés de distribution placées dans son orbite
pour les verser à l'actif de ce réseau nationalisé ; d) s'il est exact
que les sociétés pétrolières internationales, par le canal de leurs
filiales frança .ses, aient offert d 'absorber 80 p. 100 de la production
du pétrole brut saharien (provenant de la S . N . Itepal et de la
CREPS) ; s'il est exact que les contrats projetés par ces sociétés
internationales ne portent que sur ;mis ans (19611-1161-1162) alors
que ces sociétés proposaient des contrais de très longue durée
(vinust ans) mais que celte durée n'avait été acceptée par la
S . N . liepai et la CREPS que pour cinq ans, ce qui, finalement,
o poussé les sociétés pétrolières internationales à se- limiter à une
durée de trois années ; e) quelles sont les raisons, dans l'hypothèse
oh les informations faisant l'objet de la question précédente seraient
exactes, qui ont été avancées pneu ru pousser ces propositions do
contrats à long terme ; si ces raisons paraissent pertinentes étant
donné l'apparit :on probable et prociiaine, sur le marché mondial
du pétrole, de pélro ;e russe et roumain ; n s'il ne lui parait pas
qu'un réseau nationalisé de d .siribulion aurait les pires difficultés
pour l ' exporlalion du pétrole saharien, étant donné l'existence à
l
e
'étranger d'un réseau de distribution concurrentiel ; s'il ne lui
parait pas également que le réseau français ,de distribution existant
actuellement a les moyens suffisants d ' écouler à l'étranger, par
ses installations, les excédents . de pétrole qui naîtraient d'une abon-
dance de la production française et que, dans ces conditions, le
réseau nationalisé ne pourrait pas satisfaire aux objectifs qui lui
seraient proposés ; g) si la création d'un réseau nationalisé de
distribution ne serait pas de nature à perturber la coopération néces-
saire avec les grandes sociétés internationales pour le financement
de la construction de l'oléoduc Méditerranée-Rhin et l'installation
de deux raffineries à Strasbourg ; h) si les exigences des finances
publiques, d'une part, et un intérêt national d'ensemble, d'autre
part, ne lui paraissent pas devoir conduire à l'abandon de ce projet•
s'il ne lui parait pas qu'au re g ard des textes existants, un tel
projet est de la compétence parlementaire et que celle-ci devrait
s'exercer de manière préalable sous la .. forme d'un débat d'orien-
tation ; .i o quel est, en accord avec-son'collègue chargé du minis-
tère des finances et des affaires économiques, l'état an :uel des
négociations oves les six pays de la Communauté économique euro-
péenne en ce qui concerne la vente des produits pétroliers français,
au regard notamment de la posillon prise par le Gouvernement
américain et par les gouvernements de certains` pays de la C .E.E.
Proposant d'associer nu Marché commun des territoires producteurs
de pétrole situés à l'extérieur de l'Europe et de l'Afrique.

4583 . — 1 s mars 1900. — M . Peretti demande à M . te ministre
de l'industrie si des mesures ont été prises pour Imposer :'adoption
d'un système antiparasites aux enseignes lumineuses, qui annulent
pratiquement toute possibilité d'audition à leur proximité et dans la
négailve, ce qu'il compte faire. II semblerait en effet pour le moins
normal et jungle que salent garanties à tons l'audition des postes de
radio et la réception des Images de télévision et qu'en conséquence,
l'obligation d'être munis d'un dispositif antiparasites soit étendue à
tous les appareils générateurs de troubles.

4727. — 12 mars 1960 . — M . Dalbos attire l'attention de M . le
ministre de l'industrie sur le fait qu'aucune loi actuelle n'oblige

l'E. D. F . • à déparasiter ses lignes de transport de force élec-
trique qui provoquent un brouillage des postes récepteurs de radio,
tant fixes que mobiles, alors qu'en ce moment même l'Elat oblige
les particuliers à anti-parasiter leurs automobiles pour améliorer . la
réception des émissions, il lui demande s'il n envisage pas de
prendre' des dispositions pour remédier à cet état de choses.
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IMTERiEUR

41.24 . — 27 février 19GO. — M. Paquet demande à M. le ministre
de l'intérieur si un syndicat intercommunal, eonslifué pour réaliser
une disiribulion d'eau potable, peut étendre sun objet a un service
d'enlèvement des ordures ménagères et, dans l'affirmative, quelles
sort :es forrnalibis à remplir.

4636. — 27 février 1960 . — M . Mazurier demande à M. I. ministre
de l'intérieur s'il est bien exact : Io que ne peuvent être élus
membres d'un comité de syndicat de communes les citoyens non
éligibles au conseil municipal d'une commune adhérente audit
syndicat parce qu'exerçant une des fonctions visées à l'article 251
du code électoral ; 2° que les incompatibilités énumérées à l'arti-
cle 258 du meule code sont opposables au titulaire d'une des tom:
tions risées à cet article, élu, par ailleurs, membre du comité
d'un syndicat ; 3• s'il est possible, légalement, en vertu d'une dis-
position des statuts d'un syndicat intercommunal, que .certains
membres du bureau puissent élre de droit membres de celui-ci,
donc non soumis à l'élection, cela par dérogallon à la règle posée
par l'article 4e alinéa du code de l'administration communale
qui spécifie que . Le comité élit, parmi ses membres, les membres
de son bureau ..

4536. — 27 février 1960. — M . Meunier expose à M . le ministre de
l'intérieur qu'il résulte d'une réponse faite par sien prédécesseur
(J . - U. Débats A . N . du 6 octobre N,Eh6, p . 4oli) que les membres du
comité et les présidents et vice-présidents des syndicats de com-
munes dans l'hypothèse où ils ne bénéficient pas d'indemnités
de fonctions, peuvent percevoir des frais de déplacement pour se
rendre aux réunions du comité du syndicat lorsque celui-ci siège
dans inc commune autre que la leur ; la dépense est à la charge
du budget syndical, étant donné qu'elle intéresse toutes les com-
munes faisant partie de l'organisme .: 1l observe qu'aucun texte
ne règle la . question du remthoursement de ces frais de déplace-
ment et qu'en outre, il ne s'agit pas, en l'espèce, de frais de man-
date spéciaux cf, article iir du code de l'administration communalel;
selon ies renseignements obtenus certains comités ont décidé, par
mesure de simplification, d'opérer le remboursement sur des bases
forfaitaires ; c'est le cas, par exemple, du syndicat des communes
de la Seine pour le personnel tel . . délibération du lï janvier 1956,
approuvée le 2 février 1936) qui alloue la somme de 2 iv par séance -
« ewnilé ou du bureau. Il demande quel obstacle pourrait s'oppo-
ser à ce que d 'autres syndicats comprenant des communes de fa
Seine adoptent, notamment, des dispositions semblables à celles
qui ont été approuvées aux conditions sus-rappelées et ce en faveur
des représentants desdites cxnmuncs . d'autant que, à la suite de
l ' ordonnance n o ;d-33 du 5 janvier 1959, les délibérations à prendre
eu l 'espèce sont désormais normalement exécutoires en application
de l'article ;6 dn code de l'administration communale et de l'arli-
ete Iii, nouveau du mente code.

4537. — 27 février 1960. — Il . Ebrard attire l'attention de M. le
ministre de l'intèrieur sur la situation de certains agents exerçant
leurs octivilés en Tunisie et qui, du lait de l'indépendance tuni-
sienne, ont été réintégrés dams l 'administration métropolitaine . Il lui
demande s'il est exact qu'une discrimination ait été observée à
l'égard de certains commis.

4594 . — 3 mars 1960 . — M . François-Valentin expose à M . le minier
tre de l ' intérieur que, dans une commune où sévit une crise grave
du logement, existent deux appariements d'instituteurs, vacants du
fait que les instituteurs qui pourraient y prétendre ont préféré
acquérir des logements personnels ; il lut demande si le maire de
celle commune, lui-meure sans logis, mais en train de faire cons
truire, peut être autorisé à louer temporairement .l'un de ces
appartements ou si la jurisprudence admise par son département
conduirait, en un pareil cas, à considérer qu'une telle opération,

ar ailleurs assortie de tons les contrôles possibles, tomberait sous
re coup de l'article 1.75 du code pénal.

4597 . — 3 mars .960. — M. Terré expose à M . le ministre de.
l'intérieur glue heeu',oup de municipalités éprouvent actuellement
de réelles ditficulles . pour r application éventuelle à leurs person .

. nels des dispositions des aridiés ministériels du 5 novembre 1959
relatifs au classement indiciaire des emplois communaux, à la durée
de carrière et aux avancement '' de grade des agents communaux, Ces
mu nicipaltites ont, en l'absence de la circulaire interprétative, différé
l'apnlication de ces arrêtés ainsi que l'élaboration du tableau d'aven . .
cernent au litre de l'année 1960 . Il lui demande quelle est, sur co
p-obléme, la position du «parlement ministériel et si une pubiha -
flan n rapide de la circuiaire d'application est d'ores et déjà envisagée
afin de satisfaire les propositions d'avancement en laveur des agents
municipaux.

41N. — 3 mars 1960 . — M. Mosul expose à M. le ministre de
l'intérieur que les indices des vétérinaires et receveurs, d'abattoirs,
fonctionnaires municipaux, sont calculés en fonction du nombre
d'habitants des communes . 11 lui demande s'il n'estimerait pas nor-
mal, dans les communes ayant bénéficié des dispositions de l'ordon-
nance n• 559-30 du 5 janvier 1959, de calculer les indices d'après te
nombre d'habitants du district urbain considéré .

4531 . — 4 mars 1960 — M . Quinson rappelle à M. le ministre de
l'intérieur quo la loi no 57-Ii-i du d avril 1957 attribuant aux fonc-.
tionnaires de ,police une bonification pour la liquidation de . pension
égale a un cinquii:me du temps effectivement passé en position
d'activité dans des services actifs de police, prévoyait, en son arli
rate 7, que des décrets en conseil d'Etat fixeraient en tant que de
besoin les modalités d'application de ladite loi . Ceux-et n'étant pas
encore parus, il lui demande : 1. quelle inlerprétalion doit-on don-
ner à l'avis du conseil d'Etat émis le l er juillet 1959 en ce qui con-
cerne la notion de • services passés dans un corps de détachement .
et si un fonctionnaire des services actifs de la préfecture de police,.
détaché e ?ès de l'ancien gouverneur général du Cameroun pour
servir d'encadrement à ma mise en place d'une police locale auto•
chlone, verra le temps accompli dans celle position décompté comme
« services s^(iis-de police » ; 2, par simplification de ces situations

F
u nombreuses, et dans un esprit Ingique du principe de la parité

P-5 .N ., ne serait-il pas préférable d'inclure dans le décret
n• 49-1 ;16 du 5 octobre 1919, article 11, un paragraphe prévoyant
pour les agents des collectivités . lamies l'attribution des bonrilea•
lions p our service hors d'Europe au m?me titre que les folie.
liminaires.; d'Ela!, disposition prévue à l'article L. 9 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite.

4646 . — 5 mars 1960. — M. Dalitios demande à M. le ministre de
t'intérieur pour quelles raisons, alors que le Gouvernement s efl orce
de réduire les formalités imposées aux contribuables, certains com-
missaires de police exigent du demandeur marié la production de l 'acte
de mariage, alors que l'intéressé a communiqué son livret de famille
ainsi que lui en donne la possibilité l'instruction imprimée au verso
de la demande de délivrance de la carte d'Identité nationale . En ce
qui concerne l'épouse . sa qualité n'est-elle pas suifisamment élat,lie
par la production du livret de famille et par la mention du mariage
portée dans son extrait de naissance, pièces déposées à l'appui de
sa demande . Une certification de la production du livret de famille et
la référence à l'acte de naissance paraissent donner toute certitude
à cet égard.

46663. — 8 mars 1960 . — M. Poignant expose à M . le ministre de
rinterieur que les commissions administratives des établissements

_hospitaliers on été appelées, en octobre 1959, à étire leurs repré-
sentants au conseil d'administration de la caisse nationale de
retraite des agents des collectivilés ioca'es. (tien que le recensement
des votes ait lieu depuis le début de décembre 1959 aucun résultat
n'a été publié . Ces résultats n'ont pas été davantage portés à la
connaissance des candidats — ni des élus -- ni des assemblées
appelées à prendre part au scrutin . Il lut demande : 1° s'il est
possible de connaître le nombre 'de voix obtenues par chacun des
candidats aux postes de délégués des collectivités locales 5• catégorie
et le nom des personnalités élues ; 2. quand ces résultats seront
officiellement publiés.

4671 . — 8 mars 1960. — M . René Schmitt expose à M . le ministre
de l'intérieur qu'aux termes de l'article 32 du code municipal les .
arrêtés, pris par les maires, sont immédiatement adressés au sous,
préfet . Or il est de jurisprudence constante mue les arrêtés visés
par l'article 83 concernent uniquement les arrêtés pris en application
des pouvoirs de police du maire . II lui demande : 10 si l'adminis
tration des finances est fondée à exiger te visa dn sous-préfet.
sur les arrêtés portant main-levée du cautionnement déposé par
les entreprises adpmdicatalres de travaux ; 2• dans l'affirmative, quels
textes peuvent dire invoqués à l'appui de celte exigence.

4676. — 8 mars 1960. — M . siaggi 'demande à f4 . le ministre de
l'irrterisur si la liste des • suspects . éloignés des lieux oit se
déroulera le voyage de M . Khrouchtchev a'bien été communiquée au.
chef des services de sécurité soviétiques et s'il se rend compte
qu'au térme de la collaboration qui parait s'être Instaurée entre la
sûreté nationale et cet officier général les Soviets connaltront le
nom de tous les anticommunistes résidant en France, ainsi que
le dispositif de lutte antisubversive de l'Etat français, ce Qui fad•
litera grandement le travail de désagrégation nationale poursuivi
sur notre sol par les séparatistes télécommandés de Moscou,

' 4679 . — 8 mars .1960 . — M . Dronne demande à M . le ministre de
1 'interreur si, en ordonnant une perquisition chez la personnalité
«gaulliste» la plus authentique et la plus respectée ?ic Toulouse,
11 pensait y trouver t'adresse des assassins de son fils.

4991 . — 10 mers t ,50. — Lurle expose à M . le ministre de
l'intérieur qee l'obtention de la nouvelle carte d'identité nationale
représente des frais }bien lourds-pour les catégories les plus pauvres
de la popuintton C'est ainsi que les vieux travailleurs salariés doivent
amputer leur maigre retraite d'une somme peur eux importante afin
de justifier leur identité à recension au versement de leur presto:
tiens. Il lut demande quelle solution II envisage de donner à ce
problème humain et si, par exemple, il n'estimerait pas juste d'attri-
buer aux catégories les plue déshéritées de la population (vieux
travailleurs salariés, -économiquement faibles, . .) une carte gratuite .

t
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4606. — 10 mars 1960 . — M. Colomb rappelle à M . le ministre
de l'intérieur que, dans le cadre des mesuree prises en vue de la
prochaine venue en 'France de M . Khruuchlcbev, et 17 jours avant
l'arrivée de ce visiteur à L

y
on — où il doit séjourner seulement

16 heures — 181 réfugiés d'Europe centrale ont été embarqués
d'office à destination 'de la Corse, où ils seront hébergés jusqu'à la
lin du mois de mars . II lui demande : i « s'il considère normal que
des réfugiés, victimes du système de terreur instauré par l'U . R. S . S.
dans lei pays situés au-delà du rideau de fer, soient traités comme
des proscrits, sous le prétexte de la venue en France de l'un des
responsables du régime de tyrannie que réprouvent tous les pays
civilisés ; 2» s'il est conforme au respect du droit d'asile, qui a
toujours fait l'honneur de la France — s'il est môme simplement
conforme au respect du «droit des g ens » — d'arracher à leur
domicile comme des malfaiteurs des protégés paisibles, et ce avant
méme l'heure légale des descentes policières ; 3 0 s'il est, notamment,
convenable d'emmener à 5 heures du matin, tel un délinquant, un
jeune Ilongroi de seize ans et demi qui poursuit ses études comme
pensionnaire dans un établissement—secondaire ; 40 s'il est humain
d'arracher un jeune homme à son foyer, et de , le diri ger sur la
Corse le matin môme de son mariage ; 5e si ce sont les contri-
Wuahles français ou le Gouvernement soviétique qui seront 'appelés
à régler les dépenses énormes nécessitées par le déplacement et le
séjour en Corse, pendant près d'un mois, de ces malheureux réfugiés.

4100. — 10 mars 1960 . — M. Drouot-L ' Hermine demande à M . le
ministre de l'intérieur, au sujet du « déplacement .. par mesure
de sécurité, d'un certain nombre de personnes jugées indésirables
lors de la visite de M . Khruucutchev : i» si cos personnes déplacées
sent fichées par ses services comme « individus dangereux »;
2'' quel est le nombre total de personnes ainsi « éloignées .;
30 combien de militante d'extréme gauche Ont été « éloignés n
lors de la récente visite du président Eisenhower à Paris.

4701 . — 10 mars 1960. — M . Charret expose à M . le ministre de
l'intérieur qu'il semble résulter de la comparaison des alinéas
premier et suivants de l'article 79 du code d'administration - com-
munale roue les adjoints sont, de plein droit, officiers de l'état
civil . II lui demande si cette interprétation est exacte ou bien si,
au contraire, une délégation du maire, intervenue dans les condi-
tions fixées par l'article 61 du méme code, est nécessaire pour
leur conférer cette qualité.

4707 . — 10 mars 1960 . — M . Jan-Paul David demande à M . le
ministre de l'intérieur si, en application de l'ordonnance n e 58-1065
du 7 novembre 1958, le siège de député du Maine-et-Loire a été
déclaré vacant à la date du 6 mars, et s'il peut lui faire savoir
quand sera fixée l'élection partielle qui doit obligatoirement suivre
celte vacance.

4600 . — 10 mars 19d I. — M . Perus demande à M . le ministre de
l'intérieur quelle est la raison valable qui a Incité les services de
la police judiciaire de la région de Toulouse à opérer, stand le
département des Ilaiites-Pyrénées, des perquisitions aux domiciles
de onze personnalités connues par leur honorabilité parfaite et
leur souci constant d'assumer leur- devoirs patriotiques, et quelles
sont les mesures qu'il comple prendre pour compenser le préjudice
moral qu'elles viennent de subir de ce fait.

4749 . — 14 mars 1960 . — M . Rousseau expose à M . le ministre
de l'intérieur, les fait; suivants : Un grand blessé de guerre de
juin 1940, entrait, le 15 septembre 1911, comme rédacteur dans les
services du ravitaillement général . II occupait ensuite les postes
de rédacteur contractuel de Ise classe à la préfecture de la Gironde,
puis à celle de la Dordogne ; jusqu'au premler'concours d'emplois
réservés préparé en 1953 par le ministre des anciens combattants.
A l'issue de ce commue, il était nominé, .sur place, en qualité de
secrétaire administratif, c'est-à-dire de rédacteur. Mals la situation
administrative de cet agent malgré ses identiques' fonctions précé-
dentes, n'a pas étal reconsidérée par la validation, après l'année de
stage obligatoire, de ses' années de services antérieurs. II lui
demande si, à l'instar des fonctionnaires dont le temps passé sors
les drapeaux leur est décumpté pour leur anciennté dans le grade,
il n'envisage pas d'examiner la possibilité, pour les agents qui
seraient dans le cas ci-dessus mentionné, une mesure équivalente.

4751 . — 14 mars 1960. -- M . Hostache demande à M . le ministre de
l'intérieur : 1 « en vertu de quel critère environ 800 réfugiés étran-
gers ont été assignés à résidence en Corse pendant la durée du
voyage en France de à! . Klu•outchev ; 2 « s'il est exact que certains
d'entre eux ont subi cette mesure à ln demande des services spéciaux
soviétiques ; 3 « par quelle méprise tragique ont été compris parmi
ces proscrits de nombreux amis de la France , ayant combattu
pour elle, lui ayant manifesté, depuis longtemps, leur attachement
et incapables de porter atteinte la ses lots ; 4 » quelle réparation leur
sera accordée du préjudice moral qu'ils ont subi.

4183 . — 16 mars 1960 — M . Duthell expose à M . le ministre de
l'intérieur qu'il a été fait état, lors de la discussion des crédits du
ministère des affaires étrangères (partie subventions) d'interventions
étrangères dans le financement d associations qui s'intéressent aux

contacts internationaux des communes . Il lui demande s'il ne serait
pas possible, afin de tirer cette question au clair, de faire publier
les comptes (recettes et dépenses) d'organismes tels que : « l'Asso-
ciation française pour le conseil des communes d'Europe », la Fédé-
ration s,, le « Mouvement national des élus locaux », « l'Observateur
municipal » (centre d'archives et de documentation politique et
sociale).

4784. — 11 mars 1960 . — M . Duthsil signale à M. le ministre de
l ' interieur l'émotion provoquée par la circulaire qu'il a adressée le.
20 janvier 1960 aux maires au sujet des déclarations préliminaires
à faire avant tout jumelage ; cette circulaire semble constituer une
agression contre les libertés communales étant donné qu'en ce
domaine . de relations humaines, d'ordre culturel, économique et
social, le pouvoir ae tutelle n'a autorité que pour contrôler la légalité
des jumelages et non leur Men-fondé qui ne relève que des conseils
municipaux . il lui rappelle que la commission de l'intérieur de l'As-
semblée nationale avait dans la précédente législature, en mars 1957
et mars 1958 ; approuvé la suppression . des décrets du 24 janvier 1956
et 23 juin 195$- instituant une commission des jumelages . Il lui
demande si la création d'une « commission nationale des jumelages
culturels sous couvert de l'éducation nationale, puisqu'il 's'agit
essentiellement do problèmes de jeunesse et de culture populaire,
mais oit, bien entendu, le ministère de l'intérieur serait représenté,
ne serait pas de nature à mettre fin à une situation préjudiciable
aux libertés communales.

JUSTICE

4517 . — 27 février 1960. — M . Fanton demande à M . le ministre de
la justice s'il est exact qu'un des avocats qui vient de s'enfuir à
l'étranger a été inculpé de diffamation au lendemain de celte fuite
pour des faits remontant à .décembre 1959 ; et, dans l'affirmative,
quelles sont les raisons pour lesquelles le parquet a différé cette
inculpation, permettant ainsi à l'intéressé de se soustraire à l'ac-
tion de la justice.

4520. — 27 février 1960. — M . Fanton demande à M . le ministre de
if justice de lui faire connaltre : f o les raisons qui ont incité le par-
yuet de la Seine à ne pas interjeter appel de la décision du juge
d'instruction laissant en liberté provisoire deux avocats inculpés
d'atteinte à la sûreté extérieure de l'Elat alors que, dans le môme
temps, d'autres personnes . elles aussi Inculpées, mais d'atteinte à
la sûreté intérieure de l'Etat, sont maintenues en détention ; 20 les
motifs invoqués par le parquet pour différer les inculpations dont
il s'agit et s'il ne pense pas que la fuite à l'étranger d'un des
co-inculpés a été favorisée par ce retard.

4558 . — 27 février 1960 . — M . Mirlot demande à M. le ministre de
la justice si l'article ler du décret n e 59-967 du 5 août 1959 a une
portée rétroactive eu égard à !a lettre de ses dispositions, à savoir:
« Article I sr : l'article tee du décret du 8 août 1935 est complété pat
un deuxième alinéa ainsi conçu : ,en cas d'assignation en justice,
le taux de l'intérêt est fixé à 5 p . 100 en matière civile et à 6 p . 100
en matière commerciale » . Ces taux doivent-ils s'appliquer pour les
instances déjà en cours le 5 août 1959 ; et, dans l'affirmative, à partir
de quelle date doivent-ils prendre effet (date de l'assignation forcé-
ment antérieure au 5 août 1959, ou bien, seulement, date de la paru-
tion du décret du 5 août 1959).

4557. — 27 février 1960. — M. Minet demande à M. le ministre de
la justice : a) si les frais do constat d'urgence prévu antérieurement
à sa modification par la loi n e 55-1557 du 28 novembre 1955, par l'ar-
ticle 2i de la loi du 22 juillet 1889 sur la procédure à suivre devant
les conseils de préfecture, doivent être considérés comme dépens
tels que ceux-ci sont visés 'par les articles 6i et 65 de la môme •loi
du 22 juillet 1889, articles toujours en vigueur. Il est précisé que le
constat d'urgence prévu par l'article 2i précité donne lieu à une
Procédure de référé qui précède toujours l'instance rincipalé;
b) quel est le tarif réglementaire actuel . en nouveaux francs . des
frais de copies des requéles ou mémoires visés à l'article 64 de la
loi du 22 juillet 1889 .

	

-

4578 . — t er mars 1960 . — M . Hostdohs expose à M . le ministre
de la justice que l'article 250 du code civil stipule qu'un extrait
.du Jugement ou de l'arrdt qui prononce le divorce sera Inséré
aux, tableaux exposés dans l'auditoire des tribunaux civils et du
commerce et qu'un pareil extrait sera Inséré dans l'un des journaux
qui se publient dans Io lieu oit siège le tribunal. Aucun texte no
précise quelles sont les énonciations (pli doivent figurer- dans cet
extrait . II est d'usage de mentionner que le divorce a été prononcé

aux torts et griefs exclusifs do l'un des époux . . Il lui demande
donc s'il est possible d'ajouter . « avec attributions d'une indem-
nité au. profit de la femme à titre de réparation », étant entendu
quo cette condamnation figure expressément dans le dispositif du
jugement faisant l'objet de la publication . Dans l'affirmative:
le si un avoué est fondé à refuser d'ajouter cette mention dans
l'exireit qu'il rédige pour le journel de son choix, et ce, malgré
la demande expresse de la femme ; 2 » s'il est interdit . à l'époux,
are profit duquel le divorce a été prcnoncé- et auquel une : indem-
nité à titre de réparation a été accordée, de faire lui-même publier,
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sans le concours de son avoué et à ses frais, sous sa responsabilité
personnelle, dans un journal d'annonces légales de son chuix,
s'extrait tel que ci-dessus, c'est-à-dire avec mention de l'allocation
d'une indemnité à titre de réparation

i
; 3« si un journal, habilité

l'égales,
arrété préfectoral pour recevoir les insertions des annonces

légales, est fondé à refuser à l'un des époux ta publication de cet
extrait sous prétexte qu'il serait d'après lui sans intérêt de faire
une deuxième insertion.

4593. — 3 mars 1960 . — M . François-Valentin expose à M . le minus.
ire de la justice que le second mari de la mère légitime d 'un enfant
né d'un premier mariage désire adopter cet enfant . toutes condi
tiens légales étant remplies par ailleurs ; il lui demande ni Far-
liche 31i du code civil, modifié par l'ordonnance du 23 décembre
1951, doit étre interprété comme faisant obstacle à celte adoption,
du fait qu'il prévoit l'adoption par les deux époux, alors qu'en l'es
péce la mère ne peut évidemment adopter son propre enfant nu st,
à l'inverse, l'accord des deux époux étant hors de question, l'adop-
tion peut Cire soumise à la validation du tribunal de grande ins
tance territorialement compétent.

4654 . — 8 mars 1960. — M. Missofe, se référant au décret n° 60-
202 du 29 février 1960 tendant à réprimer les ventes dites «à la
sauvette ., demande à M . te ministre de la Justice si ce décret peut
s'appliquer aux enceintes et dépendances des gares et stations de
chemin de fer d'intérêt général ou local.

4677 . — 8 mars 1960. — M . M rguet demande à M. te ministre de
la justice s'il est dans ses intentions de poursuivre certains jour-
naux et périodiques et les auteurs de lettres-circulaires se pré-
tendant « confidentielles . qui, en s'opposant à la politique concer-
nant l'Algérie définie par le Gouvernement et M . le Président de
la République, ont incité et incitent ouvertement l'année et ses
chefs à la désobéissance.

4717 . — 12 mars 1960. — M. Gabelle, se référant aux dispositions
de l'article 79 (5 3) de l'ordonnance n« 55-1371 du 30 décembre 1956,
modifié par l'article ti de l'ordonnance n° 59-216 du -1 février 1959,
expose à M . le ministre de la Justice le cas d ' un commerçant avant
acheté avant le 30 décembre 1958 un fiords do commerce, moyen-
liant un prix payé partie an complant, le solde ayant été converti
en une rente viagère indexée sur l'indice des prix des 250 articles.
11 lui demande si, conformément aux dispositions de l'article 79 (5 3)
susvisé, la clause d'indexation de cette rente viagère cesse de pro-
duire effet au-delà du niveau atteint le 3t décembre 1958 ou si,
au contraire, ladite rente viagère doit continuer à être indexée sur
l'indice des prix .

	

-

4725. — 12 mars 1960. — M . Boume demande à M . le ministre de
la justice : 1 . de lui faire connaître les résultats des travaux de la
commission de classement qui, récemment, à eu à se prononcer
sur les inlégrations directes dans la magistrature ; 2 . s'il entend à
l'avenir rendre publiques les décisions, provisoires ou définitives,
dudit organisme ; 3 « quels critère précis ont g uidé la commission
pour affecter dans les grades et les groupes, d'une part les profes-
seurs des facultés de droit, agrégés et chargés de cours, et d'autre

p art les avocats, compte tenu du fait que depuis l'ordonnance du
22 déeemhre 1959 il lui était donné pour la première fois d'appli-
quer l'article 30 et d'élaborer ainsi «une jurisprudence . admi-
nistrative.

4740. — li mars 1960. — M . Roultand demande à M . le ministre
de la justice : 1° dans quelles conditions ont été décidées et effec-
tuées des perquisitions aussi vaines qu'odieuses chez certaines per-
sonnalités gaullistes, notamment dans le Sud-Ouest. Il lui signale
qu'une simple enquête, discrète et intelligemment menée, aurait
permis de constater que certaines de ces .personnalités avalent pris
au moment des récents événements d'Al g er une position publique
et sans équivoque, et que leur long passé` de loyalisme à l'égard de
l'Elat et du Président do la Réputlique les mettait au-dessus ée
tous soupçons ; 2« si la tentative de discrédit dont ils ont été vic-
times n'a pas précisément pour cause et pour origine la qualité
exceptionnelle de Ieur loyalisme et de leur fidélité.

4749. — t4 mars 1960 . — M . FouohMr, rappelant à M . le ministre
de la Justice qu'aux termes de l'article 2158 du code civil ceux qui
requièrent la radiation d'une inscription d'hypothèque doivent dépo-
ser au bureau des hypothèques une expédition de tacle authentique
portant consentement, ou celle du jugement, lui demande si le
conservateur peut refuser ou retarder la radiation d'une inscription
dont ta mainlevée a été donnée par le titulaire seul bénéficiaire de
l'inscription avec désistement de tous droits d'hypothèque lorsque
celle inscription a fait l'objet d'une cession d'antériorité, en exl-

eant que le bénéficiaire de la cession donne son consentement n
a radiation.

4762. — ii mars 1960. -- M . Barnisudy, se référant à l'fnslructiiin
ministérielle du 21 septembre 1955 n « 167 sur l'état elvil, expose
à M . le ministre de la justice que, pour la rédaction d'un acte de
mariage, deux époux d'origine espagnole doivent étre désignés dans
l'acte sous leur double nom, si leur acte de naissance a été dressé

à l'étranger (le nom de la mère s'ajoutant à celui du père) . Par
contre si, de ce ménage, des enfants naissent en France, ils doi-
vent titre inscrits sous le seul nom patronymique du père. Il lui
demande : lo s 'il faut entendre par « nom patronymique . son
double nom et, 'dans l'affirmative, le nom de la grand mire pater-
nelle des enfants se perpétuerait tandis que celui de leur mère se
perdrait . Cette mesure, illogique au sens de la loi nationale des
parents et de la loi française sur l'état civil, demeure à l'origine
de graves erreurs . II a, en effet, été constaté dans les mairies que
des enfants d'une même famille portent des noms patronymiques
différents (nom composé du père — double nom des père et mère —
nom simple du père) et que, d'une façon générale les double
noms sont toujours simplifiés par les familles dans Ictus dossiers
et requéles (exemple : Martu,ez-Rodriguez ou Martinez-Sanchez
devient, à l'usage et à bon droit, semble-t-il, Martinet) . 2° Des
précisions et, dans le but de remédier aux divergences constatées,
les mesures qui pourront être prises pour que ces enfants, perdant
le nom de leur grand-mère, soient inscrits sens le nom patrony-
mique « simple découlant de leur branche paternelle, selon
l'exemple donné et la coutume française.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

4699. — 8 mars 1960. — M. Carter demande à M, le ministre des
postes et télécommunications s'il entend rompre avec l'affligeante
médiocrité qui a caractérisé, jusqu'ici, les émissions de timbres
d'usage courant — et notamment celui de 0,25 NF — médiocrité
d'autant plus regrettable que ces timbres servent également à
l'affranchissement de certaines correspondances internationales (avec
l'Italie par exemple) aux termes d'accords passés par la France dans
le cadre de l'Union postale universelle.

4713 . — 10 mars 1960 . — Mme Thome-Patenôtre demande à M . le
ministre des postes et télécommunications s'il n'a pas d'intention
d'augmenter le montant de la participation financière de l'État aux
frais des loyers des recettes-distributions . Par arrété du 2 février
1256 du sous-secrétaire d'E :al aux postes, télégraphes et téléphones,
pris en exécution du décret n° 55-1689 du 31 décembre 1955, le mon-
tant de cette participation a été fixé à 12 .000 F annuellement, soit
120 NF, chiffre manifestement insuffisant pour couvrir les dépenses
d'entretien

4760. — Il mars 1960 . — M . Ebrard demande à M . le ministre des
postes et télécommunications si les dispositions réglementaires n'au-
tori eent pas à exonérer les sociétés à but non lucratif des Irais
de tenue de compte courant postal.

!JANTE PUBLIQUE . ET POPULATION

4526. — 27 février 1961 — M . Bignon expose à M . le ministre de
la santé publique et de la population que l'arrélé du 2 mai 19i9,
modifié par celui du 25 février 195i et la circulaire du 30 mai 19-19,
avait fixé le programme type commun pour te concours de rédac-
teur-et de sous-économe D'autre part, l'arrêté ministériel du 12 sep-
tembre 1959 a déterminé un nouveau programme pour le concours
d'adjoint des cadres hospitaliers (anciennement rédacteur) . Celui
des sous-économes est resté donc le même, c'est-à-dire celui fixé
par la circulaire du 30 mai 1919. II lui demande si les rédacteurs
qui ont été recrutés au concours selon les dispositions de l'arrêté
du 2 mai 1919, complété par la circulaire du 30 mat t9i9, ont voca-
tion pour postuler à l'emploi de sous-économe, sans passer un nou-
veau concours sur épreuves, en attendant que les nouvellee mada-
lilés de recrutement des sous-économes soient précisées.

4529. — 27 février 1960. — M . Fanion demande à M . le ministre de
la santé publique et de la population de lui taire Connatlre les
mesures qu'il compte prendre a l'encontre d'une association dont
la seule activité consiste . à inquiéter les parents sur les conséquen-
ces des vaccinations obligatoires auxquelles on doit cependant la
disparition de nombreuses maladies dans notre pays et qui n'hésite
pas à distribuer à la sorlie des écoles des tracts mettant en cause
de-façon inadmissible l'institut Pasteur dont, cependant, le monde
entier se plaît à reconnailre l'efficacité.

4542 . — 27 février 1000. — M . Pinvidte signale à M. le ministre de
la santé publique et de la population quo le ministre do l'éducation
nationale, par circulaire en date du 18 novembre 1959 adressée aux
recteurs et inspecteurs d'académie, informe ceux-cl ans sur l'en-
semble des quéfes réalisées en faveur du timbre antituberculeux
les directeurs des écoles publiques prélèveraient 10 p . 100 qui
seraient réservés à des oeuvres d'enseignement public dont l'action
s'exerce en faveur des écoliers (cantines, colonies de v9.cances,
oeuvres de plein air, secourisme, etc .) . Il lui demande s'il a eu con•
naissance de cette décision et si une retenue Identique à la
source p, peut être également opérée en faveur des oeuvres sanitaires
de l'enseignement privé par tes directeurs des établissements sur
le résultat de quêtes réalisées par les élèves de ces mémos établis-
sements privés, en faveur du timbre antituberculeux .
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4558 . — 29 février 19GO. — M . Terré expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que. dans la réponse du
5 septembre 19511 à sa tjuestwu écrite n o 2203, coneernaut les raisons
du retard apporté par le conseil supérieur de l ' aide sociale (section
permanente) dans le jugement des rimeurs formés contre de
nrrû és préfectoraux fixant les prix d .e journée applicables en tt'
à certains élabliserinenls hoepitaters publics, il lui a été indiqud

jp ue le président de la section permanente du conseil supérieur
Je l'aide sociale a estimé que celle juridiction ne pouvait statuer
sur la validaliun desdits ariltés av ;il que le conseil d'Ela( n'ait

p
ris parti sur la Iéealile de la circulaire interministérielle en

février 11)58 . Or, si celle position s ' esp ;igue pour les recour s
qui ont un lien direct avec ladite circulaire, il n'en demeure pas
moins qu ' à sa connaissance, la secliun permanente du conseil
supérieur de l'aide sucia ;e n'aurait tenu aucune séance depuis juin
1923 et que, de re fait, tes actions encagées à d'autres titres n'ont
pas été examinées . 11 lui detnande de lui indiquer les raisons de
l 'arrêt complet des travaux de la secliun permanente, et de lui
préciser la date à laquelle ceux-ci seront repris, nidifie en l'absence
de tout avis du cmn~eil d'Elat sur la légalité de la cireulaire inter-
ministérielle du 7 févrie r 19àS.

4574 . — 29 février 1%11 . — M . Denvers demande à M . le ministre
de la santé publique et de la population s ' il entre dans ses inten-
tions — comme d'ai :leurs il en avait informé le par ;cment au cours
de la discussion du budget itx;0 — de faire parailre prochainement
les textes tendant à réformer l'actuelle législation d'aide sociale„
et en particulier à majorer les plafonds de ressources, tout en
allégeant les formalités d'attribution des a(lucatious.

4575 . — 1 rr mars 1960 . — M . Labbé expose à M . le ministre de la
santé publique e : de la population le ras d ' un laboratoire pharma-
ceutique qui a pn majorer de :;e p . 100 rit moins d'un an le prix
d'une spécialité d'usage courant . Ce pr'duii esi passé de 275, puis
729, .à :icf1 anciens irait-s, ainsi que l'acheteur peut encore le cons-
taler en décollant les étiquelies super; posées . II lui demande quelles
raisons peuvent justifier celle hausse a priori anormale.

4596. — 1 mars 1961. — M. Clerget attire l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la population sur la sttuuliun
créée, pour les assurés sociaux, par tus modifications du rembour-
sement par ln séeur'ilé sociale des soles radiologiques ; il expose.,
en particulier, le cas d'une malade atteinte d'une tumeur cancé-
reu s e, doue les soins en radiologie ont cnlrainé une dépense supé-
rieure à 150 .(00 simiens Iran-s . alors que le remboursement effectué
par la'sécurilé sociale . Rue la base de la nouvelle valeur du K radio-
logique, a atteint seulement •i!1 .900 anciens francs, laissant ainsi é
la charge de l ' assurée tarte srimrlle d ' environ 1(51 .11(t) anciens frimes,
bien que l'application du nombre tin d eût éié elfertuée normale-
ment . il lui demande : 1° s'il compte instaurer une solution logique
très ra p idement pour Mettre Iln e celle situation et aux censé
queinces désastreuses qu'elle enlraine peur la trésorerie des assurés
sociaux obligés de se faire soigner pour tees alterlions graves . tel
que le cancer : 2° si . en particulier, nit arrord peut être réalisé à
bref délai à ce sujet entre la sécurité sociale et le syndical des
médecins.

1516. - 3 mars 19n11. — M . Terré demande à M . le ministre de la
santé publique et de la population si les commissions admiuislra -
lives des hôpitaux et hospices publies sont obligatoirement tenues
à la constilulion des comités techniques paritaires prévus Par sa
circulaire du 11 décembre 1958, l'inslitulion de tels comités no rele-
vant d'aucun texte réglementaire.

4617 . — 3 Mars 1960 . — M. àè Kervesuen demande à . M. le minier
are de la @agité publique et de la population : 1° si les directeurs
départementaux de ln santé peuvent, en se basant sur .l'article 9
du décret dit 19 mai 1916, exiger pour des besoins de statistique le
dépouillement des résultats d'analyses Inscrits sur le registre spé-
cfal afin de conna(tre en particulier le nombre d'examens séroliggi-
qued de la syphilis et le nombre de résultats positifs ; 2° si la sy'phi-
lis constitue toujours une maladie à dérlarralirn obligatoire et, dans
l'affirmative, st cette obligation lie le médecin traitant ou le direc-
teur de laboratoire qui a constaté la positivité d'une réaction séro -
logique de la syphilis.

4616 . — 3 mars 1960. — M . de Kerveguen demande à M . . le minis-
tre de la santé publique et de la population comment concilier l'ar-
ticle 47 du code de déontologie des pharmaciens, qui stipule . . Les
pharmaciens doivent notamment éviter de commenter médicatemenl
auprès des malades ou de leurs préposés les conclusions des ana-
lyses qui leur dont demandées ., avec une ristourne de 33 p 100
sur le montant des analyses pour un rôle de transmission .- 11
souhaiterait savoir s'il est licite d'accorder une ristourne de 37 p . 100
à un pharmacien d'officine quai ne veut pas effectuer lut-même les
analyses élémentaires telles que : analyses complètes d'urine, recher-
che des métazoaires parasites, dosage dans le sang de l'urée . du
cholestérol et de la glycémie, alors que In circulaire du minislêre
dg travail n° 19755, en date du 3 juillet VJà7, autorise tous les ptlar-

maciens d'officine à ;es pratiquer et que le ministre de la santé
publique, dans sa lépunse écrite n o 71;1 (Journal officiel du 27 mars
1957, n o 21 p. 3S2) ne croit pas .possible qu ' une remise con!ra
lernclie puisse être déonlotngiquement consentie à un directeur de
laboratoi :ve par un autre directeur de laboratoire lorsque le premier
envoie à son cnntrère un examen ou une anabt se qu ' il ne peul
effectuer lui-m p me, sans qu'il s'n_irse d'honoraires de ristourne, de
compérage fornn•itemenc ; prohibé; par ln loi el par les ordres des
médecins et dés pharmaciens

4619 : — 1 mars 19eld — M . de Kervesuen demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population : 1° s'II est licite et déontolo-
gique à un biologiste, médecin ou pharmacien, d ' accorder une ris-
tourne de 3:t p . 1(10 à des pharmaciens d'officine en possédant pas
de laboratoire d'analyses médicales ou à des médecins pro-phar-

_maciens sur les esameus pour lesquels le tarif de remboursement
de la sécurité sociale comprend le prélèvement, étant donné que le
décret no 16-1111 dit I8 mai. 1916 stipule en -sun article 8 : ° 11 esl
Interdit aux laboratoires visés dans le présent . décret do consentir
sous quelques bennes que ce soit, des inléréts ou des ristournes pour
les analyses ou examens dont ils sunt chargés . Toutefois, les phar-
maciens d'officine ne pans :+dont pas un laboratoire d'analyses sont
autorisés à percevoir des hunorau•es qui serons flsés par le rn,i ;eil

-national de l'ordre des pharmaciens sur les analyses effectuées par
un laboratoire sur leur demande ° ; 2° s'il faut interpréter les mots
«analyses effet :Mecs •. dans le sens d'échantilons pathologiques
apportes sur prescription médica l e à l'officine et examens dans
ceint des produits biologiques, prélevés au laboratoire p ar une per-
senne qualifiée, étant précisé que le para g raphe 2 de l'article 8 du
meme décret autorise les pharmaciens d'officine à percevoir les
honoraires seulement sur les «analyses effectuées par un labora-
toire sur leur demande» et non sur les examens.

4620 . — 3 mars 1960. — M . de Kervesuen demande à M . le minitsrs
de ta santé publique et de la population : I° quels sont les textes qui
pressaient Iee modalités de remplacement du chef de taiboraloire d'un
hôpital de deuxien :e catégorie pendant .es vacances annuelles;
_° si, mn directeur d'hepl :al de deuxretne ,atégurle peut engager
temporairement des laborantines pour remplacer les Ulmaires absenta
par congé ; 3° s' il existe des normes officiel es Indiquant le nombre
d'employés (laborantines, secrétaires. femmes de ména g e) en fonc-
tion du travail effectué dans un laboratoire d'hôpital de deuxième
catégorie, et à quel texte législatil il faut se référer pour organiser
et imposer aux laborantines tes peurs fériés et la nuit un service
de garde dans lesdits hôpitaux.

4626. — 4 mars 1960. — M. Japiot demande à M . le ministre de la
santé publique et de la population, si un étranger naturalisé fran-
çais en 1919, n'est-à-diie avant la promulgation de la loi du 3 avril
11:50, est-fotude à se pourvoir auprès de son administration en vue
de la francisation de son prénom dans les termes de l'article i de
celte disposition législative, et dans la négative quelles possieilités
lui sont ouvertes à cette fin .

	

-

	

-'

4626 . — 3 mars 1960 . — M. Legendre expose à M . le ministre de
la santé publique et de la population que la circulaire du dl août
1957 (J. O . du 31 août 1957) relative aux modifications du Titre IV
du décret du 17 avril 1913 sur les hôpitaux et hospices publics est
complétée par différentes annexes : l'annexe 10 qui concerne l'élec-
troradiologie précise, en ce qui concerne les hôpitaux visés par le
chapitre III, section II du litre IV (hôpitaux dits de 2• catégorie,
2, groupe) : « seuls peuvent être déclarés admissibles les candfials
ayant obtenu la moyenne pour chaque épreuve Par contre, eut
co qui concerne l'admission, le texte ne donne aucune précision . II
lui demande, dans le cas oit il n'existe qu'un seul .candidat pour
un poste . donna : i° tin candidat n'ayant pas obtenu la moyenne
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propos,

4666. — 8 mars 19 90. — M. Craast-Morel expose à M. le minlafre
de la santé publique et de la population que les personnes dont
l'état de santé justifie l'aide constante d'une tierce personne

r~euyent bénéficier d'une allocation au titre de l'aide sociale, dans
la mesure où leurs ressources ne dépassent nus un certain plafond.
Les bénéflclalree d'une telle allocation sont exonérés des cotisations
patronales à titre d'employeur. II lui demande : 1° s'il est possible
pour des personnes aux ressources très modérées, mals décrassant
cependant le plafond en vigueur, d'obtenir exclusivement I exonb
ration des cotisations patronales de la tierce personne employée;
2° dans la négative, ne serait-il pas opportun d'envisager en faveur
de ces personnes une telle exonération . dans la limite d'un
deuxième plafond de ressources.

4706. — 10 mars 1960 . — M . Weber demande à M . le ministre de
la santé publique et de la population de lui préciser la date à
laquelle il pense pouvoir faire publier au Journal officiel le décret
et los arrêtés ministériels relatifs au reclassement des catégories C
et D des personnels de r services médicaux et des services généraux
des établissements d'hospitalisation, de soins et de cure publics .



1G lhirs 190

	

ASSEIIBLEli NA) IONAi.E

	

265

4761 . — li mars 1960 . — M . Delbecque rappelle ii M . le ministre
de la santé publique et de la population ses déclarations faites lors
la diseussloti du budget de son ministère au snjul des grands infir-
mes, d'une part, à l'assemblée nationale lors de la première séance
du 13 nuvembre 1959, d'autre part, au Sénat lors de la deuxième
séance du •i décembre 1959. II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour tenir ses cm:agcmunis à l'égard de catégories
sociales partie n ;ièremenl défavorisées et particulièrement intéres-
sanles . Il lui demande s ' il comple prévoir, d'une part, une me».
ration des allocations qui leur sont accordées, pour leur assurer
un minimum vital décent, d'autre part, le relèvement des plafonds
de ressources pour encourager les grands infirmes à travailler et
leurs employeurs à les rémunérer.

TRAVAIL

4546 . — 27 février 19G0 — M . Dolez demande à M . le ministre du
travail 'pietà; est la législation ou la réglemenlalinn applicable en ce
qui cnucerne le statut des médecins inspecteurs du t r avail et quelles
seul les conditions de recrutement, de nomination, d'emploi et de
rémunération du médecin inspecteur du travail.

4548 . — 27 février 1960. — M . Rivière expose à M. le ministre du
travail que, malgré l'intervention de la lui n° 57-331 du 26 juillet
9957, inuditiant le statut des travailleurs à domicile, les différentes
administrations eau linuent à avoir des positions divergentes sur la
qualité des tisseurs à façon de la région lyonnaise . II lui demande,
de. préciser : 1 « les critères permettant de distinguer les travailleurs
à domicile visés à l'article 33 dn livre t er du code du travail, et
l'artisan en le travailleur indépendant visé à l'article 8 de la loi
du 2G juillet 1957, pour que ces administra lions procèdent à une
application identique de la loi précitée ; 2 . oit en est l'élaboration du
Il . A . P . fixant les modalités d'application de celte loi, annoncé dans
une réponse à une question écrite du 19 juin 1939 -

4551 . — 27 février 1961, — M . Peyret demande à M . le ministre
du travail de lui préciser le montant des culisations obligatoires dues
e leur Caisse autonome de retraite par les médecins exerçant à
temps incomplet et gela l ' activité principale est salariée c'est-à-dire
par les médecins déjà soumis à un autre régime de retr aite obliga-
toire.

4567 . — 29 février 19G9 . — M . Mazurier expose à M . le ministre du
travail qu'un décret du 23 septembre 1957 a accordé un délai de
six louis aux institutions de prévoyance visées à l'article 18 de
l'ordonnance du i octobre 1935 et par la loi du '25 jui :let 195 (art. .i
du code de la sécurité sociale) pour établir les accorde prévus à la loi
du ter décembre 1956, et devant : 1° déterminer les droits des salariés
qui ont appartenu successivement à plusieurs régimes complémen-
tai res d'entreprise ou qui leur auraient été affiliés 'si ces régimes
avaient fonctionné pendant les périodes de travail des intéressés,
polir aillant que ces périodes auraient été validées ; 4 . reviser la
réalisation de la coordination par accord entre institution ou grou-
pements d'institutions ou par adhésion à un groupement ; 3 . fixer:
a) la durée minima d'affiliation réputée satisfaite en cas de chan-
gement de profession ; 6) la prise en considération des périodes
d 'atllliatien aux diverses institutions et des périodes de travail salarié
accomplies avant création de l ' institution et validées ; c) la revlslon
des retraites des travailleurs non bénéficiaires de Mesure de coordina-
bon ; rl) te dépôt de la demande de liquidation auprès de l'une des
institutions peur l'ensemble. il lui demande pour quelle raison les
lestes susvisés ne sont pas encore entrés en vigueur, ainsi qu'il
sérielle d'une réponse faite par la caisse de retraite de l'association
Çtrutes , i•ennelle des employés, 19, rue La 'F ayette, à Paris, à un de ses
rv swult ss :mis qui demandait le validation de ses services antérieurs
pn - date la banque pour, le cas échéant, 'bénéficier d'une allocation
de retr aite complémentaire.

4509. — 29 février 1960 . M. Muller expose à M . le ministre du
travail que le décret n « 59-1 :18G du i décembre 1959, en modula tut
les dispositions de l'article 38i du livre III, titre Ill, chapitre 1^r du
code de la 'sécurité sociale . a privé un certain nom F " ayants droit
de la revalorisation de leurs pensions d'invalidité d régime général,
alors que, s'agissant de la iuodillcahun d'un texte ayant force de
loi, les dispositions du décret du i décembre 1959 devraient ressortir
du domaine législatif et non du domaine réglementaire . Il lui
demande si, en général, les modifications apportées au code de la
sécdrilé sociale sont du domaine réglementaire on du domaine légls-
latif, et, dans la première hypothèse, st le conseil d'Ettt a été
consulté conformément à l'article 37 de la Constitution.

4573. — 29 février 1960 . — M . Dalbos attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation de plus en plus critique des
vieux travailleurs qui viennent de bénéficier d ' un léger relèvement
de leur pension de vieillesse et qui, par cuistre coup, 'subissent une
dtmutu :ion de leur allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité du fait de la limitation du plafond des ressources fixé à
2 .580 nouveaux francs . Il lui demande sil n'envisage pas, dans un
Ires limite avenir, de relever ru plafond afin que le mieux apporté à
ces vieux travailleurs ne leur soit repris d'une autre façon.

4585. — ler mars 1960 . — M . Waldeck Rochet expose à M . le
ministre du travail que le -projet de décret instituant un service
public de la sécurilé sociale s'appliquerait au régime anionune
d'assurance 'vieilles s e des pmfessi'ins artisanales et qu ' en consé-
quence disparaîtrait l ' autonomie des caisses professionnelles et
inlerprofessi~nnelles artisanales et seraient sintnlièrement réduits
les pt)tvutirs des conseils d ' admini e iralion de-dits organismes ; il
lui si g nale que ces dispusitnns motivent valablement les protesta .
lions de la chambre der métiers de Prame, des organisations syn-
oicales professionnelles de I'turlisatal et des caisses autonomes
d'assurame vieillesse artisanale II lui demande les mesures qu'il
runapte prendre afin de maintenir le ré g ime tautunnnue d ' assurance
vieillesse tics professions arti anales créé par la loi du 17 janvier
1933.

	

-

4586 . — 1ei mars 1%0. — M . Pierre Villon expose à M . te ministre
du travail que les pi q uions des minera•_, sont les plus faibles de
tous les régimes de retraite des personnel , à slatnt ; qu ' un régime
de retraite complémentaire serait de nature à améliorer la situa .
lion difficile des intéressés ; qu'en raison du caractère pénible de
le protes-ion, la durée moyenne de la vie des mineurs retraités
est plus courte que celle des ;mires salariés . 11 lui demande s'il
envisage de prendre des initiatives afin que les mineurs retraités
bénéficient d une retraite coniplcmenlaire de 1110 NF par mois à
l'àge de cinquante ans pour les mineurs de fond et `a celui de
cinquante-cinq tans pour les mineurs de jour, avec réversibilité
des deux tiers du montant de cette retraite à leurs veuves.

4589 . — t er mars 1960. — M . de Renouville expose à M . le ministre
du travail que les cas sont fréquents oit lin: ret•ailés n'abliennent
leurs litres définitifs à peueions de retendes qu'au bout de dix,
quinze et meule dix-huit mois. Pendant cc tenu us ils ne perçoivent
que des retraites mensuelles soumises à la retenue de 10 p . Iii),
ce qui leur est fort préjudiciable. II estime, que ces lenteurs sont
tout à fait inadmissible s . Fiant donné les moyens teehmques
atinellenu•nt en -e.rvice dans les administrations el du simple point
de vue humain, il lui demande miettes mesures d'u rgence il compte
prendre ,pour remédier à celle situation de fait et s'il n'envisagerait
pas, notamment, la possibilité pour les intéressés de faire consti-
tuer leurs dossiers dans un dotai qui poserait dire de six mois
avant la date de leur mi e à la retraite.

4604 . — 3 mars 1960. — M . Crucis exprime à M. le ministre du
travail sera étonnement devant l ' inleuliuu prèlée au Gouvernement
de modilier, par décret, l'orgtnis ;iiun de ta sécurité sociale et des
régimes professionnels de prévoyance vieillesse Les principes fonda-
mentaux ré g issant ces matières semblent, en etiet, ressortir an
domaine de la loi aux termes de l'article 31 de la Couslilul :on qui
précise que : « . . la loi détermine les principes fondamentaux . . . du
&MI au travail . du droit syndical et de la sécurité sociale « . Il lut
demande comment penvetil se concilier les intentions gouverne .
mentales de modifier les structures de la sécurité sociale par voie
de décret avec les prescriptions constitutionnelles.

4611 . — 3 mars 1960 . — M . Lavigne signale à M . le ministre du
travail la situation difficile dans laquelle se t rouvent de vieux tra-
vailleurs pour obtenir !'alloctution aux vieux travailleurs salariés
lorsqu'ils duiveni justifier, auprès des caisses de sécurité sociale,
de vingt-cinq ans de salariai au rieurs de leur existence et qu'ils unt
été employés durant une partie de leur vie au service d'entreprises
françaises installées hors du territoire métropolitain et notamment
au Maroc . Il lui demande : 1 . s'il ne lui apparalt pas équitable que
le temps de salariat elfeelué dans de telles conditions soit compris
au regard des dispositions prévues pour obtenir le bénéfice de l'allo-
cation aux vieux travailleur s salariés et que la période du service
militaire des intéressés et éventuellement la durée de leur mobi-
lisation en temps de guerre soient également décomptées ; 2, si des
lexies sent prévus pour remédier à celte situation qui aggrave sensi-
blement le sort d'anciens salariés par rapport à d'autres.

4619 . — 3 mars 1960. — M . de Kervsgusn demande à M . le minls.
tre du travail de lui préciser : 1 . le nombre des médecins dirigeant
un laboratoire d'analyses médicales ; le nombre des pharmaciens
dirigeant un laboratoire d'analyses médicales ; 3° le nombre des
pharmaciens qui, sans avoir de laboratoire d'analyses médicales
enregistré pratiquent vies analyses autorisées air ;a circulaire
n e 19755 dit .f juillet 1917 et le nombre de ces analyses remboursées
par la sécurité sociale.

4613. — 3 mars 1960 . — M . de Kerveguen demande à M . le ministre
do travail si les caisses de sécur ilé sociale peuvent refuser systé•
maliquement l'assitnilaIiun et le tembuursement des analyses quand
le directeur d'un laboratoire d ' analyses médicales applique par ana .
logée les dispositions de l'article 1 de la u,omenclalure aux examens
et analyses ne figurant pas sur le tarif de responsabilité desdites
caisses Les dispositions de l'article susvisé disposent que : « si un
acte ne Ilgnre pas à ta nomeuclaltre générale, il peut être assimilé
à un acte de meure iinportttm ie perlé sur celle nornemtalure cl, en
conséquence, affecté du intime cnefllclent que cet acte + .
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4814. — 3 mars 1960 . — M . de Kerveguen demande à M . i ministre
du travail si les caisses de sécurité sociale peuvent pratiquement
rembourser les actes de petite chirurgie (P. C .) effectués par les
pharmaciens biologistes mentionnés sur les feuilles de sécurité
sociale des assujettis . S'a-il-il d'une tulérance pour certaines
caisses.

4815. — 3 mars 1960 . — M . de Kerveguen expose à M. le ministre
du travail le cas d'un médecin hospitalier à temps partiel depuis
plusieurs années qui demande à être affilié à la sécurité sociale.
La date de départ de sets immatriculation doit-elle être fixée au jour
de la demande ou bien au moment de son entrée en fonctions, et,
dans ce dernier cas ; la prescription quinquennale joue-t-elle.

4618. — 3 mars 1960 . — M . de Kerveguen demande à M . le ministre,
du travail s'il est logii,ue . pour une clinique médicale agréée et
conventionnée, de payer une taxe de prestation de service sur le
montant des analyses demandées pour ses malades à un laboratoire
d'analyses médicales enregistré, alors que ces examens ne consti
tuent pas un profit pour elle, son rôle étant d'être intermédiaire
entre le tiers payant de la sécurité sociale et le laboratoire d'ana-
lyses médicales.

4630. — 3 mars 1)687. — M . Dalbos demande à M . le ministre du
travail comment il faut interpréter les mesures qui, depuis le
4°r janvier 19ti0, ont frappé les assurés sociaux de la Gironde en
diminuant le remboursement de leurs frais medicaux de 20 p. 100,
et cela malgré les promesses qui avaient été faites de ne pas
toucher le montant de ce remboursement môme en cas de lésilta-
lion de la convention existant entre les syndicats médicaux et tes
naisses de sécurité sociale . N'ayant obtenu aucune réponse à ses
différentes lettres des 11 janvier et 2 février 1960, il lui rappelle
que cette mesure est d'autant plus grave qu'elle a été prise sous
le prétexte que les médecins avaient augmenté leurs honoraires,
ce qui revient en définitive à pénaliser une seconde fois les assurés
sociaux qui l'auraient déjà été par l'augmentation des tarifs
médicaux.

4631. — 3 mars 1960 . — M . Malleville- demande e à M . le ministre
du travail, devant l'émotion suscitée dans les milieux de l'artisanat
'i la suite de l'interprétation de la commission nationale consultative
de la main-d'oeuvre — arrêté d'agrément du 12 mal 1959 (Journal
officiel du 15 mai 1959) fixant l'interprétation de l'ordonnance n° 59-
129 du 7 janvier 1959 affiliant la plus grande partie des artisans à la
taxe instituée on vue de la création d'un fonds d'assurance-chômage.
1° Cousinent était composée la commission nationale consultative de
la main-d'œuvre qui est à l'origine de l'arrêté d'agrément et quelles
organisations artisanales y ont participé . Cette émotion_ est particu-
lièrement intense chez les artisans n utilisant que la ain-d'o:uvre
familiale ainsi .qu'en de nombreuses branches qui, d ' une part n ' ont
pas été « parties dai .a la convention du 31 décembre 1958 — où,
par ailleurs, n'existe aucun chômage — où enfin, certaines d'entre
elles sont déjà très lourdement chargées de taxes à caractère profes-
sionnel . 2 , S'il compte saisir le conseil d'Etat dont l'avis sur inter,
prétatinn parait Indispensable sir les points suivants : les exemptions
d'obligations découlant de l'arrêté d'agrément sont établies au béné-
fice des branches professionnelles — alors que, seule, devrait être
considérée la situation particulière de chaque entreprise, selon des
critères : a) n'employant qu'une main-d'eeuvre familiale s'excluant
du bénéfice du fonds de chômage, donc devant légitimement être
exemptée de l'obligation de l'alimenter ; b) formant un ou plusieurs
apprentis . Là„ en effet,' ii convient de ne pas ajouter encore aux
charges déjà assumées. 3 . S'il compte faire en sorte qu'il soli sursis
aux obligations découlant de ce texte pour l'ensemble des entreprises
artisanales n'utilisant qu'une main-d .uvre familiale et pour celles
n'employant pas plus d'un compagnon et formant un ou plusieurs
apprentis en attendant la consultation du conseil d'Etat.

4632 . — 3 mus 19GO. — M. Vasohettl expose à M. le ministre du
travail que l'autonomie des caisses de retraite avait été une condi-
tion sine qua non posée par les chefs d'entreprise lors de l'institution
de leur régime d'assurance-vieillesse . II lui demande s'il a l'intention
de tenir compte de l'avis des intéressés avant la rédaction des textes
définitifs tendant à la réforme de la sécurité sociale, certaines dispo-
sition des avant-projets paraissant supprimer cette autonomie qui
avait été garantie.

MI. — 4 mars 1960. — M. Oenven demande à M. le ministre
du travail de lui faire connuttre tes raisons qui s'opposent à un
agrément urgent, de sa part, de la convention passée entre la caisse
régionale de sécurité sociale de Lille et Io fédération départementale
des syndicats dentaires du département du Nord et dont . les dispo-
sitions ont pourtant déjà tait l'objet de l'accord de M . le ministre
des finances.

4843 . — 4 mars 1960 . - M . Mabib•Oeionele, se référant à la réponse
donnée le 13 février 1960 par M. le ministre d'État chargé des
affaires culturelles à la question écrite na 4055; demande à, M. le
ministre du travail s'il n'envisage pas de prendre des mesures per-

mettant de faire bénéficier les artistes de la sécurité sociale à
l'exemple des écrivains pour lesquels a été créée la caisse des
lettres et, dans l'affirmative, la nature des solutions qu'il compte
proposer pour le financeraient de la caisse des arts qui serait ainsi
créée.

4648. — 5 mars 1960. — M. Robert'allanger expose à M . le ministre
du travail que le projet de décret portant réform de la sécurité
sociale comporterait, notamment la suppression du régime spécial
de sécurité sociale du personnel de la caisse autonome nationale
de la sécurité sociale dans les mines . Il lui rappelle que le régime
actuel de retraites, de prestations familiales et d'assurance maladie
de ce personnel constitue une des parties essentielles de son statut,

'lequel se réfère directement au statut de la, fonction publique et
que, par conséquent, le transfert au régime général du personnel de
la caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les ruines
constituerait une atteinte au statut de ce personnel . Il lui demande
si, pour ces raisons, il ne lui semble pas équitable de maintenir
le régime particulier de sécurité sociale du personnel en cause.

4667 . — 8 mars 1960 . — M. Rieunaud, appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur les grosses difficultés financières éprouvées
par les maisons de santé privées lorsque le personnel est religieux,
et sur le déficit constant et permanent dans lequel se trouvent les
maisons qui occupent un personnel civil normalement rétribué ; il
semble que ces difficultés tiennent au fait que les caisses de sécurité
sociales ne seraient autorisées à rembourser le prix de journée
qu'à 90 p . 100 du prix de l'hôpital le plus proche et qu'es) réalité,
par le truchement des taxes de prestations de services qui s'élèvent
à environ 10 p . 100, et .par l'incorporation obligatoire de ces taxes
dans le prix de journée, les caisses ne veulent rembourser` que
80 p . 100 du prix de l'hôpital . Il lui demande si celte situation lui
semble normale et si les taxes de prestations de services, qui
n'existent pas dans les hôpitaux publics, doivent être payées par
les maisons de santé privées ou si les caisses de sécurité sociale
doivent prendre en charge ces taxes en les remboursant 'aux
affiliés.

4088 . — 8 mars 1960. — M. André Beauguitte expose à M. le
ministre du travail que les organisations syndicales professionnelles
de l'artisanat, les membres des chambres de métiers de France,
ainsi que les représentants du régime autonome vieillesse artisanat
(loi du 17 janvier 1918) ont éprouvé une grande inquiétude en raison
u projet de décret portant organisation du service publique de la

sécurité sociale. II lui demande s'il compte faire en sorte que le
texte dont il s'a g it soit reconsidéré afin de ne pas léser l'autono-
mie qui avait été acordée par ta législation de 19tR, et pour qu'il
soit tenu compte qu'un régime autonome d'assu r ance vieillesse
fonctionne depuis onze ans à l'entière satisfaction des intéressés
qui en assurent totalement le financement.

4872 . — 8 mars 1960. — M . Mullw expose à M . le ministre du
travail que le décret n° 55-1325 du 6 octobre 1955 précise que les
assurés sociaux des départements du Rhin et de la- Moselle peuvent,
jusqu'au f« juillet 1961, 'réclamer le bénéfice de l'ordonnance du
18 octobre 1945, s'ils estiraent que ce régime leur est plus favorable.
Il lui demande s'il est dans ses intentions de reconduire ces dispo-
sitions pour une nouvelle période ou si, au contraire, dans le cadre
de l'action menée contre le régime spécial des trois départements
de l'Est ; l'uniformisation du régime général appellera 1 abrogation
desdites dispositioe.

4873 . — 8 mars 1960 . -- M . Muller expose à M. le ministre de
travail qu'en application des - dispositions de décret n° 59-1386 du
4 décembre 1959 un assuré qui a opté pour ie régime résultant des
dispositions du chapitre VIII du titre Il du livre III du code de la
sécurité sociale peut obtenir une pension d'invalidité pour une
affection antérieurement indemnisée nu titre mllitaire ;_que celle-ci
n'est pas susceptible des revalorisations prévues - pour les pensions
d'invalidité du régime général, contrairement aux dispositions conte-
nues dans l'article 384 du livre III titre -III, chapitre i. du code de
la sécurité sociale . II lut demande si icelle mesure est prise dans
le cadre d'un ensemble de mesures tendant à abroger les mesures
transitoires applicables en matière de sécurité sociale dans les dépar -
tements du Ilaut-Rliin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

4883. — 9 mars 1960 . — M. Fernand Grenier expose à- M. le mi-
nistre du travail que deux Jeunes mineurs ont été arrêtés sut
l'ordre de l'autorité militaire, emprisonnés et menacés d'être envoyés
en zone opérationnelle en Algérie simplement pour s'être solidarises
avec leurs camarades de chantier faisant grève pour protester contre
leurs salaires nettement Insuffisants ; que ces sanctions motivent la
protestation de l'ensemble des mineurs qui estiment que les dispo-
sitions nouvelles appliquées récemment aux jeunes mobilisés à la
mine supprimaient les anciennes mesures les régissant . Il lui
demande :A* si la privation des libertés syndicales pour les jeunes
mineurs ne les livre pas à tous les arbitraires ; 2 . st la sanction
rise à l'égard' de ces deux Jeunes mineurs ne contraste pas avec

'impunité accordée à plusieurs milliers de jeunes gens ayant gra-
vement mis en péril récemment la sécurité de l'Etat ; 3. s il a l'in-
tention d'Intervenir auprès du ministre des années pour la libération
et le -retour à la mine des deux jeunes mineurs en cause .
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4686 . — 9 mars 1960 . — M. André Sausultts expose à M . le
ministre du travail les réserves formelles que suscite le projet de
décret soumis au conseil d' p tat et dont a été saisi le conseil supé-
rieur de la sécurité sociale. Ce texte, en assimilant, au point de
vue administratif, par les articles 1 et 67, le régime vieillesse du
commerce et de l'industrie institué par la loi du 17 janvier 19 .18, au
régime général de la sécurité sociale, porte une grave atteinte au
principe de l'autonomie de gestion qui lui a été reconnu par le
législateur par la loi du fi janvier 1918 . Il lui demande s'il n'a pas
l'intention de reconsidérer les dispositions précitées (art . i à
67) qui ont provoqué une légitime émotion dans les milieux pro-
fessionnels du commerce et de l'industrie.

4690 . — f0 mars 1960 . — M . Malleville demande à M. le ministre
du travail s'il est exact, ainsi que le publie la presse, qu'au 30 no-
vembre 1959 le produit des cotisations destinées à alimenter le
régime d'allocations spéciales de chômage, institué le 31 décembre
1958, s'élevait a i0 milliards d'anciens francs, soit 320 millions de
• .ouveaux francs alors que le nombre . de chômeurs secourus à la
môme époque s'élevait à 23 .000 ; et, dans l'affirmative : 1• quelle
va être l'utilisation de ces sommes excédentaires par rapport eu
nombre des chômeurs ; 2° si ce système de prévoyance, éminemenl
souhaitable dans la conjoncture de la fin de l'année 1958, présente
actuellement, et en raison des perspectives heureusement optimistes
en matière d'emploi, le môme intérôt social ; 3e s'il n 'y aurait pas
lieu d'adapter le fonctionnement de ce système aux besoins réels
découlant de la situation ée l'emploi . et si, en particulier dans le
moment, il ne serait pas opportun de suspendre provisoirement le
recouvrement des soli .lions afin d'éviter une thésaurisation stérile,
à moins qu'il ne soit prévu que ces ressources pourtant strictement '
affectées soient utilisées à un autre usage ; 4 s si, a fortiori . il ne
parait pas contraire à l ' inlérét économique général d'envisager l'ex-
tension du système à d'autres branches professionnelles, notamment
aux arli.eens pour lesquels — et l'auteur de la présente question
a déjà oumis à M. le ministre du Travail, par la mérue voie, le
problème — les conditions de l'emploi sont tout à fait particulières.

4602 . — 10 mars 1960. — M . Lurie expose A M . le ministre du
travail que les vieux travailleurs salariés doivent présenter la carte
d'identité nationale aux guichets verseurs pour toucher leurs pres-
tations de vieillesse. L'obtention de celte carte représente une
somme trop lourde dont il faut amputer leurs maigres ressources.
Il lui demande si une solution ne pourrait pas être trou v ée afin de
faciliter les moyens de preuve et faire admettre aux administrations
intéressées la valeur d'autres pièces d'identité que les vieux travail-
leurs salariés peuvent avoir en leur possession.

4712. — 10 mars 1960. — M . Csillemer demande à M . le ministre du
travail quelles ont été . de 1956 à 1959 inclus, les recettes et les
dépenses du fonds national de solidarité et, dans le cas où les
recettes l'auraient emporté sur les prestations, qu'elles mesures
d'urgence sont envisagées pour faire bénéficier de ce boni les vieil-
lards les plus nécessiteux, qui n'ont pour vivre d'autres ressources
que des allocations de vieillesse tragiquement insuffisantes.

4719. — 12 mars 1963. = M . Giulini expose à M. N ministre du
travail que . eelou des directives paraissant émaner de la direction
générale de la sécurité sociale . cet organisme classe actuellement
les salariés selon les cotisations auxquelles ils sont tenus, aine!
que leurs employeurs, dans deux catégories dont l'une suit le régime
générai, l'autre des régimes particuliers . Par exemple : la cotisation
globale pour les ouvriers du bàtiment — qui ressortissent au régime
général — est de l'ordre de 40 p. 110 au salaire versé, celle des
« gens de maison • — régime particulier — est établie forfaitaire-
ment : elle est de l'ordre de 1,6a NF par jour, c'est-à-dire, en fait,
très inférieure à la précédente . Il lui demande : Io s'il n'estime pas
qu'il y aurait inlérét à (aire bénéficier d'un régime analogue à celui
des « gens' de maison • les « tacherons • que les propriétaires d'im-
meubles em p loient dans les districts ruraux pour l'entretien de
leurs immeubles ; 2• s'il n'estime pas juste' et légitime que le pro-
priétaire qui fait entretenir son immeuble — et surtout lorsqu'il est
à usage locatif -- ne soit pas défavorisé par rapport à celui qui fait
entretenir su ou 6es voilures particulières, le chauffeur-mécanicien
de ce dernier étant officiellement reconnu comme « gens de mai-
son • par la sécurité social ; 3• s'il n'estime pas que le propriétaire
d'immeubles ayant un rôle social aussi important que le propriétaire
d'automobiles, entretenues et conduites par un chauffeur particu-
lier, Il n'y a donc aucune raison valable de Io défavorleer ; 4• s'il
n'est pas d'avis que bien des propriétaires, notamment à la campa-
ne ou existent encore de nombreux tacherons, quelquefois ré duits

à un chômage partiel, entretiendraient mieux leurs Immeubles sl
les charges sociales étaient moins lourdes, et si l'on n'assimilait
pas l'entretien et les réparations (qui par définition manie intéresi
sent les vieux immeubles occupés par des « locataires • à la surface
corrigée n payant un petit loyer) à la « construction •, qui procure,
soit des locaux commerciaux, soit des logements neufs dont le prix
de vente ou de location sont dans les deux,cas parfaitement 'libres;
5, s'il n'estime pas, , egfin . -- dans le cas où il serait argué que la
différence des cotisations entre « tacherons et «, gens de malssm •
se ' justifie par une différence de risque — que celui couru par un
rhauffeor' particulier ne. parait pas Inférieur à celui du peintre, du
menuisier

4726. — 12 mars 1960. — M. Charvet expose à M . le ministre' du
travail que le décret n o 60-91 du 29 Janvier 1960 concernant la pro-
tection des mineurs à l'occasion des vacances scolaires, des congés
professionnels et des loisirs stipule (art. ler premier alinéa) que
les articles 4 et 6 ne sont pas applicables aux élablissements qui
accueillent exclusivement des « Jeunes gens • de plus de dix-huit
ans, et demande si l'expression employée désigne les mineure des
deux sexes ou simplement ceux du sexe masculin.

4744. — 11 mars 1960. — M . suret demande à M . te ministre du
travail de la: préciser les conciliions requises pour que le conjoint
surv ivant d'un bénéficiaire , de l'allocation vieillesse des vieux tra-
vailleurs salariés puisse bénéficier du secours viager.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

4538 . — 27 février 1960. —. M . Ebrard demande à M . le ministre
des . travaux publies et des transporte tes motifs peur lesquels les
comités mixtes de 'a Société nationale des chemins de fer français ne
sont pas consultés pour l'attribution des g ratifications exception-
nelles, et le cas échéant, quelles sont les dispositions qu'il entend
prendre pour remédier à cet état de choses.

-' 4544. — 27 février 1960. — M . Falala rappelle à M . le ministre des
travaux publics et da transports que, par décision n• 210 E M G AIE
G "_ du 8 juillet 1959, il a -été accordé certains avantages, en matière
d'avancement et de décorations, aux fonctionnaires appelés à parti-
ciper à des exercices organisés par les forces armées dans un cadre
national ou interallié . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour étendre le bénéfice des dispositions de la décision sus-
visée aux personnels de la Société nationale des chemins de fer
français participant à ces exercices en raison de leurs fonctions.

4563. — 29 février 1960 . — M. Privait expose à M . le ministre
des travaux publies st des transports que les travaux exécutés dans
les grands ports maritimes bénéficient d'une aide financière de
l'Etat d'environ 50 p 100, alors que, pour les petits ports et les
ports de moyenne importance, cette aide est seulement de l'ordre
de 30 p. 100 ; il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
apporter à tous les ports, quelle que soit leur Importance, une aide
tenant compte essentiellement des besoins et des ressources.

459. — jro mars 1960 . — M. Mati expose à M . le ministre des
travaux publies et des Transports que tous les ports et toutes les
plages de France sont -pollués par des dépôts de mazout et que les
inconvénients bien connus d'un pareil état de faits sont plus vive-
ment ressentis pendant la période des vacances . Il lui demande:
1• si celte - situation provient d'une inobservation des règlements en
vigueur ou d'une insuffisance de ces textes ; 2° les mesures qu'il
compte prendre pour rendre efficace la protection de nos côtes et,
plus particulièrement, des .ports et des plages.

4660. - . 5 mars 1960 — M. Perettl expose à _ M . le ministre dM
travaux publics et des transports que la réponse du 30 janvier 2960
à sa question n• 3669 concernant le prolongement du métropi'litain
du pont de Neuilly au rond-point de la Defense, lui semble en
opposition totale avec une précédente réponse n• 302 :du 21 avril
19u9 qui lui avait été faite sur le mémo sujet . Il était indiqué nette-
ment que : • 1• l'étude du projet de prolongement de la ligna
métropolitaine' n• 1, qui vient d'être décidée, durera environ dix'
mule ; 2• les travaux étant déjà déclarés d'utilité publique au . titre
de l'aménagement de la région de la Défense, les formalités d'expro-
prtation pourraient être engagées saros délai ; 3• le financement des
travaux est de In compétence du syndicat des transports parisiens
institué par ordonnance n « 59-151 du 7 janvier 1959, en vole de
constitution ; 4• les travaux pourraient commencer- dans une dizaine
de mois et dureraient environ trois ans . • Par ailleurs, il ressort
d'un communiqué à allure officielle paru dans le n « 7daté du_13 fé-
vrier 1960 du • . Moniteur du Heilinient • que les . . premiers rensei-
gnements qui lut avaient •élé fournis par le ministère des travaux
publics sont plus. conformes à la reniflé . il lut demande : quelle
est en définitive, la position de ses services . Est-ce celle, concrétisée
dans la première réponse du 21 avril 1953 ou cette outre dU
30 janvier GOY SI la réponse attendue devait malheureusement confir-
mer les précisions données le 30 janvier 1960, n'aurait-on pas lo
droit de penser quo le 21 avril 1959 on avait oublié que le proton•
eurent dur- métropolitain dit pont de Neuilly au rond-point de la

fétense ne pouvait élre considéré comme une opération isolée.
Des études préalables sérieuses n'auraient-elles pas été, folles avant
de déclarer formellement que : « les travaux pourraient commencer
dans une dizaine . de mois et dureraient environ trois ans.

4004. — 10 mars 1960.-- M . Cermetaeds expose à M. le ministre des
travaux publies et des transports que le déroulement d'une carrière
unique dans le cadre R entre les indices 195-330 des conducteurs de
chantiers des ponts et chaussées, se justifie pleinement en raison
des fonctions et des responsabilités assumées par ces fonction-
naires ; que, d'ailleurs, le 23 décembre 1952 et le 27 octobre 1959,
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le conseil supérieur de la fonction publique e «mis un avis favorable
à ce sujet ; qu'il ne semble pas que ni M . le ministre des finances,
ni M . le ministre, chargé de la fonction publique, s'opposeraient au
principe d'une carrière unique ues conducteurs de chantiers des
ponts et-chaussées s'ils étaient saisis de propositions dans ce sens.
Il lui demande les mesures qu'il cmrpte prendre afin que soit
effectué le reclassement indiciaire des fonctionnaires Inté ressés.

4718. — 12 mars 19.4). — Mme de la Chevrelière demande à M . le
ministre des travaux publies et des transports si, ii la suite du rejet
par le conseil supérieur de la foncliuu publique, dans sa séance du
27 oclobre 1959, des propositions gouvernementales relatives aux
conducteurs de chantiers des punis et chaussées, il a l'intention de
soumettre de nouvelles propositions, lors de la prochaine réunion
du conseil supérieur de la fonction publique, et sil peut lui donner
l ' assurance que ce nouveau projet tiendra compte des avis émis par
le conseil sup é rieur en 1952 et 1959, en accordant aux conducteurs
de chantiers des . ponts et chaussées un d.roulement unique de leur
carrière dans le cadre B des agents de la fonction publique, entre

- les indices nets 195x'„10.

4750 . — 1 1 mars 1960 . — M. Liftier expose à M. le ministre des
travaux publies et des transports que, lors de la mort du proprié-
taire d'un véhicule ; la veuve est obligée de procéder à l'éta'hlisse-
ment d'une nouvelle carte grise, avec tous les frais correspondants,
comme s'il s'agissait de la vente pure et simple du véhicule à une
personne élrangére . Il lui signale que la succession peut comporter
dans certains cas un nombre élevé de véhicules nécessaires à l'exer-
cice d'uns profession déterminée, ce qui peut ainsi abusivement
augmenter — et parfois dans des proportions considérables = les
droits de enccession . Il lui demande quelles raisons justifient celle
mesure qui semble e priori choquante„ l'épouse ayant contribué
aussi bien que le mari a l ' achat du véhicule, et s'il n'envisage pas
d'autoriser la uélivrau•e gratuite d'une nouvelle carte ou l'apposition
sans frais de la mention Indiquant le changement de titulaire.

4706. — Il mars 1900. — M . Sarniaudy demande à M . le ministre
des travaux publics et des transferts st, 'n la suite du rejet par le
conseil supérieur de la fonction publique, dans sa séance du 27 octo-
bre 1959, des propositions gouvernementales relatives aux conduc-
teurs de chantiers des ponts en chaussées, il a l'intention de sou-
ulellre de nouvelles propositions lors de la prochaine réunion du
conseil supérieur de la fonction publique et s'il peut lui donner l'as-
surance que ce nouv eau projet tiendra compte des avis émis par le
conseil supérieur en 1952 et 1959 en accordant aux conducteurs de
chantiers des ponts et chaussées un déroulement unique de leur
carrière dans le cadre B des agents de la fonction publique entre
las indices nets 195. 330.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

3798 . — M. Vineiguerra expose à M. le Premier ministre qu'aux
termes des réponses laites le f oi atout 1959 à sa question n° 2532,
il a été indique, une fois de plus, que les articles 72 et 73 de la
Constitution précisent les modalités de création éventuelle de nou-
velles collectivités territoriales et d'adaptation soit du régime légis-
Lalif, soit de l'organisation administrative, mais que les règles de
souveraineté axées par la Constitution ne p euvent être modifiées que
par voie de revision constitutionnelle

. Il peuvent
demande s'il est exact

de conclure de ce qui précède qu'aucune procédure tendant à
rnetire en question les . règles de souveraineté dont il s'agit, ne
saurait élu : lég alement intentée que postérieurement à une reviston
constitutionnelle et s'il en va ainsi nul :rrnment de la procédure
prévue dans 'la déclaration faite le 16 septembre 1959 par M . le
Président de la République et à laquelle pe chef du Gouvernement
s'est référé en séance publique le 13 octobre 199 . (Question du
23 décembre 1959 .)

Réponse . — Les règles de souveraineté fixées par la Constitution
ne peuvent étire modifiées que par voie de revision costilutiounclle.

3883. — M . Lerroux demande à M . le Premier ministre : l e si l'or-
donnance n e 59-115 du 7 janvier 1959, relative à la voirie des collec-
tivités locales est applicable à l'Algérie, l'application des dispositions
de ce texte étant souhaitée par de nombreuses communes des dépar-
tements algériens ; 2. dans la négative, s'il est dans ses intentions
do rendre les dispositions de cette ordonnance applicables à l'Algé-
rie. (Question du 30 décembre 1959.)

Réponse. — 1° L'ordonnanea cl-dessus visée n'est pas applicable
A l'Algérie ; 2• l'éventualité de l'extension de l'ordonnance du 7 jan-
vier 1959 tait actuellement l'qbjet d'une élude complète .

NATIONALE 16 Mars 1960

4279 . — M . Duchàteau signale à M . te Premier ministre le long
retard apporté au règlement de la situation des agents susceptibles
de

	

bénéficier du

	

décret

	

li s	57-177 du

	

16

	

février 1957

	

(agents des
catégories C et D) . Ce règlement, nécessitant revielon de la pension,
demanderait, parait-il, un assez long délai en raison de la nécessité
de fixer de nouvelles échelles de traitement en faveur de certains
agents qui pourtant ont fourni, dès août 1958, aux services compétents,
tous renseignements utiles . 11 lui demande quelles mesures il compte
prendre a ce sujet, car un bon nombre de futurs bénéficiaires, âgés

.et malades, se trouvent dans une gène qui motiverait plus de célé-
rité dans les formalités toujours . en cours n. (Question du 13 lé-
irriter 1960 .)

Réponse. — La question posée semble concerner le règlement, au
point de vue pension, de in situation d'un certain nombre d'agents
bénéficiaires de la réforme prévue aux décrets n o • 57-171 et-57-175
du 16 février 1957 . Afin l'orienter ses interventions .auprès des minis -
tres intéressés, le Premier ministre prie l'honorable parlementaire
de bien vouloir lui préciser les cas sur lesquels son attention a
étd appelée.

4301 . — M . Japhet, se référant aux réponses faites les 2G novem-
bre 1959 et 1G janvier 1960, nar 1f. le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre aux questions écrites n 2750 et 2881 relatives
à l'exclusion de l'indemnité de résidence des éléments de rému-
nérations soumis aux retenues pour pension, expose à M . le Pre•
mier ministre: 1 . que le rapport n• 11921 concernant le statul
de, fonctionnaires disposait que . puisque l'article 31 dudit statut
confirme l ' etat présent des choses, Il aparait évident que l'lndem-
nilé de résidence conserve son caractère, qui est de varier en Zone-

. tien, d'une part, des différences du cotit de la vie suivant les loca-
lités et, d'autre part, de la situation de famille des intéressés n
alors qu'au contraire les mesures résultant des différents décrets
pris du 29 février 1948 au 17 mars 1956 ont fait de ladite Indemnité
un élément du traitement proportionnel à ce traitement (20 p . 100
dans la zone O) et généralisé — ce qui n'existait pas dans le
régime antérieur à 1918 — et modifié ainsi le caractère de l'indem-
nité ; 20 que la déclaration de M . le sous-secrétaire d'Etat d'alors,
au Conseil de . la République le 17 décembre 1952 (Débats J . O.
du 18 décembre 1952) indiquait netement la véritairle raison de
l'attitude prise par,s les gouvernements successifs, qui ont préféré
recourir à l'indemnité plutôt que d'élever la base de calcul de
l'indice pour assurer la rémunération de la fonction publique à
tinté aven les besoins et les mérites de chaque catégorie de fonc-

tionnaires • décision qui a pour but de :priver les retraités- des aug-
mentations justifiées de la rémunération . Il lui demande quelles
objections légales peuvent subsister contre les revendications for-
mulées par la fédération générale des retraités, appuyée par toutes
les organisatinns syndicales de fonctionnaires demandant la prise
en compte, pour le calcul des pensions, de l'indemnité de résidence
allouée dans la zone du plus fort abattement . (Question du 13 février
1960 .)

Réponse . — Aux termes du code des pensions civiles et militaires
de retraites, la pension ne peut étre calculée que sur la base du
seul traitement indiciaire attaché au grade détenu par le fonc-
tionnaire ou le militaire, à l'exclusion' de toute indemnité, et
notamment de l'indemnité de résidence . L'intégration dans le trai-
tement soumis à retenue pour pension, de l'indemnité de rési-
dence de la zone d'abattement maximum, entrafnerait pour le'bud-
get de l'etat une dépense suppplémentaire que les nécessités de la
situation économique et finAncrère ne permettent pas d'envisager.
Il convient d'ailleurs de rappeler qu'un effort particulier a été
consenti il y a moins de trois ans, en faveur des retraités et pen-
sionnés, puisqu'en application du décret du 30 juin 1955, les taux
de l'indemnité de résidence ont été réduits de 5 points à compter
du fer mai 1957. L'importance relative de l'indemnité de résidence
dans la zone d'abattement maximum se trouve donc, diminuée,
depuis, du tiers (10,5 p. 100 centre 15 p . 100 antérieurement).

MINISTRE DELEGUE . AUPRES DU PREMIER MINISTRE

3751 . — M. Man-Paul .David demande t M . le ministre délègue
auprès du Premier ministre quelles ' sont,-les .raisons qui -ont pu
conduire le commissariat à l'énergie atomique à participer' . à
l'au gmentation du capital d'une société Immobilière . (Question du
18 tleeeinbre 1959 .)

	

-

	

-
lteponse. — L'accroissement des activités du commissariat à

l'énergie atomique consécutif à la réalisation du premier plan de
développement de l'énergie atomique avait culminé corrélativement
une forte augmentation de sou personnel . De ce tait, il importait
au commissariat de faire lace à un programme étendu de logement
dans les régions les ,plus diverses et de loger une certaine partie
du personnel .hautement spécialisé que les nouvelles techniques
requièrent, sous peine de ne pou voir l'attirer, puis le retenir, en
particulier à Marcoule . Le commissariat à l'énergie atomique a été
ainsi conduit à constituer une société Immobilière, la Sovakle,
chargée d'assurer la gestion de son pat rimoine Immobilier, pour
répondre au souci, notamment, de dégager, dans toute la mesure
du possible, ses services généraux de totfles . les taches qui ne- sont
pas directement liées à son développement . . technique. Une • telle
société présente par ailleurs l'avantage considérable de supprimer,
entre le commissariat et ses locataires, des rapports directs et per-
manents qui posent toujours de délicats problèmes. Depuis sa cons-
titution, ia Sovakle e rendu de nombreux sdrvlces au commissariat
et été amené, à sa demande, à développer son activité. De la ges-
tion d'immeubles, elle u passé à la construction, avec l'appui du
Crédit foncier. Géographiquement, son action va s'étendre dans les
zones, nouvelles oit le commissariat réalise des travaux .(Grenoble,
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Pierrelatte, Cadarache) . Ces différentes circunscriptiens ont amené
la société à augmenter son capital qui n'était à I'o_istine que de
50 millions d'anciens trancs. Le commissariat, principal actionnaire,
a normalement contribué à celte augmentation et y u été autorisé
par un décret du 10 décembre 19,59.

AFFAIRES CULTURELLES

4175. — M. Routard expose à M . le ministre d'État chargé du
,Maires oulturelles que des opinions contradictoires ont été émises
sur les résultats de la réunion des lhéàtres lyriques nationaux ; et
lui demande : 1 g s'il est exact qu-à la lin de ia gestion des précé-
dents administrateurs il subsistait un excédent comptable de
695.000 NF, correspondant au tutal des excédents rapportés des
trois p récédents exercices ; 2• quel est, dans le bilan, l'excédent ou
le déficit du poste • mise en si g ne • au 31 décembre 1959 ; 3• quelle
somme a éte dépensée pour la publicité de • Carmen • ; 4• quelles
sont les personnes étrangères a l'Opéra, y compris le décorateur
et le metteur en scène, qui ont été employées à la création de
. Carmen • et queues furent leurs rémunérations ; 5• quel est le
coùt de l'emploi des animaux utilisés à la création de • Carmen •,
jusques et y compris les trois premières représentations ; G o la
recette de • Cariuen n à salle pleine suffit-elle à couvrir les frais de
la représentation ; 7• quels ouvrages ly)riques trsnçais nouveaux ont
été créés à l'Oppééra depuis la nouvelle direction. Quels sont ceux
qui doivent l','.tro en 1960 ; 8• quelle est ,la situation budgétaire,
excédent ou déficit, de la réunion des théàlres lyriques nationaux à
lin' décembre 1959. (Question du 30 janvier 1960.)

Réponse. — 1• Au 31 décembre 1958, compte tenu des résultats
des exercices précédents, la balance des comptes de la réunion des
ttiéàtres lyriques nationaux faisait appanlitre un excédent de
recettes de 650.032,73 NF ; '2• pour l'exercice 1959, le montant des
dépenses de mise en seine s'est élevé à 1 .650.000 NF, soit 356 .000 NF
de plus que le crédit prévu au budget . Toulefois, il y e lieu de
noter que les administrateurs successifs ont toujours signalé l'in-
suffisance des crédits de mise en scène. Pour l'exercice 1958, la
dotation étant la méme, la dépense réelle avait atteint 1 .498 .960 NF.
Pour remonter encore plus en arrière, en 1955 la dépense de mise
en scène s'est élevée à 1 :)56 .000 NF . 3• Aucune dépense particulière
n'a été effectuée pour la publicité de • Carunen . . Les journaux,
qui ont consacré de nom p reux articles à cet ouvrage avant et
après la représentation à l'Opéra, l'ont fait proprio motu . 4• et
5• L'intérél public ne permet pas de donner des précisions qui
mettraient en cause des tiers ayant signé un contrat avec l'adnt-
nislralion . 6 g Les frais supplémentaires engagés pour chaque repré-
sentation de • Carmen • s'établissent comma il suit : balte{ espa-
gnol : 4q) NF, Ilguralten : 1 .700 NF ; animaux : 1 .0101 NF . 1l s'y est
ajouté le cachet du chef d'orchestre jusqu'au moment où la direc
tion e été confiée à un chef d'orchestre de l'Opéra . La recette
moyenne pour les représentations données entre le 1l novembre
1959 et ir. 31 janvier 1960 s'est élevée à 26 .830 NF,- alors que budgé-
tairement la recette d'une représentation est évaluée à 17 .000 NF.
On peut donc considérer après réduction résultant des charges sup-
plémentaires que chaque représentation apporte une recette supplé-
mentaire de I ordre de 6.01N) NF consacrée à l'amortis s ement-des

• frais de réalisation . 7• Depuis l'entrée en fonction de l'admiulstra-
teur, il n'y a pas eu de création lyrique à l'Opéra (1) . Pour l'année
1960, Ja question est a l'étude . 8• Pour l'exercice 1959, !e montant
des dépenses excède de 2"90000 NF le montant des prévisions . Cette
différence s'explique. par les c larges nouvelles obligatoires qui
ont été imposées à In réunion des théàlres lyriques nationaux en
cours d'exercice : augmentai on des charges sociales ; augmentation
des prix du chauffage de l'é ectricité, des tarifs postaux, etc ; octroi
d'une indemnité spécule d'attente de 25 NF par mois aux membres
du personne) à partir du 15 novembre 1959.

(1) Une œuvre chorégraphique • La Dame aux Camélias • de
Ilenri Sauguet a été créée_

Paris. Une convention est par ailleurs en cours avec la Ville de
Paris pour ré g ler le problème de l'entretien des pallies communes
à l ' Elat et à ?a ville dont futtt partie le bassin et Li terrasse supé;
rieure . Dès que cette convention sera intervenue, d .•s dispositions
seront prises pour réali•. er d'un commun accord entre l'État et lu
Ville de Paris les tr.ivai .x Ics plus indispensables.

4447. — M . Francis Leenhardt expose à M . le ministre d'Etat.
charge des affaires culturelles, que l'article 6 de la lui de finances
pour 1961 a exonéré. du droit de lirrutrre institué sur la publicité par
affiches et enseignes hors agglomération, d'une part, la présiguali-
salion des bétels, restaurants, garages et postes de distribution de
carburants, lorsque les affiches et enseignes la constituant ne
dépassent pas 1,50 mare carré de superficie, d'autre part, les
affiches apposées dans un but tour istique, artistique ou cultu-
rel exclusif de toute publicité coumierciale. Il lui demande:
1• si ces publicités, ainsi exonérées lor.-qu'elles sont posées hors
agg lomération, sont néauunuins susceptibles d'Are considérées par
les autorités responsables comme étant en infraction aux disposi- ,
lions de .l'article 1•r, alinéa 1 ,r , de l'acte dit loi n• 217 du 12 avril
!!!13, et passibles des sanctions pénales prévues à l'article 15 de
ladite loi, ce qui rendrait illusoire les facilités accordées par la
foi de finances ; 2• si, parmi les publicités apposées dans un but
touristique, artistique ou culturel exclusif de toute publicité com-
merciale, on doil y inclure les affiches apposées en faveur des
foires commerciales dont la liste est approuvée et publiée par le
ministère du commerce, ainsi que celles concernant tes spectacles
da genre • Son et Lumière lesquels sunt le plus - souvent créés
par les munieipali+és, départements uu• syndicats d'initiatives.
(Questions du 27 /écrier 1960 .1

Réponse. . — L'article G de la loi de finances pour 1960, institué
dans un but exclusivement fiscal, nes Lait pas obstacle à i'app!ica'
lion des dispositions de l'acte dit loi n• 217 du 12 avril 1913 sur la
publicité. En conséquence, et conformément aux dispositions de
l'article isr ae ladite loi, reste interdite hors des a gglomérations
• toute publicité par affiches, panneaux réclame, peintures ou dis-
positifs quelconques ; à l'exce ution des affiches collées ou a posées
sur les murs des immeubles Mais ou sur les murs ou palissades
da cliture, à une hauteur ne dépassant pas trois mètres au-dessus
du niveau dur sot et saan, que la dimension de chaque affi : tio
puisse excéder trois i ètres carré ; . Il résulte de ce texte qi,e,.
quel que suit le but assigné à In publicité, les affiches ou peintures
ap posées hors des ag_gloniérations qui ne rependraient pas aux pres-.
criptions de l'article .i rr d``~ la b p i susvisée temberaieht sous le coup
des-sanctions prévues a l'ar!icle 13' de ladite Ini . Il faut toutefois
préciser qu'en ce qui concerne 1a présignalisation des _hGtels, res-
taurants, garages et postes de distribution de carburants, une procé-
dure est actuellement à l ' élude en sue de permettre dans .certaines
conditions l'aménagement des dispositifs de ce genre par applica-
tion de l'article 9 de ('este d iit loi du 12 avril 1913 . Des expériences
ont déjà été effecluées dans un certain nombre de départements
et seront vraisemblablement étendues à . l'ensemble du territoire
dans un délai prochain. _ Pour des raisons . analogues à celtes qui
ont été développées plus tient, il ne parait possible de tolérer
l'existence en .dehors des agglomérations d'affiches en faveur, des
foires commerciales on des speelasle . genre „ Son et Lumière quo .
si ces publicités répondent . aux prescrq Lions de l'article 1•' de la
lui du 12 Avril 1963 .

	

-

AGRICULTURE

(680. — M. Hestache rappelle à M. le ministre de l'agriculture
qu'une organisation du marché de la tomate avait été décidée, d'un
commun accord de toutes tes parties Intéressées . au mois de février
1959: •Les mesures gouv e rnementales nécessaires n'ayyant pas été
prises depuis lors et celle organlsaliun n'aïeul pas été réalisée . il
en est résulté une )nsutlisance des plantations qui aura, en parti .
cutter, pour conséquence de mettre les exportateurs de concentré
de tomates dans l'impossibilité d'honorer les contrats qu'ils avalént
souscrits . Le tonnage du ,:onceniré exporté, qui était tomabé de
5 .000 tonnes en 195E à 3 .8(x) en 1957 et 1 3.62.5 en 1958, ne dépasse•
ruit pas cette année le'chiffre de 2 .30) tonnes . Des importations
risquent d'étre, d'autre part, nécessaires . Or, au moment où le
Marché commun est en cours de réalisation, Il est évident'qu'il
enlratnera, en France, à tiret délai, l'abandon de la culture de Id
tomate de conserve et la fermeture des usines de transformation si
l'interprofession n'est pas enfin organisée peur résister à la concur•
rence Italienne . Il lui dennande'quelles .mesures le Gouvernement
compte prendre : 1• pour organiser efficacement ta profession, dans
l'inlérét commun, des planteurs et des transformateurs ; '_• pour
aider, en attendant, les exportateurs à tenir leurs engagements.
(Question du 13 octobre 19 :,9 . ►

Réponse . L'eflur' interprofessionnel d'organisation collective
de la production et du marché de In tomate de conserve évoqué par
M Ilostache présente un inlerét certain et l'élude de sa mise
en a pli •alinn à la procthaine campaggne est actuellement - reprise
ppar tes services administratifs compétents . a la suite d'un avis
iavorable émis le 12 février dernier à son sujet par le comité de
gestion, du fonds de garant te mutuelle et d'orientation de la pro•
duclion Agricole . L'influence que devrait avoir celle organisation -
pour la pratique de prix raisonnables pour les parties en . présence
et pour la régularisation des marchés intérieur et extérieur
devrait permettre de maintenir une pleine activité de cette branche
agricole el .Industrielle dans lés régions méridionales'. L'organisation
dont le démarrage serait facilité.-en tant que'de . besoin, viseraii.
essentiellement A .veiller à la bonne exécution des contrats intervo•

.nus . au sein-de 1'hiterprofession"(qualité, quantités, prix), puis à

4817. — M. Carter appelle l'attention de M . le ministre d'Etat
chargé des affaires culturelles sur l'aspect extérieur t rès négligé du
musée d'art moderne du quai de New-Ilurk, à Paris . Les terrasses
de ce blliment, et notamunent la terrasse supérieure, avenue du
Président-W ilsuli, ne sent manifestement jamais nettoyées, les grilles
ouvragées, aux délicats motifs de bronze, sont rouillées, à un point
tel qu'elles s'effritent littéralement et apparaissent d'ores et déjà
comme irréparables, les bassirns sont abandonnés, quelques mur-
ceaux de pierre détaché . des corniches gisent mi•nte à terre et n'ont
pas été remp!acés En Brel en dehors des réparations dont la toiture
sait actuellement l'objet, il appareil que l'entretien permanent du
tiatiment n'est pas nonnemment assuré, ce qui produit le plus
factieux effet sur les nambreox visiteurs fiançais et étrangers du
musée . 11 sui demande s'il compte prendre les mesures qu'appelle
cel état de choses . (Question du 2 féviier 1960.)

	

.
Réponse — Le• musée d'art moderne a Cté construit par l ' Exposl-

tien de 1937 sans que le service des tlliments civils et la direction
do l'architeetu :e ail , été arppelé à contrôler l'exécution du travaux.
Lorsque ce béliment - lui n . été remis après' l'ex sition, le service

'des béliments civils e - constaté que des crédits lmfio ;t nts seraient
nécessaires pour la .remise en état-de ce blllment construit en-vue
d'une expositi i-.r et dans des coitditians de - rapidité qui n'ont ,peut-
élre' pas permis d 'assurer . la totalité des garanties de conservation
d'un immeuble définitif' Dans:`la - limite des crédits dont il e pu
disposer, . le service des ,ballments civils a consacré chaque année
des, sommes importantes pour la'rétection de la partie du musée
qui' appartient

	

l'État, 1 autre `moitié appartenant à la Vile de
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gérer le stock de produit fini warranté éventuellement constitue
pour assurer l'absorption des excédents et pour régulariser le
marché du produit . En ce qui concerne tes moins-values subies par
les exportateurs au cours des deux dernières campagnes, des mesures
compensatrices ont été dégagées et mises à la disposition des
intéressés.

3350. — M. Paquet rappelle à M . le ministre de l'agriculture la
répunse laite le 27 octobre 1959 le sa question n e 2183 portant notam-
ment sur l'article. 5 de l'ordonnance n° 59-i5 du 6 janvier 1959 . Il lui
demande : le s'il n'existe :pas une contradiction entre la réponse
fournie par ses services indiquant que n les manquements à l'obliga-
tion scolaire peuvent entrainer la suspension ou la suppression du
versement aux parents des prestations familiales ., en application
de l'article 5 susvisé, alors que ledit uu•tiele se berne à indiquer . quo
les manquements à cette obli g ation peuvent entraîner suspension ou
suppression des versements aux parents des prestations familiales
dans des conditions qui doivent être fixées par un décret à paraitre;
20 si ce décret est paru . (Question de 26 membre 1959 .)

Réponse . — l e Il est indiqué à l'honorable parlementaire que,
dans le ces particulier, la disposition prise par la caisse de l'lle-de-
France l'a été dans l'attente qui pou vait dire éspérée prochaine de
la publication du décret d'applicalwu de l'article 5 de l'ordonnance
n e 59-15 du 6 jansicr 1959 . 2. Ce décret n ' est pas encore paru.

3758. — M. Boroeoo expose à M. le ministre de i'e 'culture les
répercussions très sérieuses nées de l'application du déci_, du 16 mai
1959 sur l'économie du vignoble alsacien el, paf là même, sur l'état
d'esprit des populations . Les rendements à l'hectare du vignoble
alsacien pour des raisons de climat, à cause de la taille, ne sont,
en aucune façon, comparables à ceux des pays méridionaux spécia-
lisés . Il est donc inéquitable de les mettre sur un même plan.
L'absence ou l'éloignement des moyens de distillation grèvent lour-
dement les prix de revient, en .sorte que les producteurs auront à
subir une perle par rapport au prix des alcools distillés oltert par
l'Etal . Il lui demande quelles mesu res il compte prendre, tant du
point de vue législatif que sur le plan économique, pour remédier
a cet état de choses . (Question du 21 décembre 1959 .)

Réponse. — La généralisation des dispositions du décret n e 59-632
du 16 mai 1959 concernant les prestations d'alcool vinique répond
à la nécessité d'assainir le marché perturbé. par la commercialisa-
tion des vins de mauvaise qualité . 'l'uutefois, compte tenu de cer-
taines difficultés pratiques,-et dans un fout de simplillcation, il a
été décidé, par voie t e tolérance, de renoncer à la collecte -des
prestations d'alcool vinique, dont le montant ne dépasse pas 30 lit res
d'alcool pur . Celte dispense, bien qu'applicable aux seuls viticulteurs
isolés, réduit sensiblement le nombre ales assujettis . En outre, en ce
qui concerne les vins bénéficiant d'une appellation d'origine contrô-
lée, auxquels sont assimilés les vins d Alsace répondant à cette
appellation, un décret n e 59-1248 du 30 octobre 1959, complétant le
décret no 59.6 :12 du 16 mat 1959, relatif à l'organisation du marché
du vin, prévoit d'une part, qu'en ras d'insuffisance de livraison
d'alcool vinique, la 'distillation de vins à appellaliv d'origine contrô-
lée n'est plus :Imposée et, d'autre pari ; que le taux de 12 p . 100
auquel peuvent é re portées ces prestalidns, ne s'applique- pas à
ces vins . Ces mesures permettent donc, sans qu'il en résulte de
difficultés majeures, l'application aux viticulteurs alsaciens des dispo-
sitions du décret du 16 mai 1959, concernant les prestations d'alcool
vinique. En ce qui concerne les rendements a l'hectare du vignoble
alsacien, l'honorable parlementaire voudra bien observer que ceux-
ci sont dans l'ensemble supérieurs à ceux des régions viticoles
méridionales . En effet, les moyennes décennales 1950-1959 ' ont été
respectiv ement de : Itas-ithln 59,25 hl/ha ; Haut-Rhin, 63,90 Mitla;
départements du Midi, 50 elle.

1009. — M . Mariol expose à M . le ministre de l'agriculture que les
élèves formés par les écoles supérieures agronomiques semblent ; à
formation égale, faire l'objet d'une réelle discrimination de la pari
de son déppartement par rapport aux ingénieurs agronomes et agri-
coles de l'I . N . ►. et de l'E . N . A . ainsi qu'en témoignent les exem-
ples suivants : le décret n e 55-126.5 du 27 septembre 1955 reproduit
dans le code rural et dresoant la liste des établissements supérieurs
agricoles ne fait pas mention des élèves E. N . S . A . L'école supérieure
d agriculture tropicale leur fait des conditions de recrutement extr0
mement sévères . C'est ainsi que . a) dans la section „ p roduction .
les ingénieurs F.. y S A ne sont admis que s'ils ont une licence
de doctorat d'Etal, réserve (pi n'existe pas pour les ingénieurs
1 . N . A . et E . N . .4 . : bi dans la section Recherches » aucune men-
tion n'est faite des E N. S. A. et dans le cycle d'ensei g nement
d'agriculture tropicale, le concours ( p lace les ingénieurs E. N. S. A.
sur le mémo plan que le conservatoire des arts et métiers ou les
établissements libres de Iteauvais Angers et Purpan . Cours de
mutualité et de coopération agricoles . Les E . N. S . A . ne figurent
pas sur la liste des établissements d'enseignement agricole alors
que sont admis les titulaires de diplômes d'études agricoles du
20 degré . En outre, lis n'gnt pas droit de recevoir à la sortie un
dipldme de spéciallité . Section d'études supérieures des industries du
lait : Les ingénieurs E. N . S . A . sont astreints à un concours d'entrée.
alors que les ingénieurs agronomes et agricoles en sont dispensés.
En conséquence, ils ont des difficultés presque Insurmontables sauf
dans les très rares spécialités, à utiliser leurs diplômes. II lui
demande les raisons de cet ostracisme et quelles mesures Il compte
prendre' pour• le faire disparaître . (Question du 30 janvier 1960.)

suite d'un concours dont le programme est Identique à celui do
l'l . N. A., ces-écoles relèvent du ministère de l'éducation nationale.
C'est la raison pour laquelle elles ne pouvaient être mentionnées
dans le code rural qui codifie la Ioi du 5 juillet 1941, modifiée par
les lois des 12 juin 1913 et 13 janvier 1951 portant organisation de
l'enseignement agricole public . Ces textes sont relatifs aux seuls
établissements d 'enseignement agricole public placés sous l'autorité
du ministre de l'agriculture. Les conditions d'admission à l'école
supérieure d'agriculture tropicale ainsi qu'au cycle d'enseignement
qui lui est annexé sont actuellement en cours de complète revision
et la situation des ingénieurs des E . N . S . A . sera étudiée en fonc-
tion du niveau de ces établissements . Les 'ingénieurs des E. N. S . A.
peuvent être admis au cours de mutualité et de coopération qui
-eçoit des candidate au niveau du baccalauréat de l ' enseignement
secondaire . Ils peuvent y prétendre à un diplôme de spécialité, au
même titre que' les ingemeurs agronomes et ingénieurs agricoles,
s'ils ont obtenu à l'examen final 75 p . 100 du total des points, en
vertu d'une disposition en vigueur depuis les deux dernières ses-
sions. Il est exact qu'en l'état actuel des textes, les ingénieurs des
écoles nationales supérieures agronomiques sont astreints à subir
un concours en vue de leur admission à la section d'études supé-
rieures des industries du lait . Mais les conditions d'admission à la
section vont étire entièrement revisées. il est . signalé, d'autre part,
que ces ingénieurs peuvent être admis, au même titre que les ingé-
nieurs agronomes et agricoles, aux cycles supérieurs institués à
l'institut national agronomique : cours de tecluuciens de l'alimen-
tation des animaux domestiques — cours supérieur d'aviculture —
cycle de fertilisation.

4027. — M . Bayou expose à M . le ministre de l'agriculture que le
corps des ingénieurs des travaux des eaux et foréls, dont le statut
particulier adopté en 195t, fut l'un des premiers à intervenir en appli-
cation du statut général des fonctionnaires, se révèle le plus défa -
vorable parce que- 1° il est ie seul qui comporte quatre grades,
chaque grade d'avancement étant contingenté et franchi au choix;
20 la rémunération afférente aux indices du premier gradé est infé-
rieure à celle des agents placés sous leurs ordres ; 3 . la rémunération
maximum de fin de carrière des ingénieurs des travaux est infé-
rieure à celle de leurs homologues d'autres corps techniques. fi
lui demande, devant le mécontentent croissant du corps des' ingé-
nieurs des t ravaux des eaux et forêts, matérialisé par des récentes
manifestations, quelles mesures il envisage de prendre pour remé-
dier à cette situation (Question du 30 janvier 1960 .)-

Réponse. — I s il est exact que, parmi les corps d'ingénieurs des
travaux relevant du ministère de l'agriculture, seul” le corps des
ingénieurs des travaux des eaux et foréls comporte quatre classes;
chaque . classe d'avancement est contingentée et franchie au choix;
2e il est de méme exact que la rémunération totale afférente aux
différents échelons de la 2 e cla .ese d'ingénieurs des travaux des eaux
et tordis est intérieure a la même rémunération de fin de carrière
des agents placés sous leurs ordres ; 33 la rémunération de fin de
carrière des ingénieurs des travaux de .. eaux et forêts, identique
à celle des autres ingénieurs des travaux, relevant du ministère'de
l'agricultu re, est inférieure ii celle perçue par les lonctionnaires de
corps homologues relevant d'autres départements ministériels. Le
ministre de l'agriculture poursuit l'élude et l'adoption de nouveaux
textes réglementaires propres à remédier à celle situation . Il espèré
qu'interviendra rapidement une solution satisfaisante.

4095 . — Ml . Peyret expose à M . le ministre de l'agriculture le cas
d'un ouvrier agricole, lrava :llant chez son père et assujetti aux assu-
rances sociales agricoles, qui est devenu fermier avec deux ouvriers
agricoles tout en continuant cependant ii être salarié chez son père
ou il est chef de la main-d'aœuvre et chez lequel il continue à vivre.
11 lui demande si le salarié employeur peut continuer à être assujetti
à la caisse d'assurancés sociales agricoles obligatoires à laquelle il
était affilié lorsgilll était uniquement salarié . (Question du 30 jan-
vier 1960 .)

Réponse . — Tout travail salarié agricole entralne assujettissement
au ré gime a g ricole des assurances sociales pour l'ensemble des ris-
ques .(maladie, maternité, invalidité, vieillesse, décès), Par ailleurs,
en application de l'article L . 645 du code de' la sécurité sociale; les
personnes qui exercent simultanément une acti vité salariée et une
activité non salariée, sont affiliées en outre au régime obligatoire
d'assurance vieillesse dont relève leur activité non salariée . Toutes
mesures de coordination des divers régimes obligatoires d'assu-
rance vieillesse des salariés et des non salariés ont été prévues
par le décret n e 59-136 dit ii avril 1958 . Les Indications qui précèdent
ont une valeur générale,. mais elles ne sauraient recevoir applica-
tion dans le cas particulier signalé par l'honorable parlementaire que
s'il était établi que l'intéressé peut cumuler effectivement la direc-
tion du personnel sur l'exil loitallon de son pore et la conduite do
l'exploitation qu'il a lui-mémo prise à ferme Mu cas oie ces condi-
tions . seraient réalisées, l'intéressé relèverait obligatoirement de la
convention collective de retraite et de prévoyance des cadres d'exploi-
tations agricoles.

4192. — M. Laurent rappelle à M . le 'ministre de l'agriculture que.
le décret ne 59 .1170 du 28 septe)nbre 1959, modifiant certaines dispo
sillons du décret ne 47-371 du 3 mars 1917 modifié, portant règle-
ment d'administration publique pour l'application do la loi du
30 septembre 1910 insllluant, un .fonds forestier national, prévoit,
8 'son article 3, l'attribution de bons-subventions permettant aux
bénéflcial'es d'obtenir la délivrance gratuite es plants reconnus
nécessaires à leurs travaux, par un pépiniériste de leur choix agréé

Réponse. — Bien que l'admission aux écoles nationales supérieures
agronomiques de Nancy et Toulouse (E . N. S. 'A.) ait heu t la
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par le fonds forestier national . Ce décret oblige en conséquence le
pépiniériste désireux de ne pas perdre une partie importante de
sa clientèle à demander l'agrément . Or, cet agrément est fréquem-
ment refusé sans que les intéressés puissent obtenir d'explications
sur les raisons avant motivé le refus. Il en riteulh) un mécontente-
ment justifié . li lui demande quelles sont les conditions exigées
pour bénéficier de cet agttintent, et puis spécialement dans le cas
de lx'.piuiérisles producteurs de plants de peupliers . (Question du
2 /écrier 196e .)

Réponse. — L'institution des bons-subventions, décidée en plein
accord avec les organisations syndicales de pépiniéristes et de pro-
priétaires foreslicrs, doit permettre une amélioration générale de la
qualité des plants délivrés aux teboiseu•s en aldine leu tus que l'liar-
tnonisaiion des productions de l 'Elet et du couuueree priv é. Elle
implique d'administration puisse faire confiance aux pepini6'istes
chargés de livrer directement les plants aux bénéfleiatres des bons-
subventions et qu'elle assure un conirJle suivi de leu vs installations
à tous les stades de la production . C'est pourquoi Jes décisions d'agré-
ment ont été surtout fonction de deux critères : la qualité de la pro-
duction et sun importance En ce qui concerne la qualité, seuls ont
été refusés les pépiniéristes connus de l'adminisiralinn polir livrer des
plants d ' une qualité notoirement insuffisante, le ministre . se réser-
vant de retirer l'agrdmenl accordé aux protes-ionnels dont la pro-
du(ition se révélerait médiocre à la lumière dru contréle technique
qui va être progressivement mis en place . Quant à l'impor ;anee de
la produelton, elle doit être telle que les pépiniéristes soient en
rie-eue de fournir aux rehoiseurs les quantités suffisantes de plants
clans une gamme étendue d'essences et de clones : en outre, les
in : lallation : doivent être suffi s amment vastes et groupées pour ne
pas disperser exagérément les efforts dit personnel que l'administra-
ti0 peut affecter au contrôle . Daru le choix des pépiniéristes soumis
'u l 'a_rém ont ministériel . l'admtniitration a néanmoins tenu compte
des comillions locales du nnuet é, aeréan' aies pépiulérustes mains
itupor ;tins dans les régions oie tics conditions sont peu favorables, et
se montrant plus exigeante dans les régions où la production do

l
itants forestiers est largement surabondante par rapport aux besoins.
Enfin, il est à nnler qu'en principe seuls les producteurs peuvent
êtes agréa, à l'exclu s ion des revendeurs . S'agissant de listes établies
pour la première fois et compte tenu du nombre élevé des demandes
présentées (plus de UTN)), il était inévitable que quelques erreurs se
produisent : elles ont été presque toujours imputables à des rensei-
gnement ; inexacts fournis par les intéressés dams la fiche jointe
à leur demande d'agrément . Les conservateurs des eaux et forêts
oni é ;é invités à examiner les réclamations ainsi que les demandes
présentées postérieurement à l'établissement de la première liste.
Le mini-ire de l'agriculture envisage de publier, pour la campagne
du deuxième semestre 1110), des listes révisées en tenant compte
des modifications reconnues souhaitables.

4214. — M. Peyrefitte attire l'attention de M . le ministre de l'agrl•
culture sur le fait que l ' exemption des artisan, ruraux au paiement
de la cotisation familiale ne lfeut actuellement avoir lieu que dans
deux cas . 1° lorsqu'ils ont élevé jusqu'à rage de quatorze ans quatre'
enfants ou plus, et n'ont pas été bénéficiaires, pendant plus do
cinq anus, de prestatiens familiales ; 2° lorsqu'ils sent atteints d'une
invalidité diminuant leur rapacité dit travail d'au moins 66 p . 1(N).
Il lui demande si celle exemption ne pourrait dire étendue à tous
les artisans l ieds de plu ; de soie :mic-dix ans, s'ils sont encore, à cet'
âge, obligés de travailler pour vivre . ;Question du 2 /écrier 1960 .)

Réponse. — Les artisans ruraux âgés peuvent, demander à bénéfi-
cier des remues exceptionnelles de cotisations d'allocations familiales
agricoles partielles ou totales que les caisses d'allocations familiales
agricoles et uns comités duiparlemcnlaux des Prestations familiales
ont la faculté d'accorder en application des dispositions de l'arti-
cle 1077 du code rural . II ne parait pas inutile de signaler que des
recont!nandations ont été faites aux comités départementaux ti cs
prestations familiales agricoles chargés de fixer les taux des coti-
saliens d ' allocations fatnittaales agricoles pour qu'ils appliquent mi
abattement de :dt p . 100 dans l'établissement des taux des cntisations
des nrltou us ruraux . loi ce fait ces cotisations, qui représentent un
taux de 2 à :3 p, 2'x1 des salaires récis ou forfaitaires sont extrémc-
ment réduites .

•

Oise. — M. Chandernagor demande à M . le ministre de l'agrleul-
ture de lui préciser les Tanisons qui t'ont amené à placer l'instluit
national de la recherche agronomique sous la tutelle de la direction
générale de l 'enseignement et de la vulgarisation et de lui faire
connailre l'influence qu'est' susceptible d'avoir celle rnoditir .atiun
'udminislralive sur l'avenir du corps des ingénieurs dudit Institut.
(Questionr . du 2 /écrier 1910 .)

Réponse. — Tout en maihlcnant à l'institut national de la recher-
che agronomique son cimetière autonome, il a paru très souhai-
table d'asurer une liaison et une coordinalion étroite entre tes
services de recherche agronomique intégrés au sein de l'institut
nationaul de la recherche a g ronomique et la• direction générale
chargée de l'enseibnemeet ett de la vulgarisation agricoles . 'lei est
l'urique motif -qui a fait adopter celle mesure qui duit permettre,
avec, le concours de ln ' section d'application do la recherche à la
vu ;garisalion n, une diffusion plus rapide des résultais des travaux
de reelteretie par les vulgarisateurs. Il est précisé que cette décision
n'a aucune Incidence sur la carrière des fonctionnaires de l ' instilla
national do la recherche agronomique dont les -Matute particuliers
ne subissent r aucune modificallon.

4257 . — M. Chandernagor . demande à M . le ministre :le l'agrieul•
f ture de lui préciser les raisons pour lesquelles la récente réforme

des corps d'inspection du ministère de l ' agriculture ne permet plus
aux foutetionnnaires de t' in s titut national de la recherche agrono-
mique d'accéder à l'inspection génera:e de l'agriculture. (Question
du 2 lévrier 19410 .)

Réponse — La récente réforme des corps d'inspecl(on du minis-
tère de l'a g riculture a réalisé une modification des structures des
différents cor ps techniques relevant de ce département ministériel.
C'est ainsi que tes attributimu de l'ancienne insp :ction générale
de l'agricultur e ont été transférées aux ingénieurs généraux de
l'agriculture, nouveau grade supérieur du corps des ingénieurs des
services agricole,, accessible par voie de tableau d'avancement aux
ingénieurs en chef des services agricoles . Par contre, la nouvelle
inspection générale de l'a griculture créée dans le cadre de la réforme
susvisée a une compétence générale sur l'ensemble des activités
du ministère et non plus sur un secteur déterminé comme c'était
le cas pour l'ancienne inspection générale de l'itgricuituuue . 1.es
fonctionnaires de la recherche agronomique dont le caractère srien
tifique est très spécia ;isé ne paraissent guère préparés à remplir
les fonctions dévolues désormais aux Inspecteurs. généraux de Pagel-
culture . II est à noter d 'ailleurs que les chercheurs de l 'institut
national de la recherche agronomique ont vocation aux emplois
d ' inspecteur général de la recherche agronomique, emplois pour
lesquels ils sont particulièrement désignés.

4174. — M . Duchesne signale à M . le ministre de l'agriculture
que les agriculteurs producteurs de lait et de beurre, après avoir
subi I'clé der nier la eatastrn lie de la sécheresse, sont celle année
à la veille de nouvelles difficultés ; ils redoutent en effet que les
prix de leurs produits déjà et peu rentables soient menacés par les
stocks considérables que le Gouvernement a constitués, et qui
atteindraient 28 .000 tonnes . Aussi, pour éviter un effondrement
des cours, il lui demande si, avec l'accord de M . le secrétaire
d'Elat aux affaires économiques, il envisage : 1 « d'arréler momen-
tanément 'les déblocages de beurres importés jusqu'à l'assainisse-
ment du marché ; 2° de laxer les leurres d'importation au niveau
prévu par l'arrêté du 29 septembre 1959, soit 775 francs ; 3 . de limiter
pour 1960 les importations (sauf nécessités exceptionnelles) aux
seuls contingents prévus par le traité de hume . (Question du
13 /écrier 196(L)

Réponse . — Il existe habituellement à celte époque de l'année
un stock de beurre français qui est mis sur le marché au cours
du premier trimestre . Du fait de la sécheresse, le stock constitué
cette année a dû Otre complété par des beur res d'importation
pour que les disponibilités atteignent leur niveau normal . Une
grande partie de ces beurres est d'ailleurs importée dans le cadre
normal, soit du contingent en provenance du Danemark, soit du
contingent en provenance des pave de la Communauté économique
européenne : Les beurres d'imporiation sont débloqués en fonction
des cours constatés sur le marché . Ces derniers étant en baisse,
aucun déblocage n'a été décidé depuis le début du mois de février.
La question du relèvement du prix taxé des beurres d'importation
sur laquelle l'honorable parlementaire appelle l'attention, es{
actuellement à l'élude ; des propositions ont déjà été adressées
au ministère des (Maniiez et des affaires économiques . L'assurance

eut être donnée enfin que, saut nécessités exceptionnelles, les
peut ortaliiens .de beurre en 19130 seront limitées aux contingents
prévus par le traité de )turne.

ANCIENS COMBATTANT$

347! . — M . Frédéric•Dupont expose à M . le •ministre des ancien
combattants qu'une femme qui a une rente viagère à la suite de
l'accident mortel survenu à son mari en 1919 (accident causé par un
soldat de l'amide américaine) n'a encore beuélicié d'aucune re .alori-
salien depuis Mi. C 'est ainsi qu'une renie de 2 .100 francs-or en 1919
ne - représente à l'heure . actuelle que 17 .010 francs par an. li lui
demande s'il estime que celte situation est juste et s'il compte éten-
dre la loi n° 46-117 du 211 mai 1916, relative aux victimes civiles
de la guerre 1939.19i5, aux victimes civiles de la guerre 1914 . 1918,
comme cela aurait dû être fait en 19)6 ou s'il pense pouvoir ajouter
à l'article L . 195 du code des pensions milliaires d'invalidité le

'troisième alinéa suivant : « Les accidents provoqués par un fait
précis dut à la présence des forces françaises ou alliées « . (Question
du 4 décembre 1959.)

Réponse . — Il est incontestable que la loi n• 46-117 du 20 mal
1916 relative aux victimes civiles de la guerre 19:19-19)5 au prévu
certaines dispositions qui nu figuraient pas dans la loi du 21 Juin

•1919 concernant les victimes ci v iles de ia guerre 1011-1918. Cette
divergence a essent iellement pour cause les circonstances particu-
lières dans lesquelles se sont déroulées les opérations de la deuxième
guerre mt,ndiale . Il ne parait donc pas possible d'envisager l'appli-
cation des dispnsillons différentes de la nouvelle législation ainsi
adoptée aux victimes (le la guerre 1914-1918, notamment lorsque
celles-ci ont bénéficié d'un régime spécial de niparation . En tout
état de cause, les indiealions fournies par l'honorable parlemen-
taire sur le cas d'es1réce auquel ii s'intéresse ont permis de déter-
miner qu'il s'agit d'une situation ayant fait l'objet d'un examen
approfondi on liaison +avec le ministère des armées . Il peul donc
être précisé que ce dernier département, plus particulièrement quali-
fié pour remédier tu la situation signalée, étudie actuellement les
moyens d'apporter à celte affaire une solution aussi satisfaisante
que possible.
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.3558 . — M . Missoffe demande à M . le ministre des anciens com-
battants : l e quels sont les avantages accordés actuellement à cette
catégorie particulièreureul intéressante de Français que constituent
les pareirls des tués ; -n, s'il est exact qu .uu ménage ayant eu un
enfant décédé par suite de Lait de guerre ne bénéficie pas de la
demi-pari supplémentaire peur le dégrèverut!nt des iuipùts accordés
par l'article 195 du code énéral des in:pùls aux personnes seules,
ascendantes d'un enfant décédé par suite de fails de guerre et si
la pension . accordée aux parents des tués est de mérne montant
selon qu'il s'agit d'un ménage nu d'une personne seule, alors que
des épeux divor cés toucheraient deux pensions et hénélcieraient
chacun d'une demi-part supplémentaire• 3» dans l'a?irmative, s'il
a engagé des négociations avec M . le ministre des linances pour
faire disparatlre lus regrettables anonalils que constituent Ces
deux dispusitions . (Question duu '9 décembre 1959 .)

Réponse. — L'ensemble des dispositions qui définissent les droits
à pension des ascendants de victimes de la guerre est contenu dans
le Titre I1' du Livre I'"' du code des pensions militaires d ' invalidité
et des victimes de la guerre . Le nmoratant de la pension est déler-
ruiné, conformémenl à l ' article L . 7_' du code précité, par applica-
tion de I ' indice de pension 200, pour le père ou la mère veufs, divor-
cés, séparés de corps ou non mariés, ainsi que pour le père et la
mère conjointement ; par application de l'indice de pension 100,
pour le père ou la mire veufs remariés ou qui ont contracté niellage
depuis le décès du militaire eu marin lies différents luus, variant
en principe selon la situation matrituoniale, se justifient si l ' on
considère que la pension versée aux ascendants constitue la répa-
ration du préjudice résultant polir eux de la perte de la créance
alimentaire qu ' ils avaient, en vertu de l'article 205 du code civil,
à l'égard du descendant défunt . Ii est précisé toutefois à l'honorable
ourlementahe que certaines améliorations, qui fout actuellement
' objet d 'études au sein du ministère des anciens combattants et

viclimes de guerre, devront dire apportées aux droits ainsi définis.
Cependant, la rniee en application de ces mesures ne manquerait
pas d'enlrainer d'imporhudes répercussions budgétaires . Il ne parait
pas possible dits lors et tant que les circonstances imposeroni une
politique de redressement, de prévoir la date' à laquelle une amélio-
ration de la situation des asrendaiils des victimes de la guerre pourra
dire proposée En ce qui concerne le régime fiscal, les pourparlers
engagés par le ministère des anciens rumbalianis et victimes de
guerre en vue d'obtenir le bénéfice d'une demi-part supplémentaire
pour le calcul de la surtaxe progressive en faveur des titulaires de
pension d ' ascendauls, quelle que soit leur situation de famille, n'ont
pu ubuutir jusqu'à ce ~uur.

4033 . — M. Lolive expose à M. le ministre des anciens combattants
qu ' un ressorlissani put mais engagé volontaire dams l 'armée fran-
çaise en 1ix39 blessé en 1910 et régulièrement démobilisé, fut ensuite,
parce qu'israélite. affrété et déporté — ainsi que sa femme — en
Allemagne ; que l'un et l 'autre ont été portés disparus comme en
fait foi l'acte de disparition délivré pir le service de l'état-civil
conformément à l'article 88 du code civil, que le fils légitime de
ces disparus n'a pu obtenir jusqu'à présent la transcription de la
mention « Jlort pour la France » sur larde de disparition . Il lui
demande : 1° s'il s'agit d'une mesure d'ordre général aptiticable aux
ayants-cause d'étrangers ayant combattu dans l'armée française et
disparus en déportation ; dans l'affirmative, les dispositions qu'il
compte prendre afin de la reviser dans un sens conforme à l'équité;
3o dans la négative, quelles instructions il entend donner, dans le
cas particulier, •nain que la transcription puisse être effectuée sans
nouveau délai . (Question du 30 Janvier 1960 .)

Réponse . — Les étrangers dont le décès est imputable aux services
qu'ils o t aceumplis pour la France, dans l'arillée ou dans la résls-
tance, ont droit à la mention v Mort pour la Frannce » en application
des dispositions combinées des articles L . 488 et L. 489 du code
des pensions milliaires d'invalidité et des victimes de la guerre.
De ce fait, la mention » Mort p pour la France » (instituée par le
législateur coin rite snprérne témoignage de reconnalssance•nationale
envers ceux qui ont donné Ierrr vie pnur le pays) est attribuée de
plein droit aux étran g ers déportés pnur faits de résistance, ruais elle
rue peut éire accordée à ceux qui ont été déportés pour des motifs
d'ordre pnlittque . En tout était de cause en acco rd avec le ministère
des arJnéee, il a été prévu la délivrance d'une attestation permettant
l'exemption du serv ice militaire en Algérie aux ayants cause des
étrangers dont le décès aurait ouvert droit à la -motion «« Merl
pour la France » s'ils avaient été de nationalité française . Dans ces .
conditions, le fils dn ressortissent polonais dont la situation est évu-
quéu dans la présente question aurit intérêt à s'adresser au minis-
tère ries anciens remballants et victimes de guerre en demandant
la délivrance de l'attestation spécialement prévue d..'uis les cas do
celte nature.

4194 . — M . Frédéric-Dupont expose à M. le ministre des anciens
combattants qu'aux It roues de l'article 5 de la loi n e 55-3511 du
3 avril 1955 (Jouruui officiel du 4 avril 1955) et nunobslant les dispo-
sitions légales relatives au respect du secret professionnnel, les
médecins, ainsi que les orgauiisunes chargés d'assurer un servir()
public, détenteurs de renseignements médicaux ou de pièces médt•
cales Susceptibles de faillites l'iunslrurtimr d'une demande de pension
formulée au titre du code des pensions militaires d'invalidité et
des viclimes de la guerre, sunt autorisés à communiquer ces ren
saignements et ces pièces, ou ampliation de celles-ci, aux pnstu-
lents à pension eux-mérnes ou aux services administratifs dont Ies
agents sont eux-mémes tenus au secret professionnel, chhargés do
l'Instruction de leur demande, lorsque lesdits services le requiè-
rent. jan application de ces dis, ositions, un ancien fonctionnaire

de carrière de l'Elat, ancien combattant de 1915-1918 et de 1959-1950
— atteint d ' infirmités co tractées au cours des deux guerres —
qui, aprés avoir été reconnu- inapte par la commission de -°Norme
de sou administration à continuer l ' exercice de ses fonctions, avait
été admis à faire valoir ses droits à la retraile, a sollicité de l 'admi-
nistralien, l'ampliation du procès-verbal relatif à la délibération de la
commission de réforme ayant Conslalé celte invalidité reconnue comme
non contractée dans l'exercice de ses fonctions ; ce procès-verbal, dont
le caractère médical n'échappe pas, étant jugé par l'intéressé comme
étant de nailure à lui permettre de faire valoir ses droits au regard
de la législation des pensions militaaires, la réponse minielériclle
faite à l'intéressé téiooigne de la volonté de cette administration
publique de subordniiner la délivrance de cette p ièce à la produc-
.fion d'une demande énmanant des services de M . le ministre des
anciens combalinnts et fait preuve, puisque rien de tel n ' est p~révu
dans la loi, d'une tracasserie administrative inexplicable . Il lui
demande de lui préciser l'interprétation exacte de l'article 5 de 1a
lui du 3 avril 1955 susvisée, et su, en l ' absence d 'une requéle directe
de ses services auprès, soit de l'administration intéressée ou du
postulant lui-rnéme, ce dernier n'est pas en droit de se faire
délivrer une pièce médicaate qu'il juge utile à l'examen de son
dossier, dent la constitution lui incombe, et si le refus opposé par
celle adrninistr .ition n'est pas contraire à la lettre et à l'esprit de la
loi . (Question du 2 /écrier 1960 .1

Rdpon .se. — II est fait observer à l'honorable parlementaire que
l'article 5 de la loi n ., 55-55G du 3 avril 1955 u'uupo e pas aux
médecins et aux organismes chargés d ' un service puhhe l'obli-
galion de comrnruniquer les renseignements médicaux en leur posses-
sion, nais les auilorise seulement, dans l'hvpnthése où la production
dee pièces médicales permet de faciliter l'iilstruclion d'une demande
•iu litre du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
cje la guerre, à cunununiquer, soit aiux postulants à pension eux-
mémes, soit ana services admini s tratifs chhargés de l'examen de la
demande, lorsque ces services le reauièrent, les renseignements
qu'ils détiennent. Dès lors, l'administration, en subordonnant la
délivrance d'une pièce médicale qu'elle détient, à la production
d'une demande à cette fin de la part des services du ministère
des anciens combattants et viclimes de guerre, qui vaudra preuve
que le docurrnenl demandé est de nature à faciliter l'instruction d'une
tienlande de pension au titre du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre, a fait une exacte application de
la loi.

ARMEES

4364. — M. Voilquin demande à M . le ministre des armées s'il est
exact que les militaires appelés sous les drapeaux et servant en
Algérie sont dans l'abligétion de payer quart de place durant leur
voyage à l'occasion de la permission de longue durée dont ils
peuvent bénéficier ; et s'Il ne serait pas possiuble, au cas où ce fait
s'avérerait exact, de leur accorder la gratuité pour ce voyage aller . et
retour au titre de prime d'é ;oignement . Cette mesure semble d'autant
plus facile à prendre que le montant du chapitre cenvernant les
remboursements à la Société nationale des chemins de fer français
s'est considérauhlement accru et doit permettre de faire face à cette
dépense . (Q uestioi de 27 février 1960.)

Réponse . — Depuis le 1^r août 1955, » les militaires accomplissant
leur (service actif ou maintenus provisoirement sous les drapeaux,

•servant en zone opérationnelle ou en instance de départ pour une
telle zone bénéficient à l'occasion de leur permission, dite permis.
sion de drulente, de la gratuité du transport par voie ferrée à l'aller
et au retour » . Ces dispositions, combinées avec celles de l'article 45
de la loi dit 31 mars 1928 relative au recrutement de l'armée, permet-
tent actuellement d'accorder la gratuité totale du transport (voie
maritime et ferrée) aux militaires visés par l'Honorable parlementaire.

4419 . — M . Boudet expose à M . le ministre des armées que les
familles de niilitaires . servant en Algérie souhaiteraient que soif
pris en considération le fait que ces soldats accomplissent leur
services dans des conditions difficiles et souvent périlleuses et mérite-
raient, comme leurs anciens de 1911-1918, .de 1939-19i0, ou leurs
camarades stationnés en métropole, de pnnv'otr se retremper plus
soute:nt dans le milieu familial. Il lui demande s'il ne pourrail
envistlger la •possibilité pour les militaires du contingent, de béné'
ficier d'une seconde permission au cours de leur temps de service
en A. F. N (Qucsuion du _7 féerie, 1060.)

Réponse. — L'octroi de ,permissions aux- milliaires du contingent
fait l'objet d'instructions établies en tenant compte des dis1 positions
de la loi du 31 mars .0.28 sur le recrutement de l'armée . f .es mili-
taires du contingent servant en Algérie peuvent prétendre, à
vingt-trois jours de permission normale, auxquels viennent s'ajou-
ter des alluralions calculées en fonction de la durée légale du
nuiintien sous les drapeaux au-delà de le durée légale . Les permis'
sions normales sont octroyées dans les conditions suivantes• d'une
aarl, les militaires incorporés en Europe et dirigés ensuite sur

TAfrique du Norrl 'bénéficient d'une permission avant leur départ et
il, leur est accordé,, en principe, une seconde perri,ission à destina'
tion de l'Europe nu milieu de leur séjour. Seuls ceux d'entre eux
qui ont été dirigés soir l'Afrique du Nord à quatorze mois de ser
vice ne peuvent prétendre, pendant leur séjour en A . F . N . . à une
perrission pour la métropole ; d autre part, les jeunes gens du
contingent incorporés directement en Afrique du Nord peuvent
obtenir, entre le neuvième et le quatorzième mois de leur service
actif, une permission à destination de i'Eureipe dont la durée est
fixée, en principe, à vingt-trois jours . Seuls les militaires mariés et
séparés de leur famille bénéficient d'une deuxième permission dans
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la limite des jours auxquels ils peuvent prétendre . Tou ternis, les
intéressés sont libérés plus de quinze jours avant leurs camarades
du mème contin gent, peur tenir compte des conditions de service
auxquelles ils sont astreints . En ce qui concerne la mesure pro-
posée par l'honorable parlementaire, elle ne peut élre envisagée
car elle imposerait, en matière de transport, des dépenses supplé -
mentaires très importantes et entrainerail, dans les unités, des chutes
d 'effectifs qui ne :pourraient étre compensées que par un allonge-
ment de la durée du service militaire.

CONSTRUCTION

4162. — M . Pierre Ferri demande à M . le ministre de la cons-
truction de tut indiquer : l e le nombre de logements qui, placés
sous le reginle de la copropriété institué par la loi du 28 juin finis,
ont fait l 'objet, depuis 1961, de l 'aide du F. N . A . II . prévue par
l'atti ge 296 dli code de l ' urbanisme ; 2 e le montant des travaux
d'entretien et de réparation exécutés au cours de la matte pdriodu
avec ou sans le concours de ce fonds, en distinguant, si possible,
lorsque l'aide du fonds a été accordée, les travaux afférents aux
parties communes et ceux destinés seulement à améliorer les locaux
privatifs des copropriétaires . iQucstiva du 311 . janvier 1'96U.)

Réponse . — Les statistiques établies par le fonds national d'amé-
lioration de l ' habitat indiquent, par département et pour l 'ensemble
du territoire, le nombre de subventions accordées, le moulant de
ces subventions et le montant correspondant des t ravaux retenus.
Ancunc discrisninaliou n'est faite entre les immeubles appartenant
à un seul propriétaire et ceux (:lacés sons le régime de la copro-
priété divise . Toutefois, les chiffres suivants ont mianmoius été
relevés pour le département de la Seine ou le nombre de doesiers
présentés au tonds national (l'amélioration de l'habitat par des
syndics de copropriétaires est en constante progression . Le lableali
ciaprés tait apparailre l'importance croissante de ce concour s qui
était à l'origine accordé aux copropriétaires bai :leurs et qui a été
étendu depuis l'intervention des dispositions de l'article 81 de la
loi n e 53-S0 du 7 fdvrier 1953 relative au développement des
dépenses d'inv estissement (murant officiel du 8 février 1953) aux
propriélaires occupant leurs propres locaux lorsque ceux-ci sont
placés sous le régime de la copropriété divise insinuée par la loi
du 28 juin 1938.

P

En ce qui concerne la deuxième question, il y a lieu de préciser
à l'honorable parlementaire que le fonds national d'amélioration
de l'habitat n' accorde, en principe, sun concours aux co-propriétaires
que pour I'exécu!ion de travaux intéressant les parties communes
des inimesuhtes ; l'aide apportée par cet organisme pour des tra-
vaux afférents aux parties privatives des immeubles en cause est
donc très restreinte.

1101 . — M . Peyret demande à rt . le ministre de la construction
s'il n'envisage pas, à bref délai, afin d'aider la décentralisation indus-
trielle de la ré gion parisienne vers les réglons de plus en plus
désertes du Centre et du Centre-Ouest de la France, de demander
au Gouvernement que les marchés d'Elal soient réservés, par priorité,
cheque fois que cela sera possible, aux industriels des régions déshé-
ritées. (Question du 30 janvier 1960.)

. Réponse . — Le ministre de la construction n'est pas sans connat-
ire te problème soulevé par l'honorable parlementaire, de ta réparti-
tion des commandes de l'Etil . II s'est d'ailleure préoccupé de la
pratique cônsislant, pour certains départements ministériels, à grou-
per et à passer à I échelon de l'administration centrale la totalité
des marches de matériel ou de fournitures pour l'ensemble des
besoins du service. Quelque avantage que puisse présenter cette
pratique au point de vue financier, Il est intervenu néanmoins au p rès
de M le Premier ministre pour que des directives précises soient
données afin que cette méthode n'ait pas pour conséquence de
détevoriser les industriels de province par rapport à leurs hcmo-
togues, parisiens . Des assurances formelles lut ont été données sur
ce point. En ce qui concerne la priorité à accorder aux industriels

des régions déshéritées, Il n'a pas été possible jusqu'à maintenant
de l'obtenir en raison de la legislatiun sur les marchés de l'Etat
oui impose aux administrateurs de passer commande au moins
disant . Cette règle demeure en vigueur et il semble difficile de
l'abolir.

4200 . — M . attacher attire l ' attention de M . le ministre de la
construction sur les conséquences de l'article 4 de sun arrélé du
11 janvier fixant le montant des préts garantis par l'Etat pour la
construction des logements économiques et familiaux . Cet article
prévoit que'seu :es tes nouvelles demandes de prit( hénéticieront des
taux nouveaux ; il eu résulte pour les sociétés de construction qui
ont obtenu il y a gnesques semaines des prèts au plafond ancien
et qui, n'ayant pas commencé à construire n ' ont pas encore cédé
leurs part_, une position lrés détavuranle qui risque de giner la
benne lin de l'opération entreprise, l'apport demandé sons l'ancien
régime aliribulairo étant sensiblement plus élevé d ' une moyenne
de 4 .010 NF) et ies atlriilutaires risquant, ainsi, de se détourner de
ces programmes au profit des seuls pr:

T
e'rarnmes hélléticiant du

{rouveau plafond - Il lui denumde s'il rte oi parait pas judicieux,
dans ces conditions, de prévoir, en faveur des sociétés ayant contractd
récenuncut un eulprvnt au plafond ancien, la possibilité de pouls
complémentaires . pour les une lire dans den conditions économiques
analogues aux sociétés empruntant sous :e nouveau régime . (Ouest
tiazri dot 2 /écrier 19UU .)

Réponse . -- L'errai du 11 janvier 1960 qui fixe le montant des
préts garantis par l'Elat pour la construction de logements écone -
nutques et fanutatx prévoit en son article .1 que tes nouveaux
Ismène; riant applicables aux demandes de poèis enregistrées par lo
Crédit foncier de France après la publication de cet arrité . II n'est
pas possible d'admettre au bénéfice de ce nouveau régime les person-
nes ayant dépusé une demande de prit anté rieurement ni, comm e
le sugg`re l 'honora: tle parlementaire, de prévoir pour les intéressés
la possibilité de bénéllcier de prits complénwnlaires . Il est permis
de penser que '.e choix de tonie autre date d 'effet n'aurait pas
manqué de soulever aussi des réclamations . Le système qui a pré-
valu en définitive a paru le plus satisfaisant en raison de sa simpli-
cité et du nombre exlrèmeinent réduit des contestations auxquelles
il est susceptible de donner lieu . Vanillé du 2.2 mars 1953 avait,
comme l'arrelé du II jan v ier 1960, été appliqué, sans rétroactivité,
aux demandes de prèle, enre g istrées au crédit foncier après sa publi-
cation . Il n 'append pas que ses dispositions sur ce point aient
enlrainé des diffleultés particulières.

4401 . — M. Privat expose à M . le ministre de la construction
qu'il a été saisi,• à plusieurs reprises, par les const ructeurs de loge-
ments individuels ou en copropriété, de réc:arnations contre la
lenteur avec laquelle, dans trop de cas, l'édilledlimn desdits loge-
ments est menée par les sociétés de construction, ce qui a pour
conséquence de créer une situation nettement préjudiciable aux
intéressés, notamment si l'on considère : le qu'ils ne disposent, en
général, d'aucun moyen pratique pour taire respecter les délais
fixés pour l 'édillcalion de ces logements, et qu ' en conséquence ils
sont exposés, par suite de l'allongement de la durée des travaux
de construction, à subir p lusieurs revalorisations des prix des mar-
chés primitivement conclus ; 2e que lesdits intéressés, qui ont à
paver les Intéréls des .préls qu'Ils ont contractés auprès d'établis-
sements de crédit, se trouvent, par suite de ces délais, dans une
situation financière très difficile, d'autant qu'ils conservent par
ailleurs, pendant le mutine temps, la charge du loyer de l'apparte-
ment qu'ils occupent ; :l e qu'il serait nécessaire de remédier à cet
état de choses qui découra g e les efforts des constructeurs de condi-
tion modeste . Il lin demande quelles mesures 11 envisage de prendre
dans ce but . (Question du 2 février 1960.)

Réponse . — Les rapports juridiques existant entre les sociétés de
construction et les entreprises avec lesquelles elles traitent pour
la réalisation de leurs programmes sont d'ordre contractuel et
échappent, en principe, au contrôle de l'administration : Il appar-
tient à ces sociétés, par l'organe de leurs teprésentanis qualifiés,
de faire respecter les sjipulations des contrais et de poursuivre,
le ces échéant, l'indemnisation des préjudices de toute nature
résultant de la non-observation des délais fixés Il n'est pas envi-
sagé d'instituer un contrôle . direct de l'administration, mais des
dispositions spéciales ont été prises en vue d'informer plus compté:
teillent de leurs droits tes adhérents de celles d'entre elles qui

-construisent avec le bénéfice de préts spéciaux du Crédit foncier
de France et de leur offrir des moyens d action efficaces ; en vertu
do ces dispositions,, qui Putt l'objet du litre II du décret die
f0 novembre 195i : nl les contrats doivent comporter notamment
l'indication de la durée probable des travaux ; b) les sociétaires
ont la possibilité de contrôler la bonne marche de la société, soit
par l'intermédiaire du conseil d'administration nu du conseil de
surveillance, soit à l'occasion des assemblées générates'tenues itu
moins deux fois par an . Il appartient aux Intéressés, d'une part,
de ne traiter qu'avec les sociétés offrant de sérieuses garanties,
et d'autre part, d'utiliser les mayens d'neliot qui leur sont offerts
ar le décret susvisé . Toutefois, en ce qui concerne spécialement

fes délais d'exécution des travaux, il est rappelé que l'article 5 du
décret ne ;'R--887 du 25 septembre 1958 relatif aux honiflcalions
d'intéréls stipule que les constructeurs bénéficiaires d 'une aide
financière de l'Ela' sont en principe tem p s de justifie', sous peine
d'exigibIlllé du prél consenti, dans un délai de trois ans à compter
de la décision portant ncenrd -de principe sur l'attribution de g
primes, de l'obtention du certificat de conformité prévu à l ' article1)9
du code de l'urbanisme et de l'habitation et qui a(t':sle que les
travaux sont achevés.

ANNF.ES
NOMBRE

de dossiers
déposés .

Sur parties { Sur parliea
communes. I privatives. Total .

MONTANT
des

subventions.

23
54
7 :,

113
230
121
215
376

.597
816
813
853

4 .376

1\F.

102 .508
307 .70:1
336 .860
653 .8)5

1 .681 .795
1 .350.007
2 .312 .096
3 .775 .690
7 .176 .486

11 .290 .008
13. 3"(8 . 7449
15.576 .040

57 .921 .787

NF.

5 .396
16 .195
17 .729
34 .413
88 .516
71 .054

121 .690
198 .720
458 .074
720 .638
852 .687
994 .216

3 .579.328

107 .901
323 .898
35: .589
688 .258

1 .770 .311
1 .421 .061
2 .433.786
:t .974 .410
7 .634 .560

12 .010 .616
14 .211 .436
16 .570 .256

61 .501 .115

AF.

39 .709
89.072
97 .512

162 .429
357 .603
3'21 .602
773 .914

1 .450 .000
2 .656 .827
3.771 .343
4 .263 .431
4 .971 .077

18 .957 .609

MONTANT DES TRAf.11' X
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4242. — M. Halbout expose à M. le ministre de la construction
l ' anomalie suivante : des collectivités locales ayant eu des dommages
de guerre mobiliers — par exemple, perte de matériel scolaire —
mit reçu notification d ' une iudentelle qu 'elles ont employée inté-
grabuttent cuuune elles y étaient termes ; ensuite, ces inclues collec-
tivités qui étaient engagées par les premières notifications se sont
vu notifier, six aras après la icconslitutiun des biens détruits, une
créance de dommages de guerre réduite et sont présentement invi-
tées à rembourser un soi-disant Ir op-perçu ; il lui demande s'il ne
croit pas utile de faire cesser cette anomalie en prévoyant des me-
sures parlieuliéres peur les collectivités locales . (Question, du
2 /écrier 1960 .)

Réponse. — La loi n° .16-2:189 du 2S octobre 1if, a prévu que les
indemnités dues aux sinislrés devaieui dire fixées en appligmud,
à la consistance des dommages, des prix figurant à des bordereaux
ou l arèuies humou iguds. Cependant, l'article •i2 de ce ulti me texte

r
lermellait de procéder à des règlements provisoires sans atie,dre

Iliornologatiurt d'instruments de ralrui dent l ' élaburalinn exigeait
forcément des délais et la détermination de certaines règles d ' évalua-
tion qui nu pouvaient dire dégagées que par la jurispruderce .Les
trop-perçus sur les indemnités ont eseentelleniet pour origine le
très large usage mie l'administration a fait de cette possibilité, à
la foin dans l ' intérêi général et à lu demande des sinistrés et
de leurs représentants ; il importait en effet de mettre rapidement
ià la disposition des sinistrés les moyens de commencer la recons-
titution de leurs biens . La reprise des évaluations selon lus dispo-
sitions régleinenlaires a parfois conduit à fixer l'indemnité à un
chiffre inférieur à celui de la décision provisoire . Le moulant de
certaines décisions peut également dire diminué et les sommes
versées en trop dire sujettes à répétition dans les cas oit il est tait
application du dernier alinéa de l'article 15 de la loi du 28 octobre
1916 qui limite d' indemnité aux dépenses réellement laites . D 'ailleurs,
l ' évaluation des indeuuiilés de dommages de guerre ne résulte pas
d'are interprétation unilatérale des lexies par l'administration : les
décisions prises à la suite de cette évaluation peuvent toujours faire
l'objet de recours devant les juridictions de dommages de guerre;
celle possibilité garantit l'objectivité avec laquelle sont examinés
les droits des sinistrés . Mans tous les cas ou ii app:rrait que la
décision définitive est inférieure aux sommes versées sur la base
d'une décision provisoire, il est impossible de renoncer à constater
le trop-perçu et à en demander le remboursement pour la seule
raison que le sinistr e a employé les sommes en excédent à la recons-
titulion de son bien . II s ' agit là du recouvrement de crdsuices de
l'Iitat dont le fondement juridique est incnnlestable, et qui, au
surplus, n 'est pas de la compétence du ministère de la construction.
II convient d'ailleurs sic souligner que les titulaires de trop-perçus
ont, en définitive, bénéficié d'une situation particulière, souvent
plus favorable qu'il ne pourrait paratl•e à premier examen, car ils
ont disposé pendant de longues années de sommes qui ont constitué
un pré( sans intérét et remboursent un capital qui, n'étant pas
indexé, ne supporte pas les conséquences de variations d'ordre éco-
nomique. II ne panait puas possible d'admettre que, cette plus-value
dont le sinistre est sen ; à bénéficier puisse, en définitive, demeurer
à la charge de la collectivité . Toutefois, les difficultés qui peuvent
résulter pour les sinistres du reversement des sommes trop perçues
n'ont pas échappé a l administration ; les services locaux uni reçu
des instruction, en vue d'examiner avec beaucoup de souplesse et
de bienv eillance les :.affaires de cette nature, hormis le 'cas de
mauvaise foi du sinistré où, indépendamment des poursuites pénales
prévues par l'article 72 de la loi du 21+ octobre 1916, le recouvrement
est poursuivi de façon Ir}s stricte I1 a d ' abord été précisé, dans
une circulaire du h juin 1956 relative à la rectification des décisions
évaluatives, lcs conditions dans lesquelles devrait être apprécié le
caractère provisoire ou définitif des décisions portant fixation d'in-
demnilé. D'autre pari . les services départementaux recherchent,
avant tonte nuise en demeure de reverser, si le redevable. est créait-
cier de l'Flal au titre d'un autre dossier de dommages de guerre
susceptible de faire l'objet dam règlement en espèces, afin de •récu
Aérer par précompte la sn ntrie perçue a tort De plus, en application
de J'article /42 ter de lia Iii du 28 octobre Win introduit par l 'article 3
de i'ordonnan . :e n^ 584-i53 du 31 dérernine 1958, le recouvremeni
des trop. perçue d'un montant initial inférieur nu égal à 50.:(N) F dont
les sinistrés sont redevables . he sera pus ' porrstrivi quelle que soit
l'origine du trop-perçu (sauf dans l'hypothèse de mauvaise foi dur
sinistré) . Lorsque la recupéralion ne peut titre effectuée par la
mesure de compensation ci-dessus décrite, le Sinish_é a la possibilité
de solliciter l ' octroi d'une avance remboursable dans les conditions
filées par le décret n° 55-112 du 20 janvier 1955, ce qui lui permet
de se libérer par rimaillés, dans un délai qui peul atteindre dix ans.
En ce qui concerte pais spécialement les collerlivilée lntblique.s, les
ras dans lesquels le reversement de trop-perçus sur les indemnités
afférentes aux éléments d'exploitation des services publics est exigu;
sont relativement rares étant donné qu'il est t rès :Auvent possible
de compenser les trop-perçus constatés h l ' aide des indemnités non
enture réglées dont ka coller-tivills inlérrssées sont enu•,re titu-
laires . Des renseignements plus précis sur les cas particulier ; portés
à la connaissance de l'honorable parlementaire pourront lui dire
tournis sur sa demande,

4259. M. Le Pen expose à M . le ministre de la construction que
la loi de finances pour 1960, n e 59-IlSi, du 26 décentre 1959 . prévoit
à son article 65 qu'une commission donnera son avis pour relever
de la déchéance du droit aux dommages de guerre les nersonnes qui
avaient été condamnées à une amende au titre des profils illicites.
11 demande : le si la commission est constituée ; 2° sinon, à quelle
date elle le sera ; 3° à qui les demandes devront étro adressées, au

ministre des finances, à celui de la cnnslructinn ou au président de
la commi s sion ; à° dù siégera celle cumrnission.' (Question du
3 /écrier Ilaa).)

Réponse . — 1° l ' n arrêté fixant la composition de la cn . . .mission
et les s nwdtantes; de sou fonrtiunnement a été publié au Journal
officiel du à mars 1964) ; 2° Il va être procédé, dan ; le ; meilleurs
délais, à la dérisnalinn des membres de la commission ; 3° les
demandes doivent rare adressées au ministère de la ennslruction
Idireclion des dnnunages de guerre) : d° lorsque le con°eiller ou le
tnailrr des regnilcs au conseil d 'i tat, llri sident de la rnmmi<sinn,
aura blé désigné . il fixera le lieu où se tiendront les séatnces . Celles-ci
ne seront d'ailleurs pas publiques.

4292 . — M . Fréville expose à M . le ministre de la construction
qu'en appliraliun de l'article 73, alinéa d, de la loi n° -i4-1 :i60 du
1 « septembre 19i8( modifié par l ' ordonnance n° 53-1813 du 27 dé'em•
ère 1958, art . Il), l 'occupant, maintenu dans les lieux, n 'est auto-
risé à sous-luer une pièce de son Inkiement que si celle sots-Ioca-
Iion a pour effet de parfaire l ' eceupalion de son local . Une, d'autre
part, si l ' on considère les dispositions du décret n° 59-104;u du 10 sep-
Iemp hre 1959, modifiant l ' article 3i iris de la loi du f or septembre
19 ;5 et instituant un régime de dérogations au principe de l'applica-
tion irntuii diale de la valeur inca lite ia la totalité dit local faieant
l ' objet d ' uni, sons-loralion totale ou partielle, on constate que . peut
bénéficier de ces dérogations, deux candi liants doivent elle remplies:
d'une part, la sans-Iocalion parlielte ne doit porter que sur une seul.

1
riùce, d'autre part, l'ensemble du local, y compris la pièce sous-
ouée, doit dire suffisamment occupé sans tenir compte de la pré-

seul e du ou des sous-locataires ; il résulte de la combinaison de ces
deux textes que, d ' une part, le droit de sors-lutter une pièce ne sem-
ble t,rr :ordé à l ' occupant maintenu dans les lieux que dans la mesure
oit il occupe in s uffisamment son local et oit la sons-location d i ane
pile lui perrnel de parfaire relie occupation, alors que, d ' autre
pari . Ji ne peut bénéficier du régime de faveur institué par le décret
du Id septembre 1959 en ce qui concerne le calcul du loyer dal au
propriétaire, que si le local est suffisamment occupé, compte non
tenu de lai présence du sous-locataire . On relève ainsi dalla la légis-
lation en vigueur une certaine ambigtrtle . dont les conséquences` se
sont déjà lai! sehlir, notamment au détriment des étudiants, puis-
que dans certaines ville ; universitaires •Parts. Lyon, Rennes, Gre -
noble) des occupants ont dû ces s er tonte sons-location à des élu
liants, . sons peine de perdre le bénéfice du maintien dans les lieux.
Il lui demande s 'il n' entend pas prendre rapidement toutes décisions
utiles afin d'apporter au texte évoqué dans la présente question les
précisions nécessaires pour que soit netlenenl établi le droit pour
les occupants maintenus dans les lieux de sous-louer une pièce de
leur lo gement, clans les conditions prévues par l'article 78, alinéa 3,
de la loi du ire septembre 1918 susvisée. (Question du 13 février
1960.)

itéponse . — Les dispositions de l'article 78 de la loi du jr .ep-
temlbre 1918 modifiée sunt, effectivement . défavorables aux occis _
pants bénéficiaires dut maintien dans les lieux qui, à la différence
des locataires, ne sont admis à Fous-louer une pièce sans l'accord
du bailleur que s ' ils occupent insuffisamment leur appartement.
La question de savoir si ou dans quelle mesure cette disparité doit
être effacée est actuellement à l'élude entre les services du minis-
tère de la construction et ceux du ministère de la justice ; si le
6ouvernernent la tranche par l'affirmative, un projet de loi sera
déposé en vire d'accorder aux occupants maintenus dans les lieux
les noèmes droits qu'aux locataires en matière de sous-location . Quoi
qu'il en soit, en l'état actuel des- lestes, mais sous réserve de l'ap-
préciation souveraine des tribunaux, l'occupant maintenu dans les
lieux s'il a oble n du bailleur l'autorisation de sous-louer, ``eut
bénéficier pour le calcul de son lover des dispositions de l'ar-
ticle 31 bis mndiflé de la loi du Pr septembre 1913, qui sont appli-
cables à l'occupant . cornue au Iocalaire.

4271 . — M . Miriot expose à M . le ministre de la construction le
cas suivan' M . X . . a décidé d'acheter un appartement en copro-
priété avec les primes et p rêts en usage pour les l .ogécos . 1.e
directeur du cabinet immobilier qui dirige l'affaire indique aux
copropriétaires que, pour simplifier les démarches, le Crédit foncier
et le 11 . It . U . ont accepté que les dossiers des appartements soient
établis aux nais de quatre personnes, soit l'architecte, deux entre•
preneurs et le syndic qui est ce même directeur . II lui demande si
celle façon de procéder est normale et, dans l ' affirmative, quelles
mesures il rornple prendre pour qu'à la fin de l'opération de cons-
Irucliot . l'acheteur réel n'ait pus à supporter doubles fais de notaire,
les premiers au litre de constructer, les deuxièmes au titre d'ache-
lenr d ' un appartement, appartenant fictivement au syndic, u-e qui
est bien évidemntee.l contraire à la politique de son département,
aux légitimes intéréls des particuliers et au simple bon sens . (Ques-
tion du 1 :1 février 1960.)

Réponse . — L'objet de ln société étant la cnnslrurtinn de loge-
me-nIs avec l'aide Ilnancière de l'État, ladite société est soumise aux
dispositions du décret n° 51-1123 du 10 novembre 195i relatif à la
rulection de l'épargne . Pour permettre d'examiner si les disposi-

rions de ce décret oq1 etc respeelées, il conviendrai) que l'honorable
parlennenlaire donne des renseignements plus précis sur le cas d'es-
pèce dont il s'agit.

4339. — M. Palmer«) sismale à M . le ministre da la construction
tes difficultés rencotlrées par les entreprises de déménagenenis
dans la manutention des meubles . à cause rte l'exignflé des déga-
gements de la plupart des constructions récentes. II lui demanda
si des nonnes existent, ou à défaut ne pourraient cire prévues,
lisant les dimensions minima pour les cages d'escalier, les portes
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d'immeubles et d'appartements et les ascenseurs, ou encore si des
Peints d'appui sur les façade .; ne pourraient être exigés dans cer-
tain; cas, pour peemeltre passage par les fenêtres. Par ailleurs,
il lui demande si, pour les irnrneuhles de hauteur inhabituelle (plus
.de six étages), qui rendent partieu!iirrement pénible la niche des
déménageurs, il existe des prescriptions rendant obligatoire rias-
lallation d ' on mon le-chaise, ou tout au moins fixant les dimensions,
1 equipemeut et la puissance, de, ascenseurs, de telle manière que
ces derniers puissent servir aux déménagements . (Question da
27 /écrier 1961)

Réponse . — Le prnbli•me évngrté par l'honorable parlementaire a
fait l ' objet, sur la demande du ulinislire, d'éehauges (le vues entre
le centr e seienliflque et Mellifique du ballaient, ui est son rotseil
ler technique, et les représenlanls de deux processions principale
litent irldres e des : la chambre evntlirale des enlreprenenrs de démé
nagenu'ru s et garde-nieiinies de Dance et la chambre syndicale des
entrepreneurs, roneesstnnnaire des ser r ur es des pompes funèbres,
en vue d ' une modification des lexies réglementaires en vig ueur . un
projet de cahier des preseriplinns techniques el forteliunnelles mini•
traies, applieabtes aux logements ét difiés par t ' Elat nu avec l'aide da
l ' Ehtl, sera diffusé prochainement . Ce do_u vent spécifie, notamment
peur les esu'atiers, que toutes di s pn sttiene devront it•e prises pour
faciliter le passage des meubles et autres nhjels encombrants (bran-
cards, mamelle, par exempte) en partout rie faon uniforme la lar-
geur des taulier , à 1, 8̀) m pour les en sembles -cellulite . En ce qui
concerne Ifs perles d ' immeubles, les dtirreusinns nominales . irnpé-
ralives de pa esa_e sont les seivanics : putle5 paliure, : () .St) in x 1 tn,
perles intérieures de dist'ihulion et de placards : 1 vantail, 0. Gu m,
0 .74 m, 0,S0 m x 2 ne ; 2 vantaux, 1 .20 in, Ida in, 1,;O ta x 2 in, lai
largeur de O,0O u1 étant réservée aux perles de ev : c . el, le cas
éehtéant, de pla aide . Quant tu la glieslien des ascenseurs, il est
prévu dans le document suevissi qu'au-dessus de 8 niveaux . l'une
des tchocs ancra pouvoir dire amcnnge e et (tire de diineneions suf-
fisantes p our pe :mcllre Ces tténutnngemenls de rnenhtea; entama-
brante ( .nurmtersl et la descentee des cercueil e . Charge à prévoir
pour ce type 11 ni e'irvrnr un de n,rnnin_ehnt•_•e : 500 à 70).) kg . Enfin,
il est épilent, . prévu que des poinis d'appui eue les facades, sous
foutue de enalteli de scrviee, seront réalisés . afin de perinetlre
nolannnent l ' entretien des façades à l ' aide d 'échafaudages volants,
plateaux, etc.

4352 . — M . Falala demande à M . le ministre de la construction si,
peur faciliter le logement des infir mes, il n'envisage pas de leur
octroyer une, p riorilé de loraliun dans les constructions neuves pour
tes appartem e nts en rez-ti(-rluurssées nu aux étages inférieurs . Celte
sohitine, qui s'avine la moines coupeuse et la plus rationnelle, régie-
mit un innll•rne d'une aenilé sociale chaque jour plus intense.
(Qncslioui du 27 /écrier 11ao.)

Réponse .— L.^, problème que pose le logement des grands infirmes,
mutilés de guerre, invalides du bavai! ou paralysés n'a pas échappé
au ininislre de la (onstruction . Les organismes d ' Il . L. M. ont déjà
élé invités A réserver aux iiiléressés des logements facilement acces-
sibles, situés au rez-de-i'taurosée des immeubles nu desservis par des
ascenseurs . 1l peut dire fait confiance, à ce propos,'au sens social
desdits organismes.

4335 . — M . Nungesser se référant à l'article 3 du décret n e 58-1318
du 27 décembre 1958 ex ose `r M . le ministre de la construction
qu'à la date titi 9 août J95 ; . le salaire servant de base au calcul
des prestations familiales @lait iris différent du S. Vie. 1 . G . afférent
à la zone cuneidiirée. . Par exemple . peur une zone donnée, l ' abatte-
ment du sdlatire servant an calcul des prestatin : :s était de 12 p . 1101,
i'aballement de salaire par rapport au S . ;,1 . 1 . G . de la région

p arisienne était de 9 p . 100 . IIe ce fait, selon l'i utenprétation donnée
à ces lexies, l'abattement de loyer dans la zone considérée cf-
dessus est de : 1,5 x 12 . 19 p. 1110 ou : 1,5 x 9 : 13,5 p . 100. II lut
demande si l ' interprétaiion correcte de l'article 3 est la suivante
la première partie de la phrase situe géographiquement l'ap.plicc-
lion du coefficient 1 .5 ; la samedi) partie de la phrase donne les
modalités d'application de re roefiiclent . Autrement dit, dans le
cas considéré, l'abattement de loyer est-il de 13,5 p . 100. (Question
du 27 /écrier 110 ;0.)

Réponse. — Les réductions de loyers prévues par l'article 31 bis
modifié de la loi du far septembre 1913, dont les dispositions sent
reprises pour application par le décret du 10 décembre 19MS (modi-
fié par le décret n e 5S-1318 du '7 décembre 19581, sont calculées en
fooctioa (le l'abattement du salaire servant de base au calcul des

ppresinlions familiales applicable le 9 août 1953 dans la lovalite
considérée . Dans l'exemple dur:né par l'honorable parlementaire
le loyer doit subir une réduction égale à 12 x 1,5 soit 18 p . 1011.

- ÉDUCATION NATIONALE

3541. — M. Nungesser expose à M . le ministre de l'éducation
nationale que ; dans la plupart des cas de divorce ou de séparation de
corps, lorsqu'il y n des enfants, le conjoint qui n'en n pas la garde
a le droit de prendre ceux-ci pendant la moitié des grandes et
petites vacances, ces dernières étant celles de et raques. Or,
l'arrêté du 3 octobre 1959 du ministère de l'éducation nationale
relatif aux vacances et congés des écoliers n'établit pas de distinc-
.tiun entre les notions de vacances et de congés . C'est ainsi que les
congé .; de la Toussaint, qui out été portés à six jours pleins, sont
qualifiés de « vacances

	

cette confusion des ternies est de nature

à créer des difficultés dans l'application des jugements évoqués
cl-dessus. II lui demande de préciser officiellement ce qu'au titre du
droit il faut entendre par u vacances ,t et « congés » scolaires,
(Question du 15 décembre 1959 .)

Réponse . — L'amitié du 3 octobre 1959 fixant la date des . vacan-
ces scolaires de la Toussaint a été pris eu application de l 'arrêté
du 11 juillet 1959 relatif à l'aménagement de l'année scolaire, qui
Prévoyait des ut peuls congés au début du mois de novembre
et aux environs ou 15 lévrier . 11 résulte de la comparaison de ces
deux textes que les iermes u vacances p, et u congés » scolaires
sont employés indifféremment l'un pour l'autre . Il n appartient pas
au ministre de l'éducation minimale de hancher ce quau titre du
droit de visite dans les cas de divorce ou de séparation de corps,
t! faut entendre par vacances et congés scolaires . Seuls, en effet,
des tribunaux tint un pouvoir souverain d'appréciation pour régle-
menter le droit de visite des enfants (Il :mention, chumbrd civile,
7 stars 19(11 ; cassation, regrattes, 20 juin 1932, 23 juillet 1931, 19 rio-
venibre 1910, 3 novembre 1913) . L ' emploi des termes vacances ou
cnngés dans un arrêté ministériel ne saurait comporter une Inci-
dence giteLiinque en la matière et chaque cas particulier ne peut
f tre réglé, en l'ahsenee d'accord des parents, que par recours cm
ces derniers au tribunal . lequel peul toujours modifier en !enclin .'
des circonstances l'cxercire du droit de visite (cassation, requêtes,
1i avril 1919, 22 mars 1922).

3926. — M . Le . Theule demande à M . le ministre de l'éducation
nationale pnnrquni le premier versement des bourses d'enseignement
supérieur n ' a pas encore élé effectué dans l'académie de tiennes,
azurs qu'il est intervenu dans les ant res amendes, dans le courant
du premier trimest re scolaire . (Qucstiun du 1G janvier 1960 .)

Réponse . — Le premier terme des bourses d'enseignement supé-
rieur n'a été versé aux étudiants de l'université de Rennes qu'au
milieu de janvier, alors que le paiement avait commencé dans les
antres universités au début de novembre et v était terminé, sauf
dans quelques cas individuels . au milieu de dr'cernbre . .Les services
du reclnrat de Rennes avaient en effet attendu, pour procéder au
renouvellement des bourses anelennes et A 1 ettruhution des nomme
nouvelles . de connaître la hrtalilé des résultats de la session d'oc.
Inhre-novembre des examens, afin rl'effeehrer le versement du pee-
mier ternie en une seule lois . Les décisions, prises ainsi à une date
déjà tardive, entratnaicnt une dépense supérieure au vdlurne des
crédits mis à la dispneilinn de-M. le recteur, qui à- la date du
22 décembre a demandé une «italien complémentaire . Celle dota-
tion lui a été accordée sans délai et les opérations de mandatement
net pu avoir lien . A la suite d'un examen sur pince de la sit'tatfon,
des mesures ont él8 prises afin que la procédure ne subisse plus
désormais de retard.

4167 . — M . Le Theule expose à M . le ministre de l'éducation
nationale qu ' aux termes d ' un arrélé du 15 juin 1919 les caisses de
congé payés sont chargées de recouvrer une cotisation actuellement
basée sur 0,30 p . 100 des salaires payés auprès des entreprises dépen-
dant de son activité . Celte cotisation est destinée au comité central
de coordination de l'apprentissage du baliment et des travaux pu-
blics . Or, les entreprises sent autorisées dans une certaine mesura
et pour un certain pourcentage à faire une demande d'exonération
de la taxe d'apprentissage en raison des 'dépenses faites par elles
à cet effet. II lui demande si la contribution en question peut être
comptée, et peur quel pourcenta ge, dans la demande d'exonération
de la taxe d'apprentissage . (Quesnel: du 30 janvier 1960.)

Réponse. — La cotisation parafiscale obligatoire, destinée au comité
central de coordination de l'apprentissage du M'aiment et des tra -
vaux publies et dont la perception est prévue chaque année par la
loi de finances, constitue pour les entreprises du h :Riment et des
travaux publics un effort supplémentaire en faveur de la formation
professionnelle de leurs personnels. II apparenta sans doute à l'hono-
rable parlementaire que cet effort risquerait d'éire Inopérant si celle
cotisation pouvait venir, par le jeu des exonérations, en atténuation
de la taxe d'apprentissage instituée par la loi du 13 juillet 1925.

4202 . — M . Pérus attire l'attention de M . le ministre de l'éducation
nationale sur l'intérêt qu'il y aurait à procéder au rétabliesctnent des
congés scolaires à des dates normales qui puissent tout en se préoc-
cupant de t'intérét majeur de l'enseignement à donner aux jeunes
{F rançais, permettre aux familles de régulariser les périodes de leurs
vacances, et qui ne prive pas de leur clientèle habituelle durant
le mois de septembre les stations thermales, clintaliques et balné
aires . Pour ce, deux solutions pourraient dire envisagées : l'" ou d'Ica
situer les vacances d'été entr e le 15 juillet et le 30 septembre.
conservant :es dix semaines actuelles ; 2 0 ou les situer entre le let juil-
let et le 30 septembre ; tous les examens ayant lieu après le dt~but
des vacances et avant la rentrée scolaire . 11 lui demande de lui taire
connall e les mesures qu'Il compte prendre au sujet du rétarblis-
sement des congés scolaires. (Question du 2 lévrier 1960.)

Réponse . — Uue étude d'ensemble sur le problème de la fixa-
tion de la date des vacances scolaires et le problème du baccalauréat
qui est lié à celai-ci a été . prescrite . Une décision concernant le
baccalauréat ne pouvant (lire prise qu'après étude du déroulement
du baccalauréat de L'année 1960, les mesures relatives à la modifi-
cation du congé scolaire ne peuvent être Indiquées actuellement.
II n élé prie la meilleure note des suggestions de l'bunorarble parle-
mcntaire .
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FINANCES ET AFFAIRES !MONISMES
1850 . — Mme Aymé de La Chevrettes, se référant à la réponse

douée le 28 tuai 1959 à la question écrite n° 811, demande é
M. le ministre dies Memel et des affaires économiques s ' il peut
lui faire connafire, dès maintenant, les conclusions de la nouvelle
élude à laquelle ont procédé ses services et si les propositions
de reclassement tuiles par M . le ;sinistre des armées en faveur des
militaires non-officiers de l'armée de l'air ayant subi un déclasse-
ment injustifié de 1918 à 1951 sont suseeulih'es de recevoir pro-
chainement une suite favorable . (Question du 21 juillet 1959 .)

2° réponse. — La nouvelle élude entreprise depuis la réponse
faite à l'honorable parlementaire (J . O . débats A . N. du 5 sep-
tembre 1959) a conduit à maintenir la position prise jusqu'alors.
Les pourcentages définis pour chacune ces échelles de solde ont
été déterminés en fonction des néressilés de l'organisation de
t'armée de l'air, et ne sont pas susceptih!es d'are modifiés en
considération du nombre des brevets dé,ivrés aux sous-officiers de
cette armée.

2666. -- M. Collette demande à M . le ministre des Snances et des
affaires économiques quel est, dans le département du Pas-de-
Calais, le nombre ,exact des anciens combattants à qui la retraite
du combalt uni fut supprimée et le nombre exact de ceux à qui
elle fut maintenue avant le rétablissement partiel qui vient d'être
décidé, ou quel est actueliement le nombre des anciens combat-
tants percevant la retraite au taux de 3.510 F et le nombre de ceux
la percevant au taux ancien (Question du 8 octobre 1959 .)

Réponse. — Anlcrierretnent à l'in:lervenilon de l'article 21 de
l'ordonnance n° 58-137i du 30 décembre 1958 portant loi de finances
pour 1959 qui a nu>uiitié les dispositions des articles L 255 et L 256
du code des, pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre et fixé de nouvelles conditions .d'attribution de la retraite ,
du combattant, le nombre de héuéficintres de la retraite du coudait-
tant dans le département du Pas-de-Calais était de 53 .018 . Le nombre
de ceux qui ont fait valoir qu'ils réunissaient les conditions requi-
ses par l'ordonnance du 30 décembre 1958 et nuit obtenu le main-
tien de la retraite dont ils bénéficiaient est de 8 .510 environ .- Bien
qu'il ne soit pas possible encore actuellement d'évaluer exactement
le nombre des anciens combattants âgés de plus de 05 ans résidant
dans le département du Pas-de-Calais et qui, en application de l 'ar-
ticle 46 de la loi n° 59-1:1 :31 du 26 décembre 1959 portant loi de
flnancrs pour 1961 ont droit nu paiement de la retraite des combat-
tant au taux de 35 NF pour l'année 191 ;0, ce nombre peut dire fixé
approximativement à 20 .000, compte tenu du fait que ne bénéficie-
ront pas du taux de 35 NF les titulaires de la carte du combattant
âgés de moins de 65 ans qui, antérieurement au 1°t janvier 1959,
pereevateut la retraite au montant de 12,72 NF ou 35 NF par an
respectivemeni a compter de l ' itge de 55 ans et de 60 ans, en appli-
cation de l'arhele L 256 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre modifié par l'article 36 de la loi
n° 53-1310 du 30 décembre 1953 et l'article 99 de ln loi n° 50-780
du 4 août 1956, en vigueur anléreurernent à l'iuter ivenlion de
l'article 21 de l'ordonnance n° 58-1371 du 30 décembre 1938.

4671. — M. Davout demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques quels' sont : i° le coût des opérations effectuées
par l'administration polir- arrêter le paiement de la retraite du
combattant supprimée fin 1958 ; 2° le coût des opérations nécessai-
res pou . le rétablissement du .paiement de ces retraites ; 3° le mon-
tant des économies réalisées, sous quelque forme que ce soit,
pendant la période durant laquelle la retraite du combattant n'a
pas été payée . (Question du 8 octobre 1959 .)

Réponse, — 1° et 2. l'appréciation des droits des anciens com-
balients à la retraite, effectuée par les comptables publics à la
suite de l ' intervention de l'ordonnance du 30 décembre 1958 fait
partie des taches dont l'exécution incombe normalement à l'admi-
nistration des finances !services extérieurs du Trésor) dans le cadre
très général de ses attributions pour l'application de toutes mesures
résultant de dispositions légusialives ou réglementaires . LeS opéra-
tions visées par l'honorable parlementaire n ont donné lieu -à l'octrol
d'aucun moyen adrninielralif supplémentaire et n'ont, de ce ialt,
représenté aucune depense supplo:nentaire ; 3° bien que les cen-
tralisations comptables afférentes à l'année écoulée ne' soient pus
encore achevées, le montant de l'économie budgétaire consécutive
à l'aménagement des conditions d'attribution de 1a retraite du com-
battant sera pour 1959 de l'ordre de 70 taillions de nouveaux francs.

31121 . — M . l'envers demande à M . le ministre des Ilnanole et des
affaires économiques les raisons pour lesquelles il croit devoir auto-
riser l'exportation des cossettes de chicorée, alors que la récolte de
racines sera, en 1959, réduite de moitié par rapport à celle des
années précédentes. II ajoute qu'à ce jour les planteurs de racines
de chicorée se plaignent de ce que l'excédCnt de leur contingent
de 1958 n'a pas encore donné lieu à paiement . Il lui signale que
les planteurs ne sont payés do leurs livraisons de racines qu'au
fur et à mesure de la vente des cossettes par les sécheurs . (Ques-
tion du 5 novembre 1959.)

Réponse. — Le récolte 1959 de cossettes de chicorée atteint environ
30 .000 tonnes, compte - tenu d'un stock de report au te f octobre
1959 de 112:000 tonnes, le tonnage disponible pour la campagne 1959.
1900 s'élève donc à 42 .00 tannes. L'affectation auz marchés ' esté-

rieurs de 600 tonnes de cossettes excédentaires de la récolte 1916,
décidée le 4 août 1959 par le ministère de l'agriculture, laisse donc ,
encore disponible pour le marché intérieur des tonnages supérieurs
aux besoins . L'honorable parlementaire signale, . en second lieu, que
les planteurs se plaignent de n'avoir pas encore reçu le prix de
l'excédent de leur contingent de 1958 . Le paiement' des cossettee
tait l'objet - de protocoles d'accords interprofessionnels . Celui qui
concerne la campagne 1958-1959 a été homologué par arrêté du
minislre de l'agriculture du 19 mars 1958, publié au Journal officiel
du . 30 mars . 1958 . Les difficu t .ds soulevées par son application sont
à soumettre au comité de d' :ection prévu par cet accord.

3232 — M . Crown demande à M . le ministre des finanoes et des
affaires économiques en vertu de quelles dispositions légales ou
réglernenlaires nouvelles les patrons pécheurs ont été inscrits pour
1959 au ride de la patente, alors que l'article 1451 du code général .
des impôts en son paragraphe 8 affranchit, notamment, de cette
contribution : les pécheurs, alors méme que la brrque qu'ils montent
leur appartient, les inscrits maritimes se livrant personnellement à
la pêche des poissons, crustacés, mollusques et .autres produits de la
pêche et effectuant eux-mèmes la vente de ces produits . Les patrons
pécheurs paraissent remplir lileinement les conditions d'exonération
ci-dessus et ne sauraient être assimilés à des armateurs, mellites de
barque, de bateau ou de gabare Imposés, depuis toujours, au rûle
de la patente . (Question du 18 novembre 1959.)

Réponse . - L'exemption prévue en laveur des patrons pécheurs et
des inscrits maritimes à l'article li51-8° des code général des impôts ne
s'applique qu'a ceux - qui se livrent personnellement à la pèche . Le
point de savoir si cette condition peut être considérée comme rem-
plie — notamment à l'égard des sociétés oopropriétaires de navire —
est une queslinn de fait qu'il appartient au service local des impôt .;
d'apprécier, au vu des circonstances propres à chaque cas particulier,
sous réserve, éventuellement, du droit de recours du contribuable
devint les tribunaux administratifs .

	

'

3259 . — M . Mlriot rappelle à M. le ministre des finances et del
affaires économiques que des négociations ont lieu à l'heure actuelle
entre le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la Guinée . Au cours de ces négociailons doit être posé
notamment le problème des anciens combattants guinéens ayant
servi dans l'armée française, qu'ils soient anciens combattants, reliais
tés ou pensionnés de guerre . Jusqu'à ce jour, il avait été entendu,
avec tous les pays ayant repris leur indépendance, que le paiement
des soldes et des sommes dues à ces anciens combattants. français
était réglé par l'intermédiaire des missions diplomatiques françaises
dans ces différents pays . Il lui demande si'. toutes dispositions ont
été prises pour qu'eu ce qui-concerne la Guinée, le paiement des
retraites et pensions continue àélre assuré par les soins de représen-
tants français et qu'en aucun cas les sommes globales ne soient
mises lu ta disposition du Gouvernement guinéen à charge, pour ce
dernier, de les répartir directement, ce qui aurait pour but de nier
l'appartenance à la famille des anciens combattants français de tous
les originaires de la Guinée qui se sont battus pour notre pays.
(Question du 20 novembre 1959).

Réponse . — Les préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire n'ont pas échappé au Gouvernement à l'occasion de la
préparation des négociations avec le Gouvernement guinéen, négo-
cialions qui n'ont encore donné lieu à aucun accord définitif . En
fait, Ica pensions servies par la France aux retraités domiciliés : en
Guinée sont actuellement assignées . sur la caisse du payeur auprès
de la re p résentation française à Conakry, et payées, comme précé-
demment . par l'intermédiaire des agents spéciaux °, considérés en
l'espèce comme comptables subordonnés.

3116. — M . Feurmond expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, d'après les informations qui lui sotul par-
sennes le dépouillement des offres afférentes au dernier conhn -

eut - d r im o'tatlor. de fromages aurait permis de retenir l'importa-
fion de 10.000 tonnes de fromages . dont 6 .000 tonnes .environ de
fromages de Hollande : que si l'on compare ledit contingent d'imper-
dation de 6 .000 tonnes au seul tonnage français consommé sur le
territoire métropolitain, le pourcertage ci-dessus s'élève à 50 D . 100;
eue les offres de fromage importe, seraient à des prix intérieurs
d'environ 100 F par kilogramme au prix de revient français ; que,
par suite, une cinquantaine d'entreprise françaises vont se trouver
dans l'obligation, si les importations prévues sont réalisées, soit
d'abaisser leur prix de vente au niveau des prix des fromages
Inportés, ce qui les obligera à payer le lait à la production à un
prix très Intérieur au prix légal de 37 F le litre, sort de reconvertir
leurs fabrications ce qui supposerait l'octroi de crédits importants
leur

o
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demande:
de fromage et s'il n'estime pas que celles-cl ne s'imposent nulle-
ment, étant donné qu'elles viennent encombrer le marché à une
époque où les prix sont en baisse et que, d'antre part ; elles pro-
voquent une sortie de devises parfaitement Inutile ; 2° au cas oit -
Il estimerait nécessaire de maintenir les importations projetées,
quelles mesures Il envisage de prendre pour sauvegarder !existence
des industriels fromagers français, fabricants de fromages de type
Hollande et sl, notamment la commercialisation des fromages
Importés ne , devrait pas éfre assortie des modalités suivantes:
orientation vers le fonte du tonnage le plus fort qui puisse dire .
absorbé par les Industriels fondeurs ; échelonnement des quantités
mises sur le marché ; établissement d'une Çéréquation de prix entre
les freinages Importés et les fromages d origine française ou, dl

1
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cette péréquation s'avérait difficile à réaliser, établissement d'une
taxe de compensation dont seraient frappés les fromages importés.
(Question du 17 décembre 1959 .)

Réponse. — 10 Les importations de fromage prévues épar l'avis
aux hnportaleurs du 6 novembre 1959 ont été déridées comme les
importations des autres produits laitiers, pour pallier le déficit de
notre production laitière, résultant de 1a sécheresse' de cet été.
Cependant le tonnage maximum d'importation prévu : 10.000 tonnes
doit étre rapproché de notre production annuelle de fromages, qui
est évaluée à 380.000 tonnes. H faut souligner que ce programme n ' a
été réalisé en fait que p our moitié : 5.160 tonnes de fromages seu-
lement ont été importées ; 2. une partie importante de ce tonnage
a été effectivement constituée par du fromage de Hollande, car il
s'est trouvé que cette. qualité était à peu près la seule disponible
sur le marché mondial au moment où nous en avions besoin . La
date limite des importations qui avait été fixée au 15 janvier . 191i0
n'a pas été prorogée, et il n'est évidemment plus question de réa-
liser des importations complémentaires de fromages compte tenu
des perspectives actuelles de production . Seules seront effectuées
les importations, d'ailleurs peu importante,, qui résultent de nos
engagements internationaux, et toutes les dispositions seront prises
pour que la mise sur le marché de ces froma ges ne se fasse que
progressivement pour éviter toute perturbation . excessive sur le
marché.

1V. — M . Raphaël Leynues demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : 1. s'il trouve normal que,
dans le cadre de la liberauun des échanges des décisions précises
dont l'incidence peut être dramatique sur la prospérité d'un dépar-
tement soient prises sans qu'aient été consultés les parlementaires
et l'interprufession, la légalité républicaine donnant, jusqu'alors,
plus d'importance au Parlement qu'à l'institut de la statistique;
," s'il est vraiment question de libérer tes importations des pru-
neaux conditionnés, alors que la libération des pruneaux est déjà
faite (en tunl que matière première) 't permet les changes néces-
saires ; 3 . s'il croit que cette libération des échanges des pruneaux
conditionnés aiperlera vraiment aux échanges avec les U . S . A la
moindre amélioration, alors qu'aucun engagement •contractuel avec
les U . S . A . ne nous a Ilé sur ce point ; d . s'il croit que cette libé-
ration est souhaitable alors qu'elle est faite contre le gré des pro-.
iessionnels, agriculteurs, coopérateurs et Industriels qui, depuis
dix ans, à l'instigation méme des pouvoirs publics, reconvertissent
leur région et reconstituent un verger français — dont les investis-
sements sont loin d'être amortis — mais qui sera capable de fournir .
dame dix ans tous les besoins de la Communauté économique
européenne en matière de prunes ; 5° s'il ne lui a pas échappé que
cette libération inconditionnelle va rendre possible, entre autre.
l'entrée en France de marchandises conditionnées dont la conserva-
tion est assurée par l'apport d'antiseptiques interdits sur notre
territoire douanier ; 60 s'il est d'accord pour que la substitution de
produits conditionnés à une matière première jusqu'ici travaillée
dans le département de Lot-et-Garonne prive les salariés de trois
mois de travail d'hiver prolongeant d'autant le chômage . (Ques-
tion du 22 décembre 1959 .)

Réponse . — Si la politique économique et financière dans les-
quelles s'inscrivent les mesures le libération des échanges demeure
soumise à la sanction du Parlement, il n'est par contre pas possible
de proposer aux assemblées les décisions d'exécution qu'entraîne
l'aplicatiou de celle p olitique . Cette tache incombe pleinement nu
Gouvernement sous le contrôle politique du Parlement . Il est par
conséquent normal que les mesures intéressant le régime d'impor-
tation de pruneaux aient été laissées *à la décision des seuls dépar-
tements ministériels responsables Le contingentement des Impie
talions des pruneaux conditionnés a été maintenu jusqu'à ce Jour.
Il n'y a donc pas lieu de craindre l'entrée en France des marchan-
dises conditionnées dont la conservation serait assurée par des
antisep'iques interdits sur notre territoire . Cette décision traduit le
souci du Gouvernement de prendre en considération les intérêts
des producteurs et des conditionneurs ; ces intérêts ont d'ailleurs
été Traditionnellement protégés puisque les importations réalisées au
cours des dernières années l'ont été le plus souvent à la demande
et au bénéfice de ces mérnes professionnels . Des études objectives
doivent toutefois être poursuivies afin d'établir dans quelle mesure
le maintien de ce régime de protection se concilie avec l'intérêt
des consommateurs et l'obligation irnposéc à l'ensemble des pays
européens d'éliminer progressivement les restrictions quantitatives
à l'importation . Li France, aussi bien, ne saurait, dans la situation
actuelle de sa trésorerie en devises, prétendre bénéficier pour ses
propres exportations du ré :jrne de libre échange qui lui est consenti
par les pays étrangers dans le cadre des organisations internatio-
nales auxquelles elle adhère si elle se refuse à mettre elle.-mème en
ouvre la politique de libération prévue par ces organisations.

3837 . — M . Peyrefitte attire l'attention de M . le ministre des
nuances et des affaires économiques sur le régime des congés
annuels, qui se généralise et s'étend à des catégoriee de commerçants
telles que les boulangers mals n'englobe pas, cependant, l'ensemble
de ces catégories . II semble cependant, étant donné les Conditions de
la concurrence commerciale, ' que seule une mesure im posée à
chacun serait susceptible de donner satisfaction à tons Il hrl demande
s'il envisage d'iuiposer à Ions les commerçants la fermeture annuelle -
obligatoire. (Question du 28 décembre 1959 .)

Réponse .— Il y a lieu de préciser que les seules mesures prises
actuellement dans le domaine visé par l'honorable parlementaire
concernent l'application des articles SI J et suivants du livre Il du
code du travail instituant un congé annuel en laveur des salarié

de toutes les professions et qu'elles n'aboutissent aucunement à
la fermeture obligatoire des entreprises. En effet, la loi du 19 juillet
1957 dispose seulement «qu'entre dans les pouvoirs des maires le
soin de . réglementer la fermeture annuelle des boulangeries n lorsque
celte fermeture . sera -rendue nécessaire pour l'application de la légis-
lation sur les congés payés de manière à assurer le ravitaillement
de la population . Le texte n'a donc pour nhot que de permettre aux
maires, lorsque l'application de la législation sur les congés pavés
aboutirait à la fermeture de certaines boulangeries, de fixer un éché-
(unnernent des fermetures et ouvertures dans l ' intérêt générai, il
ne semple pas qu'il existe des raisons d'intérêt général motivant des
mesures complémentaires ou différentes. .

3143. — M . Moques Féron expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques qu'une société franraise`a reçu de deux
sociétés, l'une française, l'autre sarroise, avec lesquelles elle est en
relation de mutuelle dépendance, des avances en compte courant
productives d'intérêt . Il lui demande si, pour l'application de l'arti-
cle 212 du code général des impôts, il y a lieu d'envisager l'ensemble
des avances des deux sociétés ou si, au contraire, il ne conviendrait
pas de retenir seulement celles de la société française, la situation
au point de vue- fiscal des avances faites par la société sarroise
étant réglée par l'article 10 de la convention franco-allemande du
27 octobre 195G sur le règlement de la question .sarroise . . En d'autres
termes, l'application de l'article 212 du code général des impôts doit-
il être limité aux sociétés françaises, les rapports, au point de vue
fiscal, ent re une société française et une société étrangère en rela-
tion de mutuelle dépendance étant réglés soit par lune convention
diplomatique, s'il en existe, soit par l'article 57 dudit code . (Ques-
tion du 28 décembre 1959 :)

Réponse . — La circonstance que l ' un des associés — qu'il s'agisse
d'une personne physique ou d'une personne morale — d'une société
française, soit de nationalité étrangère n'est pas, par elle-même, de
nature à faire obstacle à l'application des dispositions de l'article 212
du code général des impôts dont la portée est générale . Cette applica-
tion est de droit dès l'instant où se trouvent réunies les conditions
auxquelles elle est subordonnée . Elle n'exclut d'ailleurs pas celle de
l'article 10 de l'annexe IV au Traité du 27 octobre 1956 entre fa Répu-
blique française et la République fédérale d'Allemagne sur le règle-
ment de la question sarroise qui ne modifie pas la législation interne
française, ou de l'article 57 du code général des impôts . Mais elle doit
être éventuellement combinée avec ces dernières dispositions . Le
point de savoir si et dans quelle mesure l'article 212 du code général
des impôts doit trouver à s'appliquer au cas particulier visé par
l'honorable député et, le cas échéant, se combiner avec les disposi-
tions de l'article 57 du mime code ou avec les stipulations de
l'annexe IV au Traité susvisé ne pourrait être tranché en toute con-
naissance de cause que si, par la désignation des sociétés intéressées,
l'administration était en mesure de procéder a une enquête,

3857. — M. René Leduc expose à M . le ministre des finances et
des affaires amimiques le cas suivant: en 1957, la société E. a
fait une avance de 3.500 .000 francs à la société M . Cette avance était
convenue non remboursable entre les deux parties, mais, par un
contrat signé en même temps que l'avance était reçue, la société M.
s'engageait, pendant une durée de quinze années, à ne se fournir
tant en carburants qu'en lubrifiants, qu'à fa société E . Ledit contrat
spécifiait qu'ai bout des quinze années, s'il n'avait été respecté
d'une façon parfaite par la société M ., l'avance de 3.500 .000 francs ne
serait pas remboursée. Les termes du contrat étaient tels qu'en
fait, an bout de quatorze ans, par exemple, la société E . pouvait se
prétendre lésée et réclamer le paiement en question. Au cours
d'une vérication dont la société M . a été l'objet, les contributions
directes ont décidé de réintégrer au bénéfice de l'année 1957 les
3 .400.000 francs en question qu'elles estiment être un profit défi-
nitivement réalisé par la société M. malgré le contrat signé par
cette dernière qui, de toute évidence, constitue un risque pendant
les quinze ans qui vont suivre, 11 lui demande : s'il estime qu'au
moment où des investissements sont recommandés et demandés
p ar . le Gouvernement, d est normal qu'une somme 'importante
ayant été consacrée à des investissements productifs et provenant
d'un . arrangement entre la société E. et la société M . dans l'esprit
desquelles la somme intégrale devait dire consacrée d ces inves-
tissements puisse élre détournée de sa destination première par
l'amputation de plus de 50 p. 100 de son montant au profit des
conlrihulions' directes ; 2 . au cas où il reconnailrait qu'il y a une
anomalie en réclamant en une seule fois à la société M . un profit
'qui n'existe certainement pas polir Io moment, si la société M.
pourrait ne rentrer elle-même, en profit, que per qulnziènie de la
somme prêtée. Enfin, si velte dernière thèse était admise en raison
du risque court., la société M . serait elle autorisée, en contrepartie
du nuinziéme de l'avance passée en profit dans ses comptes, à
procéder à la constitution d'une provision pour risques courus,
égale nu profit passé, puisqu'il est bien entendu qu'en définitive,
le profit tolet no pourra être constaté qu'à l'expiration du contrat
signé avec la société E. au bout do quinze ans (Question du
29. décembre 1959.)

Réponse. — Ainsi qu'Il a été déjà indiqué à l'honorable parle-
mentaire, en réponse à sa précédente question datte 'posée Iq
28 octobre 1959, sous le numéro 2905 (cf. !. O . du 4 février 1960,
débats A . N . p. 159) et paraissant miser le mémo cas particulier,
il ne pourrait être répondu avec certitude tu ta question posée que
isin,tépar
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3858 . — M. Barrot, se référant aux réponses donnrt es les W sep-
tembre et 15 détctubre 1959 à ses questions écries, signale à
M . le ministre des finances et des affaires économiques que ces
ré ponses ne permellent pas de rx t sondre le cas particulier si g nalé.
Il lui précise qu'il s 'agit d'un contribuable marchand de primeurs
en gros qui emploie des salariés en qualité de chauffeu rs peur
effectuer le transport de ses marchandises, cos transports s 'effec-
tuant à longue dislanrn et les frais de roule (liant remboursés aux
chauffeurs et emnpris dans les frais d ' exploitation ; estimant que ces
salariés appartiennent à la ealécnrie des rhaulfeurs et cunvoyenrs
de transports rapides routiers qui ont droit ià une dddtirlion sup-
plemeutaire de 20 p . lad pour les fr ais prufe ss ienncls, cet employeur
Considère que punir ta dé!erniinaliun aie la base du versement for-
faitaire de 5 p . 100 il a le choix entre les deux modes de calcul
ci-après : a) retenir le montant dos salaires- bruis ii l'exclusion de
toute indrinniir: pour frais d'emploi et de tout remboursement de
frais justifiés ; b) ou bien, en appliralten de l'article 51, para-
prrphe 3, alini t as 2 et :1, de l'annexe III du C, G . I ., cadmier la
vesse du versement forfai!aire en partant du mentant global des
rémrrnéralion s argiiisis aux intéresses, y coinpris les indemnités
versés à titre de ruiulmn•seniont de frais de («rée, et en déduisant,
du montant brut des patenreuls, le montant de ladite déduction sup-
plémen!aire ; l'inléres-e a elfevlivement rebellé la base du verse:
Irma' forfaitaire morue indiqué au paragraphe e) ri-dessus. Il lui
demande : l e si 'l ' on peut rcxnsidrre• les salariés en cause comme
appartenant il la rak',orie des contribuables indiqués ci-dessus et
romane bém;llcianl a ce litre (fane duldnrlinn suppht menlaire de
20 p . fan polir f rais professiunnets, l ' administration des contributions
directes refusant d'admellre ces salariés curule lets ; 2 . dans l'affir-
mative, si les salar iés renonçant tut bém t tlre de la d+t dartinn sup-
plémentaire et l'employeur ral'nlanl la base du versement forfai -
taire sur le pnnnlnnl du salaire brut, à l'exclusion de Ioule indem-
ailé pour fr ais de roi d e, trais sans appliquer la déduction supplé-
mentaire rte 20 p. 1011, l'adminis!raliun est en droit d'exiger la
réintégration dans la base du versem ent forfaitaire d'a .•ae partie
qurlrnttquc des-frais tic roule . alors qu'il semble résnller de l'ar-
ticle 51, paragraphe III . de l ' annexe III du code a' .t m t re! des iur,0ls
que . lorsque )'rinpinyeur n'use pas (le la faculté de défalquer et
déductwn supplilyenlaire du montant des paiements, la base du
versement ne doit comprendre que le mon d ant brut des rémtu t ra-
liens, à l ' exeltsiun de mule indenmilé versas à litre de frais

d'emploi . de service, de roule et autre ; allocations similaires (Ques-
tion du,29 dcceinbie 1959).

Réponse . — I r Si les chauffeurs employés par le marchand de
primeurs en gros vise dans la question esereenl leur activité dans
des couditiens semblables à rclles des rhaulfenrs de t ransports
rapides rouliers, ils peuvent èlre considérés routine entrant dans la
catégorie des cnnlribuablcs dont ln rémunération donne lieu à la
déduction sippléutenlairc de 20 p . 1(10 peur frais professionnels;
2 . lorsque les hases de l'itnpdt sur le revenu des personnes phy-
signes et du versement forfaitaire sont déleuinées sans faire appli-
ealinn de !a dttduel!un supplémentaire . lei remboursements de
fr ais n'ont pas, en principe, à élre réintégrés dans le montant de
la rémuné ration . Celle règle n'est applicable toutefois qu'aux rem-
boursements de frais qui mil un eara'tère professionnel . Elle ne
salirait trouver son application à l'égard des remboursements qui
ne consentent pas des frais de celte nature et qui sont considérés
comme ronslilnnrtl peur les ténéOuiares mu supplément de
r•émnnéralion, 'g el est le ras nntaminent, lorsque l'engiloyenr rem-
bourse à ses salariats le, rosit total des repus pris à l'extérieur, de
la frarlion dn remboursement qui es! considérée comme un avan -
ta ge ers nature (cf. réponse faite à l'henor•abie parlemenlairo à la
suite de la question écrite nd' 295i qu'il avait précédemment posée
J. O . du 16 décembre 1959, déliais A . N ., p . 3382, 2s colonne) .

	

.

3868. — M . Rieunaud appelle l'attention de M . le ministre des
finances et des affaires économiques sur la situation des personnes
àeées qui se trouvent dans l'impossihililu de supporter Ja hausse
du omit de la vint étant douro; la slabililé du montant de leur
reh•aite . 11 lui fait observer que les personnes àgées qui peuvent
subvertir aux besoins de l'cxislenre avec les ressources provenant
de leur retr aite content bien moins cher à !'!État que celles . qui
sont dams I'oblfguilion de se faire inscrire (!ans les hospices et que,
dans ces conditions, il serait souhaitable et profitable à tous que
le Gouvernement prenne les mesures nlressaires ii p our sauvegarder
le pouvoir d'achat de ces personnes àgés . II lui demande s'il n'a
pas l ' intention dut prendre toutes mesures utiles clin que, soient
augmentées les retrailes servies aux vieux travailleurs Cl aux éco-
nomiquement faibles i(slrre sliort dit 29 ddccnubrc

Réponse . -- Par tupplir.alion de-l'artiri' stil du corde de la sécurité
sociale . les rentes et pensions de vieillesse du régime gdmiral do
sécnrilé sociale sent revalor isées, le Jra avril de chaque année, en
fa Ilion de 1'évotulion des salaires ayant servi de base aux colisa-
lions, corrigée par l'évolution des effectifs entre l'avant-dernière
et la dernière année reniait: . C'est ainsi qu'au 1°J avril dernier, les
rentes et pcusions en cause ont élé relevée de 13,50 p. 100 par
arrêlé du i mai 195'1, et qu'un nouveau rajustement inte rviendra Io
for avril prochain . Des systèmes de revalorisation différents dans
leurs modalités, ruais impliquant des conséquences de Mme nature
existent dans !es antres grands régimes de prolecliun sociale.
S'agissant, par ailleurs, des avattages non conteibnlifs, il est'rappetd
que le Gouvernement a, dès la mise en maure, du plan de redres-
sement financier, pour pallier la hausse de certaines denrées de
première nécessité, relevé de plus de. 15 p . 100 le montant de l'allo-
cation du fonds national de solidarité.

3878 . — M. Jarrosson expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu ' une méranugraphe, excrcatd la profession
de perfm•em•-vt t rilicur, a figuré sur les liste ; d 'aptitude à Fein-

de monitrice de perfuralion en 1958, et n 'a pu dire nommée en
raison du 'fait qu 'elle était tombée malade . II demande si velte
aplilude donne à l'intéressé la possibilité de passer de la catégo-
rie u I) ', oit elle llaure, à la ualegorie .x C , rurrespondaul à l'em-
ploi de monitrice de perfnrali.rn, et d'élrc inlégréu dans le cadre
d'agents de reeeuvreutenI qui correspond également à la caté-
gorie o C

	

(!rutslion du 30 décembre i:a59 .)
Réponse . — La nomination an grade dis rnonilrire de perfora lion,

d'un perfnreur-véritieur inscrit sur la liste d'aptitude pour l'emploi
de monitrice de perforation n'est parfaite et définitive qu'après
installation de l ' intéressé dans les !tendions de monitrice de per-
foruilion . Un perforeur-vérifieur qui, pour des raisons de santé,
nolammenl, n a pu dire iuslallé dans ces fonctions, continue 1
9pptu•lenir au cadre des perfurcurs-vérifieurs et par conséquent à
la catégorie o 1f Il est. observé, par ailleurs, qu ' en l'élut select
des textes en vigueur — stand des personnels utéranogrrtphes
(diicret' du 6 octobre 1950), stahit des agents de recouvrement
(décret du 6 octobre 19511) — il n ' e s l pas prévu que les uumilriees
de perfurattnu puissent dire reversées, pour un motif quelconque,
dans le cor ps des agents de recouvrement.

3917 . — M . Sourbet demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques s'II ne convient pas de signaler au fonds
(le garantie automobile, agissant pur lute compagnie d'assurances
(en l'espèce l'Urnaine et la Seine), qu'il est inopportun, après que
l'accidenté a obtenu, du tribunal, le versement d'une indemnité,
de 'faire pression pour obtenir 'une réduution du chiffre alloué, en
menacent d'un appel que retur•de"ait considérablement le règlement
de ladite indemnité, ce qui représente un moyen de pression maté-
riel et moral qui ne saurait Étire admis à l'égard d'un accidenté aux
ressources modestes, impatient de redevoir réparation Cl qui cède
à la contrainte par le crainle de voir la cour réduire le chiffre
uccordé nitr le tribunal . (Question du 1G janvier 1960 .)

1137 . - M . Pasquini expose a M . te ministre des finances et des
affaire, économiques que lorsqu ' un accidenté de la circulation a
vu son iudemuile fixée par le tribunal . le fonds de garantie auto-
mobile, par l'intermédiaire de la compagnie d'assurances L'Urbaine
et la Seine fait pression sur lui pour qu'il accepte rote diminution
importante de cette somme en le menaçant, en cas de refus, de
faire appel . ce qui eelarderait le paiement de dix-huit mois à deux
ans, que celle manœuvre a lieu Mme contre des mineurs qui se
voient ainsi contraints d'abanduneer de 10 à 20 p . 100 de la somme
qui leur est légalement due . II fui demande ruelles mesures i!
compte prendre peur que les victimes ainsi frustrées touchent
intégralement la somme à laquelle elles avaient droit et dont elles
ont été injustement privves. (Qiieslion du 30 janvier 1960.)

Réponse — Le fonds de garantie institué par l'article 15 de la loi
n e 51-1508 du 31 décembre 1951 peut être conduit, dans le cadre
de l'activité qui lui est dévolu, à demander, par voie d'appel, ia
rédur.lien d'indemnités accordées à des victimes d'accident s d ' auto-
mobiles par, jugement rendu en première instance . Le fait d'exercer
ou d'invoquer ce droit n'est pas en tutu-méme critiquable . lI en
serait différemment si curnple lems des circonstances de l ' espèce,
le mandataire du fonds de gentille automobile avait tenté d'im-
poser aux victimes une indemnité manifestement insuffisante . Si
l'honorable part onentaire voulait bien communiquer au miuisir•e
des finances- au contrôle duquel le fonds de ga rantie est soumis,
sous le timbre de la direction des essuranres, l'identité des vic-
times ainsi que la date et le lieu des accidents faisant l'objet de
sun intervention, une enquèle puurmil di re effectuée sur les trans-
actions signalées .

	

.

3922 . — M . Bilieux expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, pour le calcul de la surtaxe progressive,
sont considérés comme étant à la charge- du contribuable, à condi-
tion de n'avoir pas de revenus distincts de ceux qui servent à
l'imposition de ce dernier, ses enfants ou les enfants recueillis
par lui s'ils seul àgés de moins de vingt et un ans ou de moins
de vénal-cinq ans, s ' ifs juslifienl de la poursuite de lents études
ou s'ils sont infirme ; qu'il s'en suit qu'en particulier, ne sont
pas considérés comme étant à la charge du contribuable : sa fille,
agit e de moins de vingt-cinq ans, uni•re de famille, habitant exclu-
sivement sous son toit, dont l'époux accomplit son temps légal
de missive militaire en Algérie, bien qu'elle n'ait pour toutes res-
sources que l ' allocation militaire au faux de 3 .540 francs par mois,
et bien pue le contribuable ait da prendre l'engagement devant
l ' aulorild militaire, au moment du maria ge, que sa fille serait à
sa charge pendant toute la durée des obligations légales d'activité
g lu mari ; lui rappelant qu'aux termes de l'article 13 , de la lui
n e 59-1172 du 23 décembre 1959, sont considérés comme étant à
la charge dit contribuable les enfants qui accorplissent leur ser-
vice militair e légal Mme s'ils rial plus de vingt-cinq ans ou les
rappetds servant en AI_drie, il lui demande s'il n'a pas l'intention
de donner des inslrnclions afin que, dans le cas de l'espèce, l'ad-
ministration des contributions directes accorde une part supplémen-
taire au contribuable pour l'application du quotient familial . (Ques-
lion dit 16 janvier 1960.)

Réponse, — Les dispositions de l'article 13 (§ iV) de la loi
ne 59-1i72 du 28 décembre 1959, citées par l'honorable député ont
seulement pour fut (le permettre de considérer comme étant à la
charge du contribuable, pour la compilation du quotient familial
devant servir ter calcul de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques, ceux de ses enfants spi accomplissent leur service
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rappelés pour servir en Algérie . Le bénéfice de ces dispositions
ne saurait ilre étendu à la fille majeure d'un cont r ibuable dont
le mari se trouve dans l'une des situations susvisdes, une fille
mariée devant d'ailleurs il•e considérée comme ayant cessé, du
fait de sun mariage, d ' appartenir au foyer de son pare . Mais, confor-
mément à l 'article 150-! e du Inéme code et à l'article 9 de la loi
préeilée . ce dernier est en droit de déduire de son revenu global,
pour l ' él lulissement de l'impôt sur- le revenu des personnes physi-
(Ines, les sentines qu'il verse à sa fille ou les dépenses qu'il sup-
porle pour son entretien, dans la . mesure oit ces versements et
dépenses peuvent être regardés pallie présentant le caractère d'une
pension alimentaire salisfaisanl à la condition prévue à l 'article 203
du code civil, c 'e'41-à-dire, accordée dans la proportion du besoin
de celui qui en bénéficie et de la fortune de celui qui la verse.
Quant au petit-enfant mineur, il ,petit dire considéré comme à la
eli trie du eont•ihnable, au sens des dispusilious de l'article d96-2 u
tlu rode prrrild . et lui donner droit par suite au bénéfice d ' une
demi-part supplémentaire, si l'intéressé subvient entièrement à
ses besoins et l ' a encavement reeucilli à son foyer . Dans le cas
contraire, le contribuable a seulement la tacullc) — sous les
réserves indiquées ci-dessus — de déduire de son revenu global
le total des sommes qu'il verse peur son entretien dans la mesure
tir les sommes pr i se iletit le caractère d'une pension alimentaire
au sens des articles 205 à 20S du code ( .vil.

3952. — M . Lepidi expose à M. la ministre des finances et des
affaires économiques que les services de contrôle fiscal ne sont

rtus unanimement d'accord sur t'apparlennnec aux professions du
~(alintent des ouvriers travaillant, dans les carrières à ciel ouvert,
au concassage et au broya g e des pierres . En conséquence, selt,n
l ' apprérialiuu des services, les membres de celte profession ont.
ou n ' nnl pas droit, pour le calcul de leurs revenus imposables,
à la déduction supplémentaire de 10 p . 1311 pour frais profession-
nels . Or, le décret du 17 neventbre 1936 relatif aux industries du
bâtiment vise expressément les ouvriers ne travaillant pas en
usine ou en nieller el,-en ,particulier, les aclivitis professionnelles
lin cassa g e, du concassa g e, du broyage des pierres et des cailloux,
répertoriées alors à la nnmerielalitr'e des professions sous le n e /i91ti.
De plus, le consei l. d'Ettt (arrêt ne 37-SSI) dn 2t mars 19:8) et
tut cour de cassation (nrri'lé lin 17 juin 19591 ont reconnu le droit
à la déduction supplémentaire pour des ouvriers relevant d'indus-
tries actuellement étrangères au 'Aliment an sens de la nomen-
clature des professions, maintenant applicables, mais qui étaient
, ;nrtsidéries (e nurse dit bâtiment au sens de la législation du tra-
vail en 19341 . Il lui demande si tons ces arguments ne sont pas
suffisants pour assurer la reconnaissance du droit des ouvriers
appartenant aux industries des matériaux de ronstrnrtitan aux avan-
tages prévus à l'article 5 de l'annexe ri du rode général des impôts
en faveur des ouvriers du bâtiment non sédentaires . (Question du
i6 pluvier 1960 .)

Réponse . — Lorsgn'ils snni effecttés dans une carrière, les tra-
vaux de concassage et de broyage de pierres ne se rattachent pas
aux prufeesious qui sont visées au n e .1916 de la nomenclature à
laquelle d est fait allusion dans le teste de la qneslion, mais aux
profession ; éuuméeées, dans celle nomenclature, sous le groupe 3 B
cnneernautt les industries extractives . Les ouvriers . effectuant de
tels travaux n'entr ent pas dits lors dans la caté g orie des ouvriers
du bàlittteut qui sont visés aux para g raphes l ei et 2 de l'article fer
du décret du 1 i novembre 1936 et auxquels l'article 5 de l'annexe IV
du coule général des lmpails réserve le bénéfice de la déduction
supplémentaire de 10 p . 100 pour frais professionnels . Quant à l'ar-
rél du conseil d'Elat du 21 mars 1959, cité par l'honorable parle-
mentaire, il concerne effectivement ace ouvriers t r availlant dans
une carrière à ciel ouvert . Mais, en raison des circonstances parti-
culières dans lesquelles ces ouvriers , étaient appelés à travailler
(fans iadite carrière, il rnnslilie une décision d espèce et ne peut
et•e considéré comme infirmant la manière de voir de l'adminis-
tration . Le bénéfice de, la déduction supplémentaire a d'ailleu r s
élit accordé nux ouvriers du bàliment travaillant sur les chantiers
en considération des dépenses que leur oceaslonnent les change-
ments fréquents de lieu de travail . Mais celte considération ne
peut titre Invoquée dans le cas des onvriers des carrières, car le
lieu de Travail rte ces ouvriers présente autant dr. Peiné que celui de
la g énéralité des Salariés. L'appliralion de la déduction supplémen-
taire ne serait -donc un fait nullement justifiée à leur égard.

3953. — M. Dumas expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que dans les communes touristiques et parti-
rutcrernent dilue les stations thermales où l'aclivilb est saisonnière,
les commerçants ont les plus grandes difllcuilés à verser, en temps
voulu, le tiers provisionnel du fait que leurs remuées 'argent no
correspondent pas à celte période de l'annéd . Certains percepteurs
eeceplent les retards sur simple demande, d'tuttires appliquent la
pénalisatinn . tle 10 p . 100 . Il Iii demande s'il ne serait pris plus sage,
nu lieu de laisser celle question à I ' in(Iintive de l'administration
locale, den faire l'objet d ' une iisiruelien ministérielle générale.
(Question du 16 janvier 1960 .)

Réponse. — II n'est pas possible à l'admltistrallon de reporter
par voie de mesure générale, en faveur d ' une catégorie particulière
do contribuables telle que les commerçante des communes tourte.
tiques, les dates limites de paiement des Impôts directs, et spé-
cialement, des acomptes provisionnels, qui sont fixés, par la lot.
Mais des lnslructions de carnctère permanent et notamment une
ctnailaire de codification de 1957, invitant les comptables à examiner
avec la plus grande bienveillance les demandes de délais stipulé .
mentairee formés par les contrihnables qui, à la dito limite de
paiement de l'impôt (et des acomptes), n'ont pas encore perdu leurs
revenus du l'année ; sont spécialement prises en considération les

demandes émanant de commerçants saisonniers . 11 appartient aux
intéressés de présenter à leurs percepteurs des requêtes exposant
leur situation personnelle et précisant l'étendue des délais qu'ils
estiment nécessaires pour s ' acquitter de leurs impôts directs, et
notamment des acomptes provisionnels . Bien entendu, l'octroi de
délais supplémentaires à des cont r ibuables n'a pas pour effet de les
exonérer de la majoration de 10 4t . 100, qui, aux termes de la loi,
est appliquée automatiquement à Mules les cotes non acquittées
avant la date légale, Mais les intéressés, dès qu'ils se sont libérés du
principal de leur delle dans les conditions fixées par leurs percep-
teurs, peuvent déposer auprès de ces rnmptables des demandes en
remise de la majoration de 10 p . 100. Ces enquêtes sont alors
examinées avec la plus grande bienveillance . Les renseignements
en la possession de l 'administration établissent que ces dispositions
sont uniformément appliquées de façon très libérale par l'ensemble
des comptables du Trésor . Un rappel de l'instruction de 19:,7 apparait
donc inutile.

3954. — M . Guillon expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant, au sujet de l ' exonération des
plus-values de cession de portefeuille sous condition de remploi
(article 40 du code des impôts) : une société anonyme apporte
des immeubles destinés à la démolition à une société civile de
construction et réalise, de ce fait, une plus-value en cours d'exploi-
tation. En contrepartie de cet apport, la société apporteuse reçoit
des parts de société civile et in plus-value d'ap .port est affectée à
l'amortissement desdites parts. Il lui demande st les intéressés peu-
vent bénéficier des dispositions de l'article 40 (exonération sous
condition de remploi) au moment de la revente (en bloc ou par
fractions) des parts de la société civile de construction, si ces
revenles interviennent moins de cinq ans après l'entrée de ces
valeurs dans le portefeuille de la société apporteuse . Il parait résul-
ter d'une circulaire de l'administration du 15 avril 19'41 que la
réglementation particulière aux valeurs composant le portefeuille ne
s'applique pas aux parts de société de personnes, sans précision
cependant pour les valeurs énoncées dans la question ci-dessus.
(Question du 16 janvier 1900.

	

.
Réponse. — Sous réserve que le remploi soit ultérieurement effec-

tué dans les conditions et délais prévus à l'article 40 du code
général des irnpùts, la question posée comporte une réponse affir-
mative, à la condition que la sociélé . civile de construction ne
soit pas passible, de plein droit ou après option, de l'impôt sur les
sociétés ou, dans le cas contraire, que la revente des parts de
ladite société intervienne an moins deux ans après l'apport de la
société anonyme (cf. ordonnance n e 55-1372 du 29 décembre 1913,
art . 31).

3961 . — M . Dsjean appelle l'attention tic M. le ministre des finances
et des affaires économiques sut la question de la taxation de la

lus-value lors de l'apport en société d'un fonds de commerce dont
ra•valeur est représentée par lice allions d'apport . Le principe d'une
tdllc (axation n'est pas contestable puisqu il y a cession -totale
d'actif par apport, mais le montant de la Mus-value-ne peut, semble-
t-il, dire connu avec exactitude qu'à l'expi r ation d'un délai de deux
ans, une action d'apport n'étant pas négociable avant ce terme.
Il lui demande sur quels critères se fonde l'administration fiscale
pour exercer, sans délai, son droit d'imposition . (Question du
16 envier 1960.)

Réponse. — Dès l'instant nit les actions remises à une entreprise
en rémunération d'un apport en société possèdent une valeur cer-
taine au moment de l'apport, la circonstance que ces actions sont
la contrepartie d'apports en nature et ne peuvent, par suite, être
négociées avant l '-expiration duit délai de deux ans, ne saurait
s'opposer à ce que la plus-value correspondant à l'excédent, sur
la valeur comptable des éléments apportés, de la valeur réelle des
actions d'apport soit immédiatement comprise dans les bénéfices
imposables, conformément tant aux dispositions de l'article 38
(§ 1 et 2) dit code vénérai des impôts qu'à la jurisprudence cons-
tante du conseil d'Elat (notamment arrêts des 15 novembre 1913,
req . n e 67003, et 28 niai 1971, req . n e 1319) . II est précisa quo
celte dernière valeur est déterminée soit d'après la cotation en
Bourse des actions dont il s'agit soit, à défaut, par vole d'estima-
tion directe en fonction de la valeur réelle des éléments apportés.

3963. — M Siason expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'aulx ternies de l'article 238 bis du code
général des impôts, les contribuables peuvent, dans la limite de
0,50 p . 100 du revenu imposable, déduire les versements effectués
au profit d'enivres ou d'organismes d'inféré[ général de caractère
philanthropique, éducatif, scientifique, social ou familial . Il demande
si l'on peut considérer enfume lei ce qui est versé à un établis-
sement d'enseignement privé, sans html riels, par un particulier ont
par un parent d'élève en rémunération dus frais e d'Ojslruetion.
(Question du 16 janvier 1960.)

Réponse . — L'article 238 bis du code général des im i ,, ts — qui
autorise notamment les contribuables if déduire de leur revente
intpo :able, sous certaines conditions et dans certaines limites, les
versements qu'ils ont effectués au profit d'rnuvres ou d'organismes
d'intérêt général de caractère philanthropique, Iducalii, scienti-
fique, social ou familial — peut, en particulier, trouver son appli-
canon en ce qui concerne les satntnes versées aux associations
familiales créées en vue de venir en aide aux élablissetnent d'en-
seignement [rivé . Mais, le caractère déductible de ces versements
étant 'subordonné ü la condition qu'ils entent effectués à litre
graluil, les frais de seularile payés par les parents des élèves des
établissements dont il s'agit ne sauraient dire admis au bénéfice
des dispositions dudit article .
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3N1.' M. l urnasoanl expgse à M . le ministre des fnances et des
affairus . ioenemtques que la situation des personnels ouvriers tem-
poraires des établissements dépendant du S . E. 1 T. fil. apppaareil
nettement défavorisée par rapport à celle des catégories similaires
des autres services puhlic§, notamment en ce qui concerne le recru-
tement, les salaires, la titularisation et l'avancement. Il lui demande:
1 , s'il est exact qu'un nombre toujours ' plus réduit d'emplois est
réserve aux authentiques anciens combattants et victimes de guerre
(contrairement aux règles traditionnelles de recrutement en vigueur
depuis le Premier Empire) et que les délais de nomination tendent,
de ce fait, à devenir de plus en plus longs pour ces catégories;
3° combien, dans chaque manufacture, d'emplois d'ouvriers tempo-
raires ont été -pourvus depuis la tin des host liléa : a) au litre des
emplois réservés ; b) au profil d'autres catégories non prioritaires;
3. combien, dans le méme laps de temps, d'ouvriers temporaires
ont pu bénéficier d'une tnèsure de titularisation ; 4 o la proportion,

tir manufacture, des personnels ouvriers féminins par rapport àPerfectif ouvrier total, temporaire titulaire ; 5. s'il est exact que
les personnels ouvriers féminins peuvent bénéficier, dés leur nomi-
nation, d'une mesure de titularisation ; 0 s'il ne lui parait pas
souhaitable de faire cesser des disparités statutaires aussi choquan-
tes et de'rétablir, en matière de recrutement, les droits traditionnels
des anciens combattants et victimes de guerre (musulmans comprise
à l'occasion de l'élaboration des textes d'application de . l'ordonnance
n e 511-80 du 7 janvier . 1959, perlant réorganisation des monopoles
fiscaux des labacs et allumettes . (Question du 16 janvier 1960 .)

Repuese . — En raison de son caractère industriel, te service
d'exploitation industrielle des tabacs et des allumettes doit adapter
l'importance de ses fabrications aux variations de la consommation_
Il dei : donc disposer d'un volant de personnel ouvrier qui est
conslit,té air dus ouvriers temporaires masculins, les postes de carac-
tère permanent étant confiés à des ouvriers titulaires masculins
et féminins. 11 'envient de remarquer que les ouvriers temporaires
ne peuvent pas étre considérés comme recrutés au titre de la légis-
lation sur les emplois réservés, qui ne s'applique qu'aux ouvriers
titulaires. Les ouvriers !eiilpturailres ne font pas l'objet de nomi-
nations, mais sont embauches par les manufactures en fonction des
fluctuations des fabrications et peuvent étre licenciés si les raisons
qui ont motivé leur embauchage ont disparu . Le recrutement des
ouvriers temporaires est effectué selon des règles fixées par une
dérision ministérielle en date du 3 mars 1952 et qui sont analogues
aux règles p.'évues par la législation sur les emplois réservés pour
le r o-ruteinent des ouvriers titulaires : 1/3 aux invalides de gu erre
classés, 1/ :3 aux anciens militaires classés, 1 , 3 aux candidats civils.
Cette réglementation est strictement appliquée, étant entendu qu'p
défaut de candidats classés pour l'emploi d'ouvrier titulaire . ayant
présenté une demande pour l'emploi d'ouvrier temporaire, il est
fait appel à des candidats civils En ce qui concerne la rémunération
et l'avancement, les ouvriers lemporaires sont soumis aux mêmes
règles que les ouvriers titulaires . Par ailleurs, lés questions pesées
par l'honorable parlementaire appellent les réponses suivantes:Te e Ainsi qu'il est indiqué plus haut, les règles relatives au regrute'-
ment des ouvriers temporaires sont strictement appliquées ; tonte-
fois, en raison de ia modernisation des méthodes de fabrication et
de l'augmentation de la productivité, les effectifs ouvriers des manu-
factures sont. en diminution constante et les recrutements de
moins en moins fréquents, 2 e En raison des nombreux recrutements
et licenciements d'ouvriers temporaires effectués p ar les manufac-
tures depuis la fin des hostilités, il parait difficile d'indiquer le
nombre'd'ouvriers temporaires embauchés au titre des emplois réser-
vés ou à titre civil sans obliger les direclions locales à un long
travail de recherches et de slatistiques. Ces renseignements ne
présenteraient d'ailleurs qu'un inlérèt limité, étant donné que les
candidats classés au titre des emplois réservés pour l'emploi d'ouvrier
titulaire lie sont pas tous désireux d'occuper l'emploi précaire et
révocable d'ouvrier temporaire ; il en résulte que Très souvani ces
candidats ne sont pas, assez nombreux pour pourvoir les postes de
temporaires qui leur sont réservés ; les manufactures sont obligées
de ce fait d'embaucher des candidats civils à défaut de candidats
classés, 3° 1230 ouvriers temporaires ont été titularisés depuis la
lin des hostilités en dehors des règles normales de recrutement, en
application de divers textes légaux et décisions ministérielles (ordon-
nance du 15 juin 19i5, décision du 19 janvier 1916, loi du 26 septembre
1951, 'décision du 5 juillet 1955) . D'autre part, un grand nombre
d'ouvriers temporaires . ont été nommés ouvriers titulaires par In
voie normale de recrutement ; 4' Le personnel ouvrier féminin
représente 52 p. 100 environ de l'effectif ouvrier total, temporaire et
titulaire : 5. Le S . E . I . T . A . n'emploie pas en principe d ouvrières
temporaires ; les ouvrières sont, dès lent > nomination considérées
comme ouvrières titulaires et sont aéflnitivement titularisées après
un stage probatoire d'un an ; il en est de méme des ouvriers titulaires
du sexe masculin ; 6^ Les droits des anciens militaires et victimes
de guerre étant respectés en matière de recrutement d'ouvriers, la
question de leur rétablissement n'a pas à se )oser.

l000 . - - M . daoeert signale . M . le ministre des finances et des
affaires • éeenealiques que les entreprises soumises au régime du
forfait sur les bénéfices commerciaux doivent, si elles désirent
dénoncer ce forfait, accomplir cette formalité avant le 31 . décembre.
Le chiffre d'affaires n'étant pas définitivement arrêté à cette
date,-II lui demande si cette formalité ne pourrait être reportée
dans les mêmes délais que ceux qui sont Impartis .pour le dépôt
de la déclaration A 1 . (Question du 16 janvier 1960 .)

Réponse . - Conformément aux dispositions combinéeè des ara-
e1« 51 et 52 du code général des Impôts, le forfait est établi
pour une période de deux ans et le montant du bénéfiee forfai-
taire doit correspondre au bénéfice que l'entreprise peut produire
normalement. Le bénéfice forfaitaire n'étant, ainsi, pu évalué

d'après les seuls résultats obtenus au cours de l'année de l'impo-
sition, mais devant refléter le bénéfice net moyen de l'entreprise,
les contribuables doivent, compte tenu de l'évolution 'générale de
leur exploitation, ,Ire en mesure de se • prononcer •dans le- délai
qui leur est actuellement imparti, et sans qu'il y ait' lieu dès
tore d'envisager une extension ue ce délai, en faveur de la
reconduction ou, au contraire, de !a dénonciation de leur forfait.

4007. — M . gamin expose à M . le ministre des finances ef del - '
affaires économiques le cas d'un grossiste en alimentation, entiè-
rement assujetti à la taxe sur la valeur, ajoutée, qui facture, à ses
clients, au prix de revient. Il compte en fin de facture, 2 .p. 101)
de Irais de transports, plus 2 p . 100 de frais de manutention, Il
demande si ces frais de transport et de manutention sont assujettis
à la taxe sur la valeur ajoutée ou sont exonérés de' toutes taxes.
(Question du 30 janvier 19e).)

Réponse . — Les majorations pour frais de transport et pour Irais
de manutention constituent, en vertu des dispositions de l'article 273
du code ' généra : des impôts et conformément à une jurisprudence
constante du conseil d'Etal, des éléments du prix . de vente impo-
sable aux taxes sur le chiffre d'affaires an même titre que les
marchandises auxquels ils se rapportent . An cas particulier visé
par l'honorable parlementaire,-ces majorations sent passible de la
taxe sur la valeur ajoutée.

4014 . — M . Oomenseh expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que le classement des salariés antre les
diverses zones de salaires ne saurait, en aucun cas, dire justifié
per des supériorités de pouvoir d'achat les prix étant souvent plus
élevés dans les zones inférieures. Il lui signale qu'en raison de
l'existence de ces zones, il est extrémement difficile de provoquer
une décentralisation des zones surpeuplées, dès lors que celle
décentralisation s'accompagne, pour les travailleurs changés de
résidence, d'une diminution de pouvoir d'achat due au fait que les
salaires subissent dans- la."nouvelle résidence un abattement plus
fort. Il lui demande s'il n'envisage pas de supprimer, à bref délai,
le système des zones de salaires, dont un précédent gouvernement
avait décidé la . liquidation par tranches . (Question du 30 janvier
1960.)

Réponse. — La question posée par ' l'honorable parlementaire
appelle une réponse négative . En dehors méme des' charges qui
résulteraient, pour l'économie et pour les finances publiques, d'une
suppression des abattements actuels, .il ne semble pas que ceux-ci
soient véritablement inéquitables, en raison des conditions de vie
réelles -dans les diféréntes zones.

400. — M. Feurmend demande à M. le 'ministre dies finanees et
des affaires économiques s'il n'a pas l'intention, àtln de sauvegarder
le pouvoir d'achat des personnes egées, - de décider un relèvement
des plafonds de ressources applicables pour l'attribution dos diverses
allocations de vieillesse et allocations d'aide sociale, les `chiffres
actuellement en vigueur n'ayant plus aucun rapport avec le niveau
du coût de la vie ; et s'il ne serait pas possible de perler à 3 .000 NF
le plafond de 2 .010 NF et de 2.580 NF applicable pour l'attribution
de l'allocation aux vieux travailleurs salariés et de l'allocation sup-
démentalre, et de relever dans la méme proportion les autres pla-

fonds .. (Question du 30'janvier 1960 .)
Réponse. — Dans sa politique én faveur des personnes àgées, le

Gouvernement s'est trouvé placé devant .un problème de première
urgence : l'assistance à apporter à un nombre important de vieil-
lards entièrement démunis de ressources. C'est ainsi qu'il e inslllué,
pplits développé les allocations du fonds national de solidarité. Tou-
fefois, les nécessités d'une gestion rigoureuse des finances publiques
n'ont pas permis de faire bénéficier simultanément d'une aide ana-
logue . les vtelliards pohrvus d'avantages de retraite et qui, de ce tait
méme se trouvent dans un état de moindre besoin malgré la modi-
cité de leurs ressources. Lorsque l'amélioration de la situation
financière sera définitivement consolidée, l'effort du Gouvernement
pourra s'orienter vers un relèvement des plafonds de ressources.
Cette mesure permettrait de verser les allocations en question
aux personnes titulaires , de revenus supérieurs au plafonds actuels,
répondant ainsi au souci de l'honorable parlementaire.

qef. — M. amuit demande . à M le ministre des finances et
des affaires ésenemiquee pour quelles raisons les aviculteurs,.
reconnus comme agriculteurs, sont assujettis. à une patente, dès
tors qu'ils nourrissent principalement le cheptel avec des aliments
QQu'ils achètent, étain donné que, dans le cadre de l'amélioration .
de la productivité et Blin que l'aviculture française puisse devenir
compétitive, on demande aux producteurs français de . vendre leurs
céréales, pour utiliser les aliments du bétail à grand rendement.
(Question du 30 janvier 1960 .i

Réponse — Aux termes mémes de l'article 1454-3• du . code
générai des .Impôts, l'exemption de contribution de patente édictée
par cet article en faveur des exploitants agricoles S'applique
. seulement pour la vente at la manipulation des récoltes et
fruits provenant des terrains qui leur appartiennent ou- par' eux
exploités et pour le tétai, qu'ils y élèvent, qu ils y entretiennent
ou qu'ils y engraissent . . Suivant la jurisprudence constante du
conseil d'Etat (cl . arrêts des 28 juillet .1911, Chdron, Bouches-du-
Rhône ; 27 mal 1930, de Béarn, Var, et 17 janvier 1955, Abrand, :
Deux-Sèvres), l'exemption ainsi prévue est réservée aux aviculteurs
qui nourrissent principalement leurs -volailles avec . les produits
récoltés sur les terres qu'Ils exploitent. Il est admis à cet égard
qu'un cultivateur ne perd pas le bénéfice de l'exemption de patente
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lorsque les produits achelés par lui pour nourrir ses volailles ne
dépassent pas les deux tiers, en valeur, du total 'des produits
consommés par celles-ci. Cette condition ne saurait être, en prin-
cipe, considérée comme .réalisée par les cultivateurs qui, vendant
les céréales provenant de leur exploitation, nourrissent exclusive-
ment ou presque exclusivement leurs volailles avec des aliments
composés achetés dans le commerce.

4814. — M Paimero demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques si les services effectués au titre de la
pe,ice municipale par un agent . reclassé ensuite dans la police
d'Etat, sont considérés, pour la prise en compte des' annuités liqui-
dables pour l'obtention de sa retraite, comme services sédentaires
ou actifs . (Question du 30 janvier 118;0 .)

Réponse . — L'article R 51 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite (article 15, 6 1, du décret du 17 mars 11119
portant règlement d'administration publique pour l'application de
la loi du 2n septembre 19i$) prévoit que ' pour les agents
départemenlaux el' communaux qui, intégrés d'office dans les
cadres de l'Elat, n'ont cessé depuis tenr intégration d'être tribu-
taires du régime général des retraites jusqu'à leur admission à
la retraite, les services classés dans la catégorie B ou la partie
active en vertu d'un règlement local régulièrement approuvé sont
liquidés commue tels s'ils correspondent à un emploi similaire de
l'Elal Celle disposition s'applique aux personnels des polices
municipales intégrés dans les cadres de la npolice d'Etat.

4089 . — M . Sourbet demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si les frais de correspondance. de téléphone et
de télégramme, rembonrsds sur justification par une maison de com-
merce à ses représentants salariés à cartes multiples, doivent être
ajoulés au total des rémunérations versées pour étre ainsi compris
dans les bases de calcul de la surtaxe progressive et du versement
forfaitaire sur les traitements et salaires . (Question du 39 janvier
115;0.)

Réponse . — Une distinction doit dire effectuée à cet égard suivant
que la rémunération des re arésentants donne lieu ou non à l'appli-
calion de la déduction supplémentaire de 30 p . 100 pour frais protes-
sionnels . Si la rémunération donne lien à l'application de la déduc-
tion supplémentaire, les remboursements de huis énumérés dans la
question sent à comprendre daces le rnoulaunt de cette rémunération.
Dans le cas contraire, ils doivent en élre exclus.

4134 . — M . Poudevigne demande à M. le ministre des Unances et
des affaires économiques quelles quantités de vin ont été commercia-
lisées au litre de la réenae 1t5S-t959 pour les diverses catégories de
viticulteurs dont la récolte était comprise dans les tranches suivantes:
de 0 à 30 hectolitres, de 3t à 10 hectolitres, de 51 à 100 hectolitres,
de 101 à 200 hectolitres, de 201 à 300 hectolitres, de 301 à 1,000 ber-
telitres, de I .00t à 3 .aq hectolitres, de 3 .001 à 5 .000 hectolitres, supé-
rieures à 5.0u hectolitres . (Question du 30 Janvier 1960.)

Réponse . — Les statistiques établies par le service des contrihu-
tiens indirectes ne permettent pas de fournir les renseignements
demandés par l'honorable parlementaire . De tels renseignements ne
pourraient être fournis qu'an prix d'un travail de dépouillement con-
sidéruSlite, por tant sur 1 .:113 .000 déclaraliois de récolte, que l'adminis-
tr'ation n ' a Pas actuellement les moyens d'ulfectuer.

•4135 . — M . Moudet attire l'attention de M, le ministre dés finances
et des affaires économiques sur la situation des coudueteurs,de chan-
tiers des ponts et chaussées dont les trallements ont été dévalorisés
par rapport à relie dn grade correspondaul dans `l'adaninistralion des
postes et téléconnnunicuulions par exemple . Il lui demande s'il envi-
sage de retenir, dès le tee Janvier 1960, 1 avis circonstancié qui renou-
velle celui de 1932 et qu'a émis le conseil supérieur de la fonction
publique en sa séance plénière du 27 octobre 1959, à savoir : carrière
unique dans le cadre ti thdices nets (195 .330) pour les conducteurs de
chantiers des ponts et chaussées . (Question du 30 janvier 1960.)

Réponse . — Le cor ps des conducteurs de. ctaantiers des ponts et
chaussées créé en 19id a été constitué par l'intégration des anciens
chefs cantonniers et cantonniers départemenlaux . L'échelle indi-
ciaire nette 180-270 (7 CI retenue à l'époque co rrespondait aux lâches
dévolues à cette catégorie de fonctionnaires et tenait compte de la
trlérarchie qui existait alors dans les services des ponts et chaussées.
Elle consistait, en outre, un débouché acceptable pour des perrsonnels
qui étaient recrutés dans la fonction publique en qualité d agents de
travaux (indices nets 1 :10-185) Une réforme de struclure, actuelle-
ment en cours, doit permettre d'améliorer sensiblement la situation
de ces divers personnels en tenant un compte plus exact de l'évolu-
tion des taches liées à la mécanisation des moyens . A cet égard,
un nombre relativement important de conducteurs de chantiers (le
cinquième environ) pourra accéder au nouveau grade de conducteur
princlpat des travaux publies de )'Etat pour lequel le Gouvernement
a retenu les limites Indiciaires nettes 195-310, traduisant ainsi une
majoration Indiciaire de 40 points nets par ra sport à la situation
actuelle. Il n'a pas été possible d'aller au delà de l'indice net maxi-
mum 310, d'une part en raison du tait que les divers cadres d'exécu-
lion technia ue des ponts et &haussées doivent continuer à se recruter
au niveau des agents de travaux (échelle 1 C, 1 :10-195), d'autre ppart,
afin de maintenir entre ces personnels de catcgorle C et les fonction-
naires de catégorie R (adjo nts techniques des ponts et chausséesi
un écart indiciaire qui tienne compte des dilférences observées dans
le recrutement et les attributions de ces deux ctttégortes d ' agents .

4148 . — M. Delrez expose à M . le ministre des fnanoss et dus
a/aires éoenemiquee que l'article 1371 du code général des impôts
prévoit . que le droit de mutation à titre onéreux de biens immeubles
édicté par les articles 721 et 72:1 est réduit à 1,40 p . 100 pour les
acquisitions ; 3P d'immeubles inachevés ou destinés ,u être remis en
état d'habitabilité Il lui rappelle que l'octroi de ce régime de
faveur est subordonné à la présentation à l'enregistrement : soit d'une
copie certifiée conforme de la décision provisoire d'octroi de `prime à
la construction au taux spécial prévu pour les achèvements de cons -
truction ; soit d'un certificat du directeur des services départemen-
taux du ministère de la 'construction attestant que les travaux
d'achèvement répondent aux conditions qui auraient été exigées
ponr l'octroi d'une prime à la construction au taux sapécial visé ci-
de;sus . Il lui demande si, s'agissant d'une maison d'habbitation
reconstruite au moyen d'une indemnité de dommages de guerre dont
le montant est insuffisant pour l'achèvement, l'acquéreur qui entre-
prend des travaux importants, quoique jugés insuffisants par les
services départementaux de la con.struction pour obtenir la prime
spéciale, parce qu'ils ne correspondent qu'à une partie des aménage-
me.nls intérieurs et sont largement inférieurs au tiers du co01 total
de construction, doit acquitter le droit de vente au laux normal de 16
p. lue eu s'il peut bénéficier, ainsi que cela semblerait plus équitable,
du taux prévu par l'article 1372 dn rode général des impôts peur les
acquisitions d'immeubles affectés à l'habitation . (Question du 30 jan-
vier 1960 )

Réponse . — Le décret n^ 60-137 du 12 fé vrier 1960 (J . 0. du 17
février) ayant abrogé l'alinéa C du paragraphe 1 de l'article 313 bis
de l'annexe 111 du code général den itnpûls, l'application, aux amut-
silions d'immeubles inachevés ou deslinés à dire remis en étal d'haR1i-
tabililé du régime de faveur prévu à l'article 1371 dudit code n'est
plus subordonnée à la condition que les travaux d'achèvement ou
de remise en étal d'habitabilité soient susceptibles d'être réalisés
arec le bénéfice de primes à la conslrimetiuit aun laus spécial lurévu à
l'article 3 du décret n^ 50-393 du 2 aiel 1930 modifié, Dw lors,
l'acquisition visée par l'honorable parlementaire peut profiter du
droit de mutation réduit institué par l'article 1371, précité, sous
réserve, tuulefois; des conditions et juslitlrations visées au para-
gra he Il dudit article et au paragraphe il de l'article 313 bis précité
de l'annexe 111 au cade général des rnrpéts.

4149. — M. Tony Larue informe M . le ministre des finances et
des affaires économiques qu'il a demandé récemment à M . le minis-
tre de i'inrornaaliuu, a propos du régime fiscal applicable aux jour-
naux d'information te .:Iucique qui, paraissant une ou deux lois par
semaine, publient dans chacun de leurs numéros un grand nombre
d'annonces légales, si l'interprétation littérale de l'instruction n° 255
du 9 février 1951 pouvait amener l'administration compétente à
s'opposer à l'examen de ces parliculicrs et à refuser systématique-•
ment l'exonération des taxes sue le chifTre d'affaires ` à certaines
publications périodiques sous le seul prétexte qu'elles faisaient
paratlre dams ennemi i de leurs numéros un grand nombre d'annon-
ces légales. Il lui précise que par une réponse insérée au Journal
opiciel du 3 octobre 1959, page 1690 (question n » 2155), M . le minis-
tre de l'iutormahnn brio fait connaitre que le fait pour une publi-
cation d'insérer dans chacun de ses numerus un grand nombre d'an-
nonces légales ne saurait, à lui seul, la priver dn bénéfice des
avantages fscaux, 11 lui demande si l'on peut déduire de cette
réponse que les _services locaux sont tenus d'examiner chacun des
dossiers qui leur sent présentés par le propriétaire d'un )animal qui
publie habitrellenuent un grand nainbre d'annonces légaales, afin
de savoir si celle publication rempplit ou non les conditions pré-
vues par l'article 70 du C . G . I . (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse . — Les journaux dont l'objet principal est la publication
des annonces légales ou judiciaires sont considérés commo des
„ feuilles d'annonces », au sens de l'arlicle 70, 6^ e de l'annexe III
au code général des impôts et exclus dn régime de la presse . Dès
lors, le problème de savoir si, eu égard à la nature de son activité,
une publication tombe ou non sous le coup de ces dispositions, no
peut être résolu qu'après étude de chaque' ras particulier . La ques-
tion posée par l'honorable parlementaire comporte donc une réponse
affirmative.

420f. — M . Rousseau expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les fonctionnaires français retrtultés du
?liu'oc perçoiveml leurs pensions sur lo ba ,e des traitements en
vigueur en 1956. Divers acomptes ont été décidés en 1959, niais celui
du 31 décembre 1959, n'a pas encore été mandaté . Il lui demande:
s'il est possible d'envisager une normalisation de la situation de
ces retraités, et dams quel délai ; quand lo taux de change était
supérieur, le Trésor français n'a pas fait bénéficier ces retraités
de la plus-value. Mais de puis, les dernières modiflcalions de change
los pensions oit été diminuées du montant de ces opérations . IÎ
lui demande s'il envisage de prendre des mesures pour remédier
à cet état de choses. (Question du 2 léorfer 1960.)

Réponse . — La mise en œuvre de la garantie des pensions mare•
cabres prévue par l'article 11 de la lot du 4 outil 1956 et organisée
par le décret du 22 février 1959 nécessite l'intervention d arrêtés
d'assimilation . Ces arrêtés sont élaborés par les départements minis-
tériels auxquels ont été rattachés les emplois correspondants des
administrations marocaines et tunisiennes. Leur établissement sup-
ppose qquo soit réglée au préalable la situation des fonctionnaires
français des cadres marocains en activité. Leur publication est
donc fonction des délais nécessaires aux administrations intéressées,'
d'une part, pour rassembler les renseignements indispensables et,
d'autre part, procéder an reclassement et à l'intégration des agents
en activité . Le département des finances, n'intervenant dans cette
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procédure que pour i:ontrôler les projets d'arrêtés soumis à son
approealinn, se livre à leur examen avec le maximum de célérité.
Jusqu'à présent, Ii arrétés d'assimilation ont été examinés par le
ministère des finances et renvoyés après si g nature aux edministra-
tier.s de rattaclientent . Il appartient aux adminhtralions de procé-
der à la liquidation des pensions des retraités marocains dont les
emplois ont fait l'objet d'un arrêté d'assinmilalion . Ensuite, elles
seumcttranl . les dossiers au contrble de la delle publique en vue
de la concession définitive des pensi .ms garanties . Il convient de
signaler qu'en attendant la concession (le leur pension garantie,
les intéressés bénéficient dis niainlénant d'un acnmple sur la pen-
sion garantie dont le mutilant vient d'être parlé à compter du
ire octobre 1959 de 30 p . IIH) à 32,50 p . Jet du moulant des arré-
rages annuels de la pension principale . En ce qui concerne, par
ailleurs, le paiement des retraites marocaines, il est rappelé que
celles-ci sont payées en France par les coniplahles du Trésor tram
çais, en qualité de sitnnies intermédiaires, agissant pour le compte
des organismes chérifiens Pour délerrniper les modalités de paie-
meut un France desdites pensions, le Tuteur français doit donc
se conformer aux règles édictées en la matière par les seules auto-
rités marocaines . Par un dahir du 29 décembre 1958, le gouvernement
chérifleü . avait décidé que les arréra g es des pensions marocaines
seraient payés, dans les anises pays de la zone franc, pour une
somme en francs correspondant au montant nominal de ces arré-
rages en francs marncauts II en résultait quel tes retraités fran-
çais des-anciens cadres unirurains ne piinvaient bénéficier du gain
de change résullafit de la parité applu :alite a l'époque (un fane,
marocain pour 1 .175 F iraneais) A la suite de la dévaluation dn
franc marocain d'octobre 1959, un nouveau dahir du 17 octobre
1959 abrogeant le dahir du 29 décembre 1958, a décidé que les
pensions marocaines seraient désormais considérées comme libellées
en irancs marocains e1 devaient par eonségnent subir, pour leur
r glement en France, l'appliealion du taux de conversion officiel.
Depuis le 19 octobre 1959, les arrérages des pensions marocaines
sont donc payés par les comptables français, sur la base du nou-
veau taux de change de un dirham ou féal freines marocains pour
0,975 nouveau franc français . t : 'esl précisément pour tenir compte
de la répercussion sur le mon tari! des arrérages des pensions chéri-
fiennes, de la dévalua lion de la triennale tn .n•ncainc que l'Etat trttn-
çais a, dans le cadre rte la garantie qu'il assure aux retraités des
cadres chérifiens, perlé le taux de l ' acenlple de 30 P . 100 fi :12,50
pour cent des arrérages annuels de la pension principale des inté-
ressés.

4206 . — M . 8oudet attire l'attention de M . le ministre des finances
et des affaires économiques sur le fait que les boucliers, qui
ne sortent pas de la zone dite courte, qui ont un véhicule, mémo
sommairement aménagé, se trouvent, en fait, détaxés de la taxe
différentielle (vignette) ; le texte légal disant que : les véhicules
qui transportent du vin (citerne), du lait (naturel), du bétail (vif),
viandes (morceaux, abats), en rte %endentant que ces marchandises,
ne supportent pas la taxe différentielle s'ils sont aménagés à cet
effet, à condition de rester à la limite de la zone courte définie par
la réglementation des transports ° . Devant cette situation de fait,
les petits épiciers détaillants, dont ta profession est actuellement
assez défavorisée, seraient désireux de bénéficier de cette détaxe
lorsqu'ils effectuent des tournées rurales et utilisent, à celle fin,
une camiennelle aménagée en conséquence . II lui demande si une
mesure en ce sens peut être- espérée . (Question du 2 février 1960 .)

Réponse . — L'article ? g I1, i e . du décret n° 56-933 du 19 septem-
bre 1956, pris en exécution de l'article 17 de la loi ne 56-780 du
4 août 1956, a exonéré de ' la taxe sur les transports routiers de
marchandises les véhicules d'un poids total en charge supérieur à
trois tonnes, aménagés spécialement pour le transport du tait, du
vin, du bétail et de la viande, ne transportant que ces produits et
ne sortant pas des limites de la-zone courte à laquel .e ils sont
rattachés . Ces mêmes véhicules échappent à la taxe différentielle
en vertu de l'article ler (alinéa 2) du' décret n e 56-875 du 3 septem-
bre 1956 . Pour éviter une dualité de régimes difficilement justifiable,
un arrêté ministériel du 9 octobre 1956 pris en application de l'arti-
cle 2, •i u , dudit décret, a exonéré de celte taxe les véhicu les répon-
dant aux caractéristiques ci-dessus, mais le poids autorisé en
charge n'excède pas trois tonnes . Des considérations du même
ordre ne peuvent être invoquées en faveur des . véhicules affectés à
un autre usage et, notamment, de ceux qui sont utilisés par les
épiciers détaillants . Par ailleurs, Il n'échappera pas à l'honorable
parlementaire 'que si l'exemption de 'taxe différentielle était accordée,
par un nouveau texte, à cette dernière catégorie de véhicules, le
bénéfice d'une lette mesure serait aussitôt revendiqué par tous les
propriétaires de voitures servant à l'exercice d'une profession, aux-
quels il serait impossible de le refuser. il en résulterait alors pour
le Tts;sor une perte de recettes très importante que la situation bud-
gétaire actuelle ne permet pas d'envisager.

4404 . — M . Dore' expose à M . le ministre des finances et des
affaires éoenomiques les faits suivants : M. R. . . cède' à titre
d'échange à sa soeur Mme G . .. des immeubles ruraux dont l'ort-
gine est la suivante : le biens indivis avec sa soeur (successions de
ses père et mère et acquisition des parts de son frère) ; 2° bien
propre divis (donation partage do ses père et mère) ; 3° bien acquis
relire d'annexes de propres . Mme G . . . cède, en contre-échange, des
Immeubles ruraux sis même commune recueillis par elle dans la
succession de ses père et mère et Indivis avec son frère M . R . ..
Cet échange fait cesser l'indivision existant entre M . R . . . et
Mme G . . . sur les Immeubles en faisant l'objet et a pour but le
remembrement de propriétés rurales: Il a- . eu lieu sens soulte . Il est
à préciser=qu'il s'agit de biens remplissant tes conditions prévues à
J ' article1308 du code général des Impôts . pour bénéficier de l'exemp-

lion du droit d'échange . Il lui demande si pour l'opération signalée
l'administration doit appliquer la théorie suivant laquelle l'échange
est exempt de droits, niénie s'il porte en partie sur des bàtiments
à usage agricole . (Queeim du 2 /écrier 1960.)

Réponse. — Le régime fiscal applicable l'opération susvisée ne
pourrait être déterminée avec certitude qu'au vu des termes de
t ' oele, et a p rès enquete sur les cirennstaii:es partieutères de l ' af-
faire. A cet effet, il serait . nécessaire de cnnnallre les nome et
adresses des parties, ainsi que la situation exacte des biens faisant
l'objet de la eonventiea .

	

-

4234. — M . Juskiewenski expose à M . le ministre des finances et
dos affaires économiques que certaines parcelles ue terrain de dif-
férente nature, portées aux états matriciels au compte particulier
des curnmt ries et paraissant, de ce fait, faire partie de leur domaine
privé, sont jouies divisénient depuis un temps immémorial par des
tiers, dont certains acquittent une redevance annuelle au profit de
la commune . Les droits de ces tiers ayant sans doute été élab .is
lors des partages des biens communaux entre les habitants de la
oornmune, ordonnés par le décret des le et 11 juin 1793 ; puis trans-
mis depuis leur création par successions, donations, cessions ou
ventes, à leurs détenteurs actuels, qui à défaut de titre ne peuvent
justifier ni de la nature ni- de l'étendue de leurs droits, il lui
demande : 1° si ces droits constituent ., des droits réels immobi-
liers

	

soumis i! la publication foncière en vertu du décret du
i janv ier 1955 ; .2° si en cas de décès de leurs détenteurs actuels ils
doivent être compris dans l'attestation notariée prescrite par l'arti-
cle 29 du même décret ; 3° s'ils peuvent faire l'objet de mutations
à titre onéreux entre particuliers . (Question du 2 (dcrler 1960.)

Réponse. — 1° et 2-o Il ne pourrait être répondu aux questions
posées par l'honorable parlementaire que si, dans chaque cas parti-
culier, I'adrninislralion était mise eu mesure de déterminer, par une
enquéte sur le plan local, la nature exacte des droits dont il s ' agit.
En toute hypothèse, ces droits ne pourraient éventuellement êt re
inscrits au fichier immobilier qu'à l'uceasiun de la publication
d'actes oui de décisions judieialres entrant dans les prévisions des
articles 23, 35 ou 37 dit décret n° 55-22 du -i janvier 195v; 3° la
question de savoir si les mêmes droits peuvent faire l'objet de
mutations à litre onéreux entre parllculiers parait re :ever de la
compétence du ministère de l'intérieur.

	

-

4250 . — M . Davoust expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d'une veille de maison à usage d'ha-
bitanou non pas moyennant un prix, mais par des prestations en
nature : logement, nour•rilure, soins, etc . assurés par l'acquéreur au
vendeur . II précise que - si cette vente avait été consentie moyen-
nant un prix, le droit d'enregistrement aurait été liquidé au tarit
des ventes à 16 p . 100, réduit par suite du caractère d'habitation à
4,20 p . 100. Or, l'administration de l'enregistrement, après avoir
appliqué très longtemps le tarif des ventes aux actes comportant
pour prix l'obligation de loger, nourrir et soigner, oppose mainte-
nant le tarif du bai! à nourriture, qui est de 12 p . 1110, et ce, en
vertu de l'article 638 du code général .des impôts. Il estime qu'il
est peu admissible de faire supporter ce tarif de 12 p. 100 aux
ventes consenties moyennant l'obligation de loger et . nourrir lorsque
le contrat a le caractère de vente et non de hall, alors que toute
vente de maison d'habitation profite maintenant du tarif de 6,2!0
100 . II souligne qu'une telle interprétation va à l'encontre de la
volonté du lé gislateur, . qui e voulu faire bénéficier les ventes d'im-
meubles eV-habitation du tarif rédttit . Il lui demande s'il compte
faire en sorte que soit reconnue In portée générale de l'article 638
du code général des impôts, qui pourrait être ainsi exclue pour ce
genre, de veille . (Questunt 'du 2 /écrier 1960.)

1

Réponse . — Sous réserve de l'examen des circonstances particu-
lières de l'affaire, la vente susvisée donne ouverture au droit de
2 p 100 édicté par . l'article 686 du code général des Impôts, si

l'obligation d'entretenir Je vendeur a été contractée pour la vie do
ce dernier, ou pour une durée illimitée . Ep effet, aux termes de
l'article 638 du même code ° lorsqu'un «le renferme deux disposi-
tions tarifées différemment, mais qui, à raison de leur corrélation,
ne sont pas de nature à donner ouverture à la pluralité des droits,
la disposition qui sert de base à la perception est celle qui donne
lieu au tarif le plus élevé * . Ce texte, de portée générale, Issu de
l'article 181 du décret du 9 décembre 1918, a simplifié, dans une
targe mesure, les règles de perception applicables aux actes com-
portant plusieurs dispositions dépendant les unes des attires . Toute
dérogation_ aux règles ainsi établies irait à l'encontre du but alors
poursuivi par le législateur et ne saurait être envisagée.

4461 . — M. Colinot appelle l'attention de M . le ministre des Onan•
ose et des affaires économiques sur la situation vis-à-vis de la
législation fiscale, des associations populaires qui organisent des
spectacles cinématographiques dans les campagnes . Ces séances,
dont la nécessité culturelle et éducative est évidente,• sont la seule
distraction des habitants et surtout des enfants des petits villages.
Dans des locaux Inconfortables, avec dès moyens do fortune pour
des prix très modiques, mais devant un public très peu nombreux,
elles sont, poux les organisateurs une occasion de dévouement et
non de profit . II lut demande s'il n'estime pas qu'une exemption
de toutes taxes sur ces spectacles, comme cela existait il y a quel-
ques années, soit indispensable si on ne veut pas les voir disparaftre
au détriment de nos populations resales . (Question du 2 lévrier
1960'.

Réponse. — Les associations populaires qui organisent des spec-
lacles cinématographiques dans les centres ruraux peuvent, béné-
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licier des dégrèvements prevus en faveur del séances destinées à
la jeunesse et la famille, par les articles 1361, 2 0 , et 1562, 3 s , du code
éuéral des impôts . Ces dégrèvements comportent l'exonération des

taxes jusqu'à 800 nouveaux francs de recettes hebdomadaires et, au-
delà de fan) N1, l'application du demi-tarif jusqu'à 1 .000 NF. Près
d'un millier de Ohms étant mainten.•unt classés dans la catégorie

jeunesse et famille le régime fiscal actuel devrait permettre
aux associations p opulaires de maintenir leur activité dans des
conditions satistai:u uses.

$254 . — M . Longequeue expose k M. le ministre des finances
et des affaires économiques que certains fonctionnaires, léga-
lement autorisés a remplir une seconde fonction publique, dans
l'enseignement supérieur par exemple, se t rouvent gravement lésés
lors de leur luise à la retraite par l'application de la loi du
30 décembre 1913 et des décrets et règlements survenus ultérieure-
ment et qui interdi s ent le cumul de deux pensions de retraites
correspondait à deux emplois exercés simultanément . Pourtant,
les différentes administrations ont prélevé, indépendamment les
unes des autres, des retenues sur les traitements qu'elles ser-
vaient aux intéressés, et ceux-ci se trouvent avoir subi pendant
la durée de leur, carrière des retenues pour deux retraites et
ne peuvent bénéficier que d'une seule . D'autre part, tous les
fonctionnaires peuvent recevoir une retraite de L'ordre de 65 à
75 p . 100 de leur traitement d'activité mais les intéressés se
voient allouer une pension égale à peu près au tiers de leurs
émoluments globaux, tout en ayant versé les mémes retenues pour
des traitements équivalents . et subissent ainsi un grave pré-
judice . ll lui demande s'il ne peut envisager d'autoriser le rever-
sement des sommes retenues par la caisse de retraites dont la
pension est refusée sur celle dont la pension est accordée, et de
majorer, ainsi, l'unique retraite légalement possible jusqu'à un
plafond à déterminer. (Question du 2 février 1%0.)

Réponse . Le fonctionnaire dont l'activité est organisée de
façon telle qu'il lui est possible de cumuler deux emplois, se
trouve déjà sensiblement avantagé, sur le plan des rémunérations,
par rapport an fonctionnaire qui consacre toute son activité à
assumer les taches d'un seti emploi . lt peut, en effet . à la faveur
de ce cumul, percevoir des émoluments globaux allant Jusqu'à
20) p . 1s.) de son traitement principal, déduction faite des retenues
(article 9 du décret du 29 octobre 1936 modifié par le décret
n0 55-957 du 11 juillet 1955) . II Inn est en outre permis, lorsqu'il
est mis à la retraite au titre de l'un des emplois, de cumuler
dans les limites réglementaires la pension correspondante avec la
rémunération du second emploi (article L 13.2 du code des pensions
civiles et militaires de retraite) . Toutefois, il aurait été abusif
d'assurer au fonctionnaire ayant occupé simultanément deux
emplois, Lorsqu'il a définitivement cessé toute activité, an nouvel
avantage en matière de retraite, et c'est la raison pour laquelle
la réglementation sur les cumuls de pensions (article 2k bis du
décret du 29 octobre 1956 modifié) e toujours interdit la prise en
compte des services concomitants dans deux pensions . Le mesure
proposée par l'honorable parlementaire tendrait à faire rémunérer
dans l'unique pension à laquelle peut prétendre ce fonctionnaire,
des services accomplis dans une carrière autre que celle au
titre de laquelle sa pension est normalement liquidée . Celte
mesure aboutirait donc à faire échec à l'application du principe
de non-cumul ci-dessus rappelé . Elle trait au surplus directement
x l'encontre des règles générales sur la concession des retraites,
qui ne permettent de tenir compte dans la pension allouée par
un régime déterminé que des seules années effectives d'activité
valables au regard de ce régime Par ailleurs, les régimes de
retraite fonctionnent actuellement sous le régime de ta répar-
tition, et non de la capitalisation . Les retenues subies par les
agents ne servent donc pas à proprement parler à la constitution
de leurs retraites, mais sont utilisées directement pour couvrir très
partiellement la charge des pensions. Ces retenues doivent donc
rester aanilises au régime qui les a perçues et leur transfert ne
saurait de toute manière justifier la prise en compte dans un
régime de retraite de services relevant d'un autre régimes Pour
ces différents motifs, il n'epparait pps possible de réserver un
accueil favorable à la suggestion contenue dans la présente
question écrite.

4381 . — M. Voilquin demande à M. le ministre des finances
et des affaires économiques quc ;s sont : a) le montant total
des recettes effectives dans le cadre de la loterie nationale en 1950;
b) le montant des dépenses succinctement détaillées sur le
plan personnel, sur le plan matériel, sur le . plan, e divers s, en
explicitant celte rubrique : c) 1a destination exacte du montant
des bénéfices réalisés et la part réservée aux anciens combattants
et victimes de la guerre . (Question du 27 février 1960.)

Réponse. — C est fait connaître à l'honorable parlementaire que
tes comptes de In loterie nationale pour l'année 1959 ne sont pas
encore amitiés définitivement . Les résultats provisoires sont les
suivants : le les recettes, sens iblement équivalentes à celles prévues
ar la loi de finances (ordonnance n° 58. 1374 du 30 décembre 1958,

S. O. du :11 décembre 1958, page 12071), s'établissent à environ
61 milliards de francs anciens ; 20 les dépenses, effectuées dans
la limite des crédits répartis par le décret n o 58-1415 du 31 démem-
bre-195S (J. O . du fer Janvier 1959, page 97) s'établissent comme
suit : lots : 37 milliards ; personnel : 165 millions ; matériel : 495 mil-
lions ; frais de placement : 1 .750 millions : propagande et publicité:
1 .190 millions ; • 3e le produit net ressort aux environs do 20 .500
millions de francs anciens . Pour ce qui est de. l'affectation de ce

bénéfice, je né puis que renvoyer à ma réponse à la question
no Il S4 du 9 décembre 195!) précisant qu'Il est versé au Trésor.
J'ajoute qu'il ne peut être grevé d'aucune affectation spéciale.

Réponse. — Sous réserve -qu'Il ait effectivement participé à la
rédaction des ouvrages et qu'il supporte les risques de leur édition,
chacun des professeurs visés dans la question pourra, en prin-
cipe, à la condition de produire, le cas échéant, toutes justifications
susse tibles de faire preuve devant la juridiction administrative,
bénéficier de la solution admise par l'administration et suivant
laquelle l'auteur d'un ouvrage, éditant et vendant lui-même son
œuvre, est exonéré de la contribution des patentes ainsi que des
taxes sur le chiffre d'affaires et est passible, à raison de son
activité, de l'impôt sur le revenu des personnes physiques au
titre des bénéfices non commerciaux S'agissant, toutefois, d'un
cas particulier, l'administration ne pourrait se prononcer défini-
tivement sur ce point que si, par l'indication du nom et de
l'adresse des intéressés, elle était mise à même de faire procéder
à une enquête.

3736. — M. Mirguet demande à M . le secrétaire d'Etat aux 1lnanoee
et aux affaires économiques : lo quel est le nombre d'immeubles et
le nombre de pièces utilisés par chaque ministère pour les néces-
sités des services de l'administration centrale ; 20 quel est le nom-
bre de fonctionnaires émargeant au rôle du budget du fonctionne.
ment des différente services de l'administration centrale . (Question
du 18 décembre 1959 .)

Réponse . — le Le tableau et-après indique, par ministère, le
'nombre et la superficie développée des Immeubles occupés, en tota-
lité ou en partie, par les services de l'administration centrale . Le
département ne poesàde pas d'indications précises quant au nombre
de pièces . Il est seulement en mesure d'indiquer la surface utile des
locaux . 11 y e lieu de préciser nue les surfaces indiquées compren-
nent l'ensemble des locaux utilisés par les services ministériels:
bureaux, magasins, ateliers, centres mécanographiques, centres
sociaux, etc., compte tenu des projets de construction en cours de
réntieation ; 20 il est précisé que l'eitectit budgétaire des fonction-•
mires de l'administration centrale s'élevait, au 31 décembre 1959,
à 35 .753. Ce chiffre comprend les agents des administrations cen
traies civiles et miiilalree
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(Secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires économiques .)

3665. — M . arrosa« expose à M . te secrétaire d'Etat aux finances
et aux affaires économiques que des professeurs se sont groupés
et ont rédigé ensemble un certain nombre -d'ouvrages scolaires,
qu'ils ont l'intention de faire .Inprirner à leurs frais, et de
vendre eux-mémes à leurs. risques et périls . Ces professeurs désirent
bénéficier de ta position u auteur-éditeur s, effectuant ainsi, du
chef des produits qu'ils pourront réaliser, une opération non
commerciale . Etant entendu que ces professeurs pourront•difficile-
ment se faire établir des factures, ouvrir un compte courant
postal h l'intitulé de leur différents noms, que leurs ouvrages
pourront simplement comporter la mention a fait par un groupe
de professeurs ou bien un pseudonyme, il est demandé à quel
signe le fisc les reconnaitra comme auteurs-éditeurs . (Question
du 15 décembre 1959.)
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(Commerce intérieur .)

2974. — M. Weber expose à M . le secrétaire d ' Etat au commerce
Intérieur l'inquiétude qui gagne les familles françaises devant l'ame-
nuisement progressif de leur pouvoir d'achat . Il lui demande, étant
donné cet état de fait, quelles mesures le Gouvernement pense
)rendre sans pour auta nt nuire à la stabilité dit franc, et quand
il pense les mettre en application . (Question du 3 novembre 1959 .)

Réponse . — La sauvegarde du pouvoir d'achat des familles dépend
certes, au premier chef, de la stabilité des prix . Celle-ci a été
menarùe au cours du second senn :tee de 1959, par la sérheresse
exceptionnelle de l'été, qui o c' ;lrainé, avec leur raréfaction g rave,
la hausse de noubrenx produits alimentaire .. . Cependant, l'acliun
du Gouvernement a permis d ' enrayer, dur s le mois de novembre,
l'augmentation du outil de la vie qui risquait de devenir générale,
puisque l'indice des prix de novembre et de dévembre n'a an;
accuse que de Iris faibles variations autour du mérite niveau . Si,
au rouis du mois de janvier, certains produits tels que les légumes
et la viande, en raison de quelques jours de grand froid, ont pu
augmenter, les pouvoirs publies demeurent décides à user ce Mule
la fermeté iéressaire pour éviter In hausse du coût de la vie.
ires( ainsi qu ' il y a quelque, semaines, le Gouvernement est inter-
venu avec sucriis pour empester la ' hau s se du prix de rerleins vins
de consommation courant•, provenant d 'une Poussée excessive de;
cours des vins de nain degré produits eu Algérie. S ' il est celles
impossible dans une économie dynamique, de maintenir cous les
prix sacs aucune variation, les mouvements qui s'opèrent en Laisse
dans certains secteurs dnivenl pouvoir compenser ceux qui s ' opèrent
en hausse dans d'autres . Les perspeclivcs offertes par I'éconon!c
franeaise eu 1960 permettent en nuire d ' espérer inc erni!1inr.ilien
progi'ssire mais effective du piuvnir d'achat im fur et à mesure du
développement de l'expansion, désormais en nette reprise.

3345. — M . Fraiseinet demande à M . le secrétaire d'Etat au
commerce interieur quelles mesures il compte prend re eu pleine
période pri t pariluire au Marché canna, pour mette l ' importante
industrie (rait ;ai s e des palles alimentaires en mesure de subir un
certain no rtirs de mesures réveilles, apparemment contradictoires:
maintien pour les produits nationaux d'un région de cadre et de
blocage des prix, avec marges de fabrication réputées insuffisantes
pan pernnellre salaires, investi ssements et rentabilité normaux;
ouverture, sans en avoir l'obligalion, de nos frontières à des pro-
duits étrangers bénéficiant, eux, de la liberté de prix contrôlée;
fixation du prix de la semoule à un prix artificiellement élevé . par
suite d'un achat gouvernemental de blés durs étrangers, à des prix
sans rapport avec ceux d ' un narehé commercial . (Question du
25 novembre 1959 .)

ileponse . — L'augmentatinn dit prix du blé dur métropolitain do
la récolte 1959 par rapport à celui de la récolte 1953, soit 332 francs
par quintal . n'a pas été répercutée dans le prix de la semoule . En
effet des importations de blé dur en provenance de l'étranger,
notamment des Il . S . :t ., du Canada et de l'Arg entine, ont été
réalisées, pour pallier l ' important déficit de la production française,
à des cours inférieurs au prix métropolitain . Le prix de la semoule
a ainsi pu être fixé en baisse, par l'arrêté n e 21-290 dit 29 septembre
1959, à 8 .1150 francs contre 8 .630 francs en 1958 . L'écart de 580 francs
sur le prix dit quintal de semoule devait se traduire théoriquement
par tue diminution du prix de vente au consommateur des pâtes
alimentaires de 8 francs par kilogramme, soit p . 100. En réalité,
on constate actuellement des baisses de prix de 12 à 20 francs
par kilogramme selon les marques, soit 6,8 et 10 p. MO. Des rabais
de cette Importance ne peuvent cire supportés uniquement par les
grossistes et les détaillant, dont la marge est limitée à des taux
modérés, de 8 à 10 p. 1e ll est donc probable que les fabricants
de pâtes alimentaires prennent à leur charge une partie des baisses
constatées . On ne saurait dune affirmer que la marge de fabrication
est insuffisante et que le régime de cadre de prix appliqué en
France unit aux inlérèt des fabricants de plues alimentaires, puis-
qu'il n'entrave pas le , libre jeu de la concurrence . Compte tenu
de la situation du marché, un accomplissement du régime de prix
des pâles alimentaires pourrait cependant être envisage. Des études
sont actuellement en cours à ce sujet . Sur le plan européen, les
règles purées par l'article 3:1 dit traité de Rome ont conduit à ouvrir
à nos partenaires do la Communauté européenne un contingent
d'importation d'un mettant égal à 3 p . 100 de la production
nationale . 'foutes précautions out éld prises pour que les fabricants
lraneais ne subissent pas, de ce fait, une concurrence délo yale.
11 a Olé prévu en particulier par les avis aux inunntaleurs des '2 Cl
li juin 1959 que les produits importés devraient être conformes : aux
normes techniques, analvliqucs et de conditionnement prévues par
la réglementation française : D'autre part, le droit de douane appli-
cable aux pales a :imentaires est actuellement de 15 p . 100 . Ce taux
élevé assure à l'industrie fronçai-e une protection partitanlièvement
efficur.e . Il suffit pour s'en persuader de noter que polir un contin-
gent de 8.820 tonnes, les importations en provenance de la C. E . E.
ne se sont élevées qu'à 60 tonnes au cours dus onze premiers
mois de l'année 1959.

INDUSTRIE

3756. — M. Carter appelle l'attention de M . le ministre de l'in-
dustrie sur l'étal chaotique dans lequel demeurent les alentou rs
des anciens chantiers du barrage de Donzère-Mondragon, collines
de déblais dispersées sur de larges étendues, tas de matériaux
inutilisés, chemins abandonnés, oie ., enlaidissent à cet endroit
la vallée du Rhône, autrefois Si harmonieuse, au point de la rendre

méconnaissable . II craint que les mêmes tricheuses transformations
ne gâchent les sites autour des barrages actuellement en construc-
tion en amont au droit de Montélimar et au-dessous de %alence,
ce que aboutirait finalement à un désastre esthétique et touristique
sur putts de 100 kilmnèlres, dans une région de transition entre
le Nord et le Midi dont tant d'écrivains ont vanté le channe
délicat mais fragile . II lui demande s'il compte étudier et réaliser
sans délai, après l'achèvement des ouvrages, la remise en état
cumplète et soignée des alentours, par arasement des collines de
d4.b!aIS (ou tout au nuuuius adoucissement de leurs forures, et alité•
naugemeut de plantation, sur leurs pentes), enlèvement des slocl's
de matériaux astanduniés, comblement des anciens chemins de
chantiers, labourage et remue à un aspect naturel des emplacements
des :'aluns rhauli tes . Les talus extérieurs des berges des canaux
du dérivation du Rhône devraient être égaleme nt aménagés pour
ue pas trancheur brutalement sur le paysage, c ' est-à-dire gazonnés
et plantés. Ainsi pourra-I-un concilier les n i essités de l'indus-
trialisation avuu lu reepert d 'une région qu ' il serait désastreux
de laisser se . transformer en un couloir industriel sons grâce. (Ques-
tion du 21 décembre 1959 .)

Réponse . — la remise en état des lieux aux abords d'un chantier
de barrage, de nuèuue, que la démolition de foules constructions
provisoires titilinies pendant les travaux, constituent pour le cor :ces-
cinunaire une obligation qui découle des termes aimes de stat
cahier des charges . La Couipaaue -nationale du Rhône, concession-
mure dit l ' ensemble de l ' anuéivagemcnt du lttiùne, n ' a jamais eu
l ' intention de se soustraira à cette obti_ation, mais elle rencontre,
en dépit des efforts qu'elle déploie peur améliorer l'aspect de ses
anciens chauliere, des difficultés qui tiennent essentiellement aux
eireunstanees locales : terrains non favorables, clantiers très étalés
le long d'une vallée très fréquentée, etc . Ain s i, dès l ' achèvement
des travaux d'aménagement de la chute de Donzère Mondragon, la
Compagnie nalionu!e du Rhône a astreint ses entreprise .; à régu-
larisur tous les déprit situés aux alentours des ouvrages . Mais
étaler ces dépùls, les transporter et, pour reprendre l'ex cession
de l'honorable purlenrn'nlaite araser les c ,l lutes de déblais „
conduirait à des dépenses absolument prohibitives : il convient de
considérer, en effet, que le volume total des terrassements eu-
tués dans le cadre du cet aménagement a atteint 52 millions de
mètres cubes. En vue de la plantation des digues et de la cou v er-
ture végétale à réaliser sur ces dépôts, toutes dispositions ont été
prises par le concessionnaire . L'effort accompli dans ce sens a été
considérable : plus de 3o0 .iui0 acacias ont été plantés, 120 hectares
ensemencés de luzerne, sainfoin et ray-grass après que dans cer-
tains cas des apports en terre végétale aient été effectués . Si ces'
mesures n 'ont pas encore donné tous les résultats escomptés, c' est
que de sérieuses difficultés se présentaient : une partie des pare-
ments des digues ou des dépôts est constituée soit de graviers
crus, soit de marne arg ileuse pure dans lesquels la végétation
s'adapte très difficilement. Or, procéder partout à des apports de
terre végétale serait non seulement très onéreux, niais pratique-
ment irréalisable . Il convient donc actuellement de laisser à la
nature le temps de [aire son office. D'autres considérations sunt
également à l'origine du retard apporté à la remise en état do
chantier de Donzère-Mondragon . Ainsi par exemple, la cession, par
la Compagnie nationale du Rhône au commissariat de l'énergie
atomique du centre industriel situé au Nord de l'usine André Men-
del et des emplacements d'anciennes cités provisoires . Ces derniei3
seront réutilisés dans l'état où ils se trouvent par le commissariat
à l'énergie atomique en vue des travaux de construction de l'usine
de séparation d'isotopes de Pierrelatte. Cette même remarque s'ap-
plique pour certains chemins qui présentent un aspect peu satis-
faisant, de même que pour d'anciens dépôts ayant été utilisés
comme carrières à gravier et qui sont, en effet, dès maintenant
réutilisés par !es entreprises du commissariat à l'énergie atomique.
Cet état de choses cessera avec les travaux de cet organisme et
la remise ultérieu re des chemins aux collectivités intéressées . Enfin,
au Nord du chemin allant de Pierrelatte in la Garde-Adhémar, la
digue rive gauche du canal a dtû Ore remaniée . Le talus également
en graviers crus n'a pas encore été planté et ensemencé, il le sera
dits que possible . En résumé, aux abords des ouvrages de Donzère-
Mnndragon, une végétation arbustive et des herbes de diverses
natures recouvriront complètement le sol d'ici quelques années,
ce délai étant encnrc nécessaire, en dépit de tous les soins apportés
par le concessionnaire à la remise en état des lieux, par suite
de la nature du te rrain et rie la reprise d'anciens chantiers par
d'autres entreprises . En ce qui concerne la chute de Montélimar,
il est à noter que tontes les dispositions nécessaires ont également
été prises par le concessionnaire : les dépôts ont été régularisés
et des plantations effectuées . En raison d'une nature de terrain
plus favorable à la végétation, les résultats s'avèrent d'ores et déjà
très satisfusants, lu couverture végétale sur les talus des digues
étant actuellement à peu près complète . Enfin, en prévision rte
l'achèvement des travaux d'aménagement de la chute de lttix-te-
Logis-Neuf, dent les ouv rages seront mis en service dans le courant
de la présente année . la Compagnie nationale du Rhône se pré
occupe dès maintenant de passer des eitmmandes d'arbustes qui
permettront, lu nuement venu, de procéder aux boisements néces-
saires.

4006. — M . Lefèvre d'Ormesson, se référant à la réponse donnée
le 15 octobre 1959 à sa question ne 2311, expose à M. le ministre
de l'Industrie que les terrains de Valenton, pouvant servir à celle
destination, sont situés : le au bord de la route nationale .ne 3,
à proximité de la gare de triage de Villeneuve-Saint-Georges, appro-
ximativement à 7 ou 8 kilomètres de Paris ; 2° sur une nappe d'eau
capable d'assurer le volume nécessaire à l'alimentation du marché-
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les terrains de Rungis, qui viennent d'ètre également retenus pour
_l 'installation du marché-gare, ont :es mimes possibilités d'approvi-
sionnements eu eau, sinon : 1° quelle en serait la source ; 2° com-
ment serait-elle amenée ; 3° quel serait le mit de l'adduction.
Il rappelle qu'en plus de l'addoclinn d'eau, les terrains de Rungis
nécesilerunt la construction d 'un réseau ferroviaire important;
2° quel es( le moulant du devis de l'arnénasrnient du marché-gare
de Va lenlon ; 3° quel es lie montant du devis de l'installation du
marché-gare à Rungis . ((utestion du 30 janvier 1%O.)

Repense. — Suivant les propositions soumises aux ministres inté-
ressés, l'alimentation en eau du marché de Rungis pourra élre
assurée par les deux e ;inatisrtiuus de 70n non siluree respective-
ment sou, l'necoterneut Sud de la ii . N . 13d et l'aie tteruent Ouest
de la R . N . 7 . Le coût de celte installation est compris dans one
estimation teinte des ,x raccurdements aux réseaux divers n (adduc-
tion d 'eau avec évacuation des eaux pluviales et usées, alimenta .
tien en causant d,eclrique et en gaz, réseau de télécemmunicalionsl
s ' élevant à 2,5 millions de NF . Ces prepnsiti ins eou<fdi'rent que le
raccordement aux réseaux d'sliruenlatitin est Iras facilement réall-
sable . I.es devis respectifs globaux des marchés de Rungis et de
Valenton ayant été établis suies des imbriques sensiblement dilfé-
renles ne peuvent faire l'objet d'une cernparai s nn précise . Il semble
cependant que l'achat des terrains et le cuül desdits raccordements
et des infrastructures rie soient pas plus onéreux à Rungis qu'è
Veleuton .'l'nulefnis, le Converuernent n'a pas rit encore, à se pro-
noncer sur ce problème don! il a été saisi pur le comité permanent
des marchés d'inlérél national.

4185 . — M . Fenton expose à M. le ministre de l'industrie que
l ' usage des moteurs Diesel se généralise chaque jour davantage
dam notre pays . 'h'importalinii en 1958 pour nu seul sec leur agri-
cole de :Ii .gtulJ de cté moteurs, représentant une valeur de 70 mil-
lions de NF. en est tin trmnignage . La desiété nationale des che-
mins de fer français s'oriente de plus en plus vers l'emploi des
»items de ce type qu ' elle sub s titne aux modes de Traction Tradi-
tionnels sur les li g nes non électrifiées ; pour ce (aire, elle utilise
des moleurs importés on fabriqués cons licence élrangère . L 'exploi -
tation des richesses pétrolières du Sahara permeltant de constater
que cerlains gisements fournissent une huile utilisable direclement
dans les mnlenrs de cc type., il est à Pen près 'essoré que l'usage
des moteurs Diesel va se généraliser rapidement . Elrnl donné les
besoins de la nation et aussi l ' importance de la protection des
moleurs Mise! dans les aubes pays d'Europe, nojnmmenet en Aile
magne, Grande-Rrelagne et Scandinavie . f' lui demande : i° de lui
faire connailre le nombre de moteurs Diesel importés au cours des
années 19:x7, 1953 et 1959 et le coût de ces importations pour chaque
secteur de l'activité nationale, ainsi que le montant des sommes
versées à l'étranger pour l'exploitation des tirenres 20 s'if envisage
de faire d'urgence un prog ramme général de construction de ces
moteurs en fonction des besoins nationaux et mémo extérieurs;
3° s'il ne semblerait pas opportun, au moment où des usines d'aé-
ronautique (telle la S.N .E.C .M .A .) connaissent des difficultés assez
graves pour qu'il leur soit nécessaire d'en v isager des mesures de
reconversion, d 'étudier !a pnssiJdlilé d',trientcr leur activité vers la
conslruelittn de moleurs Diesel en leur faisant . par exemple- monter
des moteurs de traction ferroviaire en partant des prototypes exis-
tant et mis ait point en 19ia1 par le ministère de l'air . (Question du
30 janvier 1%0 .)

Réponse. -- f e Les statistiques dnnanièrrs d ' importation de
moteur .: Diesel sont établies en valeur et tonnage . et non en nnm-
tire . Pour- les années 1957, 1958 . 19:9, les chiffres d'importations en
milliers de francs sont les suivants:
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il est très difficile de préciser le coût de ces irnporlations pour
chaque secteur de l'économie nnlionnle . En elfe) l'utilisation des
moteurs Diesel est extréanemenl variée. L ' industrie automobile n ' uti-
lise guère que des moteurs fabriqués en France et le i d es souvent
dans ses propres ateliers . A la suite de la décision prise il y a quel-
ques années de généraliser Pemtitai des molcurs Diesel dans son
serlétlt, l'indlislr(e des tracteurs agricoles a dû importer des moteurs
priricipalenienl en provenance d'Allema gne, et ce surit ces importa-
tions qui constituent l'essentiel des cluilree mentionnés cl-dessus
dans la rubrique t. Moteurs pour aulotnobiles n. I .es autres .lnduslries
utilisatrices : marine, matériel de travaux publics, matériel ferro-
viaire, exploitation du pétrole, etc . n'importent que 10 p, 100 envi-
ron de la production 'nationale . En particulier le matériel ferroviaire
est équipé de moteurs de construction et de technique françaises.

Cependant certaines" fnbriralion's françaises sont elfeclirées sans
licences étrangères . Ise mentant des devises déboursées à ce litre
n'est pas comptabilisé. Si l'on considère que le taux moyen de rede-
t'ance est d'environ 2 p . 100 et ne s'applique uii 'à une fraction de
la production, on peut estimer que ce mentant est de l'ordre de
quelques taillions de nouveaux francs . 2° En ses des développe-
ments déjà effectués au rems des dernières années et qui se pour-
sutvenl, en particulier dans le domaine des moteurs de forte piuis-
sence, dos investissements importants sural en murs dans le domaine
des moteurs pour Iraeleurs agricoles et automobiles. II y a lieu de
nuler que, tant pour les moleurs pour n oituntobiles n que pour les
° autres muleurs ,,, des progrès impudents sont réalisés au sein de
plusleurs sociétés dont Je Iechnique .est valable sur le p l an inter-
ualiunal. 3° En ce qui concerne les moteurs pnnr la traction ferro-
viaire, la construclioi française actuelle, temple tenu des dévelop-
pements cri cours, est largement sus ceptible de satisfaire aux
besoins du marché . II rte tarait dune pas uidi?pensable de pousser
à la reprise au sein de. la S . N . E . C . M . A . de la fabrication des
prototypes qui aurait u :u étudiée antérieurement par celle entre-
prise.

0238 . — M . Vatel signale à M . le ministre de l ' Industrie le danger
qu ' il v aurait aelu•lietnent pour les cmmnterçnnts et industriels
tuuchès par in catastrophe de )tatpasset de voir de nouvelles enlre-
prises s'installer sur le territoire de !a commune de Fréjus kirs de
ria reconstruction entreprise dans celle région Du fait de la catas -
trophe survenue, les établissements sinistrés ne pourront, en effet,
reprendre leur nelivité normale que dans plusieurs mois el ils se
trouveraient, du fait rte la créaIi .tn de eonu cerces on d'industries
nouvelles, pinuets dans des conililinns de concurrence anormales.
II serait soulioilah!e que, pendant une période de 'ix mole, toutes
les créations d'établisseinents ou d'industries rinueelles sur le terri-
toire de la commune de Fréjus soient soumises à l'autorisation
préalable du préfet du département, après avis du maire . de la
chambre de commerce eu de la chambre des métiers, suivant le
cas . (Question dit _ !Carier 1960.)

Réponse . — Compte tenu des dispnsilions législatives en vigueur,
il n ' appareit pas possible de soumettre à une autorisation admiuis-
Iralive préalable la création, l'extension ou Id transfert d'une entre-
prise industrielle, commerririte nu artisanale, sur le terriloire d'une
commune déterminée . Le décret du 9 septembre 1939 aulorisaul les
pouvoirs publics à prendre des mesures de cet ordre a été abrogé
par la loi de finances du 31 décembre 1915 et les dispositions tempo-
raires dont ont bénétleié certaines communes sinistrées, peur rails
de guerre . ne sent plus applicables aujourd'hui à Fréjus . Toutefois
à l'occasion de l'application des décrets doc 30 juin 1955 et 2 avril
1959 prévoyant l'attribution d'aides finançières au profit des entre-
prises dans le cadre de la conversion, de la roneentralion, de la spé•
eialisation, de la décentralisation industrielle et de l'expansion régio-
nale, ie minislèèm de l'industrie ne manquera p ari , parlicullèrentent
au cours des prochains mois . de recueillir les avis des autorités
locales sur tout projet intéressant la commune de Fréjus.

INFORMATION

3523 — M . brou« L'Hermine demande à M . le ministre de l'Inter-
malien si le service de détection des parasites à -la réreplinn de
la radiodiffusion existe toujours et, dans l'affirmative, quels sont
tes résultats obtenus, notamment en cd ,qui concerne 1 obligation
d'antiparasitage des enseignes lumineuses et autres sources de
troubles pour les auditeurs. (Question du S décembre 1959 .)

Réponse. — Au cours de l'année 1959, tes agents de la radindif-
fusion-lélévisiort française chargés de la délertion des parasites
dans les départements métropolitains ont effectué environ 15.100
enquètes, au cours .desquelles 31 .1110 soufres de permrbntinns ont
été localisées ; parmi celles-ci fleurent 8 . :00 insta ., .,tions de tubes
fluorescents et 2.700 enseignes lumineuses à lunes à haute tension.
Le nombre des de-esters d'enquute clos dans l'année s'élève à amatie,
tandis que 8 .5119 rirlamaliuns étaient encore en cours d 'instruction
au 31 décembre 1959.

4048 . — M. Davoust rappelle à Mn le ministre de l'Information les
dispositions du décret a° 58 .9183 du Il urtnin'e 1958, selon lesquelles
les établissements hospitaliers sont exonérés de la taxe radiopbn -
nique. . II signale qu'il serai) souhaitable que les hôpitaux el hospices
bénéficient également de celle mesure pour les appareils récepteurs
de télévision . Il lui demande, s'il ne serait pas possible de modifier
d'ans ce'sens l'article Il, du décret précité . (Question du 30 janvier
191ii1 . )

Réponse. — Aux termes de l 'article 1O de l'ordonnance n• 59.273
du fi février 1959 relative à la radioditfuslnn-télévision française,
mienne exonération o1 tarif spécial nnllvealt ne peut plus désormais
titre institué en ncilière de redevance peur droit d'usage de Meep-
Ieurs de radindilfusaon ou de télévision, si la mesure ne s'aeeont-
pagne pas de l'inscription au budget* de i'Ehat d'are eslhvenl rit •' *-
compensant intégralement la perle de recettes' susceptible d ' en
résulter. La radioditfusinn :télévision française, cependant, fait Und-
licier d'un régime particulièrement favorable les hôpitaux et hos-
pices . En etfel, alor3 qu'une stricte application de la lei devrait
conduire à classer en troisième catégorie les postes récepteurs de
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télévision, mis à la aisposition des personnes hospitalisées dans les
établissements susvisés, et, corrélativement, à les assujettir à une
redevance annuelle de 30.000 F (300 NF), c'est le taux de la rede-
vance afférente aux postes utilisés par les particuliers pour !eue
usage personnel et privé, soit 7.500 F (75 NF) qui leur est appliqué.

INTERIEUR

4010. — M. Van der Meersch rappelle à M . le ministre de Pinte.
rieur qqe la loi n• 51-711 du 7 juin 1951 a prévu la réintégration des
fonctionnaires de l'Etat résistants dégagés des cadres . Il lui demande
s'il ne lui semblerait pas équitable qu'une mesure semblable soit
prise en faveur des fonctionnaires et agents des départements et
des collectivités locales et s'il n'envisagerait pas d'entreprendre
avec M . le ministre des finances et des affaires économiques dei'
négociations en ce sens . (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse — Le problème évoqué par l'honorable parlementaire no
serait susceptible de trouver actuellement de solution que par l'in-
tervention d'un texte législatif . Un règlement d'administration publi-
que n'aurait pas, en eltet, de support juridique puisque, d'une part,
la loi du 3 septembre 1917, modifiée successivement par les lois des
22 juillet 1918 et 7 juin 1951, est caduque depuis le -31 décembre 1932
(cf . loi ne 51-1509 du 31 décembre 1951) et que, d'autre part, l'ar-
ticle 2 de la loi du 7 juin 1951 concernant les mesures de réintégra-
tion dont il s'agit l'est égalemeent depuis le 31 décembre 1953
(cf . loi n e 53-46 du 3 février 1953).

4084. — M . Deshors demande à M . te ministre de l'intérieur si un
particulier peut dire fondé à se plaindre de la" diffusion, par la
presse, des annonces municipales telles que les publications de
l'état civil, en particulier des publications de mariage (ou, à . plus
este raison, sans doute d'une naissance illégitime)'- en d'autres
urines, si l'affichage publie légal de certains actes de l'état civil

donne à la presse le droit strict de les diffuser en dehors du consent
tement des intéressés. (Question du 30 janvier 1960.)

Réponse . — L'article 63 du code civil dispose qu'avant la célébra-
tion du mariage l'officier d'état civil fera une publication par voie
d'affiche apposée à la porte de -la mairie . Cette formalité e pont
objet d'informer tous les Intéressés et la presse est assurément
autorisée à en assurer la reproduction Plus généralement, ' la loi
organise la publicité des actes de l'état civil .et permet•à toute per•
sonne de se faire' délivrer une copie . Cette règle comporte cepen -
dant tune exception en ce qui concerne les actes de naissance, pour
lesquels .f
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voie de la presse des actes ou extraits d'actes qui peuvent être déli-
vrés à tout demandeur est certainement licite . La responsabilité du
journal demeure cependant susceptible d'être engagée selon les
règles du droit commun par le caractère anormal de la publicité qui
pourrait être faite ou par les commentaires qui pourraient accom-
pagner la publication d'un acte de l'état civil.

4110. — M . Lobas . demande à M . le ministre de l'intérieur s'il
n'est pas, après les catastrophes récentes, d'une impérieuse . néces -
sité à ce que, dans la construction et dans la mise en exploitation
d'un ouvrage d'in'téret communal ou départemental, Il ne soit dési-
gné, et conservé .durant tout' le temps de ces deux opérations qui
n'en font qu'une, qu'un seul et suprême mettre de l'oeuvre, ayant
seul autorité d'auteur de projets et directeur de la construction tant
que sa mission ne tut a pas été solennellement retirée par le mettre
de l'ouvrage, conformément à ta loi et à .la jurisprudence des tribu-
naux civils et du conseil .d'EDd, d'une part ; et que, d'autre part,
soient déclarés nuls et non avenus tous textes, décrets ou circu-
laires qui, contraires aux disciplines de l'honneur attaché à la
personne et aux prescriptions sur la responsabilité 'édictées par le
code civil, permettraient à des tierces personnes,- au besoin non
responsables et pas toujours idoines, de s'entremett re entre le mettre
de l'ouvrage, responsable selon la loi du choix de ses collaborateurs
d'un côté, et •de l'autre le mettre de l'ouvre désigné préalablement
par le mettre de l'ouvrage, et en toute connaissance de cause, cela
va de soi quant à l'autorité que ledit homme de l'art choisi possède
auprès_do ses pairs au point de vue technique, et, quant à larépu-
tation d'homme d'honneur que personne ne lui conteste, tous recon-
naissant l'indépendance de son esprit d'auteur et de son caractère
de réalisateur, serfs des seuls Intérêts du mitre - de l'ouvrage qui

4112. — M . Ls us demande à M. le ministre de Pinteihwv qu ' il soit ,
objectivement répondu à sa question visée sous ' le n• 3133 du
13 novembre .19a9 : 1• pour.. quelle , raison les taux . d'honoraires
et les rémunérations accessoires : recommandées. par ' les travaux
publics par l'avis du 12 Pluviôse, An ViII, ont été les uns diminués,
les autres supprimées, alors qu'admises et appliquées depuis plue

d'un siècle et demi ; 2• quel pourcentage de l'honoraire global doit
être retenu à l'architecte, entre. la réception provisoire et la récep-
tion définitive : pourquoi 20 p. 100 au lieu des i0 p . 100 traditionnels;
3• si la volonté du législateur n'a pas été dépassée . 4• ce qui reste,
en vérité, de valable des dispositions nouvelles du décret du 7 février
1919 imposées arbitrairement aux maires de France 'et à leurs colla-
borateurs. (Question du 30 janvier 192;0.1

Réponse. — 1° Depuis l'avis 'du 12 Pluviôse, an VIiI du conseil des
bâtiments civils, l'évolution des techniques a rendu indispensable
une adaptation des dispositions réglementant les conditions d'inter-
vention et de rémunération des hommes de l'art en matière de tra-
vaux de caractère immobilier exécutés au compte des collectivités
locales ; 20 . le -deuxième point évoqué par l'honorable parlementaire
e déjà fait l'objet de la question écrite u• 3133 posée le 12 novembre
1959 et de la réponse à cette question, publiée au Journal officiel
(Débats parlementaires de l'Assemblée nationale) le 10 . décembre
1959 ; 3• en ce domaine, la volonté . du législateur a été exprimée par
la loi du 8 août 1917, article 85, prévoyant que • le tarif des hono-
raires et autres . rémunérations alloués aux architectes, ingénieurs ou
autres techniciens spécialisés, pour la direction des travaux exécu-
tés au compte de l'Etat, des départements, des communes et des
établissements publics nationaux, départementaux et communaux,
ou sur subventions de l'Etat et de ces collectivités et établissements,
sera fixé par décret contresigné par le ministre des finances et les
ministres intéressés sn ; 5 0 le décret du .7 février 1919 est intervenu
en exécution de la' loi du 8 août 1917, article 85, pour fixer tes moda-
lités de rémunération des hommes de l'art privés appelés û prêter
leur concours aux collectivités publiques locales. Ses dispositions
ont une portée générale et une valeur obligatoire.

4115. — M . Lebns demande à M . le ministre de l'intérieur si le
décret du 7 février 1919 (texte original et textes s'y rapportant! ne
doit pas être déclaré sans force pour la raison que le conseil d'Elat
en a déclaré inoperantes certaines dispositions, et• qu'en vérité . la
délégation de compétence, accordée au Gouvernement par le législa-
teur, ne devait s'appliquer qu'à la codification par les services, pour
les travaux communaux, des valeurs à -accorder aux taux d'hono-
raires et aux rémunérations accessoires des architectes, et (pourquoi
pas celles dit barème du 12 pluviôse - an VIII, qui, de recommandée
pour les` travaux publics et appliquées pour tous travaux rouram-
ment depuis un siècle et demi, se seraient imposées obli g atoire-
ment aux deux parties contractantes et aux tribunaux sans modi-
fications des us et coutumes relevant du législateur . (Question du
30 janvier •1960.) . ...

Réponse. ' Dans 'une -décision du 15 juillet 1959, le . conseil
d'Etat a seulementabrogé un alinéa-d'un arrêté du .21 mat1957 du
ministre de l'intérieur, mais nullement pour des raisons d'incompé-
tence . Cette décision est la seule qui, à -la connaissance de l'admi-
nistration, puisse être .considérée, somme ayant déclaré • inopé-
rantes certaines dispositions ` ."du décret du 7 février 1919 qui e
fixé les modalités de rémunération . des flemmes de l'art privés
a
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• le tarif des honoraires et autres rémunérations alloués aux
architectes, in génieurs ou autres techniciens spécialisés, pour la
direction des travaux exécutés au compte -de 'PEtat des' départe-
ments, des communes • et des établissements publics nationaux,
départementaux et communaux, ou sur' subventions de l'Etat et
de ces collectivités et établissements, sera fixé par décret contre-
signé par le ministre des finances et les ministres intéressés ., Il
ressort des- termes employés par le législateur que la délégation
donnée au Gouvernement ne se limitait .pas é . une oeuvre de codi-
fication mais constituait une invitation à user du pouvoir régle-
mentaire ordinaire, les deux ministrescosignataires du décret du -
7 février 1919 étant le ministre des linonces et des . affaires éconoe
iniques et Io ministre de l'intérieur, ce dernier plus directement
intéressé *en sa qualité de Auteur des- collectivités publiques locales.

4117 . - M. Rbrard rappelle à M. le ministre de l'intérieur,"devant
las incidents sérieux survenus le jeudi 21 janvier à Lacq et qui
ont mis en péril la vie de plus de trente membres du personnel de
l'usine, qu'il a attiré, (levant l 'Assemblée nationale . l'attention du
Gouvernement, le ii mai, puis le 13 novembre 1959, sur les ris-

ć
ues qu'engendre pour les populations l'exploitation du gisement
e Lacq . Sans tenir compte des incidences que les nuisances de

Lacq pourraient avoir sur la santé puoiique et l'avenir de certaines
collectivités, au cas où certaines d'entre elles ne devraient pas être
évacuées sons plus larder, problème qui fait actuellement l'objet
d'études scientifiques poussées et dont 1l convient d'attendre les
résultats, il lui demande : le sl' en tout état de cause, en cas
d'accident brutal . survenant à l'occasion do l'exploitation du gise-
ment, le Gouvernement est à mémo d'assumer des moyens à
mettre en oeuvre ; et dans le cas contraire. les dispositions immé-
diates qu'il compte prendre et s'il compte, en part(cutier, proposer
l'évacuation immédiate des communes intéressées ; 21. si cette sauve-
garde est uniquement fonction des moyens à mettre en oeuvre
s'il compte doter les services de in protection -civile de la totalltè
des moyens dont ils ont besoin (et dont ils sont encore très insut-
llsamment .ponrvus) et, sJl getp ig e. doter .les :ojganismes eonsttttué ,
sur le plan départemental pour l'élude des problèmes do •Lac
(commission d'équipement, commission agricole) des moyens excep-
tionnels de nature à leur permettre de faire face à leur mission, ce
qui n'est • .pas actuellement le cas ; 3° il souligne une nouvelle fois
les graves responsabilités que prend fe. Gouvernement à l'égard des

'populations en donnant des assurances sans, en contrepartie, et

lui sont confiés. (Question du '30 janvier 1960.)
Réponse. — Les catastrophes auxquelles fait allusion l'auteur de

la demande font l'objet d'enquêtes tant administrative que indiciaire.
C'est seulement à leur issue qu'une étude pourra .utilement être
entreprise sur point de savoir si .les règles qui régissent les
rapports respectifs 'du mettre d'oeuvre et du mettre de l'ouvrage, doi-
vent être modifiées .
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dans certains cas, au moins décider des solutions immédiates qui
peuvent s'imposer et accorder des dotations budgétaires qui sont
indispensables . (Question du 30 janvier i960 .)

Réponse . — Aux termes de la loi municipale, c'est aux maires des
communes intéressées• et, :par voie de substitution et lorsqu'il s'agit
d'un risque intéressant plusieurs communes, au préfet du départe-
ment qu il appartient de prévoir et d'organiser les secours en cas
de sinistre . La responsabilité dans ce domaine est donc essentielle-
ment locale Cependant, le Gouvernement ne peut se désintéresser
de la sécurité des populations et des biens et dans le cas de Lacq,
son intervention ou celle de ses représemants s'est manifestée de
la manière suivante : 1' mesures réglementaires : le ministre de
l'intérieur, le ministre de l'industrie et le ministre de la construc-
tion out arrété en matière de prévention des dispositions qui
seront inscrites au plan d'urbanisrne, et notamment l'interdiction
de toute construction dans certains secteurs . D'autre part, sur le
pian local, le préfet a été invité, en tant que de besoin, à complé-
ter les dispositions gém?rales par des mesures .particulières adaptées
à la situation ; 2° organisation des secours• des moyens importants
ont éte mis à la disposition du département des Basses-Pyrénées. Il
s'agit d'une contribution exceptionnelle de l'Etat destinée à ren-
forcer les moyens que les autorités locales ont prévus et ont le
devoir de prévoir en raison de leur responsabilité propre ; 3c mesu-
res d'évacuation : elles peuvent étre de deux sortes, soit préven-
tives et avoir' un -c.araet .re définitif, soit occasionnelles et étre
exécutées au moment du danger. ll appartient aux autorités locales,
en étroite liaison avec la S . N . P. A ., de définir les risques et en
fonction de ceux-ci de proposer . les so :utions convenables pour y
parer . Ce n'est qu'après ces études que .pourront ivres prises, soit
à l'échelon départemental, soit - à l'échelon national, les dacielons
nécessaires : de mesures incombant à la S. N. P. A . : Il appartient
à la S . N P . :t ., qui crée le risque, d'une part d'assurer sa propre
sécurité pat tous les moyens nécessaires, d'autre part de concourir
à celle des personnes et des biens situés dans son voisinage . Les
autorités départementales et communales ont été invitées à veiller
à ce .que la S . N. P . A . assume ses obligations et, à l'heure actuelle,
celle ci a pris une première série de mesures qui constituent déjà
un effort notable . Tel est le point de la situation . Elle est suivie
de très près par les pouvoirs publics et tout pariiculiéremént par
l'autorité préfectorale qui est chargée de coordonner l'ensemble
des mesures de protection et qui a pour instruction de veiller à
leur amélioration constante.

4128. — M. Peyret expose à M . le ministre de l' intérieur les diffi-
cnllés que rencontrent les syndicats intercomnmunaux de voirie,
ayant institué un service de travaux en régie, à percevoir depuis
1i1:di la rémunération du concours apporté par les in génieurs, et
notamment le subdivisionnaire, à ces syndicats . Celte rémunération
qui profite à 90 p . 100 (après prélèvement du dixième pour les
travaux publies), au subdivisionnaire, sert en majeure partie à
couvrir ses irais de déplacement personnels . Il lui demande que :les
mesures il entend prendre pour permettre à ces fonctionnaires qui,
par leur dévouement incomparable, permellent aux communes de
réaliser de substantielles économies sur les travaux réalisés, de
percevoir la légitime réuuuiération des frais à laquel ;e ils peuvent
prélendre . (Question du 30 janvier 1'960 .)

Réponse. — 1 a loi du 29 septembre 1915, complétée par les arrétés
interministériels des 7 mars et 28 avril 1919, prévoit que le service
des ponts et chaussées peut intervenir dans les travaux et les
services des collectivités locales (syndicnts de communes notam-
ment) quand celles-ci en font la demande .' Le concours, qui porto
obligatoirement sur des tàches étrangères aux attributions du ser-
vice, doit étre autorisé par décision conjointe du ministre de l'infé-
rieur et du ministre des Irnvhux publies, les préfels ayant toutefois
certaines délégations pour statuer sur les affaires de faible Impor-
tance. Le taux des honoraires alloués par les col .ectivités locales
est fixé par des barèmes. Après exécution du travail, la collectivité'
intéressée verse la rémunération à un compte spécial ouvert dans
les écritures du trésorier pcyeur général ; les sommes portées à ce
compte sont ensuite réparties entre les fonctionnaires des ponts et
chaussées par les soins du ministère des travaux publics . Ce système
parait fonctionner de façon satisfaleanie et le ministre de l'intérieur
n'a pas été informé . jusqu'ici de difficultés éprouvées par les
ingénieurs des service? lechniques de l'L•'tai peur percevoir les
honoraires .qui leur sont dus au titre . du concours apporté par eux
aux collectivités locales.

4143. — M. Robert Bananier, se référant à ln réponse taile le
8 décembre 1959 à' sa question écrite n e 3033 relative aux effectifs
des préfectures,' demande à M . le ministre de l'Intérieur quels
sont : i e le nombre des auxiliaires départementaux, et notamment
des auxiliaires départementaux employés à des tàches d'ÉtaI ; 2 . le
nombre de ionctionnaires tituilaires de l'Etat en fonctions dans
chaque préfecture (sans préciser ni la répartition dans les
cadres A, B, C, D, ni les effectifs théoriques) ._ (Question du 30 jan•
vier 1960 .)

Réponse. - il est . iridt ùé à l'honorableparlementaire que
3 .687 auxiliaires départementaux ont été recrutas par les juréfec•
tvres. Il n'est pas possible, en raison de l'interprétation : étroite
des services de l 'Ejat et des' services dédugrtel,tgnja t1, de Qrécis t
le : nftibrg de ces âgiarit3 8rri~nfoyés'à ' des "taches d1nlerLrt~généra,
la plupart de tes agents exerçant leurs fonctions aussi bien noue
le : compte de I Etat_,que pour le compte du département. Le• nombre
total u'agenls .titulaires de l'Etat en (onctions dans chaque préfec-
ture au 31 janvier 1960 est indiqué cl-dessogs. Toutefois, ce . ren-
seibnement ne peut étre fourni pour les . départements d'Algérie

et du Sahara, les effectifs de ces départements étant constitués en
majeure partie par des personnels des cadres locaux.
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Morbihan	 139
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Orne	 11t
Pas-de-Calais	 332
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Pyrénées-Orientales	 123
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S avoio	 107
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C . A. T . 1 . de Versailles	 79

Sèvres (Deux-) 	 106
Somme	 156
Tarn	 118
Tarn-et-Garonne	 91
Territoire de Belfort	 ~G
Var	 165
Vaucluse	 122
Vendée	 10`2
Vienne	 122. . . . . . . . . . ..
Vienne (1laute-) 	 156
Vosges	 111
Yonne	 113
G uadeloupe	 117
Guyane	 72
Martinique	 130
Réunion (La)	 117

4238. — M . Juskiewenski demande à M . le ministre de l'Intérieur
s'il ne serait pas .possi!ble de faire rechercher par les services pré-
lectoaux, et de tenir à la disposition des communes intéressées, les
originaux ou les copies des actes de uartage des biens communaux
intervenus entre les habitants - des communes en vertu du décret
des 10 et li juin 1793, et ce . afin d'établir tes droits de propriété,
d'usufruit d'usage, de jouissance, d'affouage, de vaine parure ou
de dépaissanre, qui peuvent résulter desdits . actes, tant au pprofit
des tiers - détenteurs actuels' que des communes intéressées . (Ques-
tion du 2 février 1950.1

Réponse . — Au cours de la Révolution et depuis lors, de nom-
breux partages :ont intervenus à titre onéreux ou . mime. parfois,
à titre gratuit, malgré les -dispositions légales (21 prairial an 111,
2 prairial an V, 9 ventüme an XII) qui Interdisaient les parta g es
gratuits p)révus par le décret des 10 et .ti juin 1793 précité . Par
ailleurs, .tes droits nés à cette époque ont été plusieurs fois modifiés,
soit par des actes législatifs ou réglementaires, . notamment en
matière de droits de jouissance, d'affouage et de vaine pàture, soit
par -des actes, privés : vente, achat, . échange . Il appartient, dans
chaque cas d'espèce, aux collectivités ou aux particuliers qui
désirent retrouver les actes d'origine de leurs droits, d'effectuer
les recherches nécessaires dans les archi v es communales = ou dépare
tementales, mais il ne parait pas possible, en raison des difficultés
signalées ci-dessus, de prescrire une recherche systématique de ces
documents. .

4277 . — M . Duchr*teau expose à M . - te ministre de l'Intérieur que
l'a•licte 1 ;dMl du craie civil ddispose que les, administrateurs ne
peuvent, rouis peine de nullité de l'acte, se rendre adjudicataires
ni par eux-mêmes, ni par personne interposée, des biens des com•
mune? qu'ils administrent Appliqués au cas particulier des marchés
i1e travaux et fournitures des c0 lectivités .focales, ces textes . Inter-
disent formellement aux maires de traiter avec les communes qu'ils
re résentent ; une Intg1ticlion identique s'applique, en lait, aux
adjjoints, qui peuvent à tout moment .Pare 'appelés à remplacer le •-
maire . Il lui rappel) t qu'une circulaire du ministre de t Intérieur
reo 193 du 30 vril 19556 expose . l'ensgmble des règles ti suivre çn .1%

'r0ali?re, et IuTdémdn'é :'Jo si un llydirri et son afljahit,'rlsjlebilve- '
ment- président et vice-président du conseil d'adm nistration d'uns
société anonyme de consommation, rétribués` en qualité• de caissier
comptable et de comptable de ladite société, sont fondés a signer dos
marchés, et traiter de manière permanente avec la ville, le bureau
d'aile sociale et l'hôpital, qu'ils administrent en tant . que maire et
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adjoint ou président et vice-président de ces établissements ; 2• si La
passation de ces uiarclide ne constitue pas une contravention visée
par l ' article 175 du code pénal ; 3° dans quelle mesure la responsa-
bilité du receveur municipal se trouve engagée du fait des règle-
ments effectués dans ces .comiilions, qu ' ils aient été soumis ou non
à l 'approbation de l 'autorité de tutelle . (Question da.13 /écrier 19(i0 .)

Réponse. — 1 n Sous réserve de l'appréciation souveraine des tri-
bunaux le maire et l'adjoint qui passeraient au nom de la commune
qu'ils administrent des marchés avec une société anonyme de
consommation dont ils sont respectivement vice-Président et pré-
président prendraient apparemment • un inlérét dans des contrats
dont ils ont au moment de l'acte t'administra lion et la surveillance •
au sens de l'article 175 du code pénal ; 20 en vertu de cet article la
passation de lets marchés parait, sous in mémo ré serve, constituer
un délit ; 3• Aux termes de l ' article l0iel de l'instruction générale
sur la comptabilité publique «les comptables n'ont point qualité
pour apprécier le mérite de, faits auxquels se rapportent les lot-ces
gour de chaque mandat . Il suffit pour garantir leur responsa-
bilité, qu'elles soient visées, et par conséquent attestées par l'ordon-
nateur. „Si cependant un comptable s'apercevait ou' avait de suffi-
santes raisons de croire que l'ordonnateur a été Irnmpé, il devrait,
nonobstant l'appareille lé ;_ularile des pièces, s ispendre le paiement
et avertir l'ordonnateur sans aucun retard ; niais st ce dernier lui
donne alors l'ordre de payer, Il doit s'y conformer unmédiatement e,
Seule la cour des complet pourrait donc dans chaque cas d'espèce
apprécier, compte tenu des éléments en sa posssesiou et sous le
vonirtile du conseil d ' Elat, si la responsebilltd dh cowplable peut
Wu ou non engagée.

4313. — M . Quinson demande à M. le ministre de l'intérieur:
1• s'il est exact que les personnels des services actifs de la préfecture
de police en situation d'activité, qui ont éld contraints d'interrompre
leur service par suite de maladies contractées souvent dans I -exer-
cice de leurs fonctions, se verront retirer les bonitii,attons acquises
au titre de la Ici da r avril tP57, à concurrence des journées d'arrêt
de travail, au moment de ta liquidation de leur pension ; 20 dansl ' a[lirmallve, dans que :les conditions ces personnels pourront obtenir
te remboursement des retenues elfecluécs sur leur traitement, étant
donné que ces retenues out été de 7 p . 100 au lieu de 6 p . 100 au
cours de la liérinde pendant laquelle ta toi du S avril 1957 ne leur
serait lias applit ;aibté . (Question du 13 [écrier 19605

Réponse .' — 1• La question posée par l'honorable parlementaire
Comporte une réponse affirmative. Le conseil d ' End, dans son avis
A• 277-166 bis du ler uil :et 1959 a considéré en effet que la bonifi-
Cation spéciale (art . i r de la lui du S 'avril 1957) ' est fondée sur
le temps effectivement passé en position d'activité dans les services
actifs de police e et que „ le caractère elfectit den services- exi g és
s'oppose à ce que soit p ris en compte dan, le calcin de la bonification
les congés de lon g ue durée ou tes congés de maladie e t `_• l'article 3
de la loi du 8 avril 1957 n'a prévu aucune dérogation quant au
versement de celte retenue supplémentaire de 1 p . tuf) qui est due
par loue les 'bénélleiaires . Or le remboursement de retenues pour
pension régunèrenielit veinette n'est plus possible de puis l'inter-
vention de la loi n e 53-1:11i du 31 décembre 1953 pane les fonction-
naires de l'Ela( et du décret n• 55-88 du IS janvier 1955 pour les
tributaires de la caisse nationale de retraites des agents des collecti-
vités locales.

4314 . — M . Quinson demande à M . le ministre de l'intérieur:
1 • s'il est exact que les personnels des services actifs de la préfec-
ture de police visés par la loi du 8 avril 1957 entrés tardivement à
l ' administration par suite d ' événements de guerre ont été autori-
sés à parfaire leurs vingt-cinq ans de services, et de ce fait, à rester
en fonctions au-delà de cinquante-cinq ans, limite d'âge prévue pour
leur fonction . Or, ces cents étant bénéficiaires des bonifications
octroyées par la loi précitée, une retenue de 7 p . 1(10 au lieu de
6 p . 11$) a été effectuée sur leur traitement ail cours des années de
complément . Au marnent de la liquidation de leur pension, ces
personnels se seraient vu retirer les bonifications acquises pour la
durée des années accomplies au-delà de la limite d'âge . C'est ainsi
qu'un fonctionnaire resté en activité jusqu'à riuquanle•huit ans
pour parfaire .ses vingt-cinq ans de service, se voit retirer trois
années de bonitleations alors qu'une retenue' a été effectuée sur son
traitement pour loi permettre justement de bénéficier des avantagea
de la loi du 8 avril 1957 : 2 0 quelles saut les raisons pour lesquelles les .
personnels en g anse se voient retirer les bonilicatiuns acquises
légalement, (Question du 13 février 1960.)

Réponse. 1• La question posée par l'honorable parlementaire
comporte une réponse affirmative : d'une part, les personnels actifs
de la préfecture de pn :iee entrés tardivement dans les cadres peuvent
Cire maintenus en fondions au-deaà de leur limite d'âge fixée à
55 ans (art . à de l'arrêté du préfet de police du •2S décembre 1953);
d'autre part, dans In liquidation de leurs pensions, la bonification
spéciale acquise ou maintenue en vertu de la toi du 9 avril 1957 est
réduite à concurrence de la durée dei services accomplis après
l'âge de 15 ans . 2e Cette interprétation cortespund à l'esprit et aux
termes marnes de la loi du 8 avril 1957 précitée : la bonification
spéciale, en effet, n'a été accordée qu'en raison des limites d'âge

• ' IMMie res (55 ana) dos personnels actifs de police, inférieures de
5 ans à celles 'des autres fonctionnaires de catégorie B (GO ans).
Aussi le législateur a-1-11 expressément prévu '(art . ' t er, alinéa 2, de
la loi) une réduction de la bonillcahon Craie à ta durée des services
accomplis après 55 ana et une seule dérogation à cette réduction,
celle des reculs de limite d'âge pour enfants.

4315 . — M. Cruais demande à M . le ministre de l'intérieur si le
maire d 'une commune peut limiter, d ' une manière nominative, le
nombre de taxis dans tes lieux de stationnement prévus à cet usage
dans sa commune . (Queslien du 13 février 1%0.)

Réponse . — La jurisprudence intervenue permet de répondre par
l 'affirmative. Toutefois la limitation doit élre justifiée par des motifs
tirés de l'intérdt de la circulation sur la suie lxrblique . D ' autre part
le maire n'est pas cumpétenl s'il a été fait application dans la com-
mune des dispositions de la loi du .13 mars 1937 relative à l'orga-
nisation de l ' industrie du taxi.

4336 . — M . Louis Michaud demande à M . le ministre de l'intérieur
si l'emploi de garde charnpétre chargé de ta police municipale ne
devrait pas, en toute équité, être assimilé aux emplois d ' agents
de police munici p aux et, en conséquence, 4tre classé dans la caté-
gorie B (services actifs) des personnels des collectivités locales,
ce qui permelirail aux intéressés de bénéficier des avantages accor-
dés aux agents (le la catégorie B, notamment-en ce qui concerne
les conditions d'ouverture du droit à la retraite . (Question du
27 février 19e)

Réponse . — Des études effectuées tant par les départements
ininisteriels intéressés que par le conseil national des services
publics départementaux et communaux, il ressort que tes fonctions
confiées aux gardes champêtres sont considérées comme sensible-
ment différentes, dans la plupart des communes, de celles incom-
bant aux agents de police municipale . Pour ces raisons, qui gardent
actuellement toute leur valeur, il n'a pas été possible de faire
bénéficier ces agents des dispositions de l'arrêté interministériel
du 31 décembre 1956 relatif au classement des-emplois des collec-
tivités locales en catégorie Il (procédure de rattachemeht).

4375 . — M . Pavons' expose à M . le ministre de l'intérieur qu'en
application des dispositions de l'article 312 du code municipal e les
procès-.verbaux des adjudications faites pour le compte des com-
munes ; des syndicats de coimmunes ou des établissements commu-
naux, ainsi que les marchés passés par écrit par ces mêmes col-
lectivités sont approuvés par le préfet ou par le sous-préfet lorsque
ce dernier règle le budget o . ll demande, compte tenu de ces dispo-
sitions, quels sont exactement les documents intéressant les
marchés de fournitures, les marchés de travaux, les adjudications,
les concours dise villes de plus de 9 .000 habitante qui doivent étre
encore approuvés par-le préfet (ou le sous-préfet) . (Question du
27 février 1960.)

Réponse. — Si l'article 48 dit code de l'administration communale
pprevolt des dieposiliops particulières en ce qui concerne i'appro-
1Miion des délibérations des conseils municipaux des communes
de plus de 9 .0100 habitants, l'article 3(2 du même code qui précise
que les marchés écrits et les procès-verbaux d'adjndicalioh des
communes sont soumis à approbation ne comporle aucune distinc-
tion fondée sur la population des collectivités visées. Dès lors et
compte tenu de fait que le pouvoir de contrôle ainsi conféré à
l'autorité préfectorale par l'article 312 est entièrement distinct de
celui qu'il peut exercer sur les délibérations des conseils munici-
paux, les communes de plus de 9 .000 habitants doivent continuer
à soumettre a l'approbation des différents documents contractuels
qui serviront à déterminer les droits et obligations des parties et
qui sent, suivant la nature du marché : le marché écrit, le cahier
des elalieeo et conditions générales, le cahier des charges spéciales,
le bordereau des prie, le devis évaluant, les pièces et- certificats
déposés par les soumissionnaires, le procès-verbal d'adjudication.

JUSTICE

2801, — .M. Caillent» demande à M . le ministre de-la justice , s1
AMM . Ferhat Abbas, Krim Belkacem et autres chefs de ta'rébellion
al gérienne ont fait l'objet de poursuites indiciaires et . dans raffle
'native, quels jugements ont élé rendus par coututnace, et à quelle
date. (Question du 1.5 octobre 1959 .)

Réponse. — lifter es informations judiciaires ont été effectivement
ouvertes contre les personnes dont il s'agit ; certaines procédures
ont abouti ,i des condamnations, d'autres sont en cours . Mais d
n'est pas possible de fournir à l'honorable parlementaire pies de
précisions en verte, tant du secret de l'instruction judiciaire, quo
du principe fondamental du droit pénal français selon lequel les
condamnallens prononcées contre une ,personne nommément dést-
gnée ne doivent recevoir d'autre publicité que celle qui est expres-
sément prévue par la loi.

3838, — M . Peyrefitte demande à M. le ministre de la justice sl,
dans le cadre de la revision des rentes viagères, celui qui u vendu
par exempte, en t951, une maison en viager, et dont la rente a él
Indexée sur le prix du quintal de ailé, n'a aucun moyen de faire
réévaluer celle rente, le prix du blé étant resté pratiquement fixe,.
alors que le coût de la vie au g mentait sans cesse depuis cette
époque . (Question du 28 décembre 1959.)

Réponse. - La loi n e 49-120 du 25 mars 1919 revlsant certaine,
rentes viagères constituées entre particuliers (modifiée et complétée
par les lois n• 52-870 du 22 Juillet 195 .2, n e 57-775 du Il juillet 1957,
no 59.1181 du 26 décembre . 1959, et le décret n• 60. 60 du 16 janvier
1960), ne parte, sous certaine. , conditions, majoration des rentes
viagères que dans la mesure où les rentes ont e pour objet le paie-
ment de sommes fixes en numéraire e . Or il n'appareil pas qu une
rente assortie d'une clause dq variation, modifiant le montant des
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arrérages, possède le caractère de fixité requis par la loi, et que
par suite le régime des majorations légales puisse lui étre appliqué.
La loi susvisée ne vise Jes rentes ayant „ pour objet le parement
de sommes variables selon une échelle mobile qua pour tee limiter,
sen article h prévoyant que ces rentes „ ne pourront en aucun cas
dépasser en capital la valeur au moment de l'échéance du bien ou
des biens cédés en contrepartie

3962 . — M . Gilbert luron expose à M . le ministre de ta justice,
que par lettre n e 07581 du h mars 1959 (sous timbre de . M . l' admi-
nistrateur général des services du ministère de la France d'outre-
mer), le procureur général, chef des services judiciaires de la
France d'outre-mer, a notifié à un magistrat titulaire de la France
d'outre-mer, en se basant sur l'article 5 du décret du 2 mars 1910,
qu'il n'avait pas droit à traitement pour la période comprise entre
la date de sa réintégration dans la magistrature d'outre-mer (à
l'issue d'un détachement à la disposition d'un autre ministère) et
son départ .pour son territoire d'affectation. Cette mesure aboutit,
sans la moindre faute de la part de l'intéressé, sans ia moindre
procédure disciplinaire, à le frapper d'une véritable suspension sans
traitement, à durée illimitée puisque, par ailleurs, l'administration
l :xe elle-même et discrétionnairement, la date de départ . En outre,
cette mémo suspension salis traitement et à durée illimitée, semble
devoir à nouveau frapper ce même magistrat qui tut par la suite
rappelé à l'activité militaire et affecté à Alger. lors de sa libération
de l'armée . Il lui demande quelles rnesures il compte prendre pour
remédier à cet état de choses . (Question du 16 janvier 1960 .)

Réponse . — En vertu des dispositions de l'article 5 du décret
du 2 mars 1910, les magistrats d'outre-mer ne sont en droit de per-
cevoir leur solde , d'activité qu'à compter du jour fixé pour leur
arrivée au port d'embarquement . Par lettre n° 7381 du h mars 1959
les services de l'ancien ministère de la France d'entre-mer avaient
cru devoir rappeler cette règle à un magistrat en instance d'embar-
quement, en vue de lui préciser le point de départ de sa prise en
charge par les services financiers de l'Elat dans lequel it venait
d'être affecté . Dans le cas d'espèce cité par l'honorable parlemen-
taire, la règle invoquée . n'a pas eu pour effet de priver l'intéressé
de son traitement . Nommé, sur sa demande, à un nouveau poste
à l'expiration du congé administratif auquel lui avait donné droit
un séjour au Cambodge où il avait servi en qualité d'expert judi-
ciaire, le magistrat a vu, en etiet, son embarquement retardé en
raison de sen état de santé. Celte inaptitude provisoire à servir
outre-mer étant la conséquence du séjour qu'il avait effectué au
Cambodge, le ministère des affaires étrangères, auprès duque! il
avait été détaché pour servir dans ce pays, a accepté, sur 1a
demande des servi . es judiciaire= d'outre-mer, de continuer à assurer
sa rémunération jusqu'à ce que son état de santé lui permette
de rejoindre son nouveau poste . D'autre p art, le me ndatement du
traitement de ce magistrat, actuellement rappelé sous les drapeaux
en Algérie, ne sera pas interrompu lors de sa démobilisation . II
sera p .acé en position de maintien par ordre en métropole et rému-
néré sur le chapitre 31 . 92 figurant au budget du ministère de Iq
justice, en attendant son départ outre-mer . D'une manière générale
d'ailleurs la rémunération de tous les magistrate d'outre-mer main-
tenus par srdre en métropole est effectuée dans les mémos condi-
tions jusqu'à la veille de leur embarquement.

3964 . — M . Mocquiaux expose à M . le ministre de la batiste que
les greffiers d'lttat des cours et tribunaux, fonctionnaires soumis au
statut général de la fonction publique et recrutés par concours dans
les conditions de ce statut et de celles de leur statut particulier,
doivent, s'ils veulent tenter, après dix ans de carrière, de faire
recminaiire leurs mérites et titre promus au grade budgétairement
supérieur de greffiers chefs de service de greffe, non seulement solli-
citer leur inscription sur une liste d'aptitude, mai; encore subir les
épreuves d'un second concours en cours de carrière . Ce second
concours est souvent imposé à des greffiers d'Elat figés, en fonc-
tions depuis de nombreuses années, qui ont cependant déjà fait
leurs preuves et qui, bien souvent, remplissent déjà -- en fait —
les fonctions de chef de service ; leur age et l'importance de leur s
occupations peuvent les mettre en état d'infériorité lorsqu'ils sont
en concurrence avec de jeunes candidats qui n'ont pas leur expé-
rience professionnelle. Compte tenu, d'une part, de ce que les magis-
trats peuvent accéder aux phis hautes fonctions judiciaires par le
seul fait de leur inscription sur des lites d'aptitude sans avoir à
subir un second concours en cours de carrière, el, d'autre part . de
ce que Ics' g reffiers d'Elat, fonctionnaires, même lorsqu'ils sont
devenus chefs de service, restent toujours sous la direction et l'au-
torité des greffiers cri chef, 111ulalres de leur charge, non fonction-
naires, qui ne sont recrutés qu'après un simple examen protcsslon
net ; il lui demande s'il n'estime pas devoli• promouvoir une réforme
statutaire tendant à la suppression du second concours en question,
afin que les aptitudes des intéressés aux fondions de chef de ser-
vit:e de greffe ne soient appréciées que par leurs seuls supérieurs
hiérarchique ; qui disposent de tous les éléments nécessaires par les
notices annuelles de chacun des greffiers Intéressés . (Question da
16 janvier 1950.)

Réprmse . — Les chefs de service de greffe et tes chefs de secré-
tariat de parquet constituent des corps destlncts des corps de Bref-
flore et secrétaires de parquet . Aux termes des dispositions du statut
général des fonctionnaires, le recrutement des fonctionnaires . des
catégories A, B ou C a lieu sur concours ; toutefois, l'accès d'un corps
à l'autre peut être autorisé 1. titre exceptionnel, soit par vole d'exa-
men professionnel, soit par voie d'Inscription à - un tableau d'avan-
c ement. La première de ces dérogations :st précisément appliquée
pour assurer te recrutement des chefs de service de greffe et chefs
de secrétariat de parquet, qui ne sont pas astreints à eubir les

épreuves d'un concours, niais d'un examen professionnel . La
deuxième possibilité de dérogation a été écartée, lors de Pelablisse-
meut des statuts particuliers, à la demande conjointe de M . le secré-
taire d'Ela( à la fonction publique et de M . le secrétaire d'Elaa( au
budget qui ont estimé que seule l'institution d'un examen p rofes-
sionnel était de nature à justifier l'échelonnement indiciaire attribué
à ce corps.

3W . — M . Lefèvre d'Ormesson signale à M . le ministre de le jus-
tice la très vive et légitime émotion dont a été saisie la population
du Naines ù la suite du récent assassinat de cinq Nord-africains,
dont deus femmes, par un commando de terroristes . il lui demande:
l e quel est le nombre d'individus jugés dans la métrop ole, et notam-
ment dans le département de Seine-el-Oise, pour crimes, tentatives
et complicité de crimes, commis contre les Français musulmans,
du 31 août 1959 au 31 décembre 1959 ; 2 . quelle est la nature des
peines prononcées contre ces criminels . (Question du 16 janvier
1960 .)

Réponse . — 250 procédures ont été engagées en métropole, it en
Seine-et-0We pour des faits de nature criminelle commis entre le
31 août 1959 et le 31 décembre 1959 contre des Français musulmans.
En cette matière, les procédures ne peuvent pas ét•e achevées . en
règle générale, en quelques semaines, aussi mien parce qu'Il s'agit
d'affaires graves et compicxas nécessil :mt un grand nombre d'inves-
tigations, que parce que la loi permet aux parties en cause d'user
de voies de recours qui ont pour effet inévitable de retarder la pro-
cédure . il convient d'ajouter que pendant cette période 68 affaires
ont d'ores et déjà été revendiquées pair l'autorité militaire en appli-
cation de l'ordonnance du 8 octobre 1958 (dessaisissement ms effet
immédiat . l'instruction étant continuée par les juridictions d'instruc-
lion de droit commun) . Durant la méme période, du 31 août 1959 au
31 décembre 1959, 12 individus ont été pipés par les cours d'assises
peur crimes commis en France contre des Français musulmans . Les
peines prononcées ont été le p sauvantes : cinq à dix ans d'emprison-
lieutent : h ; à la réclusion : 1 ; aux travaux forcés à temps : 3 ; aux
travaux forcés à perpétuité . h . Par aii:eurs, 61 affaires ont été trans-
mises à l'autorité militaire par application de l'o rdonnance du
e oclubre 1958, à la suite de demandes de dessaisleselneut antérieu-
rement formées.

4059. — M. Duehàteau expose à M . le ministre de ta justice que
le décret du 16 octobre 1953 et des décrets ultérieurs ont réglé la
situation des magist rats coloniaux ; que, trois mois après lu paru-
tion du décret susvisé, des décisions auraient 'dû titre arises, appti-
a liant aux intéressés les dispositions prévues par les articles 66 et 67
de la loi du 22 août 1928, mais qu .aucune décision n'a été jus
qu 'alors effectivement prise Il lui demande quelles sont les raisons
qui ont eutrainé ce retard anormal et s'il envisage de haler les
mesures d'application des textes susvisés aux magistrats coloniaux
relraüés en application de la lot. (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse. — 1° En application des articles 66 et 67 du décret du
22 août 1928 portant statut de la magistrature u coloniale „ le décret
no 57-1285 du 19 décembre 1957 u institué une nouvelle hiérarchie
judiciaire' d'outre-mer en s'inspirant des principes pesés par le
décret n e 7.,3. 1018 du 16 octobre 1953 modifiant le statut de la magis-
trature métropolitaine . Notamment, les emplois de la magistrature
d'outre-mer ont été assimilés aux emplois du cadre métropolitain
en vertu du tableau N annexé nu décret préci s é du 19 décembre 1957.
Cependant, l'effet rétroactif de ce dernier décret n été limité au
l er janvier 1955, l'ancteli ministère de la France d'outre-mer n'ayant
pu obtenir que la date d'entrée en vigueur de ce texte soit reportée
a la date à laquelle ont été applicables aux ma gistrats du cadre
métropolitain les dispositions du décret n° 53-1018 du 16 octobre
1953 ; _ g à lu suite de l'Intervention du décret susylsé du 19 décem-
bre 1957, les services judiciaires de l'ancien ministère de la France
d'outre-mer ont procédé, en liaison avec le contrôle financier de ce
département, à-un examen des conditions dans lesquelles les magis-
trats d'outre-mer retraités sont susceptible .: de bénéficier des aven-
laps pécuniaires prévus en faveur de leurs collègues en activité do
service . Les altributions précédemment dévolues aux services judi-
ciaires de l'ancien ministère de la France d'outre-mer ayant éld
transférées au ministère de la justice, la chancellerie a repris
l'étude de ce problème et prépare un projet de décret portant assi-
milation -- en vue de la rcvision des pensions déjà concédées —
des a,lciers emplois de la magistrature d'outre-mer aux nouvelles
catégories créées par le décret n e 57-1285 tin 19 décembre 1957 . Ce
texte sera très prochainement soumis à l'examen du ministre des
finances et. des affaires économiques.

4099 . -- M . Nungesser, se référant 3. la réponse (F . S . des débats
de l'Assemblée nationale n° 53 du f i août 1959) à la question
écrite no 2023 de M . Lioger, demande à M. le ministre de la justice
si la commission de réforme da code civil e 'est déjà saisie aies pro-
jets de simplification_ en matière d'adoption et si l on peut fixer
d'ores et déjà -la date approximative' du règlement qui s'impose à co
problème délicat. (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse. -- La commission de réforme du code clvil examine
actuellement des p ;ojeis de textes concernant, d'une part, la puis-
sance paternelle et la tutelle, d'autre part, le mariage et le
divorce. Le prugrcnune de la con :misziion rie peul prévoir dans ces
conditions l'examen des textes relatifs à la filintlon légitime, natu-
relle et adoptive que pour la lln de l'année 1960. A ce moment-là,
la commission soya appelée, notamment, à examiner, dans leur
ensemble, les modifications qu'Il serait opportun d'apporter a notre
législation relative à l'adoption.
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4266. — M . Jean Valentin expose à M . le ministre de la justice
qu'en vertu des drspnsilioris de l'arlicle -iii du rode civil, la renon-
ciation à une succession ne peut résulter que d'une déclaration
faite au greffe du tribunal dans le ressort duquel elle s'est ouverte.
En raison de la suppression de nombreux tribunaux de première
instance, cette formalité doit etc accomplie Très souvent au chef-
lieu du département . De plus, elle donne lieu au paiement de
droits d 'enregistrement (actuellement ln NF) et à des honoraires
d'avoué et de grenier. II demande si ces déclarations — que les
lien intéressés, héritiers subséquents, créanciers ont le plus grand
inféré' à connaitre d'une façon non douteuse ne pourraient
pas dire entièrement gratuites et résulter d ' une simple lettre rédigée
sur papier libre et mentionnant d'une façon non équivoque que
X . . . soussigné, agissant en qualité de 1' . . ., se désintéresse pure-
ment et simplement de la sucre :sien de l' . . ., susnommé, domicilié
à A . . ., décédé à . . . le . . . Celle gratuité aplanirait bien des diffi-
cultés encre les adnnir.tsl•ations fiscales (enregistrement et Trésor,
notamment) et *certains h4 p ritiers qui ne veillent jamais renoncer
à des successions, en raison des frais qu'ils ont à exposer . (Question
du 3 lévrier 1960 .)

Réponse . — Les règles posées par les articles 781 du code civil -
et 997 du code de procédure civile permettent la constitution d'une
preuve indiscutable et accessible à Ions de la renonciation à une
succession . Il ne semble pas souhaitable de les modifier et de les
remplacer par l'env oi d'une lettre missive qui n'offre aucune garantie
quant à son authenticité ou à la qualité de son auteur et qui ne
peut assurer directement la pnblicilé de la renonciation . Au sur-
plus, il n'appareit pas que l'héritier — auquel n'est pas imposée

l 'obligation d'agir par ministère d'avoué — ait à exposer des frais
importants lorsqu'il accom p lit au greffe du tribunal de grande
instaure compétent les formalités de renonciation à succession . Ces
f rais se mentent actuellement il 20 S1, v r•nnpris les droits de timbre
et d'enregistrement : la rnodiflcaliun du len ts de ces derniers oit
leur suppression ressort d'ailleurs plus particulièrement de la compé-
tence de M . le ministre des finances et des affaires économiques.

4270. — M . Miriot expose à M . le ministre de la justice le cas
suivant . M . X . . . a décidé d ' ache v er un appartement en copropriété
avec les primes et préts en usage peur les Logécos . Le directeur
du cabinet immobilier qui dirige l'affaire Indique aux copropriétaires
que, pour simplifier les démarches, le Crédit . foncier et le I1 . R . U.
ont accepté que les' dossiers des appariements soient établis aux
nones de qu :lre personnes, soit l'architecte, deux entrepreneurs et
le syndic qui est ce n'être directeur. A p t moment de l'achàvement
des travaux le notaire présenle à son client, M. X . . ., deux notes de
frais, l ' une au litre de constructeur pour ouverture de crédit, l ' antre
au litre d'acheteur d ' an -appartement appartenant au syndic, d'oie
frais double de timbre, d'honoraires, d'enregistrement, d'inscription
hypothécaire, d'état et divers, le tout représentant à peu près I/10
de cal de l'appartement . 11 lut demande si le notaire est en droit
d'exiger de tels honoraires et, dans l'affirmative, pour quelle raison.
(Question du 13 lévrier 1900 .)

Réponse. — Afin de permettre à la chancellerie de répondre en
connaissance de cause, l'honorable parlementaire est prié de bien
vouloir faire connaitre le cas d'espèce auquel il se réfcre.

«sit. — M . Commenay demande à M . le ministre de la iustice
s) les avouée qui, antérieurement nu décret du 19 mai 1959, exer-
çaient accessoitetnent les fonctions de syndic administrateur au
règlement judiciaire, doivent zut-tir l'examen professionnel prévu à
l'article 9, alinéa 4, du décret du 20 mai 195 .s (no 55-613), modifié
par le décret du 19 mai 1959 '(n . 59. 070) pour continuer à exercer
ces fonctions . (Question du 27 lévrier f'JUI.)

Réponse . — Les avoués qui, antérieurement à la mise en applica-
tion du décret du 19 mai 1959, étaient Inscrits sur une liste de syn-
dics administrateurs iudiciaires, sont dispensés de subir l'examen
professionnel prévu à l'article 9, 4. alinéa, du décret du 20 mai
1955, modifié par le décret du 19 mai 1959 susvisé ; en effet, ce texte
ne vise que les officiers ministériels nui n'exerçaient pas les (one-
tiens de syndic avant la date . de sa mise en vigueur et qui ont sol-
licité leur inscription sur une liste après celle ci.

4443 . — M. Commenay demande à M . le ministre de la justice si
les étals des produits élabüs en vue de la délertuinalian du prix de
cession d'une élude d'avoué doivent comporter les produits de la
'une lion accessoiue de synuic adminkiralentr au règlement .judiciaire;
eLsi le prix de cession doit êt re déterminé coopte tenu du ces pro-
duits . (Question du 27 lévrier 111641,1

Réponse. — Les étals de produits établis en vue de la détermina-
tien du prix de cession d'une élude d'avoué doi vent indiquer dans
une colonne spéciale les revenus résultant de l'exercice de fonctions
accessoires, quelles qu'elles soient . Ils sont déduits des produits
de l'office et il n'en est pas tenu compte peur le calcul du prix de
cession de celui-cl.

4444. M. Commenay demande à M. le ministre* de la justice si,
lorsqu'un avoué a cédé. son étude par un sous-seing privé antérieur
au decret du 19 mai 1959 (n o 59.6i0) ( le cessionnaire n'ayant été
nominé que postérieurement à la nrornulgalion de ce décret) l'avoué
cédant pouvait valablement céder dans sen office, les fonctions
accessoires de syndic administrateur au vèglernent judiciaire, alors
que le cessionnaire n'était pas titulaire de l'examen . professionnel
prévu par l'article 9, alinéa 4, du décret du 20 mai 1955 (n° 55 . 603),

modifié par le décret,du 19 mal 1959 (no 59-670) . (Question du 27 lé-
vrier 1960).

Réponse. — Le traité de cession d'un office d'avoué ne peut porter
que sur la char ge elle-mémo et nun sur les activités accessoires que
cet officier ministériel était autorise à exercer •et dont les produits
ne peuvent pire pris en cunsidéraliun pour la détermination du prix
de cession .

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS
4321 . — M . Jean Valentin demande à M. le ministre des postes et

teiéoommunications : 1. les mesures qu'il compte prendre pour remé-
dier à la situation des jeunes gens ou jeunes filles admis au concours
des postes du ler juin 1958 et qui n'ont, à ce jour, reçu aucune affec -
tation et s'il est exact que des lauréats du concours de 1957 soient
toujours dans l ' altenle d'un poste . De si longs délais causent un
préjudice considérable aux postulants qui ont opté pour cette carrière
et sont dans l'impeesiihilité d'en choisir une autre ; 20 les pupilles
de la nation bénéficient-ils d'une priorité . (Question du 13 lévrier
1960 .)

Réponse . — 10 Les jeunes gens et jeunes 11Ces, reçus au concours
d ' agent d ' exploitation et non eneure nommés à ce jour, seront appelés
à l'activité très prochainement, et dans un délai qui n'excédera pas
six mois pour lue derniers reçus ; 2. réponse . négative : les adminis -trations sont tem p es de respecter le rang que tes candidats occupent
sur les listes d'admission aux concours.

4355 . — M . Frédrric-Dupont demande à M . le ministre des postes
et télécommunications si un aen.t retraité-des postes et télécom-
munications ayant appartenu au service des chèques postaux ; a
le droit de se faire ouvrir un cnm.pte chèque postal à son nom et
s'il peut demander que les arréra g es de sa pension de retraite soient
versés à ce compte chèque postal. (Question du 27 lévrier 1900.)

Rélwinse. — Les agents des postes et télécommunications en acti-
vité ou en retraite ont, comme tout autre usager, lu possibilité

' d'obtenir l'ouverture d'un compte courant postal . Tout pensionné
peut demander que les arrérages de sa pension soient versés à ce
compte chique postal. Le demande peut en dire faite une fuis peur
toutes dans les régions de paris et de tiennes. Elle doit dire faute à
chaque échéance dans les. aut res régions et aecom g agnée de
l'envoi du coupait de pension de l'intéressé . L'administration des
postes et télécommunications ne s'oppose nullement à la . généralr-
salien à l'ensemble de la France des modalités en vigueur dans
les régions de paris et de Rennes, sous réserve toutefois que lui
soient fournis les moyens d'action en personnel correspondant au
trafic nouveau que ne manquerait pas d'apporter cette nouvelle
régleinenlation . An surplus, il s'aeit d'une question qui relève des
attributions du ministère des linancés . Ce département a été saisi

• par mes soins de la question.

4377 . — M . lotirait/ Denis expose à M . le ministre des postes et
télécommunications que de nombreuses demandes d'installations de
postes téléphuuüyues privés sunt actuellement en souffrance' en
Mayenne, en particulier, des demandes concernant de futurs abon-
nés ruraux demeurant dans des écarts, et lui demande : l e ce qu'il

pense pouvoir faire pour haler la construction de lignes nécessaires
a ces installations ; 2, s'il n'y aurait pas lieu de donner, en cas
d'afflux de demandes, la construction de certaines lianes à des
entreprises spécialisées ; -30 s'il n'envisage pas de faciliter ('exten-
sion du téléphone dans les départements à habitat dispersé, en
tenant compte de ce tr,it géogra p hique dans la répartition des
crédits. (Question du 27 lévrier 1961.)

Réponse . 1 . Le nombre de demandes d'abonnement au télé-
phone .en instance dans le département de la nlayenne s'éleve à
1 .26 . Sur ces demandes, 57 demandes ont été déposées par des can-
didats' abonnés ur bains résidant la plu part à Laval . Dans cette
vülu, des travaux d'extension impo rtants sont actuellement en cours
et dans quelques mois une amélioration sensible de la situation
du téléphone s'y fera sentir, en particulier , dans la partie située à'
l'Est de la rivière Mayenne, c'est-à-dire dans 'la zone d'extension
d, la ville. La majorité des demandes en instance seront alors salis-
faites et celles qui su présenleront à l'avenir pourront dire servies.
En raison de la saturation des équipements ruraux, dix demandes
Intéressant les zones équi pées en automatique rand •sont égale-
nient en instance ; une suite favorable leur sera réservée après
extension des autorommulatoutrs intéressés. Les cinquante-neuf
demandes non satisfaites (dont neuf pour le groupement do
Mayenne) ca, .,rernent en majeure .p artie des postes à installer dans
des écarts et néressatant la construction de lignes longues . Une
dizaine d'enlre elles (les plus anciennes), dont cinq pour le seul
groupement de Mayenne, seront satisfaites celte année, -iblen que
l'exécution des programmes d'extension et de modernisation du
réseau établis pour l'exercice 19611 (extension de l'automatique . do
l'automatique , rural, réaménagement et const ruction de nouveaux
circuits interurbains, 'entrelieu, etc .) absorbe presque en totalité
l'activité du personnel du .départemenr. '1° mémo en . cas d'afflux do
demandes d'abonnements la construction do lignes no peut, pour
des raisons de sécurilé, titre confiée à des entreprises spécialisées.
Le personnel n'accepterait d'ailleu rs qu'avec beaucoup de réticence
de monter sur des poteaux qui n'auraient pas été plantés par des
egnipes de l'administration des postes et télécommunications, car
les accidents raves sont nombreux 'dans le service des lignes
aériennes ; 3 e l'extension du téléphone dans les départements à
habitat dispersé est une des pré p . cnpations constantes de l'adminis
tratioli des postes et télécommunications qui y consacre des crédits
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comparativement plus importants que pour les départements à
ferle densité . S'agissant plus particulièrement du département de
la Mayenne, ces crédits ont, en M . été majorés de 10 p . 100 par
rapport à ceux de 1959. Enfin, il conv ient de souligner que ,parmi les
départements de la région de Nantes (Loire-Atlantique, Maine-et-
Loire, Mayenne, Sarthe et Vendée), oit six cent vingt-sept deman-
des 'abonnement à lignes longues sont en instance, la Mayenne,
avec cinquante-neur demandes seulement, est dans une situation
relativement favorisée.

4379. — M . Georges Bidault demande à M . le ministre des postes
et télécommunioattoes eu vertu de quels lois, décrets et règlements.
les télégrammes qu'il a adressés à deux avocats défenseurs de
citoyens français emprisonnés ont pu étre publiés par « l'Humanité
et quelles mesures il compte prendre pour mettre tin à des procédés
irré g uliers que n'améliore pas la suggestion de mettre en prison
le signataire de ces textes qu'il était, en tout état de cause, inter
dit à quiconque de divul guer sans l'accord préalable de- leur auteur.
(Question du 27 février 1960 .)

Réponse . — L'article 77 du code des P. T. T. impose l'obligation
du secret de la correapondanre à tout fonctionnaire publie comme
à toute personne participant à l'exécution du servlee des télécom-
munications . L'enquête effectuée au sujet des faits signalés par
l'honorable parlementaire n'a pu permettre d'établir que la divut-
ggation des textes des télégrammes incriminés soit le lait des services

es P. T . T.

4380. — M. Georges Bidault demande à M . le ministre des postes
et téléoommunioations si M. lien belle e enueé récemment des
télégrammes et s'ils ont été communiqués à l 'organe central du
parti communiste français. (Question du 27 lévrier 1'1)60 .)

Réponse . — Aux termes de l'article '77 du code des postes, Télégra-
phes et téléphones a tout fonctionnaire public ou toute personne
admise à participer h l'exécution du service qui viole le secret do
la correspondance confiée au service des télécommunications est
passible des peines portées à l'article 187 du code pénal e. Les dispo-
sitions légales précisées ci-dessus interdisent par conséquent la
contnnniration ae tout renseignement répondant, dans quelque sens
que ce soit, aux questions posées par l'honurabie parlementaire.

'ANTE PUBLIQUE ET POPULATION

3796. — M . d'Ailiiéres expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que beaucoup de gens, surtout dans les départe-
ments de l'Ouest, s'inquiètent de l'augmentation du nombre de cas
de poliomyélite . Il lui demande quels sont, depuis 1951 et p ar année,
pour les départements dépendant de la région sanitaire

par
Rennes,

et' spécialeulqat pour le département de la Sarthe : l e le nombre do
malades atteints de poliomyélite, hospitalisés an centre de Rennes;
20 le nombre de journées totalisées par ces malades ; le nombre
de malades en traitement de rééducation citez eux . (Question du
22 décembre 1959.)

Réponse . — Une première remarque s'Impose en ce qui concerne
la détermination de la région sanitaire, dans le domaine des centres
de traitement de la poliomyélite . Les centres régionaux couvrent,
en effet, une circonscription qui ne se confond pas avec la région
sanitaire habituelle . C'est ainsi que le centre régional de Rennes
étend sa circonscription sur tout ou partie des départements suivants:
Côtes-du-Nord, Finistère, 111e-el-Vilaine .Loire-Atlantique, Moine-et-
Loire, Manche, Mayenne, Morbihan, Orne, Sarthe, 'Vendée . Cette
répartition est d'ailleurs susceptible de se modifier très prochainement
en raison notamment de la création d'un centre de traitemeill spécia-
lisé à Nantes . Le tableau ci-après donne les indications demandées
en ce qui concerne le nombre des malades admis et le nombre
de journées d'hospitalisation . Il doit dire complété par les précisions
suivantes : 10 nombre de malades présents au l er mars 1960 - 138,
dont 1.6 de la Sarthe ; 2 . nombre de malades en traitement externe
pour rééducation au mois de lévrier 1960 56, dont aucun du départe-
ment de la Sarthe.

Acl:'"ilé globale du service antipoliomyélitique du centre hnspi-
talfer régional de Rennes du ler janvier 1954 au 31 décem-
bre 1959.

1955	
1956	
1957	
1958	
1959	

Admissions par déportement du service antipoliomyélitique
du centre hospitalier régional de Rennes de 195i d 195'9.

DÈPARTEMESTS 1951 1955 1956 1957 1958 1959

Côtes-du-Nord	 12 25 27 39 30 22
Finistère	 18 20 25 33 17 32
Ille-el-Vilaine	 26 25- 45 40 27 fit
Loire-A l'antique	 5 2 • 8 i0 7
Maine-et-Loire . . 5 6 4 4 9 3
Manche	 : . 5 11 18 17 15 18
Mayenne	 13 12 7 22 12 13
Morbihan	 38 19 13 27 21 20
Orne	 2 3 7 8 6 9
Sarthe	 "

	

6 7 6 64 22 38
Vendée	 • 2 2 4 5 5

3907 . — M. Jean Lainé demande à M . le ministre de la santé
publique et de la population s'il compte faire en sorte que , des
centres pour la . vaccination gratuite contre la poliomyélite soient
institués dans nos campagnes et que, dans les réglons où ces
centres n'existent pas, la vaccination soit prise en charge par la
sécurité sociale . (Question du 16 janvier 1960.)

Réponse . — Tous les habitants d 'un département' doivent avoir
la possibilité de recourir aux centres gratuits de vaccination contre
la poliomyélite . Certes, il n'est pas possible, pour des raisons évi-
dentes, matérielles et financières, de multiplier, en dehors des
agglomérations d'une certaine importance, les centres qui .fonction-
nent de manière permanente . Mats It appartient aux préiels et aux
directeurs départementaux de la santé, après accord du conseil
général, d'ouvrir des centres temporaires publics et gratuits dans
les communes de leur département, successi v ement et selon les
besoins, la population étant informée à l'avance des jours et heures
des séances de vaccination . Pins de 550 centres ont ainsi fonctionné
vu cours du premier trimestre 1959, plus de 600 au cours du
deuxième trimestre . Comme l'a indiqué M. le ministre des finan-
ces et des affaires économiques dans une réponse à une question
écrite, les frais correspondants sont pris en charge par le budget
de l'Etat dans les conditions prévues pour ics dépenses sociales du
coupe 1, c'est-à-dire à concurrence de 83 p . 100 en moyenne.

it'autre part, la question du remboursement partiel par la sécurité
sociale des frais de vaccination, fait actuellement l'objet d'études
des département ; ministériels intéressés ."

4090. — M . Lepidi demande à' M . le ministre de la santé publique
et de la population : f o quel a été te nombre de demandes de cieam
oui ont obtenu un avis favorable du ••omité technique des spérta-
lités pour la période allant du t ee décembre 1936 au 21 septembre 1959,
au cours de laquelle le comité s'est prononcé sur 4.f87 demandes en
onze réunions plénières . (Réponse ministérielle de la question écrite
no 2514, débats parlementaires du 9 novembre 1959 page 2 :120);
2• quel a été le nombre de demandes de . visas examinés au cours de.
la dernière réunion du comité technique avant l'expiration de ses
pouvoirs, et sur ce nombre, comblen'ont obtenu un avis favorable
(sans compter les modifications secondaires : excipients, colorants,
etc,) . (Question du 31 janvier 1900 .)

Réponse. - Io Nombre de demandes de visas qui ont obtenu un
avis favorable du comité technique des s p écialités au cours de la
période allant du ler décembre 1958 au t septembre 1959 : 3.197;
20 nombre do demandes de visas examinées au cour+ de la dernière
réunion du comité technique des spécialités : . 121 . Sur ce nombre,
309 d'entre elles ont obtenu un avis favorable,

4094. — M. Peyrei attire l'attention de M . le ministre de la santé

queltlee seet tru
ve,

depuistilarrdt du conseilo
d'Elat

adun30
g
septembre

19x5, un certain nombre de pharmaciens exerçant la profession
d'opticien lunetier détaillant. titulaires de l'ancien certificat d'opti•
que délivré par les facultés de pharmacie . Il fait remarquer que ces
pharmaciens, qui exerçaient snuvent cette spécialité depuis de nom.
tireuses années se voient interdire l'exercice de l'optique, alors
qu'ils ont d0 raire l'acquisition d'un matériel spécialisé très coll .
toux . Il lui demande les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour rétablir les droits lé g itimes de ces pharmaciens diplô-
més, frustrés d'une spécialité de leur professton, .et notamment la
détermination des conditions dans lesquelles tes titulaires de
l'ancien certificat d'optique, ayant un certain nombre d'années
d'exercice pratique, pourront exercer leur procession . (Question du
30 janvier 1960 .)

Réponse . — L'ancien certificat d'optique délivré par les facultés
de pharmacie ne .peut en effet actuellement permettre aux pharma-
ciens l'exercice de l'optique lunetterie car ce diplôme ne figure pas
parmi les titres agréés pour l'exercice de la profession . Aux termes
de l'article L 505 du code de ia santé publique cet agrément doit
étre donné par arrété conjoint du ministre de la santé publique et
de la population, du ministre de l'industrie, du ministre de I'éduca•
tien nationale et du ministre des finances et des affaires écono
iniques qui, d'un commun accord ont jugé ce certificat d'optique
insuffisant pour exercer l'optique lunetterie . Le ministre de ia
santé publique et de la population a toutefois indiqué à M. le
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ministre de l'éducation nationale qu'il ne s'opposerait pas à la
romnuai«ance de ce diplau,e au cas où, nutanuuctt, tete formation
teulinique cunuplémenlaire pourrait (lire organisée en faveur de ses
titulaires . D 'autre pari, dans l'immédiat, les pharmaciens titulaires
du certificat peuvent momentanément continuer à exercer lorsqu'ils
ont déposé dans les délais utiles la demande d'autorisation prévue
à l 'arlir te L 50(; du code de ta . santé publique et drue ' ui g risat•m
définitive est aeenrr iée à feux d ' ent re eux qui remplis s ent tes condi-
tions de cet article c'est-à-dire •tt,x praticiens qui élaien' âgés de
-ringl-cinq ans au ii novembre 1952 et peuvent apporter la preuve
g lu cinq années de pratique professionnelle avant lu l` s janvier 195±

4107 . — M . Tréboec demande à M . le ministre de la santé publique
et de la population : 10 quel est le montant exact de l ' aide à laquelle
peut prétendre un grand billent ; figé de vin g t-ring ans et titulaire
d'une carte d'invalidilé it leu p lo ; 2 . quel est le plafond de res-
sources prévues : as dans quelles conditions et dans quelles limites
les parents d'un enfant majeur sont tenus à la delle alimentaire el,
dans le cas de la fournllure du logement et de la nourriture, com-
ment doivent être évelu,s ces avantages en nature . (Question du
30 janvier ltn)O.)

Réponse . — II est fait eonnailre à l'honorable parlementaire que:
l s la carte d'invalidité est délivrée à tout infirme dont le de g ré crin-
validité est au moins é g al à ;',m p . 1011, calculé selon le barème des
invalidités de guerre . L'allocatiom d'aide sociale à laquelle il peut
prétendre lui est versée à partir de l'âge de quinze ans, sous réserve
d'un plafond égal de ressources . Le montant de celle allocation est
constant quel que soit le de g ré d'invalidité du postulant à partir de
80 p . 100. Le montant de l ' allocation égal au taux de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés s'élève annuellement à 757,80 NF pour
Paria et les communes assimilées, à 723,50 NF pour les communes
de plus de 5 .000 habitants, à 6$I),iO NF pour les communes de moins
de 5.000 habitants ; 2. le plafond de cumul des ressources et de
l 'allocation sollicitée est de 1 .352 NF par ah . Ce plafond est augmenté
du mentant de la majoration spéciale pour aide constante d'une
tierce personne si l'infirme est reconnu avoir besoin de cette aide
] .e plafond d'admission est alors de : 1 .352 NF + 2. 33d,8i NF = 3 .890,80
NF. h autre pari, si l'infirme est capable de travailler et de réaliser
un gain au moins égal au miniiuun de la pension vieillesse aeeur-
déc aux assurés sociaux à rage de soixante-cinq eus, c'est-à-dire un
gain de 72:1 .81) NF par an, il peut cumuler l ' ensemble de ces ressour-
ces et l'allocation d'aide sociale dans la limite d'un plafond do
2 .010 Ni" par an ; il peut alors prétendre en plus il l'allocation de
cronpolietlmn aux grand ; intitules travailleurs dont le montant varie
de I .21 ;! t ,12 NF à 2 .856, I9 NF selon qu'il a ou non besoin de l'aide
d'une tune personne ; 3. En cc qui eoneerne l'obligation alimentaire.
et la Murnilure du Ingement et de la nourriture, il n'y a pas de
bari,me ni de limites fixées par les textes d'aide sociale ; l'évalua-
lion de taus avantages est laissée à l'appréeialion des commissions
d'admission à l'aidé sociale qui staluent selon le droit commun et
dans les conditions fixées par le code civil tari. 10à et suivants).

4131 . — M . Jean-Paul Palewski expose fi M . le ministre de la
santé publique et de la population que les conditions de vie dans
les grandes halions modernes coneourenl paradoxalement à aggraver,
dans certains domaines Ici conditions d hy g iène do la population:
pollution des eaux, éehappenient de gaz

hygiène
véhicules, générali-

sation des traitements médicaux à base de produits chimiques,
nourriture du bétail et des animaux de basse-cour à base de produits
artificiels, voire nocifs (arsenic), méthode scientifique de maturation
et de conservation des végétaux comestibles . II lui demande si ces
queslions sont au nombre des préoccupations de son département
cl, dans l'affirmative, quelle action il complu mener dans'les domai-
nes envisagés ci-dessus pour préserver la population des consé-
quences graves de telles pratiques . (Question du 30 janvier ItIGO.)
Réponse . — Les divers problèmes signalés par l'honorable parle-

mentaire eotnplent panai les préoccupations du ministre de la
santé publique et de la populalion qui eefforce par tous les moyens
en son pouvoir de les résoudre eu liaison avec d'uulres ministres
Intéressés : 1 . la pollution des eaux releva de causes diverses. Le
contrôle en a été réglementé par son administration soit directe-
ment comme c'est le cas pour les eaux urbaines et les eaux domes-
tiques, soit en accord avec le ministère de l ' industr ie pour ce qui
concerne les eaux industrielles. La nociv ité des gaz d'échappement
des véhicules automobiles a fuit l'objet d'études de .la part de la
commission spécialisée en matière de pollution atmosphérique qui '
siée au ministère de la santé publique Les conclusions émises
è la suite de ses [rave« ont été portées à la connaissance du
ministre des travaux publics et des transports, compétent pour la
réglementalion de la circulation des véhicules automobiles . Une
coordination est assurée entre les deux ministères pour la recherche
des solutions pratiques à ce problème . D'une manière plus géné-
rale, le ministre de la santé publique et de la population est résolu à
engager 'la lutte contre la pollution atmosphérique dans son ensenr
be . Avec ie concours des organismes consultatifs dont il dispose, il
procède à l'élaboration d'un plan échelonné de mesures de protec-
tion qu'il a l'intention 'de proposer à l'agréinent de ses collègues
Intéressés ; 2° il est exact que gréée aux progrès de la recherche, la
thérapeulique dispose actuellement d'un nombre considérable de
principes chimiques nouveaux . L'ordonnance du 4 féeriep 1959 adapte
notre législation . à cette évolution scientifique . Ce lexie prévoit
quo les spéclalllés nouvelles ne reçoivent le visa que lorsque des
experts agréés par le ministre de la santé publique et de la popula-
tion ont vérifié la conformité de ces produits ii leurs formules, leur
Innocuité et leur intérêt thérapeutique . Après l'octroi du visa,
l'exploitrtlnn des spécialités ne peul élre commencée que si leurs
contritions de fabrication et de contrôles ont été jugées satlsral-

sanies . L'ordonnance prévoit, par ailleurs, que des décrets en conseil
d'Elal vont préciser les règles applicables à l'expérimentation des
médir.,trients et les restrictions qui peuvent être appor tées dans
l'intérêt de la :initié publique à la délivrance de ces produits . Enfin,
le ministre de la santé publique fuit régulièrement procéder ii des
prélèvements de spécialités . pharniaceuliques aux différents stades
de leur distribuliui . II prend roule mesure pour organiser, sur des
bases nouvelles, le laburaloire national de contéie de la santé
publique ; as la quesliun de l ' alimenlalinn du bétail et des ani-
maux domestiques it base de produits arlincieis pose un problème
très complexe tluf n nr'cesstle la constitution d ' une commission
Inlerntittislérielle spéciale dite cunnnisstun de l ' alimentation ani-
male, siégeaul au ministère de l'agriculture . Elle comprend des
personnalités émtienics parliculièremenl cornues pour leur compé-
tence en manière de nut rition et Je toxicologie . Les services inté-
ressés du ministère de la santé et le conseil supérieur d ' hygiène

Tout
de France y sont représeulés . Toul produit artificiel uu

lout t Iraiteauent non consacré par l ' usage et proposé pour l'alimenta-
tion des animaux est suunris à une étude complète et à une expé-
rimeittation sérieuse et son emploi ne peut dire autorisé qu'al» rias
avis favorable de celle commission . Les services de contrôle du
ministère de l'agriculture s'assurent par des vérifications appropriées
du respect de celle régie . L'administr ation d'arsenic aux animaux a
été formellement interdite par le décret du 20 mars 1959 ; 4 o les
méthodes scientifiques de maturation et de conservation des végé-
taux comestibles tombent sous le coup dé la loi du ".0r août 1905 et
des textes pris pour son application . C'est ainsi que les procédés
chimiques de conservation des fruits sont soumis a la réglementa-
lion définie per l'arrêté du 20 juillet 1956 prévoyant une autorisa-
lion préalable du ministre de l'a griculture. Celle-ci n'est accordée
que sur avis conforme du conseil supérieur d'hygiène institué au
ministère de la santé publique . D'une faeun générare les procédés
physiques ou chimiques utilisés pour la maturation ou la couse>
s'aime des végétaux comestibles et susceptibles d'entralner une
altération ou une modification de ces produits alimentaires sont
visés par les dispositions des articles les et 3 de la . loi du 1°' août
19)S : celles-ci obligent en fait les auteurs de ces procédés à solli-
ciler la consullalinn du ministre de l'agriculture qui en saisit pour
avis le conseil supérieur d'hygiène publique de France.

4273. — M. Coudray expose à M. le ministre de la santé publique
et de la population que les grands infirmes ainsi que les personnes
âgées peuvent cumuler leurs ressources avec les allocations d'aide
sociale dans la limite de plafonds fixés respectivement à 1 .352 N p'
et 861 NF, et qu'ils peuvent, par ailleurs, prétendre à la majoration
Ionie aide d'une lierre persanue, majoration fixée pour les premiers
3 2 .538,81 NF et variant pour les seconds de 38i a 600 NF par an.
Une dilfére,u :e de nature existant entre ces deux majorations, le
vieillard atteint d'une invalidité d'au-moins 80 p . 100, n'ayant pas
besoin de l'aide permanente d'un tiers pour l'accomplissement de
chacun des actes essentiels à l'existence, mais qui dort néanmoins
recevoir une aide quotidienne pur satisfaire certains :besoins indis-
pensables, se voit opposer le plafond de 1 .37,2 NF ; par coutre, celui
qui n'a pas 81) p. 100 d'invalidité, et dont l'étal de santé est sensi-
blement voisin du cas précédent, peut voir ses ressources portées à
un maxipnum de 861 NF + 600 N = 1.464 NF, plafonds plus aven-
lugeux que dans le premier cas, alors que le taux d'invalidité est
moindre . II lui demande s'il est possible aux commissions 'd'admis-
sien d'accorder aux personnes Agiles de plus de soixante-cin q ans
(ou soixante ans en cas d'inaptitude), qui ont besoin de l 'aide
1artielle d'un tiers et sont atteintes d'une invalidité d'au moins
80 p . 100, le bénéfice de la maturation spéciale prévue en leur
faveur, celle-ci s'ajoutant au plafond de ressources qui leur est
opposable pour l'octroi de la pension principale . (Question du 13 lé-
vrier 1:160.)

Réponse . — M . Coudray signale qu'un vieillard atteint d'une inva-
lidité d'au moins 80 p. 100 n'ayant pas besoin 'de l'aide constante
d'un tiers pour l'accomplissement des actes essentiels de l'exis-
tence mais qui doit néanmoins recevoir une aide quotidienne pour
satisfaire certains besoins indispensables ne peut cumuler ses
ressources et les allocations d'aide sociale quo dans la limite d'un
plafond de 1 .352 NF, alors qu'un vieillard n'ayant pas 80 p. 100
d'invalidité dont l'étal est sensiblement voisin du cas précédent peut
cumuler ses ressources et l'aide sociale à l'intérieur d'un plafond
s'élevant à 86i NF + 600 NF 1 .4464 NF . Il y a lieu de remarquer,
en premier lieu, que., dans l'exemple choisi, la comparaison est
présentée ent re deux catégories de personnes dont la situation
n'est pas identique : d'une part, le plafond de 1.464 NF dans la limite
duquel une personne Agée peut obtenir l'allocution d'aide sociale
est le plafond maximum applicable à un vieillard dont l'état néces-
site l'aide constante d'une tierce personne ; d'autre part, le plafond
de 1 .352 NF est celui qui doit être pris en considération pour l'octroi
de l'allocation ii un grand infirme ayant au moins 80 p . 100 d'iiiva-
lidilé mais dont l'état no requiert pas l'aide constante d'un tiers:
Si l'on veut comparer deux situations analogues celle du vieillard et
celle du grand infirme oyant l'un et l'autre besoin de l'aide ennslanle
d'une tierce personne, les plafonds de ressources à mettre en paral-
lèle sont : ls pour le vieillard : 1.464 NF par an (correspondant à
816 NF de plafond légal + 600 NF de majoration au taux maximum);
2 . pour le grand infirme : 3.89O,8i NF par an (correspondant à 1 .352 NF
de plafond légal + 2 .538,81 NF de majoration spéciale) . II n'en
demeure pas tanins que la situation du vieillard devenant grand
infirme du fait d'une Invalidité égale nu supérieure à 80 p. 100
peut se trouver dof ;tvorisé lorsque, sans avoir besoin do l'aide cons-
tante d'un tiers, il est cepenaanl dons l'obligation do recourir
à une. aide Iutermiltente mais régulière et quotidienne . En effet
en tant que bénéficiaire de l'aide aux personnes Agées, Io vieillard
peut étre admis à percevoir une majoration spéciale variant entre
380 NI, et 600 NF par an selon son état de santé et pur censé-
quent, mémo s'il n 'il besoin que d'une aide partielle . Par contre,
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en tant que grai d infirme, la majoration spéciale pr(vue pour celle
firme d'aide sociale ne peut élre fractienuee et dit donc lui dire
refusée s ' il ne peut dire cunstdéré comme ayant un besoin ea,nslatil
de la présence d ' un tiers . Celle .:il talion inéquitable n'a pas échappé
à l'attenti,ui des servires cnmpéients de t'adminis( ;atiun le la santé
publique et de la puuulatton qui, à plusieurs reprises, ont pris
l ' initiative de proposer l'adepliue de dtspnsilinrls peimellant de
proportionner, Solon l'étal d'incapacité de l ' intirnie, la mejoraliun
spéciale versée au litre de l 'aide aux _rand ; infirmes ; une modiliea-
Itun de relu: natu re •1 nularnn g ent élit envisagée lors de la prépara-
Min du décret n° 59-1 'dt du 7 janvier 1959 modifiant certaines dis eip-

sillons des titres III et IV du rode de la faseille et de l 'aide sociale;
elle tendait à préteir une majoration spéciale réduite selon l'état
de l'infirme et vartarel de i0 à i$I p . 1ee0 de la nn•,joraltnn "servie au
litre du la sérnrité surialc . Celle pt•utuesilinn n ' a pas reçu l'accord
de tous les d,iparlcnienls neinieldriels intéressés . Le ministre de la
santé publi(jne et de la puputaltnn demeure toutefois trias attaché
'a celle version qui mettrail un terme aux anomalies signalées par
1'hunorable parlementaire.

4288. — M . Toutain expose 1 M . le ministre de la santé publique
et de la population qu ' aux termes de l ' article 3 du décret n° 59-51e
du 9 avril 1979 perlant nuediticaliun des conditions de rembourse-
ment des médicaments aux assurés sociaux, les médicarnenls den!
te prix déacesse notamment et sans juslilicetion valable celui d ' un
autre nic,licannenl de conipu5ihun evmpa'able en ir e qui concerne
les principes actifs essentiels ne peuvent élue inscrits sur la liste
des médicaments renlhoeersés par les orualnismes de sécurité sociale.
L'application de ce eiiCire aux demandes d'inscription de m,tei(•a-
ruenls sur ladite liste est laissée à l ' appr•frialion de la commission
visée à l'article "j du rhème décret . Or, il s'avère que, dans la prati-
que, la nulili,atiun aux laboratoires intéressés des dédisions de celle
commission . motivées par l'application du teste susvisé, ne comporte
ni l'indication du nom, ni celle du prix élu niédirement ayant servi
rte référence, ni aucun autre élVrnem d'apprécialiun . II lui demande:
1° s ' il estime qu ' une telle pratique, qui met les laboratoires phar-
niacetliquee dans l'impossibilité de présenler une quelconque pisti-
Il, :atiun en l ' absence de (dus les élfrneuls de cntirparaisnn et d ' ap-
préelaliun, est conforme à ''esprit et à la lettre du déerel élu 9 avril
1959 ; "_° dans la négative, les mesures qu ' il envisage de prendre en
vue d'y remédier ; 3° en ee référant à la question prérédenle, si le
fail de cotniuurer une s pécialité IxhulleianI du visa à titre de prodnil
nouveau avec le pruduil sous cachet correspondant ((Mut le prix
doit dire déjà inférieur d'au moins 10 n . 1(10) tari . 8 de Corrélé
n° 93 . 701 du '.9 août 1'J ;71 nu risque pus d ' engendrer de dangereuses
décision s , le titulaire de la spécialité ayant dû consacrer des som -
mes inipurlanles à la recherche, à la fabrication et à l ' informati o n
médirait', Mers que l'exploitalinn du produit sous carbet ',catégorie
actuellement 'supprimée) Irénrilleie des eiTurls et du travail du véri-
table inventeur. (Question du 13 (étrier tel)

Réponse. — 1° et 2° En règle nénérale, les fabricants de produits
pharmaceutiques sont bien au courant de l'élat de la concurrence
et la pratique a non lié qu ' eu l ' ab s ence de prévisions sur les pre-
mières notifications adressées peur l'application du décret du 9 avril
1959, ils pouvaient fuit bien laite valoir les juélillraliuns utiles.
Quoi qu'il en sial, tes Ton nuiailes employée, ont élé modifiées dates
le sens souhaité par l'honorable narlcntenlaire, dés (eue le représen-
tant de l'organisme syndical intéressé en a rail la demande à la
i nimtosion dent il est moulée ; S e l'article 8 de t'arrété n° 23-701
du 29 août 1057 concourl ii la délerininatlon du plafond du cadre de
prix d'un produit sous cachet considéré, fabriqué par une entreprise
t arlicutiére . II n'inlpnse nul!emcnt que ce fovduil sous cachet soit
d'un prix intérieur de 10 p. I(su, nu de tout autre pourceulage, à
celui d ' une spécialité. Spécialités et produits sous cachet se trou-
vant régulièrement sur le marché, la commission manquerait à l'ap-
plication• du décret du 9 avril 1939 si elle omettait de comparer les
premières aux seconds . Elle accorde cependant aux spécialités un
préjugé favorable qui la conduit à admettre en leur faveur, dans
certains cas, de légères dilférenrce de pris . tan peul dire, 'd'une
Taçnn générale, qu'une réglementation déjà libérale esl appliquée
avec compréhension.
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2490. — M . Fridhie•Dupont se référant à la réponse du 21 juillet
1939 à sa question écrite n o 1391 fait observer b M. le ministre
du travail que celle repense vise la cnurdinctinn totale du régime
général des pensions civiles et milliaires avec les autres régimes,
alors que la question posée ne concernait que le cas de certains
fonctionnaires dégagés des cadres qui, ayant repris une activité
salariée, ne pouvaient obtenir la valorisation de leurs nouveaux
services dans le régime de retraite auxquels Ils sont rattachés ; la
valorisation de leurs services antérieurs étant déjà faite sous la
forme d'une pension ln coordination envisagée n'enlrnlneralt aucune
charge pour le budget de l'Elat . II lui demande les dispositions
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation . (Question du
b octobre 1959.)

2• repense. — La question de la coordination entre le régime géné-
ral des pensions civiles et les autres régimes de relrailes, mérne
limitée au cas des fonctionnaires de l'Ettt dégagés des cadres avec
jouissance d'une pension relève des attributions du ministère des
llnanees et des affaires dcononügnes . En effet, l'adoption de règles
de coordination au profit des htteressés ne miuiquerait pas d'entrai-
ner à brève échéance des demandes tendant à obtenir l'extension
de la 'ennrdination eu cas de tous les furictlnnnnlres quittant la
fonction publique avant d'avoir obtenu des droits nu titre du régime
général des pensions civiles et militaires, ce qui entralnerail des
charges pour le budget de l'Elat .

3701 . — M . Mainguy conslale que la sécurité sociale possède, A
huurg-le-Iteuec, un immeuble niulilisé lieue ,lue dangereux . Il
demande a M . le ministre du travail s ' il n envisage pas dit démolir
le b;llimeut et d ' ulili,s er ac terrain, qui est très bien situé, au centre
g éographique de la banlieue Sud . pour une reiiisalion sociale en
laveur des assures de celle région . (Question da 17 décembre 1J59 .)

Dépense . — Cet immeuble, situé M, avenue de la Litpérailun, à
Ituurg -la•Iteinc, a)ipairlicnl à la (misse primaire centrale de sérurilé
sociale de la région parisienne ; il a fait l'objet d'un arrélé de périt

r is par le maire : 20 juillet 195G . Lors de se :, ance du 3 janv ier 1 910 ,
conseil d ' admtnislraliem de la imi,sse primaire rentraie a décidé de

,:urnlruire, après arasement lulal de l ' immeuble existent, un b1di -
ueenl des ii lié à recevoir, outre le rentre de taicnirat de lb urg-la-
lteine, l ' ensemble des services généraux de la 8• circonscription
aduaiulslr lire !service mrcidenls du aravail, serviras médicaux spé-
cialisés et cun,plabililéi . Celle déi isiini ne pourra évidennuenl Pren-
dre effet qué bu•sgm'elle aura reçu l ' apprubalinn des orsanisnp es de
tutelle et de la eulnluiseiui aculéate de cuulrCle des upéraliuns
immobilières.

3834 . — M Luciani expose à M. le ministre du travail que, depuis
le 1 , avril tutti, l ' écart nraxinruur de réduction effectif et officiel
des zones de saimives reste fixé à 8 p . 1W ; que, depuis t'ordonnance
du i;0 décembre 1953, celle dispusiii . n ne vise plus, en principe,
que le salaire tnininiuin inlnrprufessiomnel garanti et, par consé-
quent, ne frappe plus que les salariés les plus modestes et les
plus défavorises ; qu'il est de nol e riélé publique que le cent de da
vie, et notamment cette des denrées alimentaires, n'est pus moins
élevé en pruvitie «à Parie ; qu'on peut méme dire que tes
mesures prises par le Goavernernent pour maintenir ou abaisser
les prix (marches-gares, circuits courts) m'entent uniquement aux
très grands centres II lui demande si le Gouvernement n'estime
pas le tiennent enfin venu puer prendre la mesure de justice
sociale qui scr•uit là snppressi(n délinitive des zones de salaires.
(Question du 28 décembre 1959 .)

Réponse . — Les arrélés ministériels pris en application des dises .
siliuns relatives aux salaires maintenus en vigueur par le premier
alinéa de l ' article li de la lui n° titi-'292_i du 23 décembre 1916 et
les arrilés prél'ecloraux pris en a,plirallon de t'ordonnance
n e 4i5-1190 du 7 juiiici 19i5 relalive à l 'inslilutinn de commissions
paritaires de travail et à l'établissement de réglements de 4•avatl en
agriculture resteel en vigueur jusqu'à l ' intervention de conventions
collectives ou de sentences arbitrales ,codant à les modifier, à
l ' exccplion des dispositions visant l 'observation d 'un salaire
maximum ou d'un salaire moyen maxummn (loi du 11 février
1950, article 2) . En cunséquence, les lexies relatifs aux zones do
salaires demeuteni en vigueur et il n'est pas possible d'apporter
de modification à la réperlilion des communes dans les zones terri-
toriales pour l'application du salaire minimum interprofessionnel
garanti . Les aballetneuts du zone ont fait l'objet de réductions
successives pour l'application de ce salaire : i° Le décret du 2:3 are
1950 qui lixail pour la première fuis le salaire minimum interpro-
fessionnel garanti, avait regroupé les vines 18 et 20 et réduit à
18 p. 100 l'abattement maximum ; 2° Les décrets du 13 juin 1951 et
du 2 avril 1955 out ramené ces abattements aux trois quarts,
puis aux deux tiers de leur moulant tel qu'il résultait ht décret
du 23 août 1950; 3° Le décret du 17 mars 1956 a réduit d'un tiers
les abalicrnents prevus pur le décret du 2 avril 1955 . Par suite,
les abattements résultant du décret du 2 :1 auilt 19:0 ne sont plus
actuellement retenus que pour les 4/9 de leur montant,

3941 . — M . Lecocq demande à M . la ministre du travail si, dans
le cadre de la referme de la sécurite sociale, il a envisagé de
prendre des mesures (suit sous forme d'une exonération des .crtti-
salions familiales, ou de toute autre façon) eu faveur des parents
qui ont des enfanté majeurs grands• intirrnes, dont entièrement à
leur charge et•requérant .l'aide d'une tierce personne. Il semble,
en effet, que les dispositions actuellement existantes dans le cadre
de l'aide sociale s(enl bien restrictives et suas . commune mesure
avc Io soutien qu'attend de l'Elat cette catégorie de t'raii,;ais parti-
culièrement digne d'intérét. (Question du 1d janvier 19(0.)

Réponse . - Aux termes de l'article 135 du code de la sécurité
sociale, la dispense de versement des cotisations de sécurité sociale
et d'allocations familiales ne peut dire accordée qu'à des person-
nes àgées de plus de soixante-dix ans vivant seules, ayant besoin
de l'aide d'une lierre personne et titulaires d'un avantage de vieil-
lesse, au titre d'une législation de sécurité sociale, d'une part, et,
d'autre part, aux grands infirmes visés p ar l'article 170 du code
de la famille et de l'aide sociale, bénéficiaires de la majoration
pour tierce personne, aucune condition d'Age n'étant imposée à
ces derniers. `Duns les deux cas qtu'II s'agisse de pensionnés ou.
retraités de vieillesse ou de bénéficiaires de l'aide sociale, l'exoné-
ration de cotisations patronales est t,nnsidérée comme un accessoire
de la pension, ret raite, secours ou majoration pour tierce personne,
le montant des cetisatbens non versées par la personne intéressée
étant à la charge soit de l'organisme qui sert la pension soit du
budget de In santé publique et de )a population (aide sociaie) . Dans
le cas signalé, aucun organisme ne peul prendre en charge le
montant des cotisations de sécurité sociale non versées par l'em-
ployeur. Toutefois, l'intérêt social du problème n'a pas échappé
nu ministre du travail qui en ri pris bonne note . Cependant, en
l'état actuel de lu situation financière du régime général de la
sécurité sociale, il n'est pas possible présentement d'y dune une
suite favorable .
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3945 . — M. Billot« expose à M . le ministre du travail que le récent
accident de Marseille, dit e la rhule d'une grue . qui a conté la vie
à quatre enfants, a été précédé, en 1959, par dix autres accidents
de méme nature avec six morts et onze blessés graves ; 2ique la
majorité de ces accidents ont pour origine un sol mal préparé
à recevoir les grues ; 30 que si des normes sont . établie ; pou la
construction et l ' utilisation des engin, de levage, elles restent
souvent inappliquées . Il lui demande quelles sen t les mesures qu'en-
tend prendre le Gouvernement pour exiler de tels accidents . (Ques-
tion du 16 janvier 1960.)

Réponse. — La réglementation concernant les appareils de levage,
dont le contrôle de l'application est confié au service de l'iuspectiun
du travail, rait l'objet du décret n0 1592 du 23 août 1917, modifié
par décret n0 1121 du 9 septembre 1950, et des cuités des 10 et
17 août 1951 visant spécialement les conditions de vérification de
ces appareils . .En vue de compléter l ' efficacité des dispositions pré-
citées, des normes seront prochainement rendues obligatoires pour
la construction et l'équipement des grues de chantiers . Parallèle-
ment, des recommandations et un mémento de consignes précisant
les conditions d'emploi et d'installation de ces engins ont été
établies Mn de rappeler aux intéresés les mesures à prendre pour
éviter les accidents du travail dans toute la mesure du possible.
Enfin les inspecteurs divisionnaires du travail sont invités à coordon-
ner sur le plan régional l'action entreprise par tous ceux qui, à
des titres divers, s'attachent à la prévention des accidents du travail
provoqués par l'utilisation des grues de chantiers.

4001 . — M . Dreytous-Duoas expose à M . le ministre du travail que,
en moins d'un an, sur quatre chantiers de construction, à Paris et
en p rovince, des grues se sont écrasées, provoquant plusieurs acci-
rlents mortels . Il demande . 10 quelles mesures compre prendre le
(ouvernement pour faire respecter la ré g lementation concernant les
appareils de levage et, le cas échéant, la modifier, pour éviter le
retour de pareils accidents ; 20 quelles sanctions sont prises contre
les entrepreneurs dont les installations de chantiers sont notoire-
ment insuffisantes ou dangeeuses, méme lorsque les appareils eux-
radines sont conformes aux normes réglementaires. (Question du
Iii janvier 19G1 .)

Réponse . — 10 La ré glementation concernant .les appareils de
levage, dont le ronlrôle de l'application est confié au service de
l'inspection du travail, fait l'objet du décret n 0 1592 du 23 août 1917,
modifié par dérre ; u0 11 .1 du 9 septembre 19:4), et des arrêtés des
16 et 17 août 1951 visant spécialement les conditions de vérification
de t'es appareils. En vue de compléter l 'efficacité des dispositions
( p récitées, des normes -seront prochainement rendues obligatoires
pour la construction et t'é,iniperueiit des grues de chantiers . Paradé-
lumen!, des rec uninuindaliuns et un rnénionln de consignes précisant
les conditions d'emploi et d'installation de ces engins ont été
établies afin de rappeler aux intéressés les mesures à prendre pour
éviter les accidents du travail dans Mule la mesure du puss ble.
Enfin les in s pecteurs divisionnaires du travail sont invités à coordon-
ner sor le plan régional l ' anion entreprise par tous ceux qui, à des
litres divers, s'attachent à la prrivenhnu des acci dents du travail
provoqués par l'utili,atinn ries g rues de chauliers' 20 des !mime-
lions sont données aux caisses régionales de sécurité sociale en vue
d'appliquer strictement les dispositions de l'article L 42i du code
de la sécurité si''inle : imposer à tout employeur qui ne respectera
fias la réglementation en les rerornrnandallous et consignes visées à
l'alinéa précédent ou telle autre messire Juslifée de prévention, le
versement d'une cotisation supplémentaire au litre des accidents
du travail.

4014 . — M . Moere demande à M. le ministre du travail :- l e si les
frais de déplacement V. C. „ prévus par la nomenclature de la
Sécurité sociale duivent être remboursés 0,80 NF' - ou 0,6i NF lorsque
le tarif d'autorité es! de 3 .60 NF pour V et 2,80 NF pour C . (ou 4 NF
pour V et 3,20 NF pour C) ; 20 si les frais de déplacement doivent
être remboursés à 0,80 NF en tenant compte de la décision de la
commission de la numenrintirre qui prévoit que les frais de déplu-
cernent ne doivent pas faire l'objet de la minoration•de 20 p. 100
pourquoi certaines caisses de sécurité sociale ne les remboursent
que 0 .6i NF, quelles mesures compte prendre le ministère pour
contraindre les caisses à appliquer les dispositions légales : a) envers
les assurés sociaux ; b) envers les médecins qui envoient des notes
d'honoraires d'accidents de travail où .le a V . C . o n'est remboursé
que 0,6i NF . (Question du 30 Janvier 1960 .)

Réponse . — l e et 20 L'article 17 de la nomenclature générale
des actes professionnels des praticiens dispose que, lorsque le
praticien et le malade habitent dans la même localité, l'indemnité
de déplacement est forfaitaire ; elle est représentée par la différence
entre le prix de la visite et celui de la consultation . Cette Indemnité
de dépineernent donne lieu à la participation de l'assuré fixée à
20 p . 100 par l'article L . 286 du code de la sécurité sociale. Il
ne peut, en effet être question, pour l'application de cette partici-
pation de dissocier du montant global de la visite la part qui
représente les honoraires proprement dits et celle qui correspond
à un remboursement forfaitaire de frais de déplacement. Il en
est de rnéme pour l'Indemnité forfaitaire de déplacement allouée
lorsque le médecin elfecleue à domicile des actes de pratique médi-
cale courante ou de spécialités . Dans ces deux hypothèses et lors-
qque le tarif de la visite est de 3,00 NF et celui de la consultation
dn 2,80 NF le remboursement est de 0,01 NF . Lorsqu'il s'agit de
visite en dehors de la localité, l'indemnité kilométrique qui est
attribuée en plus de l'honoraire afférent à la visite proprement
dite donne lieu à l'exonération du ticket modérateur, ces Indem-
nités étant destinées à couvrir les frais suppléanen!aires de déplace-

ment résultant de la distance entre le domicile du malade et
celui du praticien et l'assuré supportant déjà 20 p . 1CJ des hono-
raires afférents à la visite . Par effileurs, en matière d'acci-
dents du travail, le praticien est réglé directement par la clisse
et aucune participation n'est laissée à la charge de la victime.
Toutefois, l'arrêté du 5 février 19i7 prévoit, en cette matière,
pour les consultations et les visites (en dehors du cas de maladie
professionnelle) un allaitement de 20 p . 100 par rapport aux tarifs
applicables pour les soins donnés aux a ssurés sociaux. La rnino-
ration de 20 p . 100 signalée par l'honorable parlementaire provient
de l'application de cette disposition . Par contre, l'indemnité kilo-
métrique versée au litre de la législation sur les accidents du travail
ne donne pan lieu à l'abattement de 20 p. 100 prévu par l'arrêté
du 5 février 1917.

4037 . — M . Duchateau expose à M . le ministre du travail qu ' aux
termes des dispositions légales, les litiges d ' ordre médical perlant
sur la nature et l'importance de l'affectation en matière invalidité
ou sur le degré d'incapacité en matière d'accidents du travail sont
soumis aux commissions techniques d'inv alidité ou d'incapacité
permanentes partielles, siégeant au côté des directions régionales
de sécurité sociale ; qu'en juin 1959, il a donné des instructions
d'avoir à suspendre l'examen des dossiers et le fonctionnement des
commissions visées ci-dessus en ce qui concerne les régimes spé
cieux (houillères, Electricité et Gaz de France, S. N . C. F ., etc .l,
que depuis le fer juillet 1959 les dossiers s'accumulent auprès des
directions régionales et qu'ainsi, à titre d'exemple, plus de six cents
dossiers u •necideuls du travail » et quatre-vingts dossiers rp inva-
lidité u Intéressant le régime spécial des houillères des bassine
du Nord et du Pas-de-Calais sont en instance à la direction réglo.
nale de sécurité sociale de Lille ; que les intéressés se t rouvent
dans une silualion parfois dramatique, car ils ne perçoivent plus
leur indemnité journalière du régime maladie et ne perçoivent pas
encore leur pension d'invalidité qui n'a pu leur être régulièrement
attribuée . li lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à cette situation particulièrement regrettable . (Question
du 30 janvier 19GO .)

Réponse — Le Journal offiriel du 12 février 1960 a publié un
décret u 0 60-1W du 8 février 1900 relatif au contentieux des régimes
spéciaux de sécurilé sociale . En ce qui concerne le contentieux
technique de l'invalidité, de l'incapacité permanente et de l'inapti-
tude au travail, l'article 3 de ce texte dispose que des décrets peu-
vent prévoir que les commissions régionales et la commission natio-
nase technique ont une composition et, le cas échéant, une compi-
tence territoriale particulière, en cas de contestation concernant un
régime spécial de sécurité sociale. En application de celle dispo-
sition, quatre projets' de décrets ont été préparés et sont actuelle-
ment en cours d'approbation en vue de fixer une composition et
une compétence territoriale particulières des commissions techniques
en erse de contestation concernant les quatre régimes s péciaux de
sécurité sociale suivants : entreprises minières ou assimilées ; Société
nationale des chemins de fer français ; Régie autonome des trans-
ports parisiens ; industries électriques et gazières. Les commissions
régionales de l'invalidité, de l'incapacité permanente et de l'inapti-
tude au travail habililées à statuer sur les litiges concernant fias
ressortissants de ces quatre régimes spéciaux pourront donc dira
constituées dès la publication desdits décrets . Dès maintenant, hie
commissions régionales peuvent statuer, dans leur fo r mation nor-
male, sur les contestalions émanant des ressortissants de tous tes
autres régimes spéciaux.

4054. — M . Falala expose à M . le ministre du travail qu'à la date
du 30 septembre 1959, lI existait cinquante-deux Assedic (Associati m
pour la sécurité de l'emploi dans l'industrie et le commerce) dont
quarante-trois organisations à base régionale et neuf constituées
sur la basa professionnelle. il lui demande de préciser, à la date
du 31 décembre 1959, pour chaque organisation : l e le montant des
sommes versées aux bénéficiaires sous forme d'allocations ; 2e ie
pourcentage de ces allocations par rapport aux cotisations encaissées.
(Question du 30 janvier 1960.)

Réponse. — (les renseignements qui ont été récemment diffusés
par l'Union •nationale pour l'emploi dans l'industrie et le commerce
(Unedic), Il ressort qu à la date du 31 décembre 1959, 3.308.50') transe
avaient été versés par les Assedic aux chômeurs bénéficiaires dei
allocations spéciales prévues par la convention du 31 décembre 1953,
agréée par arrélé du 12 mai 1959, qui étalent au nombre de 28.1.19
contre 23.509 au 30 novembre 1959. Le montant des cotisations
encaissées par ces organismes s'élevait à 32.838 .300 .000 francs, se
décomposant comme suit 1 .3i2.700 .000 francs pour les Assedic natio-
nales ; 13 .235 .600.000 francs pour les caisses de Seine et Seine-et-
Oise ; 19.260.000010 de francs pour les caisses de province . il est signalé,
au surplus, à l'honorable parlementaire que In situation financière
des Assedic fait l'objet d'états mensuels diffusés par l'Unedic, dont
ln communication pourrait, le cas échéant, lui être donnée sur sa
demande.

4080 . — M . Lepidi ntlire l'attention de M . le ministre du travail sur
la graillé de la situation économique de certalnes per-s onnes figées
vivant misérablement par les rulocatuons des écunnmiqu .:rnent faibles,
le fonds national de solidarité et l'aide sociale, soit 932 Nt' annuelle-
ment, ce qui o urrespond à 2,55 NF par jour, avec lesquels ils d'Avent
assurer toutes leurs dépenses. Il rappelle que la dernière augmenta-
tion do ces allocations, qui no sont pas Indexées sur le S. M . 1. G.
remonte à la loi de finances de 1959 e.' lue ces personnes àgées ana
été particulièrement touchées par les housses diverses, tant par celles
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consécutives aux dévaluations et dépréciations de la monnaie que
ar celles consécutives aux mospres prises par le Gouvernement pour

rirsainissement de l'économie nationale en décembre 1958 . If lui
demande, au seuil de la nouvelle année, et dans le cadre do la
grande compréhension qu'il e toujours manifestée pour les cas
douloureux de détresse iuunaine, si le. Gouvernement ne pourrait
pas se pencher sur le sort malheureux de ces vieillards et, dans un
geste de solidarité nationale, sans grande portée sur l'équilibre du
budget 690.), décider une augmentation, même minime, des alloca-
tions des icenomiqueinent faibles ainsi que de la retraite des vieux
travailleurs n'ayant cotisé que cinq ans a la sécurité sociale . (Ques-
tion du 30 »vicier 190;0 .)

Réponse. -- Les questions que pose fa situation difficile de cer-
taines personnes agrées, et notamment des vieux travailleurs salariés,
sont de celles qui préoccupent le Gouvernement et, pour sa part, le
ministère du travail s'y intéresse activement . Le problème de
l'augmentation de l'allocation . aux \feux travailleurs salariés, ou de
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, n'a pas
échappé à sen attention et sera examiné !ors des éludes menées en
vue d ' une réforme des régimes de sdeurite sociale..

4082 . — M . 8ignon expose à M . le ministre du travail que, confor-
mément aux dispositions des arlliles Gli i GF, et 616 du code de la
si eurflé sociale, les vieux travailleurs doi v ent jnslilier de 25 années
de ealariat au cours de leur existence on de 15 années après l'itge
de 50 ans pour bénéficier de la retraite, et l'article 616 dispose,
notamment, que sont assimilées àr des lxiriedes de salariat celles des
années 1911 à 1919, pendant lesquelles lets vieux tavailleurs ont été
mobilisés, fr la condition qu ' ils possédaient a leur mobilisation la
qualité de salarié ; que, dans ces conditions, un jeune soldat engagé
au cours de la guerre 191 . 0-1013, ou tout simplement appelé alors
qu'il n'avait pas la qualité de salarié, parie que continuant ses
éludes, se trouve ainsi particulièrement pénalisé pour avoir participé
à la guerre ; qu'il y a là, toua' à la fois, une g rave injustice et une
anomalie ; il lui demande s'il n'envisage pas d'y remédier, le nombre
des requérants éventuels étant, en 1900, peu importa ut . (Question du
du janvier 1960 .1

Réponse . — II est précisé que les dlspositions de l'article L . 616
dn code de la sécurité sociale, relativ es à l'assimilation de certaines
périodes de guerre à des périodes de salarial pour l'ouverture du
droit à l'allocation aux vieux travailleurs salariés, ont pour but
d'éviter que les ëitlariés dont l'activité professionnelle à été inter-
rompue par leur mobilisation, au cours de la guerre de 1011 . 1918
notamment, soient défavorisés par rapport aus salariés qui ont pu
continuer de travailler durant les hostilités . Mais, tel n est pas le
cas des Jeunes soldats qui n'avaient iras encore la qualité de salarié
à la date de leur mobilisation . Si leur carrière à pu dire retardée du
lait de celte mobilisation, i! ne peut, cependant, être présumé que
s'ils n'avaient pas été mobilisés les intéressés auraient exercé une
activité professionnelle salariée, de préférence à foule autre profes-
sion . II est S'appelé . en outre, qu'en n'exigeant que 25 urinées do
salariat, pour 1 ouverture du droit à l'allocation aux vieux travailleurs
salariés, une marge suillsnnie est laissée pour que le requérant se
soit livré à d'autres activités sans perdre pour autant la possibilité
d 'uibteuir ladite allocation ; en effet les travailleurs qui ont consacré
la plus grande partie de leur vie professionnelle à une activité
salariée sont en mesure de réunir, a 65 ans, •011, voire 45 ans de
salariat . C'est pourquoi, il ne parait pas possible d'envisager une mndi-
tieation des dispositions de l'article L. 616 précité, dans le sens sou -
haité par l ' honoraN :e parlementaire.

4085 . — M . Frédéric-Dupont rappelle à M . le ministré du travail
que la loi n e 56-1223 du F•" décembre 1950, qui tait obligation aux
Institutions de retraite intéressant le personnel salarié d'une ou
plusieurs nrofessions d'organiser la coordination entre elles, fait une
exception en ce qui concerne les fonctionnaires adhérents à des
caisses d ' entreprises d'Etat qui ne sont pas compris parmi les béné-
ficiaires de la loi Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
peur remédier à une situation qui empêche les participants aux
régimes du retraite dés ingénieurs des mines, de l'A . G . 1 . R . C. et
du personnel non navigant d'tlr France de hénéficier d'une retraite
quand Ils n'ont pas dans chacun de ces organismes une ancienneté
s'alliante alors qu'ils ont travaillé toute leur existence . (Question
du 30 janvier 1960 .1

Réponse. — La loi n ' 5G-12222 du 1. décembre 1956 Institue des
mesures oie coordination entre les régimes complémentai res do
retraites de la sécurité sociale intéressant le personnel salarié d'une
on de plusieurs protestions, Elle ne vise pas, eh conséquence, les
ré g lmes de retraites complémentaires établis au profit des salariés
d'une entreprise — tel celui du personnel non navigant d'Air
France — de telle sorte que lo cas signalé par l'honorable parle-
mentaire, à savoir celui des personnes ayant relevé successivement
du régime do retraites des Ingénieurs des mines, du régime de
retraites des cadres et du personnel non navigant d'Air France, no
peut être réglé dans le cadre des dispositions de la loi précitée.

4100. — M . belbecque expose 8 M . le ministre du travail quo les
dépenses fu'-éraires sent souvent lourdes à supporter, notamment
pour les cor (oints des pensionnés de vleillesse décédés qui, en règle
Ires généra .e, ne peuvent hénéllrier du capital-décès . II lui demande
et, à défaut de l'extension eux retraités do l'assurance-décès, il
n'envisage pas de modifier l'article 71 du règlement intérieur des
caisses primaires (arrêté du 19 Juin 19101 pour permettre à celles-ci
d'attribuer une allocation de frais funéraires dans le 'cadre ded pres-
tations supiilémentalres, (Question du 30 janvier 1909 .)

Réponse . — Les prestations supplémentaires prévues à l'article 71
du règlement type intérieur des caisses primaires sont des pres-
ialions complémenlaires des prestations obligatoires et ne peuvent
en conséquence être accordées que lorsque le risque est „ ouvert ».
Or, dans le cas des pensionné ; de vieillesse, ces derniers n'ouvrant
pas droit au capital-décès, il ne peut être prévu de prestation
complémentaire de la prestation légale obligatoire . Toutefois, lorsque
la famille d'un pensionné de vieillesse est, à la suite du décès de
celui-cl, dans une situation particulièrement pénible, aucune dispo-
sition légale ou réglementaire n'interdit aux caisses primaires de
sécurité sociale de décider l'attribution d'un secours à le famille
et le ministre du lravait n'a jamais Io•mulé d'abjection à une telle
attribution. II est toutefois certain qu ' il s ' agit lit de mesures excep-
tionnelies, les fonds d'ac tion sanitaire et sociale des caisses primaires
suffisant à peine à leur permettre de mener à bien les div erses
activités qui leur sont imparties dans ce domaine.

4141 . — M. Foudevigne demande à M . le ministre du travail quelles
mesures il compte prendre pour indemniser les ouvriers agricoles
contraints au chcnna e par suite des froids rig

oureux du mois de
janvier . Il attire sou attention sur les températures inhallituelles
enregistrées dans les départements du Midi de la France et sur les
perles de salaires enre_islrees par les eut-tiers agricoles dans cette
ré g ion, tant du fait des journées perdues pour cause de gel que de
celles ultérieurement perdues pour cause de destruction de récolte.
(Question du 30 janvier 1960.1

►réponse . — il est signalé que des dispositions particulières, per-
mettant d'indemniser au titre du ehuutage partiel les travailleurs
contraints au chûnutge en raison des rigueurs de lu température,
ne peuvent être adoptées que dans las cas où la-gravité et la
durec des intempéries srovoquent des interruptions-d'activité qu it
revélent un caractère exceptionnel . Dans ces conditions, et compte
tenu due lait que la durée du g el. au , mols de janvier 1960 . n'a pas
revélu le caractère excepliou}net de l'hiver 195G, il n'a pas été envi-
sagé de reconduire les dispositions des circulaires des ti lévrier et
2 mars 1956. II convient de noter, d'ailleurs, que les heures qui
auraient pu être perdues par suite de gel pourront donner lieu, le
cas échéant, à récupération au cours des prochaines semaines.

4142 . — M . Max Montagne demande 3 M . le ministre lu travail
quels textes autorisent une mutuelle à passer une convention avec
la sécurité sociale, alors que cette derniere la refuse à un médecin
ou g roupe de médecins, sous prétexte qu'ils ire forment pas le syn -
dicat le plus représentatif. (Question du 30 janvier 1900 .)

Réponse. — Aux termes de l'article L . 259 du code de la sécurité
sociale les tarifs d'honoraires applicables- dans le cadre d'un dépar-
tement sont fixés par convention entre les caisses régionales de
sécurité sociale qui agissent d'après les propositions des caisses
primaires du département intéressé et, d'autre part, les syndicats
départementaux de chaque catégorie professionnelle . En l'absence
de précision dans le texte même de l'article L . 259 sur la détermina-
tion de l'organisation syndicale habilitée à passer convention il a
été jugé quo cet uccor3, dont les dispositions seront opposables à
tous les praticiens de cette catégorie professionnelle, doit être passée
par une organisation représentative de celle catégorie dans le dépar-
teinent visé . Le caractère de représentativité est apprécié en fonc-
tion des critères exi g és à l'article 31 f du code du travail . Un méde-
cin ou un groupe ode médecins n'ayant pas ce caractère peuvent
donc se voir opposer, par les organismes de securilé sociale, un
refus de signer avec eus une convention en vue de fixer les tarifs
d'honoraires . dais, par ailleurs, les caisses de sécurité sociale peu-
vent, aux termes de l'article L. 279 du code de la sécurité sociale,
conclure des accores avec des sociétés mutualistes ou unions de
sociétés mutualistes ayant créé des oeuvres sociales (établissements
de soins) en vue d'en faire bénéficier leurs adhérents . Les parties
signataires de ces accords seront donc, d'une part, le conseil d'admi-
nistration de la société ou unions de sociétés mutualistes et, d'autre
part, le conseil d'administration de la caisse primaire de sécurité
sociale Intéressée . Il Importe seulement que ces oeuvres aient redit
l'agrément dol,' commission régionale prévue par l'article L. 272
du code de la sécurité sociale . Dans la mesure où ces oeuvres revé-
'tent le caractère de dispensaires de soins, les tarifs d'honoraires
applicables sont fixés, comtormément aux dispositions do l'article
L. 262 du code do la sécurité sociale, par convention entre le caisse
réglunato et la commission administrative du dispensaire. Les textes
mentionnés ci-dessus expliquent la dillérence constatée par l'hono-
rable parlementaire.

4154. — M . Rleunaud expose à M . le ministre du travail qu'en
raison des froids exceptionnels qui ont sévi pendant plusieurs gjours
sur l'ensemble du pays de nombreuses entreprises ont été obligées
d'interrompre temporairement leur activité et que, de ce fait, les
travailleurs employés dans lesdites entreprises ont été mis au
chômage sans prévision possible de la date de reprise du travail;
c'est le cas, nolarmnent, pour l'ensemble des professions immatri-
culées à l') . N . S. E . E . sous le n° 32, qui ne sont (pas incluses
dans la liste des professions soumises an régime du chômage-
Intempéries . Il lut demande s'il n'a plis l'intention de prendre en
faveur des travailleurs de ces entreprises une mesure exceptionnelle
dans le cadre du décret du 12 mars 1951, modifié par les décrets
du 16 octobre 1952 et du 29 mars 195i et les circulaires des :10 novem-
bre et 19 décembre 1351 ;, ainsi que par le décret du 21 décembre 1956.
(Question du 30 janvier 1%0 .)

Réponse . — Il est signalé quo des dispositions particulières, per-
mettant d'indemniser au titre du chtanage partiel les travailleurs
conlrnlnis au chômage en raison des rigueurs de ln température,
Ine peuvent être adoptées que dans les cas où la gravité et la durée
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edes intempéries provoquent des interruptions d'activité qui revétsnt
un caractère exceptionnel . Dans ces conditions, et compte tenu du
fait que la durée du gel au mais de janvier 1960 n'a pas revécu le
caractère exceptionnel de l'hiver 1956, Il n'a pas 'été envisage de
reconduire les dispositions des circulaires des 6 février et 2 mars
1956. 11 convient de noter d'ailleurs que les heures qui auraient pu
étre perdues par suite de gel pourront donner lieu, le cas échéant,
à récupération au cours des prochaines semaines.

1163 . — M . Palmera expose à M . le ministre du travail la sitcalien
des ouvriers demeurant dans les communies voisines de la prima•
(p onté de Monaco, niais travaillant dans celte principauté et qui se
trouvent privés du ihénéfire de l'allocation logement . Il lui demande
de lui prelcis,,r les droits de ces salariés en la matière . (Question de
30 jan :der 19:0 .)

Réponse. -- Aux termes de l'article 536 du code de la sécurité
sociale, l'allocation de logement est accordée aux personnes qui per-
çoivent des prestations familiales au titre du régime français. Or,
d'une manière générale, les personnes qui résident en France, mais
qui exercent une activité professionnelle à l'étranger, ne peuvent
ténéficier des prestations familiales du régime français en applica-
tion de l'article L . 513 du code lie la sécurité sociale, qui subordonne
le bénéfice des ,prestations à l'exercice d'une activité profession-
nelle en France . Par ailleurs, l'article 30 de la convention franco-
monégasque de sécurité sociale du 28 février 1952 dispose que les
travailleurs salariés ou assimilés français ou monégasques travail
tant à Monaco et résidant hors de la principauté reçoivent des orga-
nismes monégasques des prestations familiales calculées conformé-
ment à la législation monégasque. Les travailleurs salariés demeu-
rant dans les communes voisines de Monaco, mals qui exercent
leur activité dans la principauté• ne peuvent donc bénéficier de l'al-
location de logement prévue par la législation française relative aux
prestations familiales, étant donné qu'ils ne relèvent pas de cette
législa11011.

	

-

4169. - M. Peyret expose à M . le ministre du travail les injus-
tices dont sont vielimes Ie.; personnes ayant souscrit aux retraites
ouvrières et paysannes . En effet. une somme forfaitaire de 3 .7m
francs par an est allouée à ceux qui ont pu bénéficier des assu-
rances sociales, que les versements aux 1s .O.P . aient été de 18 francs
par an (cotisation régulière) ou de 363 francs (cotisation maximum),
alors que le dernier bulletin annuel, en 1929, allouait une somme
de 2 .700 francs en 1930, pour dire versée à soixante-cinq ans, en
signalant que celle rente était placée sous la garantie de l'Elat
Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour permettre
une revalorisation des R .O.P., afin de supprimer l'iniquité dont sont
victimes bon nombre de petits rentiers qui, en souscrivant aux
1t .O .P., avaient pourtant cru assurer leurs vieux jours . (Question
du 110 janvier 19604

Réponse. — Les (traits des cotisants aux retraites ouvrières el
paysannes sent fixés par l'article 330 du code de sécurité sociale
de la façon suivante : l e les assures qui remplissent les conditions
pour obtenir .une pension au litre des assurances sociales peuvent
prétendre, à l'Age de la liquidation de la pension de sécurité sociale

p révu par le chapitre V, section i, -du code de sécurité sociale, soit
partir de soixante ans, à iule renie tninirnum de 1 .000 francs par

an, qui s'ajoute à la pension ou renie de sécurité sociale visée aux
articles •L . 331, L . 332, L . 335 et L . 336 du code ; si la rente provenant
de la capitalisation des sommes inscrites au compte individuel au
ler juillet 1930 excède 1 .000 francs, son montant est arrondi au'nul-
tiple de 3fl0 francs immédiatement supérieur . Ces rentes sont reva
incisées par un coefficient fixé chaque année à part du ter avril,
d'aprè le rapport du salaire moyen des assurés pour 1 année écoulée
et l'année considérée tel qu'il résulte de la masse des cotisations .
encaisse,: et de l'eifertii des assurés. La revalorisation ressort au
ler avril 1959 à 3,79 ; le montant de rente minimum serait donc
depuis cette date de 3 .790 francs ; 2e les cotisants aux retraites
ouvrières et paysannes qui ne peuvent prétendre à une pension de
sécurité sociale ; mais jnslif ent de quinze années de versements obi+
atoires au régime des retraites ouvrières, peuvent bénéfcle e, e

YAge de soixante ans . d'une pension de 3 .000 [rance majorée de
10 p . 100 si les intéressés ont élevé Isole enfants . Cette pension est '
revalorisée dans les mêmes conditions que la rente . Elle est rem-
placée à rage de soixante-cinq ans, uu à partir de soixante ans en
cas d'inaptitude au travail, par une pension d'un montant égal à
l'allocation aux vieux travailleurs salariés des villes de plus de
5.000 habitants, fixé actuellement à 72 .390 francs, .à laquelle s'ajoute
la rente, dent le moulant est déterminé dans les conditions indi-
quées ci-dessus . Ainsi, en règle générale — les rentes constituées
à ce titre ne dépassant pas une moyenne de 50 francs — les reva-
lorisations accordées•en matière de reluites ouvrières et paysannes
sont très substantielles, et les cotisants ayant effectué des verse-
ments facultatifs sont toujours assurés ; en plus des avantages qui
sont accordés aux retraités n'ayant acquitté quo la cotisation mini-
mum, ou qui résultent de leurs versements au régime de sécurité
sociale, d'obtenir la rente produite par la capitalisation des sommes
inscrites à leur temple en 1rr Juillet 1930, revalorisée conformément
aux dispositions légales . Si, toutefois, l'honorable parlementaire avait
plus spécialement en vue un cas particulier, il lui appartiendrait
d'en saisir mon département ministériel en donnant tous les ren-
seignements nécessaires à l'examen de la situation de l'intéressé.

4181 . — M . Nalbml se référant à la réponse donnée à sa question
écrite ,ne 10229 (Journal officiel «bats parlementaires, Assemblée
nationale du là mars 1958, p . -1596) demande à dl: te ministre du
travail s'II peut lut' faire'connaftre le résultat . de l'étude entreprise

. en 'vue de modifier, dans un sens plus favorable aux familles ayant

des entants en apprentissage, les dispositions de l'article 19 du
décret portant règlement d'administration publique du 10 décembre
1916 fixant le plafond de rémunération au-dessus duquel l'apprenti
n'est plus considéré comme enfant à charge pour l'attribution des
prestations familiales, étant fait observer que depuis mars 1958, la
situation signalée dans la question écrite ne 10229 n'a fait que
s'aggraver par suite "des augmentations du S . M. I . G. qui sont
intervenues sans que la base mensuelle de calcul des prestations
familiales ait été relevée dans les mures proportions . (Question du
30 janvier 1960.)

Réponse. — L'ensemble des problèmes nombreux et complexes
posés par la situation des apprentis tait actuellement l'objet d'une
étude approfondie par les différents ministères intéressés . Cependant,
il n'a pu étre env isagé, Jusqu'à présent, de modifier les conditions
d'attribution des prestations familiales pour les apprentis, en raison
des Impératifs financiers qui commandent la recherche de l'équilibre
général des régimes de prestations familiales . Mais, depuis le ler mai
1959, date à laquelle la nouvelle évaluation des avantages en nature
écartait de nombreux apprentis du bénéfice des prestations fami-
liales, les caisses d'allocations familiales ont été autorisées à né'
pas tenir compte des avantages en penture dont bénéficient les
apprentis pour apprécier leur rémunération . Cette - mesure de bien-
veillance a permis l'auiéliuratiyn du la situation de nombreux
apprentis.

4189.

	

M . Guillon expose à M . ie ministre du travail le cas
d'un médecin agent exercé en Algérie de 1920 a 1912 cornier, méde-
cin communal, puis do 1916.A 1t33 comme médecin d'hbpital . Lu
1912 à 19-18 (empdché de repartir en Algérie par suite des événe•
munis) il a excip é dans un départenienl de la métropole, de mémo
que de 1953 à 19;83 . A cette date, fig é de soixante-huit ans, il a
de mime del cesser son ieIivité de radiolo gue. Ayant donc ving t
sept ans de service en Al gérie, ayant d'ailleurs reçu la médaille
d'arpent des épidémies peur typhus contracté près des malades . ce
praticien contraint au repos par son état physique ne saurait
parait-il prétendre à une retraite de médecin. S ' étant •adressé
successisemeut ii la caisse de retraite des médecins de la métro•
pole, puis à celle d'Algérie, )1 lui fut répondu par celte dernière
qu il iillait douze années q"xereeicc en Algérie depuis 1939, alors
qu'il n'en compte que dix, et l'une et l'autre caisses se récusèrent
pour le prendre en compta . Ce vieux praticien se trouvant dans
le dénuement le plus complet, il demande si une mesure indivi•
duelle ne courait dire éprise d'urgence pour une application libérale
des dispositions en vigueur . (Question du 2 février 1960 .)

Réponse . — L'introduction en Algérie d'un régime d'assurance
vieillesse en faveur des personnes non salariées des professions
industr ielles et commerciales et des pra'eeslons libérales est de-
date récente . La mise au point des mesures do coordination entre
ce, régime et le régime métropolitain fait actuellement l'objet
d'une étude . Dès que ces mesures, dont il est malheureusement
Impossible de préjuger actuellement les modalités exac4es pour en
taire application à une situation' particulière seront intervenues,
tous les cas semblables à celui signale par l'honorable parlemen-
taire pourront étira réglés.

4210 — M . Rieunaud appelle l'attention de M . le ministre du tra-
vail sur les faits suivants : Io rég ime d'assurances sociales des ira•
veilleurs salariés ayant été institué le 1u juillet ' 1930, certains
salariés vont atteindre, au 1 u juillet 1960, trente armées de verse•
mente aux caisses d'art .rances sociales, puis de sécurité sociale . La
plupart de ces salariés étant encore jeunes, cyan' par exemple
chutante ans, il leur reste encore à cotiser pendant quinze ans,
sans aucun avantage su pplémentaire, avant d'atteindre l'Age de
11'1uidetien de _leur pension, cette pension étant alors fixée ' s
40 p . 100 du salaire de base . II lui demande s'il ne lui semblerait
pas équitabl'e de prévoir une majoration de pension, qui pourrait
élre de 1 p . 100 , par année supplémentaire de versements, après
trente années de cotisations . (Qaesrima du 2 lévrier 1960.1

Réponse . — il o . t envisagé de faire procéder' à une étude des
modifications éventuelles des règles de calcul des pensions de vieil
.fosse en vue " déterminer les 'bases sur lesquelles seront établies
' les pensions des assurés qui, à compter du l er octobre 1960, justi

fieront de 'plue de trente années de versements de cotisations au
régime des assurances sociales mis on vig ueur à compter du
jrcJuillet 1930 . La suggestion de l'honorable' parlementaire est
versée au dossier ouvert sur cette question.

4211 . — M . Rault expose à M . le ministre du travail qu'il se
produit de graves accidents occasionnés par des grues sur les
chantiers. Il lui demande : l e s'II existe une réglementation concer-
nant les mesures de sécurité qui'doivent étre appliquées pour ces
appareils et si cette réglementation est effecti vement respectée;
2e quelles sont, pour les douze derniers accidents survenus dans
ces conditions, les causes qui ont été mises en avant par l'enquéte;
3e s'il n'estime pas nécessaire de prescrire des mesures très strictes
de sécurité, ou renforcer les mesures qui existent déjà, pour éviter.
le retour de tels accidents . (Question du 2 lévrier 1960 .)

Réponse . — le la réglementation concernant les appareils de
levage, dont le contrôle de l'application est 'confié au service de
linspectio i du travail, fait l'objet du décret ne 1592 du 23 août 1917
modifié par décret ne. 1121 du 9 septembre 1950, et des arrétés des
16 et 17 août 1951 visant spécialement les conditions de vérification
de ces appareils ; 2e sept chutes de grues en bout de vole, deux
chutes dues au départ du charlot, de levage en bout de flèche, une
dite nu vent, une dùe au dépassement de la charge maxima, une
60e à une erreur de montage ; 3e en vue de compléter l'efficacité
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des dispositions citées au paragraphe des norme seront prochai-
nement rendues obligatoires pour la construction et l'équipement des
grues de chantiers . Parallèlement, des recommandations et un
mémento de consignes précisant les conditions d'emploi et d'instal-
talion de-ces engins ont filé établis alun de rappeler aux intéressés
les mesures à larendre pour éviter les accidents du travail dans
toute la mesure du pose:Mie . Enfin les inspecleurs divisionnaires
du travail sont invités à coordonner sur le plan régional l'action
entreprise par tous ceux qui, à des titres divers, s'attachent à la
prévention des accidents du travail provoqués par l'utilisation des
grues de chantiers.

4212. — M. Parus attire l ' attention de M . le ministre du travail
sur le ras des assurés sociaux désireux de bénéficier, pour les cures
thermales de l ' année 1960, des nouvelle ; modalités de rembourse-
ment e n ' ii a lui méine proposées. lies dispositions nouvelles 01t1 reçu
l'approbation des parlautenlaire.i therualisles, des ruédecius ther-
maux, des directeurs d'établissements thcrinaux et des assurés
sociaux. L'Assemblée 'nationale les a acceptées aveu le budget dan
ntinisidre du travail à la lin de 1959 . C:ependnnl, une noie du prési-
dcni de la commission des affaires culturelles et sociales, en date
du 21 janvier 1960, a perlé à sa connaissance que ladite commission
ne pourra pas étudier — comme il avait été prévu — le 27 janvier
190, le texte définitif des décrets ministériels portant réforme de le
sécurité sociale, dans lequel est inclus celui intéressant les cu r es
thermales. Le Gouvernement n'a pu, parait-il, en prendre connais -
sanr :e, les arganisines se tuileaux m'ayant pas été ruiisultés en totalité.
Or, conelilulionurllentenl, pour qu 'ils soient applicables au cours
de la radine année, ces dérras devraient dire signés avant la date
du 15 Février 1900 . D ' autre part, les assurés sociaux doivent procéder
aux demandes d 'anlorisalit ti de cures thermales avant le 31 mars
1960 . Ils doivent' do:te élru renseignés rapidement sur le taux de
reunoursmlieit qui leur sera accordé, h appareil donc -suulailible
de procéder ii la disjoieliuu du lexie intéressant le remboursement
dei revus Iheentales du texte de la réforme générale de la sécurité
sociale ; et que le Gouvernement signe le dirrel d ' application avant
le 15 février 1960, faisant deuil ainsi à l'unanimité des désirs et du
besoin . il lui demande de lui taire conuaitre les mesures qu ' il
compte prendre peur luerine!ire aux assurés sociaux de bénélleier,

r
oue les cures thermales de 1960, des nouvelle ; modalités de rein-

houtSenent proposées par ses soins . (Qaestioi du 2 %écrier 1960 .)

Réponse . — La réforme de la réglementation sur les cures ther-
males est liée à l ' en<onhle de la réforme de ta légist tins sur la
sécurité suriatc qui est actuellement 'i l'élude et duit faire l'objet
de textes ré g lementaires dams un délai assez proche . En ce qui
cnli ente lus cures thermales, les caisses de sécurité sociale examt-
nenl, du point de vue médical, loue les dossiers des assurés qui
dunandeut à en bénéficier et décident définitivement p;ur catis ceux
qui, du point de vue ressourcés, se irotuvenl dans te cadre tics
di.spnsilious de la réglemellitlion de 1959 . 1 .es anlres dossiers qui ont
été retenus médicalement, niais pour lesquels lai condition de res-
sources n'est pas remplie, sont' ajournés et seront éventuellement
repris après publication des nouv eaux textes.

1215 . — M . iattmti expose à M . le ministre du travail la situation
hile aux experts co ► nl .lablcs rapatriés du Marne au point de vue de
leur allocation vieillesse professionnelle . La lut du 17 janvier 1918
impose, en effet, aux experis cuntptabics, dès qu 'ils sont inscrits
à !'ordre, d'adhérer à la caisse d ' allocation vieillesse de leur pru-
l'essieu ; tutus l'article 2 du décrut en date du 19 juillet 1918, formant
ri'giemeut d 'administration publique licite ta compétence des sec-
liuni professiminulles au territoire de la France mélropolilaiue . Il
en résulte que les experts comptables rapatriés du Maroc ne peu-
vent faire valider les années d ' exercice antérieures à leur inscription
en France et que les plus Agde d'entre eux, bien qu'astreints il
cotiser, ne pourront jamais bénéficier d'une refaite . Salis ignorer
que son département et celui des finances, soucieux de restreindre
les engagements de l'Etal, s'effo rcent d'éviter toute extension de
la e uugpélem:e des caisses professionnelles, il est per suadé que, s'il
filait saisi de la question, le Gouvernement apprécierait que la pra-
tique actuelle ne peul dire maintenue en ce qui concerne ceux de:
nos compatriotes qui ont été les victimes des mesures politiques de
ce ; der nières années II mi demande s'il estime : 10 qu'une inter-
eretation libérale de la régtenienlalion de 1968 n'étant pas possible,

l'interventtom m d'une loi est nécessaire ; 2 . dams ce cas, s'il est da ris
ses intentions d'en prendre l'initiative . (Question du 2 février 1900 .)

Réponse. — le la situalion des Intéressés eu regard de la législa-
tion d'allocation-viedlesse des non•sulariés (livre VIII, titre 1 ,r, du
cade de la sécurité sociale) Be peut Cu r e réglée que pur voie législa-
tiv e ; 2 e une propositon de loi annexée am rapport n o 4168 (A . N .)
lall par M . Lao:tze, depu lé, sur la proposition de loi n o 297 présenté::
par M . Tnmasini, tendrait à donner satisfaction aux Intéressés . Sous
réserve de légères modifications, le ministère du travail ne s'oppu-
se•a pas à l'adoption de celle proposition.

4216 . — M . Fernand Grenier expose tt M . le ministre du travails
l e tue, dans une importante entreprise de Saint-ilenis (Seine) le
comité d'établissement s'est prononcé am vote secret (5 voix sur
G votants, contre le licenciement do plusieurs employés parmi les-
quels la• secrétaire du comité, déléguée du personnel ; 2° que rin g-

pudeur du travail s'est également prononcé rentre le licenr'fement
de trois de ces employés et, notamment, contre celui de la secrd-

taire du comité d'étaublissement, considérant que les raisons d'ordre
économique invoquée par l'employeur ne lui imposent pas pour
culant le liuen,•iement de 31me X . . ., dès lors que sa nutation est
reconnue possible clans le cadre de l'entreprise et décidant tue
l'intéressée ne pourra dire licenciée ; 3. que la direction de l'entre-
prise a passé outre à ces décisions du comité d'établissement et
de l'insepeeleur du travaii 1l loi demande quelles sanctions ii envi-
sage de prendre contre la direction de l'usine . (Question du
2 lévrier 1960.)

Réponse . — L'honorable parlementaire est informé que le minis-
tère du travail suit attentivement cale question et qu'Il a demandé
an service comptent de l'inspection du travail toutes indications
utiles sur les données propres au cas d'espèce.

4261 . — M . négus expose à M. le ministre du travail le cas d'un
inscrit à la caisse autonome des ouvriers Mineurs à laquelle il a
effectué dés versements, à capital rése r vé, du 22 décembre 1919
au :t1 décembre 1929. A partir du 1° r janvier 1930, il a été inscrit
à la caisse de retraites de la Société nationale des chemins de fer
français . 1l semble, selon la législation actuelle que le report des
versements frics à la caisse des ouvriers mineurs sur celle de la
Société nalion:ue des chemins de fer français soit impossible . II
lui demande pour quelles raisons ie décret de coo rdination du
20 janvier 1950 ne prévoit pas le calcul des retraites peur les périodes
de cotisations aude•ieures au 1 e'r janvier 19111 et s ' il n ' estimerait pas
justifié que soit revue dans un sens plus libéral celle disposition
qui tait perdre aux itµiressés des su,umes qu ' i l s considéraient
comme ut placement de vieillesse . (Question du 3 février 1960.) ,

itéponse . — Le décret n o 50-132 du 20 janv ier 1950 fixe tes règles
de coordinatian applicables, en ualiere d ' asurani'e vieillesse, aux
travailleurs qui ont été uiiilés successivement ou allernalivemeut au
régime général des assurances sociales et al un régime spécial de
relraites ou à plusieurs régimes spéciaux . Les di ;pusi!tous de ce
texte tendent a re que le mordant total des avantages de vieillesse
allribilés aux intéressés ne puisse dire inférieur a relui des avan-
tages qu'ils auraient obtenus si leurs périodes d'assurance 'rivaient
été entièrement aceouplies effile le régime générai . Il eu résulte que
les périodes d'alfilialion à un régime spécial de retraites antérieures
au Jre juillet 193U rie peuvent pas dire prises en considération pour
l'application du décrel du CO janvier 1950 susvisé, étant donné que
le régime général des' assurances sociales n'est lui-même entré en
vigueur qu'a relie date. L'assuré dont l'honorable parlementaire
expose la situation ne peut donc prétendre au titre du régime spécial
rte la sécurité sociale dans les mines, qu'aux avantages prévus par
la réglementairen propre à ce régime (rente correspondant aux ver-
sements effectués ou rachat de ladite rente).

4291 . — M . Chazslies appelle l ' attention de M . le ministre du travail
sur la situation des étrangers non naturalisés domiciliés en France,
pour lesquels aucun.' aida de ta ; alleetituté publique ne peul inter-
venir, mime dans le cas de dénuement complet . il lui signale,
notamment, le cas d'une personne âgée, de nationalité espagnole,
n'ayant, pour vivre, qu'un millier de francs par mois, auxquels
s'ajoutent les secou rs provenant de la charité publique et qui ne
reu:onlre, tant auprès de la séci ►rilé sociale que près nu bureau
d'aide sociale de sa ville de résidence que de la compassion et des
tonnes paroles, ces organismes étant dépourvus des moyens légaux
nécessaires pour lui apporter une aide efficace . il lui demande s'Il
n'envisage pas lac possibilité d'apporter un remède à celte siluatiun
dalle laquelle se trouvent de peu nombreuses personnes . (Question
du 13 f eérier 1%0.)

Réponse. — 1 .es étrangers qui ont effectué leur carrière en France
et y ont cotisé nu régime de sécurité sociale bénéficient dans notre

pays de l'assurouee vieillesse dans les mimes conditions que les
Franrais . En matière de prestations non contributives, il peuvent
y prétendre, en France, lorsqu'ils remplissent les conditions taxées

par les accords do réciprocité passés avec Icur pays d 'origine. Les
Espagnols, nolammenl, peuvent bénbllcicr en France de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés et éventuellement do l'allocation sup-
plémentaire dès lors qu'ils remplissent les conditions fixées é par les
protocoles conclus à ce sujet entre la France et l'Espagne . L alloca-
linn de vieillesse des personnes non salariées des professions agri-
coles est également attribuée, sons réserve d'une condition de . rési-
dence, aux ressortissants espagnols en France mais les ;mires allo-
cations de vieillesse des non-salariés et l'allocation spéri ;le n'ont

r
as pu être accordées aux Espagmils, la réciprocité exigée par Jel

léglslulinn française en lié matière n'élan( pas réalisée du côté
espagnol.

4322 . — M. Basson expose à M . le ministre du travail que les
dispositions relatives au remboursement nes dures thermales pré
voient le morne plafond de ressources, qu'il s'agisse du rembourse-
ment d'une ou de deux cures . L'intéressé pouvant avoir deux per-
sonnes à charge on une personne en plus de lui-aldine, dont l'élut
nécessite un lei traitement, h est ainsi exposé à des frais doubles
au lieu do recevoir le secours auquel il devrait avoir Iogiquemeni
droit . II lut demande s'il n'envisage pas de modifier sur ce point
les dispositions actuelles de Vanillé du •1 mars 1959 qui constituent,
dans ce cas particulier, une véritable injustice . (Question du i3
vner 1900 .)

' Réponse. — En ce qui concerne le remboursement des frais de
cures thermales, l'assuré r{ui it deux retiennes à charge n'est pas
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soumis au mème plafond de ressources que l'assuré qui n'a personne
à charge . En effet, l 'article 8 de l ' arréld du h mars 1959 prévoit
que le plafond est majoré « d 'autant de fois 50 p . 100 que l assuré
compte d'ayants-droit » . Eu conséquence, si l'on prend comme
exemple le plafond minimal retenu par les caisses, de 55 .000 F, la
situation des assurés sociaux est la suivante : au-dessous de 55.000 1
l'assuré et ses ayants-droit bénéficient du remboursement prévu par
leur caisse ; au-dessous de $2.500 F, l'assuré ayant un ayant-droit
peut avoir ce remboursement pour lui et cet ayant-droit ; au-dessous
de 110.000 F, l 'assuré ayant deux ayants-droit (femme et enfant pat
exemple) a droit aussi au remboursement pour lui et ses ayants-
droit. Il s'ensuit que l'assuré ayant deux personnes à charge remplira
plus facilement la condition de ressources pour bénéficier du rem-
boursement d'une cure thermale et puurra mime obtenir celui d'une
cure pour chacun de ses ayants-druil, le cas échéant . Il convient
de signaler, d'autre part, que dans le cadre de la réforme, est
envisagé de rembourser à nouveau les frais médicaux et thermaux
au titre des prestations légales . Seule resterait soumise au régime
des prestations supplémentaires — et parlant, liée à un plafond de
ressources — la participation aux frais de séjour et aux Irais de
tranepur1.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

3637 . — M . Carter demande a M . le ministre des travaux publics et
des transports . 10 les raisons pour lesquelles la plupart des grandes
routes donnant accès à la capitule présentent des bordures très négli-
gées aux apiu•oci!es de Paris . La route nationale n° 7 illustre de
façon particulièrement nette celle constatation, notamment aux
abords de Ris-Orangis, Juvisy, Pnray-Vieille-Pusle, Villejuif : trottoirs
défoncés et envahis par les herbes folles, caniveaux non curés,
r]uncaux publicitaires disparates et délabrés, le tout produisant
la plus n 'Ileum impression sur les innombrables touristes qui
empruntent rot itinéraire, y compris les voyageurs étrangers débar-
quant à Orly ; 2 . quelles sent les mesures è ;ue l'adminislratiun
couple prendre pour remédier à un étal de choses qui enlaidit les
abords de Paris, déjà fort d é fa vnrisés par l ' incohérence et l'absence
de style — sinon le mauvais goe — des constructions . (Question
du 15 décembre 1959 .)

Réponse . — La situation signalée résulte d'une part du rait des
nombreux intime de ré partitiuus, reidurce Lents ou adjonctions
des canalisations téléphoniques, de gaz et d'eau qui occupent en
grand nombre le sous-sel des trot loirs et accoleneule de la R . N . N . 7
et d'autre part du stationnement des véhicules di : toute nature sur
ces ouvrages, slaliunueuacul pour lequel ils n ' ont pas été conçus,
et qui est rendu nécessaire par le trafic sur la It . N . n e 7 . En ce
qui minoerue lus caniveaux et bien qu'un entretien périedigne soit
assuré dans la limite des crédits accordés, ils sont souvent obstrués
par des apports provenant O'iuipotants trai spo r ts de matériaux de
carrières de la région . Les communes intéressées n'acceptent pas
de participer à l'entretien des accessoires du la It N . n e 7 lion .
plus du reste qu'aux travaux d ' aménagements complémentaires qu'il
eût été souhaitable de l'enliser sur les sections de la route qui ont
fait l'objet d'éiarçg issemwtl et de modifications au cours de ces
dernières années . L'insuffisance des dotations budgétaires accordées
pour l'entretien des routes nationales ne permet pas à l'Etat d'assu-
rer un entretien supérieur aux travaux actuels. C'est également le
manque de crédits qui a entraîné l'arrdt des travaux préparatoires
d'élargissement do la même route sur d'autres sections plus an
Sud, ce qui e eu des répercussions sur l'état des accessoires de la
chaussée, cri particulier dans les traversées de Jnvisy, Viry-Chàtillon
et Grig ny Quant aux panneaux publicitaires en cause, ils sont
implantés en dehors des emprises du domaine publie et mon admi-
nistration n'est pus compétente pour en poursuivre l'enlèvement.
Les services des ponts et chaussées ne peuvent que signaler aux
préfets intéressés char gés de faire appliquer la loi du 12 avril 1915
dans leurs département les publicités établies en infraction à ce
texte et leur proposer les mesures de poursuites qui s'imposent.
C'est ce qu'ils n'ont pas manqué de faire, conformément aux Instruc-
tions que je leur ai d'innées nelammr.nt par une circulaire du 6 octo-
bre 1958 . La mise en service de l'auloronte Sud entrainera une atté-
nuation sensible des dommages résultant actuellement pour la
R . N. n e 7 de l'importance du trafic sur cette roule et l'entretien
de celle-ci en sera facilitée . D'autre part, les touristes et les voya-
geu rs élrmgers débarquant 'i Orly emprunteront à l'avenir la
nouvelle voie d'accès à la capitale.

- 3$02 . — M . Coudray expose à M . le ministre des travaux publics et
des transports que l'article 25 du décret du Ii juillet 1953, modifié
par le décret du 6 novembre 1925, pe rmet aux communautés, asso-
ciations ou syndicats formés entre détenteu rs d'établissement de
pêche ou entre pécheurs de nommer des gardes-jurés spéciaux et
demande : D si le décret du 6 novembre 1925 doit étre considéré
comme ayant abrogé le décret du 17 juin 1965 qui autorise les
détenteurs des établissements de pèche fondés sur le littoral à
se former en associations à l'effet d'élire des gardes exclusivement
affectés à la surveillance de leurs établissements ; 2 . dans l'affirma-
tive, quelles sont les conditions de nominations et de prestation
de serment des gardes particuliers des établissements fondés sur
le littoral ; 3° si le décret du 17 Juin 1865, ou au crie d'abrogation,
d'article 25 sus-indiqué, peut être étendu à un particulier détenteur
d'un vivier, pour lui permettre d'avoir un garde particulier, étant
observé qu'à défaut d'autres établissements similaires voisins ce
particulier est seul détenteur de vivier et ne peut donc pas, à lui
seul, constituer une association . (Question du 25 décembre 1959 .)

Réponse . — l u Le décret du 6 novembre 1925 qui a revisé les
dispositions du décret du .1 juillet 1853 sur lu pèche maritime
(articles 11 à 27 inclus) concernant l ' institution, l 'o'gtaniseliuu et
les attributions des gardes jurés des pèches maritimes — duit élut
considéré comme aytuut, en fait, abrogé le décret du 17 juin 18115.
2 . C'est bien ù l'article 25 du - décret modifié de 1853 qu'il convient
ue se référer, en ce qui concerne l'institution des gardes jurés dits
u spéciaux u exclusivement affectés, soit à la su•veiilance des
établissements de pèche, soit à celle des bancs naturels . Ceux-ci
sont élus, intime les gardes jurés des pèches (suit dans les condi-
tions fixées par l ' article Ii du munie décret) trais séparément, par
les membres des communautés, assucratiuus uu syndicats formés
entre les détenteurs d'établissements de pèche ou entre pécheurs.
A la différence des gardes jurés des pèches, il n'existe, pour ce qui
tes concerne, aucune disposition touchant à l 'asscrmenbation et au
commissionnement . ll en résulte que ces gardes jurés spéciaux ne
sunt pas, en fait, des agents auxiliaires de la police des pèches
comme les gardes jurés des pèches, mais plutôt des surveillants
ues établissements de pèche ou des bancs coquilliers qui, au cours
de leur mission peinent concourir à la répression de certaines
infractions ii la législation des pèches (spécialement celles touchant
ces établissements et bancs) . Les infractions à la législation des
pèches maritimes peuvent, en elfe!, à défaut de procès-verbaux ou
en cas d 'insuffisance de ces actes, du re prouvées par témoins (arti-
cle 20 du décret-loi du 9 janv ier 1852) . Les Intéressés pourraient Murs
bénéficier des gratifieatiuns allouées à l ' occasion du condamnations
prononcées par suite de leur vigilance, en application du ménne
article 25 du décret modifié de 1853 . La possibilité de nommer
les fardes jurés spéciaux dont il s'agit n'a été prévue dues ce
dernier décret qu'au liront des communautés, associations ou syndi-
cats formés ent re détenteurs d ' établissements de pèche ou entre
pécheurs ; mais rien ue parait s'opposer à ce qu'ut particulier fasse
appel, pour surveiller son établissement de pèche, b un garde per-
sonnel . Et si ce garde personnel était présent Jorsupi 'utte infraction
à la législation des pèches maritimes serait commise, il pourrait,
bien que non rnnunissiunné et non assermenté, en porter témoi-
gnage comme il 'i été signalé pour les ga r des jurés spéciaux, mais
il ne bénéficierait pas des gratilications-dont l ' attribution est seule-
ment prévue pour ces derniers gardes.

4097. — M . Carter appelle l ' attention de M. le ministre des tra-
vaux publics et des transports sur l 'état très négligé du tronçon do
la roule nationale !l e 187 situé sur le territoire de Seine-el-Oise,
entre le pont de Saint-Cloud et le pont de, Sèvres ; il lof signale que
lus cauivaux non cutis, les las du déblais, les entreposages perma-
nents de pavés sur les bas-cités, les herbes folles, etc .. donnent à
cette voie, qui horde le long de la Seine le parc de Saint-Cloud, un
aspect lamentable, ce qui est d'autant eus fâcheux qu'elle consti-
tue un accès à la Manufacture nationale de Sèvres et au Musée de
la céramique, dont les bâtiments sunt eux-mémo en 'bordure d'un
terre-plein rial entretenu et indigne de servir de « parvis » à une
institution universellement réputée . Il lui demande quelles dispusi-
MYuns il compte prendre pour remédierà cet état de choses . (Ques-
tion rift 30 jnncier 1960 .1

Réponse. — L'actuelle déficience de l'entretien des accessoires
de la R . N . 187 sur la section signalée provient de ce que ses acco -
tements sont provisoirement occupés par des matériaux de récupé-
ration destinés à dire utilisés prochainement partie sur la R . N . 1»7
in Saint-Cloud et partie sur la tète du tient de Sèvres doit les tra-
vaux doivent commencer dès que l'administration des beaux-arts
aura fait t'onnaft'e son accord sur les propositions qui lui ont été
faites . Lorsque les accotements seront dégagés, leur remise en
état sera entreprise et leur entretien normalement assuré.

4161 — M . Daibos demande à M. le ministre des travaux publics
et des transports sil ne serait pas souhaitable d'envisager, dans un
souci d'expansion écuma-nique, la toise en 'service d'une ligne fer-
roviaire direcle l'iris—Bordeaux—Canfranc La mise en service de
cette ligne serait en effet susceptible de favo r iser non seulement le
développement du tourisme, mais encor e du commerce ent re la
France et l'Espagne, la gare in ternationtite de Canfranc, dotée d'ins-
tallations modernes, pouvant permettre d'assurer, au moment de la
cempagne des erangcs, un transfert de ces fruits jusqu'à concur-
rence de 00.000 tonnes . (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse. — Le nombre des voyageurs qui franchissent la fron-
tière'à Centrale:, eu provenance ou e destination des gares situées
entre Paris et Bordeaux, n'est pas assez élevé (3 en moyenne par
jour dans chaque sens pendant l'hiver et 16 pendant les trois mois
de .plein été en 195 6-1959) pour justifier la mise en service d'une
voiture directe, nuq ue en été, sur celte relation . Toutefois, au pro-
chain service d'été, la relation Paris—Canfranc—Saragosse sera amé-
liorée . D'une part la vitesse du train actuel 3l i5 Pau—Saragosse sera
accélérée et la durée du trajet réduite de 1 h 05 dans les deux
sens . D'autre part, deux autres aller et retour assureront pendant
cette période les relations fe r roviaires entre l'au et Caufrauc . Ces
trois services donneront et relèveront à Pau les principales cotres -
ppondances avec Paris, Bordeaux, Tnuleuse et Hendaye . Enfin, le pro-

exceptionnellement accidenté de la ligne Pau--Lanfranc Impose
une limitation très stricte du tonnage des trains qui y circulent et fi
ne serait pas justifié de réduire au bénéfice de Canfranc l'utilisation
du point de transit d'Ifenfaye qui est mieux équipé pour le trafic
du; agrumes en provenance d'Espagne .
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42te. — M . Missoffe expose à M . le ministre des travaux publia
et des transports que les pilotes de l'armée de l'air ne peuvent
obtenir l'équivalence de leur brevet e pilote militaire e avec la quali-
fication e pilote professionnel

	

Ils ne peuvent obtenir que l'équi-
valence avec le brevet-de e pilote privé d'avion Il bd demande
ce qui justifie, à ses yeux, celle situation, et s ' il n ' estimerait pas
naturel de prevoir cette éi uivalence, afin de faciliter le retour de
ces militaires à la vie civile . (Question du 13 (écrier 1960.)

Réponse . — t e La lot du 4 avril 1953 portant statut des person-
nels navigants de l'aéronautique civile précise que les candidats
à une licence civile ne peuvent en aucun cas bénéficier d'équiva-
lences en ce qui concerne les examens pratiques (art . 153 du
code de l ' aviation civile et commerciale) . Les épreuves en vol sont
dune toujours exigées . II résulte de ces dispositions que les
navigants militaires ne peuvent bénéficier réglementairement
d'exemptions totales qui leur pertnellraient d'obtenir sans aucun exa-
men l ' une des licences civiles ; 2 e L ' article 153 visé ci-dessus permet
seulement de définir des modalités d'exemptions de certaines épreu-
ves théoriques en faveur de candidats possesseurs de titres français
ou étrangers sanctionnant des connaissances au moins égales à celles
exigées pour ces épreuves . Des équivalences partielles pourraient
donc dire définies par arrélé conjoint des minist res chargés de
l'aviation militaire et de l'aviation civile, après consultation du
conseil du personnel navigant professionnel . Aucun arrété n'ayant
été pris à ce jour, il n'existe actuellement aucune exemption pour
la- délivrance des licences civiles ; 3 e Il importe de rappeler que
les titres civils de pilules sont au nombre de trois : licences de pilote
de ligue, (le pilote professionnel de première classe et de pilote pro-
feseinnnel ; •i' La licence de pilule de ligne est nécessaire pour exercer
les fonctions de conunaudant de bord sur les avions d'un poids supé-
rieur à 11 tonnes . Elle suppose des aptitudes d'ordre physique et
nmeulal, une liabiielé et des connaissances techniques récentes d'un
niveau, très élevé, compte tenu de l'extrême complexité des appareils
modernes de transport aérien et des responsabilités assumées par le
p rsouuel de condrllie e( particulièrement le pilote commandant de
Lord . Il a donc été reconnu indispensable de luire suivre aux candi-
dais un stage au sol et en vol spécialement adapté aux fonctions
qu'ils auront à remplir. La durée des stages varie entre plusieurs
mois et plusieurs urinées selon le niveau du recrutement . Le problè-
me qui se pose dans ce domaine est dene plus tôt un problème do
formation qu ' un problème d'examens, c'est pourquoi il n'a jamais
été envisagé de prévoir des exemptions pour certaines matières dont
l'élude est fondue dans l'ensemble d'un stage indis p ensable en toute
1typolhèee. En Ili:i_', après entente entre l'aviation civile et le départe-
ment militaire de l'air, la formation. des pilotes de ligne avait été
confiée ;a l ' armée de l 'air . Elle faisait appel _à un recrutement de
navigants militaires . Ce système n'ayant pas fourni le nombre de
pilotes de ligne nécessaires à l'aviation marchande, il e été décidé.
ultérieurement que la formation serait assurée dans les centres
civils, la phase finale de t'instruction étant confiée à la Compagnie
nationale Ah )rance ; 5 e Le pilote professionnel de première classe
remplit soit les fonctions de commandant de hard sur les avhuns
pesant moins de l 's tonnes, soit celles de copilote sur les avions
d'un poids supérieur. La licence n'est délivrée qu'après vérification,
au cours d'un stage en vol spécialisé, que te candidat est capable,
nul eurent, d'exécuter en toute s circonstances et sans défaillance
les différentes manoeuvres exigées dans les conditions de vol aux
instruments . La question posée dans ce domaine est donc compa-
rable à la précédente et il n'est pas apparu utile de prévoir des
exemptions pour certaines matières dont l'étude doit faire l'objet
d'un stage .

pour
part, tee examens théoriques' et les stages en'

vol, suivis des examens pratiques, permettent . d'opérer parmi les
candidats civils et militaires une sélection qui fournit eu transport
aérien des pilotes bien adaptée eux sujétions qui lui sont propres.
-e nombre des candidats (généralement d'origine militaire) reçus
aux examens théoriques et répondant à l'ensemble des conditions
exigées pour accomplir les stages en vol est très largement suffisant
pour Ms liment--; limités de l'aviation marchande . II n'est sans doute
pas soutiailalde, pour ce, motif en particulier, de compromettre les
elfels de la sélection en accordant des équivalences ; 6 e La licence
de p ilote piolessionnel permet d'exercer les fonctions de comman-
dant de bord dans le travail aérien ou, dans Io transport aérien, sur
les avions de moins de 5 .700 kilogrammes, dans les conditions de
vol il vue exclusivement . II serait certes possible de mettre sur
c)oud un système d'exemptions pour certains cxarnens .théoriques nu
lu;né(ce des pilotes militaires, sur propositions des autorités mili-
taires, en comparant les niveaux des épreuves de part et d'autre;
mais le nombre des candidats reçus aux eyarnens théoriques dépasse
tri', largement celui des besoins du travail et du transport aérien et,
dans ce domaine également, Il est préférable qu'une sélection soit
opérée par le moyen d'examens accessibles à la plupart des pilotes
militaires et qui présentent, en outre, I'avanlago de fournir des
pilules ayant fait la preuve, par la réussite aux examens théori-
ques aussi tien qu'aux épreuves 'en vol, de connaissances et d'une
expérience récentes.

4455 . — M . Jan Valentin demande à- M . le ministre des travaux
et des transports : d e quels sont le nombre de ponts détruits par
rails de guerre qui restent à reconstruire et les mesures qui sont
envie•agées pour terminer ces ouvrages ; 2e vers quelle date pour rait
être entreprise la reconstruction du pont de Pilat, sur la commune
d'Etagnac (Charente) . (Qucstron .du 27 février 1960.)

Raponsc . — l e Sur un total do 7.750 ouvrages détruits, il reste
environ 1 .300 ponts à rétablir, dont 93 aclucllcrnent •en cours, d'exé-
cution . Le ryltume de la reconstruction est conditionné pat l'octroi

des dotations nécessaires . Celles-ci sont actuellement prélevées sur
les différentes tranches du fonds roulier gérées soit par l'adminis-
tration des travaux publics (tranche nationale) . soit par le ministère
de l'intérieur (tranches départementale, communale -et urbaine) qul
transfère au ministere des travaux publics les crédits pour la recons-
truction des ouvrages sur les voiries autres due ,a nationale. Le
programme d'opérations nouvelles de 19110 n'est pas encore définiti-
vement arrété, en raison du choix très sévère qui s'impose entre
los opérations toutes fort urgentes . II sera très restreint, en raison
de l'Insuffisance des autorisations de programme qui peuvent y
être affectées ; 2e Le pont de Pilat, à Etagnac (Charente) appartient
au réseau départemental . C'est donc à M . le ministre de l'intérieur
à ui il est fait part de l'intervention de l'honorable parlementaire,
qu4il appartient de décider de l'inscription de l'opération à lut
programme annuel de t ravaux . Il y a peu d'espoir, pour les raisons
ci-dessus Indiquées, que celle-ci puisse être retenue au programme
de 1960 .

Rectificatifs
au .Journàl officiel du 27 février 1960 (débats parlementaires).

Réponses des ministres aux questions écrites.
l e Page 212, 2e colonne, réponse, à la question écrite rt e 4022

posée par M . Barniaudy à' M . le - ministre de l'industrie, li e ligne
du texte de la réponse, au lieu de : e En particulier, dans la réponse
écrite n e 16708 à laquelle se réfère l'honorable parlementaire . . .

	

lire:
En particulier, dans la réponse à la question écrite n e 16708 à

laquelle se réfère l'honorable parlementaire . . . e .
2e Page 215, 1 m colonne, réponse à la question écrite n e 3730,

posée par M . Cassez à M . le ministre des armées, 21 e ligne du
texte de ta réponse, au lieu . dc : e . . : aux militaires rappelés et
maintenus . . . e, lire : «maux militaires appelés et maintenus . . .».

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 [alinéas 2 et G] du règlement .)

PREMIER MINISTRE
MS. — 16 janvier .1960. — M . Antoine Guitton expose à M . le

Premier ministre que le décret du 12 octobre- 1936 e créé une
médaille commémorative des opérations de sécurité et de maintien
de l'ordre en Afrique du Nord, accessible dans certaines conditions
aux militaires . D'autre part, le décret du 11 avril 1956 créant la
médaille de la valeur militaire e prévu que cette décoration pour-
rait être attribuée, non seulément aux militaires, mais encore
aux personnels non militaires d'autorité . et de police pour des
actions d'éclat à l'occasion d'opérations de sécurité ou de maintien
de l'ordre. II lui demande s'II ne lei paraîtrait pas opportun d'envi.
sagor, soit la création d'une distinction au profit des personnels
de l'administration civile ou des civils qui, sans «voir, . à proprement
parler, pparticipé à des opérations de maintien de' l'ordre, ont,
ndanmoins contribué au succès de la pacification en courant
d'indiscutables risques ; soit l'extension de l'octroi d'une des deux
décorations citées plus haut à•ces catégories non militaires, pour
des actions dans le cadre d'opérations non militaires de pacifi .
cation.

•4052. — 16 janvier 1960 . — M . Cathie expose à M . le Premier
ministre que l accession du Cameroun à l'indépendance et la gravité
des événements- qui l'ont suivie posent des problèmes de rapatrie .
ment et ele recasemenl qui n'ont été réglés jusqu'i'1 qu'en ce qui
concerne le secteur public (décret n e 59-1379 du 8 décembre 1959).
S'agissant du secteur privé . aucune des mesures à l'étude n'a
encore été publiée ; il devient cependant urgent, dans des cas précis,
de prendre les dispositions nécessaires à le sauvegarde des . per.
sonnes et des biens de Français qui ont apporté au Cameroun l'aide
de leurs capacités techniques et de ressources financières généra.
lement immobilisées . Comme la question concerne différents dépar-
temenls ministériels, Il lui demande quelles sont les décisions que
le Gouvernement compte prendre et dans quel délai Il est permis
d'espérer qu'elles seront mises en vigueur, les précédents créés ait
cours do ces dernières années pouvant d'ailleurs servir de base aus
règlements spéciaux à établir.

4057 . — 22 janvier 1960. — M . de Villeneuve demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre en ce qui concerne
les ftmilles des fonctionnaires des D, 0 . M . : l e dans quelles candi.
Lions des fonctionnaires originaires des D . 0 . M . peuvent bénéficier
d'un con eé dans leur pays d'origine ; 20 s'ils sont assimilés mis
métropolitains en service'dans les 0 . M . ; 3e dans quelles condl•
'ions un fonctionnaire métropolitain peut bénéficier . d'un congé
dans les D . 0 . M. au même litre que sa femme, fonctionnaire
originaire des A . 0 . M ., et ses enfants .
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MINISTRE D'ETAT

4247 . — 2 lévrier 1960 . — M. Henault demande à M . le ministre
d ' Etat : 1 0 à cuurbien s ' est élevé le montant des investissements
effectués pour la création de l'nuiversitlé de Dakar, et l'entretien des
biitiments ; 20 quelle sera ia patieipation de la République du Séné-
gal à cos dépenses .

AFFAIRES ETRANGERES

41[24 . — 27 janvier 1960. — M . Jean Fraissinet demande à 110 le
ministre des affaires etrangéres : 1' de b p i faire cunnaitee le leste
dus clause; des conventions conclues entre la France et le Came-
roun, en sertit desquelles des troupes françaises interviennent dans
les affaire ; intérieures du Cameroun. Mimées sous l ' autorité d ' un
civil étranger ; 2. s'il ne serait pas plus logique, alors que l'armée
française est déjà solticilée . par tant de tlette ;, de laisser aux forces
de l'OJ . N . U . la responsabilité de celle intervention, quand bien
niètne il serait conforme aux t raditions de l 'organisme international
de n'intervenir qu'en cas d'agression extérieure.

. AGRICULTURE

4191 . — 2 février 1960 . — M . Rousseau expose à M . le ministre
de l 'agriculture que certains planteur ; du tabac ont eu leurs
récoltes endommagées par la grille en septembre dernier . Ceux qui
ont été sinistrés à plus de 70 p . 100 ont perçu, dès le début des
livraisons, c'est-à-dire vers le 15 janvier, un acompte représentant
environ 50 p. 100 du dommage subi . Ceux dont le dommage est
inférieur à 711 p . 100, ne pointeront les indemnités de sinist re qu 'au
mois de septembre proehaiu . Dans le département de la Dordogne,
pauvre et sous-développé, le règlement des livraisons de tabac
assure pratiquement la trésorerie des exploitations. Il lui demande
s'il ne serait pas possible que les dommages provoqués par la grille,
quel que soit le pourcentage, soient indemnisés pendant la période
de livraison du tabac.

ANCIENS COMBATTANTS

40M . — 16 janvier 1960. — M . Clerget expose à M. le ministre des
anciens combattants : l e le cas général des personnes ayant com-
battu les forces de l'Axe dansla clandestinité sûr un sol étranger,
auxquelles la validation de ces services est refusée en applicat .on
des lexies en vigueur, qui ne prévoient pas la prise en considéra-
tion des services accomplis dans ces conditions ; 2. le cas particu-
lier d'une personne qui, faisant partie d'un mouvement de résis-
tance français, fut capturée de ce fait par l'armeé italienne, et ,
condamnée à une peine de trois ans de réclusion par Io tribunal '
de la IV . armée italienne . A la suite des événements de 1913, celte
personne s'évada et, no pouvant rentrer en France, poursuivit la
lutte clandestine sur le sol ilalien•de septembre 1913 à mat 1945,
en liaison avec les groupes de résistance de ce pays . Ces , services
lui ont valu la concession de la médi.ilie des évadés et de la
médaille militaire avec attribution de la Croix de guerre avec palme.
Celie personne ne peut obtenir la validation .des services en cause,
la législation en cette maliùre n'ayant pas prévu de validation
autre que celle des services de résistance dans les mouvements
F . F. 1 . ou F . F . C ., ou des services accomplis par des Français
dans les armées alliées . Il loi demande quelles dispositions pour-
raient étre prises pour remédier h cet état de choses, et accorder
aux personnes visées ci-dessus la légitime satisfaction à laquelle
elles semblent parfaitement en droit de prétendre du fait de leur
action patriotique pour laquelle il serait profondément injuste
qu'elles solen( p énalisées en considération du motif qu'elles ont
été empéchées de l'exercer en France .

	

_

4033 . — 16 Janvier 1900. M. Lolive expose à M . le ministre
des anciens combattants qu'un ressortissant polonais, engagé volon-
taire dans l'armée française en 1939, blessé en 1910 et relguliérement
démobilisé . fut ensuite, parce qu'israélite, arrété et déporté — ainsi
que sa femme — en Allemagne ; que l'un et l'autre ont été portés
disparus comme en fait foi l'acte de disparition délivré par le ser-
vice de l'état civil conformément à l'article 88 du code civil ; que
le fils légitime de ces disparus n'a pu obtenir jusqu'à présent la
transcription de la mention o mort pour la France n sur l'acte de
disparition . Il lui demande : 10 s'il s'agit d'une mesure d'ordre géné-
rai applicable aux oyanls cause d'étrangers ayant combattu dans
l'armée française et disparus en . déportation ; 2° dans l'affirmative,
les dispositions qu'il compte prendre afin de la reviser dans un
sens conforme à l'équité ; 3 . dans la négative, quelles . instrucilons
il entend donner, dans le cas particulier, afin que la, transcription
puisse étre effectuée sans nouveau délai.

4992. — 18 janvier . 1960. — M . Lause expose à M . le ministre
des an.Isns oamMitant que .les s . T. 0 . et déportés du travail
bénéficient, en cas de maladie contractée en 1 période de déportation
ou de travail forcé, de la présomption d ' origine (décret ne 52-1000

du 17 août 1952, article 13, Journal officiel du 31 aoùt 1932) . 11 lui
demande s'il ne serait pas possible d'étendre le bénéfice de ce
décret aux réfractaires, dont les titres à la sollicitude de la nation
ne paraissent pas moindres. Il ajoute qu'une solution équitable
en faveur de cette catégorie de victimes de la guerre paraitrait
opportune.

4193 . — 2 février 1960 . — M. Derniers, se référant à la réponse
faite par M . le ministre des anciens combattante, le 16 janvier l'Jtid, -
à sa question n o 3313, observe que le rappel des textes qu'elle four-
nit, s'il constitue une explication de la stualion évoquée, ne répond
pas, pour autant, à la question posée . Il lui rappelle que celle-ci
visait le cas particulier des soldats, originaires des régions envahies
du nord de la France, tuobiliés pendant le conflit de 1911-1918, et
décédés alors qu'ils n'éleient plus en activité de service maris dont
la qualité de u Jiurls po,ir la. Franco „ est rc- onnue, et qui ont été,
alors, inhumés, dans les conditions de droit commun, au lieu du
refuge qu'ils avaient dé adopter en territoire libre dans l ' impossi-
bilité où ils étaient de rejoindre leur foyer. Aucune disposition n'a
été prise pour assurer la durée de ces sépultures en les transférant
dans les cimetières nu carrés militaires, et pas davantage pour per-
mettre qu ' elles soient régvli•;rement entretenues et honorées par
les familles en accordant à celles-ci les facilités octroyées aux
parents des victimes inhumées dans ces cimetières militaires . Or,
ce cas particulier se distingue nettement du cas des victimes de
guerre décédées à leur foyer, ou dont les familles ont spontanément
réclamé la restiluliou du corps pour le faire inhumer dans les condi-
tions de leur choix, puisque c'est par suite des seules circonstances
de guerre que les faucilles dont il s'agit ont été et restent séparées
des tombes — dont elles assument les charges de concession et
d'entretien — parfois par des distances considérables . Il lui
demande : 1 n s'il ne lui pareil pas né Yssaire, pour résoudre ces
cas particuliers — vraisemblablement t rès peu nombreux — dans
un esprit de justice et de respect envers lus victimes de 6a guerre,
et pour éviter que ces tombes de citoyens morts au service du
pays disparaissent prochainement dans l'abandon, de poursuivre,
par la voie réglementaire, une modification des textes devant per-
mettre : a) des transferts dans des eimclières ou carrés militaires
des restes des victimes dont il s'agit ; b) en tout cas, l'extensiuu
aux fs ailles intéressées des facilités de pèlerinages aux tombes,
prévues par le décret n° 59-1271 du 2 novembre 1859, laquelle ne
parait pas soulever d'objection de principe de la part de M . le minis-
tre des travaux publics et des transports, d'après sa réponse d ;t
16 janvier 1960 à la question 331.1 ; 2° dons la négative, les raisons
prior lesquelles les mesures demandées ne lui paraitraient pas devoir
Ore envisagées .

ARMEES

3309 . — 24 novembre 1959 . — M. Boume apprenant par la presse
du 17 novembre 1959 une nouvelle saisie du livre n La Question n,
demande à M. le ministre des armées (28 décembre 1939) si te
Gouveernement est décidé à faire connafire la vérité sur les faits
relatés dans le livre dont il s'agit, coanrne sur ceux si regrettables,
que l'on aurait conslalés dans les camps de regroupement ou d'inter-
nement, qu'il s'agisse de 13essembourg ou autres, de métropole ou
d'Algérie. Deux conséquences peuvent résulter do la réponse du
Gouvernement : l e 'si tes affirmations contenues dans les ouvrages
visés sont fausses, quelles mesures pénales viendront frapper les
auteurs de nouvelles el préjudiciables au bon renom français ; '_o si
les affirmations sont vraies, comment le Gouvernement peul-il garder
le silence et ne pas sévir contre les responsables désignés par
les publications saisies.

3949 . — 8 janvier 1960 . — M . Drouot l'Hermine demande à M . Io
ministre des armées s'il est bien dans l ' intention du Gouvernement
d'envisager la fermeture systématique d'un certain nombre de sodé
tés nationales d'aérnnautii ne ; et; dans l'affirmative : 1 . le critère
qui servira à déterminer l'ordre de fermeture des établissements;
2o si celte mesure aura une répercussion sur les subventions accor-
dées, actuellement, 'c des petites et moyennes entreprises privées
s'occupant d'aéronautique dont certaines, notamment, ont un équi-
pement non en rapport avec les fabrications Modernes ; 30 si, en ce
qui concerne précisément l'usine Nord-Aviation des Mureaux, il est
exact qu'une enlrepribe privée de carrosserie automobile a déjà fait
des offres d'achat, te qui peut sembler, pour le moins, prématuré.
11 est pour le moins étonnant que soit envisagé-actuellement une
fermeture, alors que sqn plan de charge lui assure du travail jus-
qu'en 1966 et que, pour tenir ses engagements, tin direction embau-
che actuellement du personnel . Cette fermeture éventuelle epparait
d'autant plus anormale que la firme Nord-Aviallon qui en est preprié-
taire est la seule entre p rise nationalisée d'aéronautique dont le bilan
d'exploitation est créditeur et, notamment en 1959, a réalisé dans
ses huit premiers mais un rtiiffre d'affai res de 22 milliards de francs
légers, dont 6 milliards net à l'exportation.

4145. — 26 janvier 1960. — M. Clorait expose à M. le ministrs des
armées : 1° le cas général des militaires du contingent servant en
A . F. N. qui, arrivant au terme de leur temps de service, demeu-
rent dans une albsolue incertitude quant à la date exacte de leur
retour en Franco, mémo après j'annonce officielle de leur démo-
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tbllisation, et sont souvent maintenus en Algér!e .ostérieurement
à cette date officielle ; 2. le cas particulier d'une jeune soldat qui,
incorporé en septembre 19ss dans une unité stationnée en Allema-
gne, a été acheminé sur l'Algérie, délbnt novembre 1953 . Après
quinze mois passée en Al gérie il doit être démobilisé avec une
permission libérable . Or, il lui e toujours été impossible de connat .
Ire la date exacte de son retour en France . Il fut d'abord informé
que son embarquement serait effectué le 21 décembre 1959, puis
en dernière heure, son départ fut retardé de quinze jours . 11 lui
demande : l e par apy p lication de quelle décision sunt indiquées les
dates primitives d ' embarquement ; 2 par application de quelle déci-
sion, et pour quels motifs, ces datés sont prorogées, alors que les
familles sont déjà prévenues 'par leur lits d ' une date de retour;

si le maintien de (ait ainsi prononcé cet bien conforme à la
réglementation en vigueur ; 4 0 si la durée du service militaire peut
ét•e ainsi prolongée de Îaçon variable pour alieindre oing-Inuit
ou vina-neuf, mois ; 5° si les mêmes normes sont appliquées aux
militaires servent en métropole . il attire son attention : 1° sur le
mécontentement légitime que les faits cl-dessus mentionnés d'appa-
rence arbitraire créent parmi les militaires et Mule -familles ; 2° sur
le malaise plus sensible encore décon g ant du cas particulier
ci-dessus, provoqué par le fait que le militaire en cause a passé
deux fois les félee- de fin d ' ermite !oie de sa famii e, alors que,
d ' après la première infor mation, il pouvait légitimement espérer se
trouver parmi les siens pour Nat 19:,9 ; 3° 'sur l ' intérêt présenté
par une normalisation des rapatriements, ceux-cl : u) s 'effectuant
aussi exactement que possible à l'échéance prévue par la législa-
tion en vigueur, sans prolongation, et unitirrnément pour les mili-
taires d' :U_érie et ceux de la métropole ; b) n'étant annoncés aux
militaires que lorsqu'une certitude absolue est acquise quant •à la
date de l'embarquement possible d'A . aF. N. ; . et ne pouvant être
l ' objet d'une prorogation après la susdite annonce, pour quelque
motif de service que ce soit, et sauf cas de farce majeure aibsolue
et imprévisible, non provoqué par les besoins du •service. . Il lui
demande s'il compte faire en sorte que Joules les dispositions
soient prises en ce sens, pour !apaisement des militaires et de
leur Gouille, eu égard aux sacriflccs cunsenlis par les uns et
les autres dans l'inlérét de la Nation, et que la mise en place
des procédures préparatoires à l'embarquement . et de celles de
l'embarquement proprement dit, fasse l'objet d une planiflcatlon
rigoureuse dont l'exécution devra s'effectuer de façon méthodique
excluant l'improvisation, afin que la date fixée gir la réglementa-
tion pour l'arrivée du militaire dans ses foyers soit strictement
respectée.

4195 . — 2 février 1%0. — M . 0mm:hes expose à M . te ministre
des armées que des jeunes soldais, effectuait leur service militaire
à Colonial (Dahomey), sont dans d 'obligation de payer près de
Un() francs pour un cuits contenant des pellicules 1 photographier,
destinées à leur propre usage . il lui demande s'il n' .kt pas possible
qu ' une fois par trimestre, ou semestre, ces jeunes so ;dats . reçoivent
un colis permettant à leurs parents de leur envoyer des objets desti-
nés à leur usage personnel, sans être obi. ;tés de payer des frais
de douane importants . D'autant plus que ;e change NF contre CFA
ne leur est pas favorable.

4tlt, — 2 février 1960. — M. Hénault demande à M . le mifUtrs
des armées : 1° quelles sent les dispositions que .' le ministre des
urinées e prises consécutivement ir la demauade du nouvel Etat
du Cameroun concernant d'une part les troupes françaises encore
stationnées au Cameroun," d'autre part les contin g ents appelés pour
le maintien de l'ordre et assurer la sécurité des populations;
2° quelle est l'autorité ayant pris t'initiative de ces mesures . de
sécurité ; 3° dans quelles conditions ces troupes maintenues ou
rappelces continueront-elles, et pour quelle durée, à servir sur
le territoire du Cameroun ; h e sous quelle autorité celles-cl seront-
elles placées . Les chefs responsables de ces délaehements 'conser-
veront-lis une initiative d'action, en fonction des événements peu-
vent surgir ; 5° quelle autorité supportera les conséquences .Ilnan-
Mères du séjour et des dépenses de tous ordres résultant de celui-ci,
n° en ras de troubles snsceptibies .d'occazionner des pertes à t'es
éléments milliaires, quelle autorité en ussurnerail les conséquences
pour eux•urbrnes ou leurs familles dans l'immédiat ou dans le futur.

4221 . — 2 février 1960 . — M. Oignon demande à M. le ministre
don armées st un militaire hard en métropole, effectuant une mis
lion le 31. d'un mois sur_ l'Afrique française du Nord et rentrant,en
métropole, r e lendemain, premier jour du mule suivant, peu pré-
tendre au supplément d'émoluments dont bénéficient des militaires
en service en Afrique française du Nord.

CON$TNIIOTION

4552 . — 2 février 19GO . — M . ltlalbeut expose à M . le minlstrS M
la oetre1ruetleis l 'afoumolle suivànte : des collectivités locales ayant
eu dos dommages . ae guerre mobiliers — par exemple, perle de
matériel scolaire ont reçu notification d'une indemnité qu'elles
ont employée Intégralement comme elles y élident tenues.; ensuite
ces mimes collectivités, qui étaient engagées par les ppremiêres

notifications, se sont vu .notifier, six ans après la reconstitution
des biens détruits, une créance de dommages de guerre réduite
et sont présentement Invitées à rembourser un soi-disant trop-
P et é n ; Il lui demande s'il ne croit pas utile de taire . cesser cette
anomalie en' prévoyant des mesures particulières pour les collée .
tivités locales .

EDUCATION NATIONALE

4103 . — 22 janvier 1960. — M . Cailiemer demande à M . le ministre
de l 'éducation nationale si l'Elat français prend en charge des
bourses d'étude ou d'entretien pour des étudiants originaires des
Elats membres de la Cc nmunauté en vue de la poursuite de leurs
éludes dans les uuicersilés de France métropolitaine, et, dans
l'affirmative, à quelles conditions ces bourses sont attribuées, et
quels en sont le nombre et le montant global.

4104. — 22 janvier 1960 . M. Cailtemer demande à M . le ministre.
de l ' éducation nationale : l e quel est le nomore des étudiants ori•
ginaires des Elals membres de la Communauté qui fréquentenl
les univ'er'sités de France metropolitalne ; 20 comment ces étudiants
se répartissent entre les différents Etais ; 3° combien d'étudiants
sont actuellement inscrits à l'université - de Dakar.

4125. — 13 janvier 1960. — Mlle Dieneach demande fi M . le
ministre d l'éducation nationale ; te quelles sondes organisations
qui ont été suhventinnnees, en 1951, dans le département des Côtes-
da-Nord — au titre de l'éducaiton populaire — et pour quels credits
respectivement ; 2° quelle est l'utilisation des compléments de
crédits appelés ° déconcentrés ., dans l'académie de Rennes.

4126. — 23 janvier 1960. — M. Pareto expose à M. N ministre
de l 'éducation . nationale qu'il ne peul se considérer comme entière-
ment satisfait par les réponses faites aux questions qu'il avait posées
le 21 novembre 19:,9 en séance publique a M . le l'remter ministre
et qu'ai e renouvelées par question écrite n° 336~9. S'Il note avec
satisfaction que l'F,tat reconnais que le département de la Seine
supporte en son lieu et place des charges s'élevant à environ
15 millions de nouveaux francs, Il regrette que ne soient pas recon-
nus aujourd'hui à la commune les droits qui lui étaient accordés
bler par M : le ministre de l'éducation nationale, qui e précisé dans
une lettre adressée le 3o novembre 1951 à filme' le' vice-présidente
du Conseil de la 'République, que ° Légalement, cet enseIRnement
(celui de la danse, de la gymnastique, du chant, du debsin, de
l ' enseignement ménager) est donné par les instituteurs, entièrement
aux frais de l'Eta'. Beaucoup de grandes villes, désireuses d'obtenir
le maximum d'efficacité patent elles-mêmes des mattres spécia-
Osés C'est ce qui se passe à Neuilly. ° Si la commune trouve
cette charge trop lourde, elle e parfaitement le droit de cesser de
faire appel aux services de ces martres spécialisés . L'enseignement
sera donné par les instituteurs et institutrices de d'État s . En ce qui
concerne la réponse du tei février 1959 à sa question écrite n° 3369,
il pense qu'en se rapportant a l'intervention plus développée faite
le' 21 novembre ' 1959, il-aurait été facile d'en comprendre le sens
qu'il précise aujourd'hui par écrit . il lui demande : 1° s'il est
exact, comme le lui , a d )claré un ancien directeur général de
l'enseignement et comme• cela lui a été confirmé il y e deux mois
à peine pair les fonclionnalres autorisés, que des instituteurs de
l'Etat, rétribués par l'Etat, sont censés assister dans leur travail
les professeurs spécialisés rémunérés par le département. II tait
remarquer que dans l'affirmative, il y aurait un abus intoléraable. . et
dans la négative l'Etat réaliserait de sérieuses économies au détri-
ment des communes ; 20 ce qu'il adviendrait si toutes les communes
du département de la Seine sans aucune exception décidatent de
renoncer à faire appel à des professeurs spécialisés et se contentaient
du concours des instituteurs de l'Etat . . La solution de justice et
d'équité lut parait consister dans une prise an charge par l'Etat de
la .partie des traitements qui lut incombent normalement en faisant
supporter aux départements et aux communes le; montant des
soldes différentiels ; 3° si 'cette solution a son agrément et dans
quel délai les promesses qui ont été faites par M . le Premier
ministre seront tenues.

4152. — 26 janvier 1900, — M . Lac gsqusus expose à M. le minletre
de l'éducation . nationale qu'en application de l'article 3 de l'aminé
ministériel du 18 janvier .1887, modifié le 9 février 1925, le préfet
doit ; avant d'autoriser l'utilisation des locaux scolaires à des fins
étrangères, recueillir l'accord du moire de la commune , propriétaire
des bst(merlta et l'avis de l'inspecteur d'académie, et lui demande:
1° si'l'utllisaliyri des préaux des écoles publiques est soumise à la
même procédure d'autorisation que les salles de classe ; 2° sI' un
maire peut disposer desdits pré-eux sans l ' assentiment do . préfet
et de l'inspecteur d'aeadétnie ; 3° sil est exact que . les . formalités
d'autorisation son( observées seulement en province et non i Paris.

1143, — 28 Janvier 196u M . . Le Douar» expose ' à M. le ministre
d• l'édttoatisn nattent» qu'aux termes de l'.artiele,.7 de la lot du
31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Elat et les établissements
d'enseignement privés les collectivités locales peuvent tette bénd-
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licier des mesures à caractère social tout enfant sans considération
de l'établissement qu'il fréquente « . Cet article étant clair et précis,
et se suliisant a lui-même sans avoir besoin d'être complété par un

- décret, s'applique immédiatement. il lui demande si celte manière
de voir est ou non exacte.

4186. — 28 j .mvler 1 960 . — M . Mainguy, se référant à la réponse
donnée le 21 juillet 1959 à la question écrilc n e 1366, expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale que l ' enseignement de la période
de notre histoire qui s'est terminée 'en 1915 est prévu dans les pro-
grammes scolaires . llans l'enseignement du premier degré, celte
élude se limite à une brève évocation des principaux événements
militaires de la dernière guerre mondiale. Dans l'enseignement dn
second degr3 la période en question est étudiée en lin d'études ; elle
est dune réservée aux jeunes gens qui ont réussi à passer la pre-
mière partie du baccalauréat . De plus, le programme officiel spécifie
textuellement : « on réduira à J'indispensable le récit des événe-
ments militaires et des fails politiques e . Il lui demande s'il n'es-
time pas souhaitable de' donner plus d'importance à l'étude de la
guerre 1939-19i5 et des événements qui l'ont précédée, ceci au
détriment de périodes pins anricnnes . il pense en effet qu'une mcil•
heure information sur les théories hitlériennes et sur les crimes
de génocide qui en ont été la conséquence serait susceptible d'éviter
le renouveau de propagande raciste auquel nous assistons actuel-
lement.

4203 . — 2 février 196,0 . — M . Davoust signale à M . le ministre
de l'éducation nationale que les famil'es des enfants d'àge scolaire
souhaiteraient étre informées, assez laa dans l'année, de la date
des grandes vacances, afin d'organiser au mieux la période , d'élé.
Cette information Intéressant également au premier chef les grandes
entreprises et administrations où doit étte assuré un roulement du
personnel défini plusieurs mois à l'avance, il demande quelles dispo-
sitions sont envisagées à ce sujet.

4240 . — 2 février 1960. — M . Domenech demande à M . le ministre
de l'éducation nationale : 1 , s'il estime conforme aux principes de
la laïcité qu'un . professeur de lycée se soit permis, lors de l'émis-
sion du « Journal parlé du 1« février 1960 à midi trente, de rela-
ter le mouvement de gtève de la . matinée en divisant les élèves
de l'établissement ois il enseigne en « lycéens républicains „ et en
« trublions (ascites 2e de lui faire connailre les sanctions qu'il
entend prendre, ou mieux, celles qu'il a déjà prises à l'encontre
de ce professeur.

4246. — 2 février 1960 . — M . iaillon demande à .M . le ministre de
l'éducation nationale s'il a l'intention de modifier l'article t er de
l'arrêté du 22 décembre 1959 (J . 0. du 6 janvier 1960, pages 2n6
et 207) concernant notamment la suppression envisagée des classes
de sciences expérimentales et de pndosophie du collège classique
et moderne mixic de Civray (Vienne) . Il s ' étonne que, d'une
manière générale, la suppression de ces classes ait été décidée sans
préavis sultisanl et suggère que !a rentrée scolaire d'octobre 1960,
s'effectuant normalement, permette de juger de l'utilité de ces
classes, avant toule décision définitive.

4244. — 2 février 1960. — M . Msnault demande h M . le ministre
de l'iducatien nationale : l e à cnmhien s ' élèvent les prévisions des
Irais d'entretien et de rémunération des personnels administrati's
et ensei nants par chapitre. de l'université de Dakar ; 2e quelle sera
la participation de la République du Sénégal à ces dépenses.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQULS

4048. — 1G janvier 1960. — M . Charrat expose à M . le ministre
die fanantes et des affaires économiques que les textes en vigueur
en matière de particippation obligatoire des employeurs à l'effort de
conslructlun prévoient, qu'en cas de fusion ou de regroupenment
d'entreprise qui s pris en charge Je personnel des établissements
regroupés, le bénéfice éventuel de leur droit à report des investisse.
ments excédentaires (circulaire du M. R. L . du 15 décembre 195:1,
9 33) : Il lui demande si le bénéfice de ce report peut s'appliquer en
ces d'apport à und société d'un (omis d'industrie précédemment
exploité par un chef d'entreprise Individuelle étant précisé que

-le personnel de la société sera l'ancien• personnel de l'entreprise
individuelle et que la société, nouvel exploitant, prend à sa charge
l'obligation_ d'investir Incombant à l'ancien exploitant individuel,
conformément aux dispositions de l'article 8 du •décret du 2 dé-

. cembre .1953. ..

4S1S . 16 janvier • 1910. - M. Charrat expose à M . te ministre des
finnois et des alaires éeenomiquss la situation d'un grossiste
qui revend sa' marctaandise à ses clients délalllants au prix co(1-

._

	

tant, c'est-à-dire sans aucune :marge commerciale, mais qui, en

contre-partie, demande une cotisation mensuelle à ces derniers.
Il lui demande si cette pratique est licite au regard de le législation
sur Jes prix et, dans l'affirmative quelle est la taxe qui doit leur
étre appliquée. Doit-elle être calculée sur les cotisations, la T . V. A .,
la taxe locale ou la T . P . S .

	

-

4017. — 16 janvier 19GO. — M . Charrat expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que la délivrance de la
vignette auto gratuite aux grands invalides, titulaires de la carte
d'invalidité « station debout pénible « est faite sur présentation
de cette carte et de la carte grise du véhicule, par les bureaux de
l'enregistrement . Or, parfois, ces bureaux sont Ires éloignés du lieu
de résidence, leur accès mal commode du fait des étages à monter,
et les attentes dans des conditions précaires impossibles pour de
grands invalides. lt lui demande s'il ne pourrait envisager que
l'octroi de ces vignettes gratuites soit fait par les bureaux de
tabacs qui sont habilités à vendre les vignettes normales, ceci sur
présentation des papiers justifiant leur invalidité.

4030. — 16 janv ier 1960 . — M. Forrehier demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques comment, dans l'état
actuel des textes en vigueur, un débitant de tabac exerçant égale-
ment les fonctions de receveur buraliste et étant le seul à *exercer
ces 'deux fonctions dans une agglomération rurale, peut concilier
l'indispensable exigence sociale du repos hebdomadaire avec l'obli-
gation faite par l ' administration de tenir ouverts les débits de tabac.
ct,aque dimanche et les recettes buralistes tous les autres jours de
la semaine. .

4031 . — 1G janvier 1960. — M . Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre des finances et des affaira économiques sur quelle assiette
est basée la cote motailière, et si une personne ayant vendu un
mobilier en mèl ie temps que l'immeuble où il se trouve et qui
touche, pour l'ense.mble des biens vendus, une rente viagère, ne
conservant quo l'usage de ce mobilier vendu à viager, doit payer
la cote mobilière, •dors que les conventions prévoient quo le débit-
rentier doit payer tous les impôts relatifs aux biens vendus.

4011 . — 16 janvier 1960. — M: René Ribière expose à M . le ministre
des finanees st des atairei économiques que, dans une réponse du
7 avril 195i (n « 108 ;0, p . 1829) il tut indiqué que les dispositions de
l'article 212 du code général des impôts seraient, en principe appli-
cables aux intérêts des bons de caisse payés par une sociét t à ses
associés ou actionnaires, même si . la société a .opté pour le régime
de l'anonymat avec liquidation de la taxe au taux de l'impôt sur
les sociétés. Or, d'une part, l'article 1678 bis, paragraphe 2, relatif
à la déclaration des bénéficiaires des revenus mobiliers en prévoit
expressément la dispense, lorsqu'il s'agit de revenus de bons de
caisse taxés au iaux de l'impôt sur les sociétés . D'autre part, l'ar-
ticle 158-3, qui a trait à la taxation des revenus mobiliers dans te
cadre du régime du droit commun, exclut de son champ d'appli-
cation les intérêts de bons de caisse visés à l'article 1678 bis,
aaragraphe 2. Enfin, l'article 173-1 exclut de .la déclaration des
intérêts ceux visés à l'article 1678 bis, paragraphe 2 . Il ne tait pas de
doute que le législateur est intervenu en vue d'assurer l'anonymat
fiscal en faveur des bons de caisse lorsque les intérêts sont taxés
à un taux plus élevé . En organisant le régime des bons anonymes,
le fisc e erdu le droit de' rechercher l'identité des bénéficiaires des
intérêts . Il ne peut « Juridiquement . „ les connaltre même si, en fait,
il la découvre . . Dans ces conditions, . il lui demande s'il compte
procéder, à la lumière de ce qui précède, à un nouvel examen de
la question et décider qque le régime spécial des bons anonymes
s'oppose à l'application de l'article 212 du code général des impôts.

4045. — 1G janvier 1960. — M. Mariette demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si une société à responsa-
bilité limitée ayant cessé, depuis quinze ans environ, toute activité
commerciale et ayant supprimé de ses statuts ce genre d'activité
pour se borner à la location des immeubles de son patrimoine social,
ment bénéficier (les dispositions de l'article 47 de la loi de réforme
fiscale n« 59-1472 du 29 décembre 1959 concernant la transformation
d'une société- de capitaux en société de personnes.

4011. — 16 janvier 1960 . — M. Mariette dernande à M . le ministre
des finances et des affaira toenemigws si, comte tenu de l'esprit
de l'article 47 de la loi de réforme fiscale n e 59-14172 du 28 décembre
1959, une société civile Immobilière à objet purement civil peut
révoquer l'option qu'elle a fait va)oir en son temps ppour son assu-
jetissernent à' l'Impôt sur les sociétés, cette possibilité étant sus
ceptible de lui éviter une double transformation en société à
responsabilité limitée pals, ultérieurement, en société civile n'optant
pas pour l'impôt sur les sociétés .
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4047 . — le janvier 1960 . — M . Mariotte signale à-M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas des administrateurs de
sociétés anonymes françaises domiciliés ii l'étranger dont tes rétri-
butions sont taxables en France en vertu de conveulions sur les
doubles impositions. Ces administrateurs auront à supporter, d'apres
le nouveau régime fiscal, l'impôt à la source de 2, p . 100 sur
leurs jetons et tantièmes et l'impôt sur le revenu des personnes
physiques au même taux de 21 p . 100, ruais le premier lupin s'unpu-
tera sur le second de sorte que la retenue à le sou rce subsistera
seule . Mais la situation serait différente pendant la p ériode transi-
toire . En raison des revenus de 1959, l 'impôt sur périoderevenu des
personnes . p hysiques devrait (lire perçu au taux de 2i p . 100, moins
le crédit d'impôt de 5 p. 100, soit 19 p. 100. La taxation globale
ressortirait à .11 p. 100 . Il y aurait également cumul, mais moins

p rononcé, pour les revenus des aut r es années de la période transi-
tore . Elant donné que les intéressés ne conuaitront pas, dans
leur généralité, leurs nouvelles obligations de déclaration en
février 1960 ; que le nouveau .système ne p eul que leur apparaî-
tre incohéret,t pendant les prochaines années ; que la déclaration
modèle Il apparnitra sans objet quand la période normale sera
atteinte, il es, demandé si le Gouvernement ne pourrait faire usage
de son droit de réglementation par décret pour remédier à cette
situation particulière, la meilleure solution consistant à libérer, en
ce cas, dès l'origine, les intéressés de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques, à condition, bien entendu, que leurs seuls
revenus taxables en France aient à supporter l'impôt sur le revenu
des valeurs mobilières par retenue à la source . Celle façon d'opérer
pourrait d'ailleu rs être élendue aux revenus non commerciaux
soumis également à la retenue a la source au taux de 21 p . 100.

4043 . — 16 janvier 1960. — M . Mariotte expose à M . le ministre
des $nances et des affaires économiques qu une société à respon-
sabilité limitée s' est transformée en société en nom collectif en
invoquant par surérogation le décret n o 55-591 du 20 mai 1955. En
réalité, cette société étant en déficit n'a rien eu à payer au titre
de la taxe de 15 p . 100 . Il est demandé si cette société peut se
transforuttr à nouveau en sucieté anonyme avant l'expiration du
délai de cinq ans sans avoir à supporter aucun impôt . en dehors
du droit fixe . Il est précisé que les immobilisations de cette société
sont restées cutnptabiltsées sans changement.

4049. — 16 janvier 1960. — M . Mariotte demande i M. le ministre
des finances et des affaires économiques quelles seront désormais
les buses de l'Impôt sur le revenu des personnes physiques appli-
cables aux rémunérations occultes. II semble que le taux ntaxl-
munr de 65 p. 100 doit être réduit de. 5_ p . 100 puisqu'il s'agit d'un
élément soumis à l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières.
La surtaxe de 10 p. 100 serait exigible si la base d'imposition
dépassait GIN).000 F. Pour l'avenir, l'impôt sur le revenu des valeurs
devrait s'imputer sur l'lmpét sur le revenu des personnes [Mysie
ques, partiellement tout d'abord, puis ensuite en totalité.

4061 . — 16 janvier 1960. — M . Mariotte expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, d'a p rès les articles 3
et 10 de la lui de réforme fiscale des personnes non domiciliées
en France se Meuvent soumises désormais à l'impôt sur le . revenu
des personnes physiques. Il est demandé : 1 0 si les contribuables
en question auront à établir une déclaration macle B pur le
28 février 1960 ; 20 dans l'alfiraralive si celte déclaration ne devrait
pas être transmise par l'intermédiaire de l'auto r ité fiscale dont
ils dépendent à l'étranger en raison de leur domicile ; 30 si cette
solution n'est pas admise, quelle autorité française serait éven-
tuellement compétente pour recevoir leur déclaration, ' observation
étant faite que leurs recettes peuvent provenir de murées diver-
ses : 4 . s'il n'y aurait pas lieu d'accorder un délai supplémentaire
pour recevoir les déclarations de l'espèce sans pénalisation.

4058. — 13 Janvier 1960. — M . Rousseau expose à M. le ministre
des finances et des affaire éosnemignee que le pesage des balles
de tabac, à la livraison de la récolte, est arrondi actuellement au
kilo inférieur. Cette façon de procéder ent•aine, pour les planteurs,
un_ perte moyenne de 500 grammes par balle . Pour remédier à cet
état de choses et obtenir un pesage plus équitable . II lui demande
s'il serait possible d'arrondir le poids au kilo le plus rapproché, c'est-a-
dire au kilo inférieur polir le poids nu-dessous de 51N1 grammes, et
au kilo supérieur pour le poids au-dessus de 500 grammes.

4167. — 16 janvier 1960 — M . Mabtb .Oetenete attire l 'attention de
M. le Ministre des finance et tee affaires é0enomiques sur le fait
que l'administration française a décidé qu'un Français domicilié en
Belgique ne doit pas incorporer dans ses revenus, imposables dans
ce-dernier pays le produit des biens Immobiliers dont Il est pro-
ppropriétalre en France (bulletin n' '1 de février 1955, article 4, conven•
Ln internationale S F ., article 01 de l'annexe 1(1 du code général

des impôts) ; et lui demande si, par réciprocité, un contribuable
de nationalité belge, domicilié en France, est on non tenu d'incor-
porer dans le revenu qu'il déclare, pour l'établissement de la sur-
axe progressiv e, le revenu net que lui procurent des biens immo-
biliers dont il est propriétaire en Belgique.

4067: — 20 janvier 1900 . — M . Oelachenal demande à M . le
ministre des finances et ,der affaires économiques, à propos de la
loi n o 59-1172 du 28 décembre 1959 : l e si, en plus de . la déduction
de 30 p. 100 prévue par l'article 6, 4e alinéa, le contribuable peut
déduire en outr e les frais de gttunce par application de l'arlicle 6,
t er alinéa ; 2, si le crédit d'impôt de 5 p . 100. prévu par l'article 29
de cette loi, ne sera accordé qu'en ce qui concerne les revenus
de 1959, nu s'il sera accorde d'une façon permanente pour les
années ultérieures.

4063. — 20 janvier 1960 -- M . Raymond-Clergue demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques s'il compte
envisa ger une diminution ou 'aux de la T . V . A . sur les appareils
ménagers, afin de permettre un meilleur équipement de nombreux
foyers.

4073 . — 20 janvier 1900. — M . •audis expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, lors de la discussion du
budget des char g es conmmunes article 6i, page 2912, Journal officiel,

séance du 2-a novembre 1959, le secrétaire d'Elat aux finances
déclarait que „ le problème des rapports enlre les rémunérations du
secteur public et celles du secteur seml-public doit être traité
avec beaucoup d'attention, et que le Gouvernement devra prendre
les mesures nécessaires pour qu'en 1960 il n'y ait pas , création
d'un écart ou accentuation de l'écart entre les deux secteurs o.
II attire son attention sur le lait que des accords ont prévu dans
le secteur semi-public des augmentations de 7 p. 100 à 8 p .- 100
pour la fin de 1960, alors que les crédits alloués pour la fonction
publique ne permettent d'e'vlsager qu'une majoration inférieure
à 2 p . 100 sur l'ensemble de l'année, et de 3 p. 100 en fin 1960 . lI
lui demande comment, en conformité des déclarations faites par le
secrétaire d'Elal aux finances, le Gouvernement compte éviter une
aggravation du l'écart entre les deux secteurs précRés.

4076. — 20 janvier 1960 — M. Pierre Ferri expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en application des dispo-
sitions des articles 152, 200 et 21b du code général des impôts, les
plus-values réalisées à l'occasion d'une cession partielle d'entre- -
prise sont taxées au taux réduit de IO p . 100. L'administration ayant
précisé (Rep . Frédéric-Dupont — R . 0 . C . D . 1950 — n o 10, p age 310)
que l'expression « cession partielle d'entreprise ' .devait s'entendre
en ce sens que la-cession devait porter sur - un ensemble d'éléments
pouvant faire l'objet d'une exploitation séparée, il lui demande si la
cession d'un navire par un armateur, remarque étant talle que le
navire correspond bien à un , ensemnle -d'éléments susceptibles
d'une exploitation séparée, peut être considérée comme une cession
pareille d'actif et bénéficier en conséquence du taux réduit.

4077 . --- 20 Janvier 1900. — M. Pierre Ferri expose à M . le minls•
tee des finances st des affaires économiques: 1” qu'une décision de
l'administration de l'enregistrement du 31 janvier 1956 a admis,
ar mesure de tempérament, qu'il n'y aurai) pas lieu de réclamer

ra taxe proportionnelle sur le revenu exigible, à raison de l'aven .
loge que les actionnaires des sociétés immobilières retirent de la
Jouissance gratuite ou à prix réduire d'apparlemCnis aux sociétés
régies par la loi du 28 juin 1938 ou par l'article 80 de la loi n e 53-80
du 7 février 1953, lorsque ces sociétés n'ont pas épuisé le délai —
actuellement dix ans — qui leur est imparti pour procéder, entre
leurs membres, nu partage du ou des immeubles qu elles ont cons-
truits, sous le bénéfice des exonérations édictées par les articles 5
et 6 du décret du 18 septernbre 1950 modifié ; 2e que, d'après Io
régime particulier gui leur est applicable, les sociétés cooperatives
de construction peuvent, sous le bénéfice d'exemptions équivalentes,
procéder à l'attribution, au profit des coopérateurs, des logements
qu'elles ont édifiés, sans qu'il leur soit toutefois imparti aucun délai
pour réaliser celte attribution en franchise d'impôt . Elant donné
ta corrélation établie par l'administration entre la durée d'applica-
tion du régime de faveur qu'elle accorde et le dt'al imparti aux
sociétés de construction polir procéder au , partage des Immeubles
entre leurs membres sous le bénéfice des exonérations fiscales en
vigueur, les sociétés coopératives de çonstruction semblent fondées
à profiter de l'exemption temporaire de lu taxe proportionnelle a::cor•
dée -par celte décision jusqu au jour où sont réalisées les attribu-
tions des logements aux sociétaires, et non pas seulement dans la
limite du délai de dix ans Imposé aux sociétés ne fonctionnant pas
dans le cadre de la toi no 47-1775 du 10 septembre 1917 portant
statut de la coopération . II lui demande si cette Interprétation de la
décision de l'administration de l'enregigtrement est exacte .
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403$, — 22 janvier 19CM. — M . Rémy Montagne expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que l ' article 5
du décret n o 55-165 du 30 avril 1955 demie la délinilion des ventes
au détail en matière de taxe sur le chiffre d'affaires . Ii dit notam-ment : .. Ne sont pas considérées comme faites au détail : les ventes
portant sur des objets qui, en raison de leur nature ou de leur
emploi, ne sont pas usuellement utilisées par de simples particu-
liers . . Différentes instruclione ont précise celle notion pour un
certain nombre d'objets . II lui demande : 10 ce qu'il en est, en
général, des matériaux de construction et, en particulier, des maté-
riaux suivants : plâtre, ciment, eggios, tuyaux de grès, carrelage,
sab :e, briques, conduits de fumée, feuille d ' isorel, contreplaqué,
panolac, chevrons et autres débris ; 2° au ras nia ces matériaux
seraient considérés comme susceptible, d'élre vendus eu détail,
quelles seul les quantités qui n ' excédent pas les besoins privésum•utiux d'un consommateur.

4001 . — 22 janvier 1960. — M. Poudevigne demande à M . leministre due finances et des affairas économiques quelles seront
exactement les quantilés de vin commercialisées, au titre du quasi
lem, après les retouches apportées au décret du 16 mai par les
importations de vin tunisien et par la délision pr ise le 7 janvier
d'autoriser les modestes producteurs de commercialiser pratiquement
en franchise 90 hectolitres de vin.

1113 . — 22 janvier 19e. — M. Lobas demande à M. le ministre
des finance, et des affaires économique,, si, pour couper court a la
prétention ue certaines collectivités locales de réaliser, surtout
aux trais d• l'Elat, des installations dent les charges annuelles
de premier établissement et les frais annuels d'exploitation ne cor
respondent pas à la valeur réelle du service à en attendre, et don'
l'urgence et la nécessité se révèlent difflci :es .à démontrer, l'admi
nistration ne devrait pas créditer !es collectivités, bénéficiaires de
subvention, de la 1o1a106 de la somme nllcuée, avant que le préfet
n'ait autorisé la mise au concours et en, adjudication des travaux,
cc qui aurait pour effet d'interdire à ln collectivité intéressée de
se dire créancière à !'avenir, en celle affaire, de l'Elat et de l'obliger
à créer la totalité des ressources avant la consultation dès entre-

, preneurs, qui, informés de ce fait, ne se laisseraient pas aller
e une entente avec leurs concurrents, mais au contraire se croiraient
en position, lorsqu'ils sounrissionnent, de consentir des,rubais dépas
sent la moitié de la subvention de l'Iaal, pour la raison que dey
aléas de paiement ne sont pas à craindre, ce qui l'est actuellement
lorsque 1E00 ne crédite les collectivités que sur pièces de pain .
ment d'acomptes faits aux entrepreneurs, et avec quels retards.
valant augmentation concertée des prix aux adjudications suivantes
ou précédentes.

4119. — 23 janvier 1960. — M . Doray expose -à M . le ministre
de, %nances et des affaires économique, qu'une entreprise a, dès la
clôture de l'exercice 1958, soit la 31 décembre 1958, provisionné
une somme de 6.000 NF au litre de l'intéressement des travailleurs
à l'enlreprise, dans le cadre de l'ordonnance n e 59-126 du 7 janvier
1959 . Cette décision de provision a été gntérinée par un proccs•
verbal ,de l'assemblée des actionnaires et sa distribution a cté
effectuée au cours de l'année 1959 . Or, depuis est paru un décret
d'application de l'ordonnance précitée . Ce decret, en date du 29 aoall1959 n o 59-1014, et les circulaires des 321 novembre et Jre décent.
bre•1959 ont fixé les conditions à remplir pour bénéficier des exoné-
rations fiscales et sociales et ce, à parlai du !rr septembre 1959.
Il en résulte que les entreprises qui, franchement et loyalement.
ont suivi la politique préconisée _par le Gouvernement sans attendre
les conditions d'application de l'ordonnance se trouveraient péna

p liées, car les membres du personnel devraient payer la surtaxe
progressive sur les sommes distribuées, et l'entreprise acquitter ^e4
charges sociales et le versement forfaitaire de 5 p . 1011 . Ce n'est
certainement pas ce qu'ont voulu les auteurs de l'ordonnance . II lui
demande quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre, afin
de faire cesser celle anomalie.

413$. — 25 janvier 1960. — M. Rousesau expose à M. te ministre
des finances et des affaires éoenemigws que les emprunts Italiens
inscrits à la cota officielle de la Bourse de Paris sont assez nom-

- breux . Les plus connus sont les emprunts de l'Etat italien 3 1/2 p . 100
1906 et 3 p. 100, el tes obligations 3 p . 100 chemins de fer Victor-
Emmanuel . Prenons comme exemple l'emprunt 3 1/2 p. 100 1906.
Le service de cet emprunt est stipulé payable par les correspon-
dants du Trésor Italien à Paris, à Londres, ,à Berlin et à Vienne,respectivement en francs, livres sterling, marks et couronnes, à ta
parité de la Tire oi . Cet engagement n'a jamais été tenu . La situa .
faon des porteurs français de cet emprunt est paradoxale, En 'effet,
les titres étant démunis de coupons après l'échéance de juillet 1955,
tes difficultés qui surgirent. pour le recouponnernent des obligations,
obligèrent la chambre s3 ndicaie des agents de change près la Bourse
de Paris à suspecdre la cotation des litres, et .cette mesure tut
ensuite étendue aux autres emprunts Italiens, Ainsi les porteurs ne
peuvent encaisser tes arrérages depuis juillet 1955 — même en lires

italienne .; — mais ne peuvent également négocier leurs litres depuisjanvier 1957 . t :n peu d'espoir fol donné aux obligataires en 1955,
après le voyaee en Italie du président du conseil . Mais il s'avérasens lendemain . Il lui demande gnel!es mesures Il compte prendre
pour obtenir du Gouvernement ila :ien le rcglemeni de ces dettes.

4207. — 2 février 1960. — M. Legendre demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si, une société ayant
réalisé d'importanls bénéfices et qui voudrait contribuer an relè-
vement national en faisant don d une certaine somme au Trésor,
celle ennuie pourrait élre inscrite dans lue, trais de ladite société,
ceci afin de ne pas payer l'impôt de :,0 p. 100.

M. — 2 février 1960 . — M . Duchàtau signale à M . le ministre
des finance, et des affaires économiques que les retraités. viet-
namiens, citoyens français, titulaires d'une pension de retraite
délivrée par F . O. ont vu leurs pensions bloquées au taux
dut 31 décembre 1956 et ne bénéficient, depuis celle date, d'aucune
péréquation de leur retraite ; qu'il semble bien qu'une application
erronée du l'artie!e 1 - 0 de l'ordmananse n o 5S-1:171 (qui visait lesnationaux . du Cambodge, du Laos et du Viet-\am) leur ait été
faite, alors que la -nationalité française leur a été accordée, leur
ouvrant droit, par conséquent, à l'aprsleruent de leurs pensions
selon les variations du traitement de base ; que. l'article 71 du la
lei de finances puer 1960, n o 59-1151 du 20 décembre 1959, ne
semble pas davantage leur être applicable . Il lui demande s'il
envisage d'accorder une réparation pécuniaire à ces retraités et do
donner les in s tructions nécessaires pour que le décret n o 50-iet
du 21 avril 1950, qui règle leurs pensions, leur soit correctement
a pp liqué ; et s'il n'estime, pas que les intéressés devraient béné-
llcier du méme taux de change que les fonctionnaires en activité,
aluns que la piastre ne leur est échangée que contre une contre-
valeur de 0,10 NF actuellement .

•

4223. - 2 février 1960. — M. Van der Meersch expose à M. le
ministre des finance, et des affaires économiques le cas suivant:
un père de famille exp : p ilait un fonds de ce mnerre, avec l'aide
de son fils, qui était son salarié . Après quelques ruinées, l'adminis-
Iratlon des contributions directes n'a plus voulu reconnaitro au
fils la qualité de salarié, et a imposé le père et le fils comme
associés de fait . Le père est mort ensuite, laissant son épouse
survivante et son 111s. L'administralinn de l'enregistrement ne veut
pas recunuarlre cette société de fait, imposée pestant, contre le
gré des parties, par l'administration des contributions directes. Il
lui demande et l'administration de l'enregistrement a raison, et,
dans l'affirmative :- I o comment peut-on expliquer qu'un mémo
conlribuarble puisse élre imposé de deux façons contradictoires et
incohérente :, et en vertu de deux principes exclusifs l'un de l'autre,
par deux admini s trations dépendant tontes deux de la mémc direc-
tion générale des impôts, de la mime ('rance ; 2 s le fils a-t-il le ,
droit de démauder la revtsion de ses impositions passées, auprès de
l 'administration des contributions directes ; :3 0 Io fils a-t-il le droit
de comprendre dans le paeslt de la succession de son père le
montant des se ntines en repliai portées en comptaibilité comme
représentant la part revenant an Il :s dans les résultats des exerclees
sociaux antérieurs au décès, et non retirée pour les nécessités de
l'affaire.

4229 . — 2 février' 1960. -- M. INrnasoeni expose à M . le ministre
des Onanoes et da affaire, économiques qu ' une circulaire de son
collègue des travaux publics et des transports p rise dans te cadre
du décret n o 5-961 du 15 Juillet 1955 et de l'arrêté du 5 décembre
1955 régienienlant les conditions d'exercice de la profession de
loueur de grande remise a expressément interdit l'utilisation de
véhicules d'une puissance fiscale de moins do 15 CV, Aucune
marque française d'automobiles ne fabriquant des voitures de plus
de le CV, les entreprises lnléressées se sont donc trouvées soudai-
nement dan; t'obligation, pour poursuivre leur activité, de s'adres-
ser au marché étranger — les licences et devises nécessaires
leur étant délivrées par l'office des changes sur avis favorable de
la chambre patronale . Il lui demande : l o quel est le montant des
sorties de devises que celte mesure a coûté au Trésor depuis
son entrée en vigueur ; 20 s'il ne pense pas qu'une telle dispoa!Ition
est contraire à l'inlérét national et à la politique financière et
économique définie par le Gouvernement ; .3o s'il est d'avis que
les voilures frnnraise; ne sont pas en mesure de concurrencer les
voitures étrangères sur le plan du confort, de la vitesse et de la
sécurité.

4232. — 2 février 1960. M. Frédérlc'Outlent demande à M. N
ministre des ffnanaea et da Mira économiques si tes parts pos-
sédéespar le conjoint du gérant séparé de corps-et de biens . par
jugement antérieur à la formation d'une société à responsabilité
limitée, entrent en ligne do compte pour , savoir s'il est majoritaire
ou pas, en ce qui concerne l'article 211 du code général des impôts:
1 0 dans Io cas oti les époux vivent effectivement séparés ; 2 e lorsque
les époux recohabitent ensemble d'une façon permanente .
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4135 . — 2 lévrier 1960 . — M. Motte expose à M . le miaistrs des
finances et des affaires économiques le cas suivant : lorsque des
travaux ont été exécutés pgr des entreprises privées pour le compte
de l'Elal, il arrive que des retards de paiement portant, parfois, sur
des sommes Importantes et des délais de •plusieurs semaines, voire
plusieurs mois, viennent compromettre considérablement l'équilibre

uancier des entreprises sonmissionnairen . Ces retards sont dus dans
certains cas à la lenteur apportée à la réception et à la vértllcation

. des mémoires, souvent par suite du manque de personnel q ualifié-
En outre, les règlements de Inn et de début d'année se t rouvent
régulièrement retardée du fait que de nombreux services centraux
ne délèguent aux trésoreries paieries générales leur solde de
crédits que dans les derniers jours de l'année ou dans les premie rs
jours de l'année suivante . il lui demande quelles iuàlructions il
envisage de donner aux services Ontncie•s celtraux .cl départemen -
taux, soit pour éviter ces retards de règlement, soit pour autoriser
un repart du paiement des impôt . des entrepreneurs ou fournisseurs
de l'L•lai, équivalent au retard du règlement de leurs travaux.

4439. — 2 février 1960 . — M . Thorailler demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si . dans la succession
d'un notaire, las é toncialius s du livre de paie et des bulletins de
salaire constituent des titres susceptibles de faire preuve en justice
contre lui, et si elles peuvent, conformément ù l'article 755 du code
général des impôts pour la liquidation et le paiement des droits de
mutation par le décès, permettre la dédticlien des ealaires ou
appointements du pers untel, nitr analogie avec ce qui a été décidé
pour les successions des criminel: 0111s.

4441 . — 2 février 1960 . — M . Halbout demande à M . le ministre
des finances et des alaires économiques quelles inst ructions il •a
données pour que les jeunes gens qui ont été ou seront incorporés
en Itdie et fiel, et qui avaient déclaré individuellement leurs
revenus de 1035, puissent dire relevés de l'obligation du versement
du premier et du deuxième tiers provisionnel.

4253 . — 2 février 1960. — M . Longequeue expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret n e 57-311 du
15 mars 11137 . repris par l'arliete :;MS du code municipal, qui fixe les
s,annnes !huiles au-delà desquelles les communes sont obliges de
recourir soit à un marché de gré à gré, soit à une adjudication, ne
fait aucun discrimination entre les communes de plus de
_Nt .1100 habitants . Celle réplementalion ne paraissant pas tenir suffi-
samment compte du volume des affaires traitées par les g randes
villes, ii lui demande s'il ne pourrait envisager de relever les pla-
fonds prévus par le décret susvisé en faveur des communes comp-
tant plus de $0 .000 habitants.

4252. — 3 février 1960. — M . Devemy attire l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur le problème
suivant : le budget de l'Etal assure, selon des modalités diverses,
le financement dus investissements publies non seulement en métro-
pole, ruais dans les départements d'outre-mer, en Algérie, dans
les territoires a'outre-mer et les Ends de la Communauté . A cet
égard, il lui demande en tant que ministre chargé des affaires
financières peur l'ensemble de la Communauté : 1 g comment, et à
quel échelon administratif, est assurée la coordination de ces diffé-
rents investissements ; en fonction de quels critères, telle ou telle
opération de développement ou de mise en valeur est refusée ici
et acceptée là ; qui est chargé de l'harmonisation des différents
plans d'équipement ; 20 si, peur les travestissements concernant
les ridais de la Communauté, cette coordination s'effectue réelle•
ment et sur quelles bases : quelle est la doctrine établie à cet égard
par le comité interministériel chargé de définir la politique d'aide
et de coopération, prévue par le décret du 27 mars 1959 ; quelle
cet la répartition des taches dans le domaine des investissements
entre le secrétariat général de la Comtnnnanté et le ministère
d'Etat chargé de l'aide et de la coopération et si cette répartition lui
parait saisfaisante ; 3g si l'écoulement des produits d'outre-mer au
sein de la zone franc et les pays du Alarclié commun fait l'objet
d'études concertées et au sein de quels orgiunisrnee ; -l e s'il n'estime
pas que le Sénat de fa Communauté devrait dire saisi, for s de sa
prochaine session, des problèmes posés par la coordination des
investisserneits dans la Communauté, notamment en ce qui
concerne l'harmonisation souhaitable des différents plans d'équi-
peinent.

42U. — 3 février 1900. — M . Monden expose à M. le minletre dee
"finances et des affaires éwnomiques quit a été constitué le
15 février 1957 . une société civile de construction en copropriété
régie par la toi du 28 juin 1933 ; que les parts formant te capital
social sont divisées par groupes el . quo chaque groupe donne droit
à la jouissance d'un local pendant l'existence de la société et voca-
tion à l'attribution en pleine .,propriété de ce local, lors de la disso-
lution de la société ou en cas de ertrait de l'associé ; que cette
société e acquis' un terrain et a obtenu un prét spécial . d'aide à
la construction de la part du Grédlt foncier de France et du Sous-
comptoir des entrepreneurs ; que l'immeuble qu'elle -a construit est
en vole d'achèvement et comporte quarante-huit logements ; que

les promoteurs procèdent actuellement à ln cession des groupes de
parts et que dans les actes de -cession il est Inséré la clause sui-
vante : g Confaimément aux dispositions ee l'article -10 des statuts
de la société, chaque propriétaire d'un - groupe de, parts sociales
représentant un apparlefnepl, sera tenu de prendre il sa charge
personnelle lors de la dissolution de la société et de l'attribution
en propriété de l'appariement, une traction du prét spécial d 'aide
il la construction consenti par le Sous-comptoir des entrepreneurs
et le Crédit foncier de France aux termes de l 'acte 'd'ouverture de
crédit avec consolidation du =6 septembre 1957 . La répartition défi-
nitive de ce passif sera fait par les organismes préteurs et d'après
les renseignements fournis par ces organismes, la fraction dudit
prét mise à la charge du x^. . . lot, affecté au groupe de ports faisant
l'objet de la cession s'élève provisoirement a	 Il lui demande
si, lors do l ' cnrgistremcnt des actes de cession de parts, la pré-
tention du receveur central de l'erregistremenl de percevoir le droit
proportionnel d'enregistr ement de 1,20 p . 100 édicté par l'arli-
cll 727 CGI, non seulement sur le prix de cession re v enant au
cédant mais aussi sur la fraction du prét Sous-comptoir des entre-
preneurs et Crédit foncier de France dont il est question ci-dessus,
est fondée . Il apparat( bien que le rrdt Sous-comptoir des entrepre-
neurs-Crédit foncier de France constitue indiscutablement un passif
social dont la simple énonciation dans l'acte de cession doit demeu-
rer sans influence sur, la nature juridique de ce passif, si, comme
c'est le cas, la cession ne met pas titi à l'existence de la société.

(Commerce intérieur.)

4198. — 2 février 1960. — M . de La Molène demande à M . le
secrétaire d'Etat au commerce intérieur s'il est exact que certains
importateurs de paumes de table en provenance d'Italie aient
pu stocker sous douane un certain nombre de pommes d'Italie
achetées à un cou rs très inférieur du full de l'enticheraient des
prix sur le marché intérieur italien . L'ouverture d'un nouveau
contingenl de 10 .000 tonnes va entrainer en Italie une augmentation
du prix du marché intérieur et permettra, si l'opération signalée
ci-dessus s'est elfecliveuent produite, aux importateurs intéressés
de réaliser au dépens du consummaleur un bénéfice spéculatif
Illicite.

4190. — 2 février 1960 . — M. de La Matons signale à M . le secré-
taire d'Etat au commerce intérieur que l'on peut constater un déca-
lage considérable entra les prix offerts par les grossistes de pommes
de table aux détaillants en Allemagne et en France . Ainsi, sur
les marchés allemands de Coblenlz, de Cologne, la pomme importée
d'Italie de variété «La Belfort n était offerte aux épiciers détaillants
dans la semaine du 5 au Il janvier 19O, sur la base de 1t7 francs
le DM ., 0,6i NF et 0,76 NF, alors qu'à la rnéme date les pommes
de méme variété'et de qualité absolunenl é g ale Importées d'Italie
étaient offertes à 0,90 NF et 0,95 NF sur les marchés français.
Cet exemple n'est pas unique, bien au contraire . Une telle dispa-
rité de prix est absolument constante depuis quelques mois . Il lui
demande, dans ces conditions, quelles justifcations peuvent dire
données à une telle situation et si le proldèrne de l'importation
des pommes de table en provenance d'Italie n'est pas à revoir.

INFORMATION

4035 . — 16 janvier ' 1960. — M. Feurmend demande à M . le ministre
de l'information Je quels moyens do coercition il dispose pour
assurer l'application des dispositions de l'article 15 du décret
n e 45.1172 du 3 juillet 1915, modifié en dernier lieu par le décret
n e 59-1172 du 10 octobre 1959, relatives aux mus interdits aux
mineurs de moins de dix-huit ans et quelle a été, au cours de
l'année 1959, le nombre des sanctions prises en application du der-
nier alinéa dudit article 15.

4074. —"111 janvier 1960. — M. Diligent demande à M . le ministre
de l'information quels sont les principes que • le Gnuvernetnent
entend appliquer en matière de liberté de presse et quelles consé-
quences i1 entend tirer sur le plan de l'information objective de
la saisie répétée de nombreux journaux.

41M . — 26 janvier 1960 . — M . Cruels attire l'attention de M . le
ministre de l'information sur l'intérdt que présentaient à la R .'t' ; F.
les émissions donnant les mercuriales du marché des -bestiaux de
la %'luette, émissions qui avalent lien mulrefols les lundi et jeudi
et se trouvaient répétées les mardi et vendredi malin Il lui
demande s'il n'a pas l'intention de rétablir ces émissions qui
seraient très utiles aux milieux ruraux.

4243 . — 2 février 1960 . — M. lotion demande à M . le mintatre de
l'Information : t e quel est te nombre de filins qui ont été complète-
ment interdits par la commission nationale de censure cinémato-

g raphique pendant les cinq dernières années, à l'exclusion des
lms interdits aux mineurs de seize ans ou à l'exportation ; 2° s' il

est vrai que la commission de censure avait accordé son visa 'à un
film dont le conseil d'Etat vient de décider quo le maire de Toulon
e valablement interdit la projection, alors que le producteur du
film en cause a déclaré lui-même que son film était immoral.
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INTERIEUR

4110 . — 22 janv ier 1960. — M . Lobas demande à M . le ministre de
l ' intérieur s ' il n ' est pas, almée les catasiroplics récentes, d ' une
impérteu,c necessilé à ce que, dans 'a construction et dans la mi-e
en exploitation d'un quvrage d'inlérél communal ou départentenlal,
il ne suit désigné, et conservé durant tout le temps de ces deux
operations qui n'en fun( qu'une, qu'un seuil et suprême manse de
l ' tnuvrc, ayant seul autorité d'auteur de projets et directeur de la
construclion tant que sa mission ne lui a pas élé s olennellement
relire par le maire de l ' ouvrage, conformément à la loi et à la
jurisprudence des tribunaux civils et du conseil d'Ela!, dune part;
et que, d'autre part, soient déclarés nuls et non avenus lotis lexies,
décrets ou circulaires qui, contraires aux disciplines de l'honneur
attaché à la personne, et aux prescriptions sur la responsabilité
édiclées par le code civil, permettraient à des tierces personnes, au
besoin non responsables et pas toujours idoines, de s'entremettre
entre le maftre de l'ouvrage, responsable sel'rn la lot du choix de
ses collaborateurs d'un cuité, et de l'autre . le manse de l'enivre
désigné préalablement par le maitre de l'ouvrage, et en tonte
connaissance de cause, ce :a va de soi quant à l'autorité que ledit
homme dei l'art choisi possède auprès de ses pairs au point de
vue technique, et, quant a la réputation d'homme d ' honneur que
personne ne lui con leste, tous reconnais s ant t'indépendanec de son
esprit d'auteur et de son caractère de réalisateur, serfs des seuls
intêréls du manne de l'ouvrage qui lui sont confiés.

4111 . — 22 janvier 196n, — M . Lebas demande à M . le ministre
de l'intérieur si le fonctionnaire d'exécution qu'est le receveur muni-
cipal d ' une commune peul oui ne peut pas se refuser à mandater
(à son destinataire visé par une délibération du conseil municipal
ayant créé les fonds nécessaires à la réalisation d ' une opération
bien déterminée) une sonne ordonnancée par le maire, ou si, au
contraire, le receveur municipal doit exécuter les ordres de pale-
ment signés par le maire quitte à exprimer certaines réserves
motivées, à qui, dans quelles formes et dans quels déla i s . Mille
autorité et pouvoir de dérision en restant au maire, seul gérant
responsable et autorisé du bien communal.

4112. — 22 janvier 1960 . — M . Lebas demande 'à M. te ministre
de l'interieur qu ' il suit objectivement répondu à sa questiun vis ée
sous le u s 31 :13 du t :f novembre 1959 : f• pour quelle raison les taux
d ' honoraires et les rénutnéralions accessoires recommandées par les.
travaux publics par l'avis du 12 Pluvieuse, An VIII, pat été, les uns
diminués. les autres supprimées, alors qu'admises et appliquées
depuis plus d'un siéele et demi ; 2e quel pourcentage . de l'honoraire
global doit élre retenti à l'architecte, entre la réception provisoire
et la réception définitive : pourquoi 20 p . 100 nu lieu des 10 p . 100
traditionnels ; 3 s si la volonté du législateur n'a pas été dépassée;
4" ce qui reste, en vérité, de valable des dispositions nouvelles du
décret du 7 . février 19i9 imposées arbitrairement aux maires de
France et à leurs collaborateurs.

. 4128 . — 23 janvier 1960. — M . Peyre( expose à M . le ministre de
l'intérieur les difficultés que rencontrent les syndicats Intercommu-
naux de voirie, ayant institué un service de travaux en régie,
à percevoir depuis 1956 la rémunération du concours apporté peur
les ingénieurs, et notamment le subdivisionnaire, à ces syndicats.
Celte rémunération, qui profite à 90 p . 100 (après prélèvement du
dixième pour le ministère dits travaux publics' au subdivisionnaire,
sers en majeure partie à couvrir ses frais de déplacement person-
nels. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour per-
rnetlre à ces fonctionnaires qui, par leur dévoilement incomparable,
permettent aux communes de réaliser de snhsiantielles économies
sur les travaux réalisés, de percevoir la légitime rérnunérat :on des
frais à laquelle Ils peuvent prétendre.

4159. — 26 janvier 1900 . — M . René Ribière demande à M ,le
ministre l ' intérieur de lui faire cunuaflre pour chaque département
de la uuttrnpule . a1 le noinbre des agents en tenue des eurps urbains
de !a sûreté nationale ; 4i le nombre des inspe_lcurs de police mis
à la disposition des commissariats,

4280. — 3 février 1!N70 — M . Peretti expose à M. le ministre de
t'intérieur que les nienicipalilés éprouvent de plus en plus du
difienités a recruter du persnnenl communal . Il lui rappelle crue,
le 20 février 1958, le préfel de la Seine lui avait répondu : • que
la situation signalée (difficultés de recrntetnentl n'était pas parti-
culière à Neuilly-sur-Seine, . . .qu'elle avilit élé portée à la connais-
sance de M . le ministre de l'Intérieur. . . • et l'autorité de tutelle
ajoutait . . s'agissant des éboueurs, la mise en concession du service
d entevement des ordures ménagères a été récemment décidée per
quelques municipalités en raison notamment des difficultés de recru-
tement • . SI des sociétés privées peuvent Irnuver le personnel que
les villes ne trouvent pas, c'est évideuunent parce qu'elles offrent

des !sifflements supérieurs . Polir citer un cas précis, nous en
arrivons à celte situation invraisemblable qui fait qu'une mairie
ne peut p•rver 150 nouveaux francs par ranis à un paveur débutant
mais qu'elle peul nids bien — comme 'yt le lui recommande —
s adresser à rote entreprise privée qui mettra à sa dispusilirni les
nomes ouvriers pour lesquels il sera alors déboursé . . . 60 nouveaux
f rancs par jour . Celle bacon de procéder a peul-èlre l'avantage fort
discutable de respeeh'r la loi en apparence et de n'accorder aucune
a ugtenlnliun de salaire [nais elle ;Mentit en réalité à élever consi-
dérablement les prix des services municipaux, tout en refusant de
donner sa lisfnclion à de iusles demandes des employés ries com-
munes . Par ailleurs, il cslitne qu ' il est regrettable que le relèvement
de cerlains lrailements ne se fasse qu'avec des retards pouvant
aller jusqu'à (rois ans, ce quo enlraine le mécontentement de ceux
qui attendent trop lonstemps et amène un déséquilibre anormal des
budgets des collectivités locales . Il lui demande les mesures que
le CouvernemenI entend prendre 1 s pour relever certains Malle
monts anormalement bas ; 2 . pour permettre aux municipalités de
trouver le personnel que les entreprises privées trouvent ; :.' pour
que les au_inentations de ces trailenllmis s'appliquent dans les
délais les plus rapides aux personnels dont il s'agit.

JUSTICE

4038. — 16 janvier 1940 . — M . Camino expose à M. le ministre de
la justice que, si la réforme judiciaire de décembre 1958 a eu
pour conséquence d ' améliorer sensiblement la situation des ma g is-
trats de grande inslanee dont nombre d ' entre eux ont vu s ' ouvrir
les parles des cours d'appel, par contre les anciens juges de paix
se Moment défavorisés, du !ail que le décret du 22 décembre 1958
ne prévoit leur tnlégration dons la nouvelle hiérarchle judiciaire
gnlen qualité de joues des tribunaux d ' instance et ce, dans les
limites d'un qu :mttun annuel beaucoup trop étroit Il fait observer
que ne personnel renferme nombre d'éléments consciencieux et
de valeur reconnue et que, pour ceux d'entre eux parvenus actuel-
lement au dernier échelon de la class unique 1175 environ sut
7501, une intégration rapide s'impose avec succès par voie d 'avan-
cement, suit aux postes de juges dire-leurs, soit à ceux de prési-
dent nu de vice-pr.Ssident de tribunaux de grande instance . Il lui
demande suivant quel critère la chancellerie envisage de procéder
à ce reclassement et si elle projette, d ' autre' part, d 'accorder aux
magistrats exclus pour une raison ou pour une autre de cette buté .
ara tien le bénéfice de ln hors-classe personnelle du cadre d'extinc-
tion, dès qu'ils réuniront les conditions de service et d'ancienneté
requises.

4069 . — 18 janvier 1960. — M . Duchâteau expose à M. le ministre
de la justice que le décret du 16 octobre 195:1 et des décrets ultérieurs
ont réglé la situation des magistrats coloniaux ; que, trois mois
après la parution du décret susvisé, des décisions auraient dit être
prises appliquant aux intéressés les dispositions prévues p ar les
articles 00 et 67 de la loi du .22 août 1928 mals qu'aucune décision
n'a élé jusqu'alors effectivement prise . II lui demande quelles sont
les raisons qui ont enirainé ce retard anormal et s'il envisa g e de
thaler les mesures d'application des lexies susvisés aux magistrats
coloniaux retraités, en app :icalion de la , lot.

4102 . — 22 janv ier 1960. — M . Durbet demande à M . le ministre
de la justice si le maire d'une commune qui se dispose à constituer
une société d économie mixte immobilière en forme de société
anonyme, conformément aux• décrets des 30 se p tembre 19.:1 et
6 mars 1951, peut y assumer les fonctions d'administrateur et
même de président du conseil d'administration, alors que ce magis-
trat municipal exerce la profession d'avocat . II rappelle en effet que
le décret du ld avril 195i crée une incompatibilité entre celle
profession et les activités commerciales, ruais fait cependant obser-
ver que la société d'économie tnixle ne se propose aucun but
lueralit, qu'elle n'a de commercial que In forme de société ann-
nyme qu'elle dual revêtir, et que le mair e doit y entrer ès-qualité
peur représenter sa eununune.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

4098. — 22 janvier 1960 — M . Peretti expose à M . le - ministre de
la santé publique et de la population que, s ' il a volé avec empres-
sement la tai dite de prumutiien sociale, il doit exprimer quelque
inquiétude quant à ;'application qui peut en être faite dans certains
domaines . L 'est ainsi que le décret n° 59-196 du 27 mars 1959,
relatif à l 'organisation, de soins et de cure publics, prévoit en son
article 8 que : • Les infirmiers et infirmières diplômés d'Elat, ayant
obtenu leur clip :erre dans les conciliions prévues aux articles pré -
cédents, seront pourvus d'un pnsle d'infirmier ou d'infirmière dams
leur élablissemenl d'origine et classés dans lu nouvel emploi à
l'échelun comportant un traitement égal ou, à défaut, immédiate .
rnenl supérieur à celui dont ils bénéficiaient precédemmcnt • . Il
lui demande : 1 s ce qui arrivera dans un établissement efi tous

le spnstes d'infirmiers seront pourvus au moment où des agents
obtiendront leur diplulme dans les conditions prévues par le décret
dont il s'agit : '2s s'Il ne lui apparalt pas que cela entranlerait pour
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certains établissemens des dépenses n'ayant aucun rapport avec
les nécessités du service pendant que des hôpitaux pourront ne pas
avoir un nombre suffisant d'infirmiers ou d'infirmières ; 30 s'il ne
vaudrait pas mieux prévoir que les infirmiers ou infirmières promus
seront pourvus d'un poste dans leur établissement d'origine, dans la
limite 'des postes vacants ou, à défaut, pourront cliois .e sur une
liste d'emlpnls équivalents dans leur département de fonctions.
d'abord, et dans 1 ensemble de la France, ensuite.

4131 . — 23 janv ier 1960. — M . Jean-Paul Palewskl expose à M. le
ministre de la santé publique et de la population que les conditions
de vie dans les grandes nations modernes concourent paradoxa-
lement à aggraver,- dans certains domaines, les conditions d'hygiène
de la population : pollution des eaux, échappements de gaz des
véhicules, généralisation des traitements médicaux à base de pro.
duits chimiques, nourriture du bétail et'des animaux de basse-cour
à hase de produits artificiels, voire nocifs (arsenic), méthodes scien-
tifiques rte maturalion et de roiuservation des végétaux comestinles.
11 lui demande si ces questions seul au nombre des préoccupations
de son département el, dans l'affirmative quelle action il compte
mener dans les domaines envisagés ci-dessus pour préserver la
population des .conséquences graves de telles pratiques.

4186 . — 2 7 janvier 1960 . — M . Castagnes expose à M . le ministre
de la santé publique et de le population que de .1956 à 1959 le salaire
minimum interprofessionnel garanti a été relevé à plusieurs reprises;
que, par contre, les pensions d'invalides civils sont toujours blo-
quées à leur niveau de 1956 ; qu'ainsi, certains invalides civils qui
ne bénéficient que de la pension d'aide sociale majorée du fonds
national de solidarité, ne touchent actuellement que la somme
dérisoire de 1 .538 nouveaux francs par an ; que ces invalides se trou.
vent, en raison de l'élévation du couic de la vie, dans une situation
particulièrement critique . II 1111 demande s'il envisage de prendre les
mesures revalorisant les pensions de ces catégories socia .es particu
lièreutent défavorisées.

4174. — 27 janv ier i%0 . — M . Profiohst expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que l ' aide médicale ignore
les directeurs de laboratoires d'analyses médicales . Cette profession
a été individnalieee par la loi du 18 mars 1916, suivie du décret
du 18 mai 19i6 . Ce décret précise que cette profession est ouverte
aux titulaires du diplôme d'Etat de docteur en , niédci m e, pliarma-
rien, vétérinaire, et depuis celle époque de nmbreux laboratoires
se sont créés sans pour cela (l ire liés à l'obligation de l'exercice
conjoint d'une oftleiue . Cependant, lorsqu'il est nécessaire d'exé-
culer un examen biologique pour un béruéticiaire de ces soins gra-
tuits, le praticien n'a d'autres ressources que de le prescrire sur
une ordonnance, comme un médicament . Celle ordonnance doit
obligatoirement passer par les mains d'un pharmacien d'officine
agréé par 11u préfecture (ou le ministère) et ce pharmacien, s'il n'a
pas, en mime temps que son officine, un laboratoire enregistré,
est obligé -de transmettre cet examen Ce procédé présente les
inconv énients suivants : 1. il cuipéche le rapport direct, si truc
lueur pour le malade, entre ie clinicien et le biologiste ; 2 . il
apporte un retard dans l'exécution qui peut dire nuisible à la
valeur du résultat ; 't° il apporte un retard dans la transmission
du résultat ; il interdit ou gène fortement certains examens . qui
n'ont de valeur quo st le prélèvement est exécuté par le labora-
toire, soit pour des raisons de technique, soit parce que l'examen
doit suivre de très près le prélèvement . Parmi ceux-ci, figurent des
examens très banaux, comme l'hémogramme, la vitesse se sédi-
mentation, le taux de, prothrombine ou le test de tolérance à I'hépa-
rire . II y a longtemps que le public a pris l'habitude d''aller chez
le pharmacien d'officine pour y trouver les médicaments, et chez
le bio :ogiste pour y faire exécuter les analyses' prescrites. Il lui
demande s'il ne lui parait pas souhaitable que les directeurs de
laboratoires d'analyses médicales soient admis à demander leur
agrément pour l'exécution des examens nécessaires au traitement
des malades de l'aide sociale et des autres catégories de bénéficiaires
de soins gratuits (aide médicale aux assurés sociaux, art . 85, soins
gratuits aux victimes de guerre, art . 115, bénéficiaires de fa législation
sur les accidents du travail) .

TRAVAIL

4037 . — 16 Janvier 1960. — M . tluettàteau expose à M . le ministre
du travail qu aux termes des dispositions légales, les litiges d'ordre
médical portant sur la nature et l'importance de l'affection en
matière Invalidité ou sur le degré d'incapacité en Matière d'ace .
dents du travail sont soumis aux_commissions techniques d'inva-
lidilé ou d'incapacüé permanentes partielles, siégeant au côté des
directions régionales de'sécurild sociale ; qu'en juin 1959, il a donné
des instructions d'avoir à suspendre l'examen des dossiers et le
fonctionnement des commissions visées ci-dessus en ce qui concerne
les régimes spéciaux (Houillères, E!ectricilé- et Gaz de France,
S . N . C. F., etc .), que depuis le 1^r Juillet 1959 les dossiers s'accu-
mulent auprès des directions .réglonales et qu'ainsi, à titre d'exem-
ple, plus de 600 dossiers a accidents du travail o et 60 dossiers
s Invalidité e intéressant le régime spécial des houillères des bas-
sins du Nord, et du t'as-de-Calais sont en Instance à la dlrectiun

régionale de sécurité sociale de Lille ; que les Intéressés se trouvent
dans une situation parfois dramatique, car ils ne perçoivent plus
leur indemnité journalière du régime maladie et ne perçoivent pas
encore leur pension d'invalidité qui n'a pu leur être régul i èrement
attribuée . Al lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre Rn à cette situation particulièrement regrettable.

4064. — 18 janvier 1960. — M . Fala'a expose à M. le ministre du
travail qu'à la date du :l0 septembre 1959, II existait cinquante-deux
Assedic (Association pour la sécurité de l'emploi dans l'industrie
et le commerce) dont quarante-trois organisations à base régionale
et neuf constituées sur la base professionnelle . Il lui demande de
préciser, à la date du 31 décembre 1959, pour chaque organisation:
l e le montant des sommes versées aux bénéficiaires sous forme
d'alioralions ; 2e le pourcentage de ces allocations par rapport aux
oolisations encaissées.

4035 . — 20 janvier 1960 . — M. Frédéric-Dupent rappelle à M . le
ministre du travail que la loi m 56. 1222 du ter décembre 1956, qui
fait obligation aux institutions de retraite intéressant le personnel
salarié d'une ou plusieurs professions d'organiser la coordination
entre elles, fait une exception en ce qui concerne les fonctionnaires
adhérents à des caisses d'entreprises d'Etat qui ne sont pas compris
parmi les bénéficiaires de la loi. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour remédiée à une situation qui empêche les par-
ticipants aux régimes de retraite des ingénieurs des mines, de
l'.A . G . 1 . 11 . C. et du personnel non navigant d'Air France, de
bénéficier d'une retraite quand ils n'ont pat; dans chacun de ces
organismes une ancienneté suffisante, alors qu'ils ont travaillé toute
leur existence.

4141 . — 25 janvier 1960. — M . Poudevt,ate demande à M . le minis-
tre du travail quelles mesures Il compte prendre pour indemniser
les ouvriers agricoles contraints au chômage par suite des froids
rigoureux du mois de janvier. II attire son attention sur les tempé-
ratures Inhabituelles enregistrées dans les départements du Midi .de
la France et sur les pertes de salaires enregistrées par les ouvriers
agricoles dans cette région, tant du tell des journées perdues pour
cause de gel que de celles ultérieurement perdues pour cause . do
destruction de récolte.

. 4142. — 25 janvier 1960 . — M . Max Montagne demande à M . le
ministre du travail quels textes autorisent une mutuelle à peser -
une convention avec la sécurité sociale alors que celle dernière ia
refuse à un médecin nu groupe de médecins sous prétexte qu'ils
ne forment pas le syndicat le plus représentatif.

4154 . — 26 janvier 1960. — M . Rieunaud expose à M . le ministre
du travail qu'en raison des froids exceptionnels qui cuit sévi pen-
dant plusieurs jours sur l'ensemble du pays de nombreuses entre-
prises ont été obligées d'interrompre temporairement leur activité
et que, de ce lait, les travailleurs employés dans lesdiles entre-
prises ont été mis au chômage sans prévision possible de la date
de reprise du travail ; c'est le cas, nolamment, pour l'ensemble des
professions irnmatricu :ées à l'1 . N. S. E . E . sous le n0 32 qui ne sont
pas Incluses dans la liste des professions soumises au régime du ,
chômage- intempéries . Il lui demande s'il n'a' pas l'Intention de
prendre, en faveur des travailleurs de ces entreprises, une mesure
exceptionnelle dans le cadre du décret du 12 mars 1951 modifié par
les décrets du 18 octobre 1952 et du 29 mars 1954 et les circulaires
des 30 novembre et 18 décembre 1956, ainsi que par le décret du
21 décembre 1956.

4161 . -- 26 Janvier 1960 . — M. Palmers expose à M . le ministre du
travail la situation des ouvriers demeurant dans les conununes
voisines de la principauté de Monaco, mais travaillant dans cette
principauté et qui se trouvent privés du bénéfice de l'allocation
logement . Il lut demande de lut préciser les droits de ces salariés
en la matière.

4161 . — 27 Janvier 1960. — M . Peyrat expose à M . le ministre du
travail les injustices dont sont victimes les personnes ayant souscrit
aux retraites ouvrières et paysannes . En effet, une somme forfaitaire
de 3 .700 F par an est allouée à ceux qui ont pu bénéficier des
assurances sociales, que les versements aux Ii. 0 . P . aient été de
18 F par an (cotisation régulière) ou de 365 F (cotisation maximum)
alors que le dernier bulletin annuel en 1929 allouait une somme de
2 .700 1 en 1930 ; pour être versée à 65 ans, en signalant que cette
rente était placée sous la garantie de l'Etah II lut demande les
mesures qu'il envisage- de prendre pour permet t re une revalorisa-
tion des R . 0 . P . afin de supprimer l'iniquité dont sont victimes
bon nombre de petits rentiers qui en souscrivant aux A, O . P.
avalcat pourtant cru assurer leurs vieux jours .
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4181 . — 23 janvier 1960. — M . Nalbout, se réfé rant à la réponse
donnée à sa question irrite n o 10229 (Journal officiel des débats,
Assemblée nationale du Ii mars 1935, page 1596), tic ni tude à M . le
ministre du travail s'il peut lui faire cunnaitre le résultat de l'étude
entreprise en vue de modifier, dans un sens plus favorable aux
familles ayanj des enfants en apprentissage les dispo s itions de
l'article 19 du décret portant règlement d'administration publique
du 10 décembre 1916 fixant le plafond de rénnméralion au-dessus
duquel l'apprenti n'est plus consideré conne enfant à charge pour
l ' attribution des prestations fa niiliales, étant rait observer que
depuis mars 1953 la situation signalée dans la question écrite
ri o 107220 n'a fait que s'aggraver par suite des augmentations du
S. N. I . G . qui sent intervenues sans que la base mensuelle de
calcul des prestations familiales été relevée dans :es mémes
proportions.

4211 . — 2 . février 1960. — M . Rault expose à M . le ministre du
travail qu'il se produit de graves accidents nr',usionnés par des
grues sur les chanliers 11 lui demande : 1 . s'il existe une réglemen-
tation concernant les mesures de sécurilé qui doivent étre appliquées
pour ces appareils et si celte réglementation est effectivement res-
pectée ; 2 . quelles sont, pour les douze derniers accidents survenus
dans ces conditions, les causes qui ont été mises en avant par
l ' empiète ; 3o s'il n'estime pas nécessaire de prescrire des mesures
trias strictes de sécurité, ou renforcer les mesures qui existent déjà,
pour éviter le retour de tels accidents.

4212 . — 2 février 1960 . — M . Pénis attire l'ellention de M . le
ministre du travail sur le cas des assurés sociaux, désireux de
t inéficier, pour les cures Itherrnales de l ' année 1960. des nouvelles
modalités de rem boursenient qu'il a lui-mémo proposées . Ces dispo-
sitions nouvelles ont reeu l'approbation des parlementaires therna-
listes, des médecins thermaux, des directeurs d'établissements ther-
maux et des assurés sociaux . L ' Assemblée nationale les a acceptées
avec le budget du . minislirre du travail à la fin de 1959 . Cependant,
une male du président de la camniissien des affaires culturelles
et sociales, en date du 21 janvier 19611, a porté à sa connaissance
que !utile eummisison ne pourra lias étudier — comme il avait été
prévu — le 27 janvier 1 :1171, le texte définitif des décrets ministériels
portant réforme de la sécurité sociale, dans lequel est inclus celui
intéressant les cures thermales . Le Cuuvcrneulenl n'a pu, parait-il,
en prendre connaissance ; les organismes syndira ix n'ayant pas été
cunsnités en totalité . Or, constitutionnellement . pour qu'ils soient
applicables eu cours de !a mène année, ces décrets devraient titre
signés avant la date du 15 février 11x ;0 D'autre pari, les assurés
sociaux doivent procéder aux demandes d'autorisation de cures ther-
males avant le 31 mars 111 ;[1 . Ils doivent donc titre renseignés rapi-
dement sirr le taux de remboursement qui leur sera accordé . 1.
appareil donc souhaitable de procéder à la disjonction du fexte
intéressant le remboursement des cures thermales du lexie de la
réforme générale de la sécurité sociale ; et •que, le Gouvernemenl
signe le décret d'application avant le 15 février 19i10 faisant droit
ainsi à l'unanimité des désirs et du besoin . II lui demande de
lui faire connaltre les mesures qu'il compte prendre pour permettre
aux assurés sociaux de bénéficier, pour les cur es thermales de 1960,
des nouvelles modalités de remboursement proposées par ses soins.

4215. — 2 février 1960. — M . ganse expose à M . le ministre
du travail la situation fuite aux experts comptables rapatriés du
Maroc au point de vue de leur allocation vieillesse professionnelle.
La loi du 17 janvier 1918 impose, en effet, aux experts comptables,
dès qu'ils sont inscrits à l'ordre, d'adhérer à la caisse d'allocation
vieillesse de leur profession ; mais l'article 2 du décret en .date du
19 juillet 1918, formant règlement d'administration publique, limite
la compétence des sections professionnelles au territoire de la
France métropolitaine . Il en résulte que les experts comptables
rapatriés du Maroc ne peuvent faire valider les années d'exercice
antérieures à leur inscription en France et que les plus Agés d'entre
eux, bien qu'astreints à•celiser, ne pourront jamais bénéficier d'une
retraite . Sans Ignorer que son département ei celui des finances,
soucieux de restreindre les engagements de l'lical, s'efforcent d'évi-
ter toute extension de la compétence des caisses professionnelles,
il est persuadé que, s'II était saisi de la question, le Gouvernement
apprécierait que la pratique actuelle ne peut élis) maintenue en ce

ui concerne ceux de nos compatriotes qui ont été les victimes
qui mesures politiques de ces dernières années . Il lui demande s'il
estime : 1 . qu'une interprétation litérale de le réglementation de
1918 n'étant pas possible, l'inler'enllnn d'une . loi est nécessaire;
20 dans ces cas, s'il est dans ses intentions d'en prendre l'initiative.

4224. — 2 février 1960. — M. Peyrefitte attire l'attention de M . le
Ministre du travail sur les modalités de Ionclionnement du fonds
de ch0rnage. , i1 lui rappelle que les patrons et les ouvriers consen-
tent un gros sacrifice en versant, les premiers, 12 p . 100 du salaire,
les seconds 2 p . 100, en vue d'usa fonds de chômage . Or, les (usuriers
provisoirement sans travail pour une raison passagère (intempéries,
inondations, incendie, etc .) ne peuvent prétendre à aucune alloua-

lion, la lui prévoyant qu'il est nécessaire d'Ocre préalablement libre
de tout engagement . Avant de passer au 'fonds de chômage, un
travailleur doit ubligainireruenl se présenter au service d ' embauche
de l ' office du travail de sen département. lies ouvriers qui sont
employés depuis tuuglemps dans une entreprise, ne veulent pas la
quitter . Le certificat de travail qui est exigé ne peut titre alors qu'un
faux. 11 lui demande-ce qu'il compte faire pour assouplir les moda-
lités de versement de l'iudeuup tle de chômage, le système actuel
constituant un encouragement a la fraude.

4261 . — 3 février 1960. — M . légué expose 'a M . le ministre du
travail le cas d'un inscrit à la cais s e anUutou ne. des ouvriers nui tuteurs
à laquelle il a effectué . des versements, à capital réservé, au
22 décembre 1919 ait 31 décembre 1929 . A partir du l oi janvier
[1930 il a été inscrit à la caisse de retraites de la S. N . C . F . Il
semble selon la Iégislalion actuelle que le report des versements
faits à la caisse des ouvriers mineurs sur celle de la S .'N . C . F.
suit impnssib!e. II lui demande pour quelles raisons le décret de
coordination du 20 janvier 1950 ne prévoit pas le calcul des retraites
pour !es périodes de cotisations antérieures au l ei' janvier 1930
et s'il n'estimerait pas justifié que soit revue dans un sens plus
libéral celle disposition qui fait perdre aux intéressés des sommes
qu'ils considéraient comme un placement de vieillesse.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

4012 . — 16 janvier 1060 . — M . de la Maté» demande à M . le
ministre des travaux publics et des transports : t e comment se
ré t ariis ont les indemnités de rappel nu regard de l'éventail des
salaires, que viennent de toucher tous les agents de la R . A .T . P .,
n'est-ii-dire précisément quel a été le montant des indemnités de
rappel pour les personnes dent le salaire global a été en 19 :9
supérieur à G millions, 5 millions, i smillions, 3 millions, 2 millions,
i million ; 2 . au cours de la mime année, combien la R . A . T . P.
a-t-elle payé de personnes qui ont ree.0 les émoluments annuels
suivants : a) supérieur . ià 6 millions ; b) supérieurs à 5 millions;
c) supérieurs `a .e mi ilions ; d) supérieurs à 3 millions, étant bien
entendu que, dans ces émoluments, doivent élre intégrés la tota-
lité des indemnités et avaulaga's tin mule sorte versés au tig re
de fonctions remplies à lu It . A . T . P . ; 3 . quel est l'effectif total du
personnel employé par la IL A . T. P. ; -10 combien la S . N . C .. F.
a-t-elle employé de personnes an cou rs de la Intime année en les
classant dans les mémos ratégor'ies et quel est l'effectif total du
personnel de la S . N. C. F.

40M . — 16 janvier 1960. — M . Simon expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que l'article 5 de l'arrété du
31 auôt 1939, dispose que les voilures automobiles destinées à l'eusei-
gueulent de . la conduite devront avoir mains de dix ans d'àge . Si
celle condition ne présente aucune difficulté en ce qui concerne
les voitures de tourisme, il n'en est pas de meure pour les poids
lourds . En effet, les candidats au permis o poids lourds o sont
beaucoup moins nombreux que ceux au permis tourisme e . Eut
général, les exploilanls d'établissements de conduite se rendent
acquéreurs de ramions d'environ cinq ans d'âge, c'est-à-dire déjà
amortis, mais de valeur encore élevée . La nouvelle réglementation
les obligera donc à se défaire, cinq ans plus tard, de ce matériel
pour en acheter un autre plus récent et ainsi investir périodique-
ment des sommes in aorlantes sans rapport avec les bénéfices da
l'exploitation pour celle branche . II lui demande si l'entité précité
pourrait étre modifié afin de permettre l'utilisation de poids lourds
de plus de dix ans, sous la condition, par exemple, d'étre présentés
chaque année au service des mines, qui apprécierait l'état d'entre-
tien des véhicules et jugerait de l'opportunité do les maintenir en
service.

4015 . — 20 Janvier 1960. — M . Mignot expose à M . os ministre des
travaux publies et des transports que les jeunes gens mineurs entrés
à la S . N . C. F. et ayant da quitter à Pige de vingt ans, c'est-A-dire
en 11'222, pour effectuer leur service militaire, n'ont pas été réinté-
gré ; immédiatement après leur libération et il leur n été . demandé
s'ils acceptaient de se rendre dans la Ruhr en attendant cette
réinlégratton. Ces jeunes gens n'ayant aucune ressource ont effec:
tivernent accepté et ils ne touchaient ranime traitemenf- 'gne l'In .
dom p té d'occupation alors que leurs collègues des classes 1920 . 1921,
également anciens mineurs ferroviaires, avalent été réintégrés el
affectés dans la Ruhr avec leur traitement do France plus Ilndem-
nilé d'occupation . II lui- signale d'aulro part que les grévistes révo-
qués en 19241" furent réintégrés en 1923 'en prenant un engagement
pour servir dans la Ituhr, et que, par ailleurs, en 192'i la S . N . C. I.
n demandé l'embauche d'auxiliaires, alors que in réintégration des
cheminots de lac classe 1922 n'était pas encore'efectuée . Or 1a
S . N . C. F . refuserait actuellement aux cheminots de la classe 1922
le bénéfice du droit de retraite de l'année passée dams la Itubr.
II lui demande : 10 pourquoi les agents mineurs de la classe 4922
n'en( lias été embauchés aux chemins de ter de l'Etat, conformé-
ment au texte paru ma Journal officiel du 1 :1 juin 1921, pages 5338'
et 5339 ; 2 . quel a été le ministère qui n chargé le réseau de l'Etat
d'embnur.ler le personnel peur la régie d'occupation de lp ~ituhr
pendant l'année 1923-192k .
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4151 . — 2G janvier 1960 . — M . Darchicourt exposé à M . le ministre
des travaux publics et des transports que la pollution grandissante
des eaux de mer est inc 'cause de troubles et d ' ennuis graves pour
les riverains et les picbeurs ; que celle pullulion est due, principa -
lement, au rejet des dériiels polruliers par les bateaux de crnuneree
qui les déversent en dehors des zones permises et qui sont incités
a se décharger de lems résidus en ruer en raison de la taxation

j
ui Trrppe le dé,:hargemrnt des déchets dans les ports . 11 lui
te na nde s'il ne sera il pas perse i lue . 1 . de faire reg-l'ec ter d'une

far•nn plus stricte les règlements relatifs aux char_cu :ent ; de mazout
et aux vidanees en nier de ddehels pétroliers ; 2 . d ' éta uhlir un sys -
tème de a'laxe pernrcllanl la revente de ces d . t rhrls, cc qui inci-
terait les inléres,és à effectuer leur déchargement à quai.

4187. — 25 janvier 1960. — M. Rousselot demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports : 1 s quel est le 1 :timbre do
poil ; sur pelles aali,nude ;, tant dans les aeulmnér•aliuns urbaines
gtl't'n rase campa2ue, qui ont été dctruits dn I Pr se ;,tembre 1!Pi'
au s irai lt :i :, à la suite d ' étvt ueure nts de guerre ; d° duel est le
nombre de ces ouvrages qui aie él' t reconstruits cuv ant le jr jan-
vier 1960, et par voie de ':nnségnelnre, 'net est le ronuhre de ceux
qui redent a reconstruire ; :t s ' il existe rue plan d'en semble de
neirueUnrlinn de re, ouvrages d ' art et quct est le 'moulant des
crédils prévus à celle lin dans les budsels de 19 : .8-I9ee et de i9tit;
te (omis g ril :'es sont retenus peur déterminer l 'ordre de priorité
de reeonslrurtien des polis ri-dessus délini c , importance ou navi-
ganbililé dm la rivière, mlensiié de la circulation cuirlornobilo et du
passage des piélnns, proximité d ' une ville, raracli:re touristique,
etc . ; :,o si la rernnslrueliun d ' un vont roulier sur voie nationale
situé au milieu d 'eue ville sinish•c'e, tant en 191i-1918 qu 'en 19:A-
19i5, et dont certains quartiers sunt séparés du centre du la ville,
dos écoles, de la mairie, de l ' h pilad, el' ., reliés crut un _s eul pont
provisoire, ne devrait pas béeélleier d 'une priorité . au demeurant
Iris retrilice, puisque quinze ans se sunt éceutés depuis la 1111 de
la dernière guerre.

42N . — 2 fr t vrier 19/i — Mme Ayme de la Chevrelière demande
à M . le ministre dec travaux publics et des transports : 1° si les
roules situées à l ' intérieur des bases américaines dos forces U S.
staliennécs en France cent considérées colonne voies ouvertes à la
i irÇulalion puddique, étant précisé huit s ' agit de hases closes aux-
c uc!tes ou rie peul :.•eéder qu'en franchissant des mitrée manies
cle barrières qui sont cnnslamment fermées ou gardées et que, d ' autre
part, pour circuler à l ' intérieur de ces bases, il est nécessaire
d'èche porteur d'un laissez-passer délivré par les autorités améri-
caines rivant la surveillance et la responsabilité desdites tisses, ces
laissez-passer n'étant délivrés que si le motif de la demande est
sérieux et à condition qu ' il ne s ' agisse pas d ' une simple promenade;
2 . les aderrls assernaeniés chargés de la rvipression des infractions
à la police de la rirculatinn et dit routage, porteurs de laissez-passer
les autorisant à entrer et à vernier dans tes hases américaines sont-Ils
luahililés pour constater les contraventions au rade de la roule
commises par les usagers circulant sur les routes situées à l'intérieur
desdites buscs.

4218 . — 2 février 1960 . — M . Bernaseoni expose à M. le ministre
des travaux publies et des transports que le décret n o 55-961 du
15 juillet 1955 et l ' arrelé du 5 dércutbre 1955 pris polir son applira-
lion ont réglementé lus condilions d'exercice de la (profession d'entre-
meneur de remise et de toirisure . En vertu des dispositions cotte-
nues deus ces lexies, ne peuvent dire admises en grande remise

quo les conduites intérieures de cinrr à sept places présentant eu
peint de vue de l'aspect extérieur et intérieur, du confort, de la
puissance et de l'érluipulnent (suspension, accessoires)* les caraclé .
ristiques exigées par la clientèle tri lori alienale n . Or, nno circulaire
ministérielle ultérieure, destinée à préciser certaines modalités
d'application de, dispositions dont il s'agit, n luttent aux loueurs
d'exercer leur activité à l ' aide de véhicules d' une puissance fiscale
de moins de 15 CV . Aucune marque française d'uuloinobile ne (abri•
quant des voitures de plus de 15 CV,- il en résulte, d'une part que
les entreprises de grande remise set obligées de faire appel à des
voilures étrangères — dont l'achat nécessllo l'octroi d'une licence
et de devises par t'office des changes sur avis favorable do ln chant
bre patronale — et, d'autre part, quo les loueurs éprouvent do
grandes difficultés pour faire face à la concurrence étrangère, les
voitures importées étant en France d'un prix de revient et d'enire-
lien supérieur à celui des voilures produites par l'industrie natio-
nale et les tarifs (Io location y étant de ce fait beaucoup plus élevés,
ce qui incite les touristes à s'adresser de préférence, à confort égal,
aux loueurs belges, Italiens ou allemands et pri v e ainsi noire pays
d'un apport de devises non négligeable . Les voitures françaises étant
incontestablement en mesure de concurrencer les voilures étran-
gères sur 10 plan du confort, do la vitesse et do la sécurité, Il lui
demande : 10 les raisons qui peuvent justifier une disposition aussi
contraire à l'intérét national et à la politique financière et éeono•
nique définie par le Gouvernement ; 20 s'il estime que celte dispo-
sillon est Juridignemer'.f valable au regard des textes susvisés, et
notamment de l'article 8 du décret du 15 Juillet 1955 .

4233 . — 2 février 10GO . — M . Duchesne attire l'attention de M . le
ministre des travaux publics et des transporte sur les nombreux
accidents de la roule qui se produisent : 1° la nuit lorsqu'un cycliste,
qui rue s'en rend pas toujours compte, n'a plus de feu rouge à
l ' arrière de son vélocipède ; 2° le jour et la nuit lorsque, par temps
de pluie, les camions projettent sur les voilures qui veu :ent les
dépasser des gerbes de boue qui brouillent complètement les pare-
brises . Il lui demande si suivant, en cria, l'exemple qui est donné
four de uonubrettx pays et particulièrement par l ' Allemagne et les
far scandinaves, il •a l'intenilon de prendre de toute urgence les
mesures suivantes qui s'imposent : 1° obligation à tous les consiste:-
leurs de cycles d ' équiper tous leurs appareils de pédales à réllcc-
leurs et délmaire, par la suite, celle mesure à tons ces appareils
en circulation ; 2 . obligation à tous les carnfnns (distillant sur nos
roules d 'ent e équipés de patelles flexibles piailles derrière les roues
arrières, et desrendanl jusqu'à quelques centimètres du sol, pour
ernpécher tout jet de boue,

4255 . — 2 février 10GO . — M . Charles Privai expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports qu ' à ta date du .w oelo-
bre 1957, le groupement truierproiessionnel de défense du foin de
Crau avait sollicité de la . Sociélé nationale des chemins de four
fr neais une réduction du tarit de transport en faveur du produit
considéré pour permet!re le développement des expéditions des foins
de Crau par chemin de fer ; que celle demande fut accueillie fave-
ralrlement, mais que l'application du barème spécial, qui avait ité
établi pour des lnurrn_ee )Suie wagon chargé de sept tontes, n él3
différée ; qu'en conséquence, le groupement susvisé est à nouveau
intervenu le 5 novembre 1959 auprès de la direction commerciale
de la Snciélé nationale des chemins de fer français, laquelle lui
a déclaré, en réponse, que «l ' élude du barème dont il s'agit a
révélé des difficultés qn! ne lui permettent pas, dans les conditions
actuelles, de prendre en considération la reenèle qui lui était pré-
sentée , il souligne l'inlctrèt qui s ' annelle pour les producteurs de
foin de Crau à l'application d un tarif réduit pour leurs fourrages,
ce qui leur permellrnit de trouver des débortchés supplémentaires
pour l'écoulement de celle marchandise, notamment dans tes
périodes de mévente . Tl ]ni demande s'il envisage de se saisir de
cette affaire pnnr oblenir de la direction commerciale de la Société
nationale des chemins de fer français nn no nvel examen de cet
important pr'oblè'me, afin que les expéditions de foin de Cran de
six à sept tonnes puissent bénéficier d'un tarif réduit et nue, dams
ce tint . soient modifiées les dispnsilions de l'article 10 des enndi-
linns générales d'application des tarifs pour le transport des
marchandises.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d ' un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas ' et G] du règlement)

PREMIER MINISTRE

3674. - 15 décembre 1059. — M . Denis expose à M . le Premier
ministre que des déclarations oifictelles ont annoncé une transfor-
mation prochaine du statut des ]tais membres de la Communauté.
11 lui demande : to s'il entend appliquer l'article 78 du titre XII de la
Constitution, en donnant, â cette transformation fondamentale, la
valeur d'accords parlicullers précisés audit arbuste ; 2 . Io sens qu'il
entend donner fi l'article 87 ; 3" en raison de ces évolutions aussi
rapides qu'inquiétanles, s'il ne juge pas opportun de mettre en
application la procédure prévue à l'article 89 du titre XIV de la
Constitution.

ANCIENS COMBATTANTS

3168. — 16 novembre 1950 . — M . Nalbout expose à M . le ministre
des anciens t'embattants la situation dos ayants droit de victimes
de guerre, tilulahzs d'une pension d'aseend•ut qui ne bénéficient
pas, actuellement, des prestations maladie de la sécurité sociale,
et lui Demande si, moyennant le versement d'une modeste coll-
sation comme celle . par exemple, demandée aux veuves de guerre,
Il no sera pas pnssihle d'admettre bientôt ces ascendants, sur
leur demande, au bénéfice desdites prestations maladie.

3641. . — 15 décembre 1959. — M . Dufour demande à M. le
ministre des anciens combattants si tin mutilé do guerre, titulaire,
puur deux blessures, d'un taux d'invalidité de 90 p . 100 (pour une
blessure 65 p . 100, peur ln seconde 20 p. 100 + 5 p . 1001, avec
mention station debout pénible n, mais ne percevant qu'une pen-
sion sur la base de 75 p. 100, peut bénéficier'd'uno vignette gra-
tuite pour son automobile .
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ARMEES

3339. — 25 novembre 1959 . — M . Ravit demande à M . le ministre
des armées de lui faire connaître : 1° le nombre de militaires du
contingent tués ou devenus invalides au cours des opérations de
pacification en Algérie à la date du ler octobre 1959 ; 20 le nombre
de militaires de carrière tués ou devenus invalides pendant cette
Imbue période au cours des mêmes opérations ; 3 . le montant
approximatif des dépenses consacrées aux opérations de pacification
en Algérie à cette mémo date du ler octobre 1939.

ÉDUCATION NATIONAL!

3263 . — 20 novembre 1959. — M . Manin expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'il est saisi de diverses réclamations
émanant de ditférenles entreprises de réparations d'automobiles et
motocycles qui protestent contre le recouvrement et surtout l'utili-
sation des produits d'une taxe parafiscale de 1 p . 100 perçue sur
les salaires des ouvriers employés dans leurs entreprises . Cette
taxe est perçue sous forme de s cotisation à l'Association natio-
nale pour le développement de la formation professionnelle de la
réparation automobile, du cycle et des motocycles . Les sommes
perçues par celte associalien, ie plus souvent au prix de procédés
quelque peu inadmissibles (taxation d'office, avertissement et
recouvrement par l'intermédiaire du percepteur) a permis, certes,
de suilvenlionner quelques centres d'apprentissage à proximité des
grands centres, mais, en toute ohjeclivité, l'on ne saurait dire
qu'elles profilent vraiment à la profession qui continue à former,
elle-méme, la plupart d+: ses apprentis Il lui demande : l é s'Il pour-
rait envisager la suppression de cette taxe parafiscale ; 20 par
contre, pour permettre l'entretien et le développement des réalisa-
tions existantes, s'il• ne pourrait pas faire affecter à l'Association
nationale pour le développement de la formation professionnelle
do la réparation automobile, des cycles ou des motocycles le mon-
tant de la taxe d'apprentissage de 0,i0 due par les professionnels,
de façon, notamment, à ce que les fonds recueillis sous cette forme
permettent de favoriser avant tout l ' apprentissage à la base et dans
nos petits ateliers ou carnes, mémo de nos villages, afin d'éviter
la concentration de toute la main-d'œuvre qualifiée dans les grandes
villes.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

3255 . — 20 novembre 1959. — M . Pierre Ferri expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que les locataires
d'un groupe immobilier construit po s térinuremnent à 19 i8, et dont
les emg:i_emenls de localion comportaient un loyer fixé librement
Par te bailleur, se sont vus dénoncer lesdits engagements de loca-
1!nn en 11153 et proposer un nouvel en2ngernenl prévoyant un loyer
à échelle mobile, devant varier en mémo temps et dans les mentes
proportions que ;e coût de la canslruclion, ainsi que de nouvelles
clauses générales plus sévères que les précédentes . De nombreux
locataires n'avaient pas encore signé les nouveaux engagements
de localion proposés lorsqu'est intervenue l'ordonnance du 1 février
1959, Interdisant toile nouvelle clause convenlinnnelle prévoyant
des indexati,,ns fondées sur le prix des mens, produits on services
n'ayant pas de relation directe avec l ' objet de ia convention ou
l ' ac,Îivilé de l'une des parties . il lui demande si, dans l'esprit de
ce texte, les intéressés doivent accepter la clause d'indexation
proposée au motif que le-coût de la construction serait en relation
directe aven la location de locaux d'habitation ou l'activité du bail-
four ; ou, s'il y a, an contraire, lieu, pour demeurer dans l'esprit
rie l'ordonnance de statlilité des prix, de limiter l'application de
l'indexation à In portion de loyer réellement en relation directe
aven le colt de la construction en déterminant, dans le loyer payé,
quelle est la part respecti ve des triés éléments qui le constituent,
,snvoir : couverture des dépenses assumées par le propriétaire, amor-
tissement prsgressif de l'immeuble en vue de sa reconstitution â

l'identique, rémunéralion du capital investi, et d'appliquer la clause
à la somme représentant les deux premiers éléments seulement,
puisqu'en effet son application au troisième aboutirait, soit à majo-
rer l'intérêt annuel du capital, qui se trouve cependant sans rap-
port avec le coût de la construction et devrait, pour cette raison,.
demeurer indépendant de sps variations.

3681 . — 16 décembre 1959 . — M. Hostache expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que de nombreux agents
des administrations financières rapatriés du Maroc et de Tunisie
attendent, depuis de longs mots, une affectation . Certains d'entre
eux, pour des raisons familiales, n'ont pas accepté les postes qui
leur étaient proposés et, en attendant qu'il puisse leur en être
proposé d'autres, ont été mis en disponibilité . Or certaines adminis-
trations procèdent cependant à des recrutements . C'est ainsi, par
exemple, que la perception d'Avignon aurait récemment recruté un
retraité. Il lu! demande s'il n'estime pas que les emplois dispo-
nibles, mémo temporaires, devraient être offerts en premier lieu
à ces fonctionnaires dont la situation est particulièrement Intéres-
sante.

3688 . — 1G décembre 1959 . — M . $sllenave expose à M . le ministre
des finances et den affaires économiques qu 'il existe des inconvé-
nients graves à ce que la durée de l'instruction ouverte par l'admi-
nistration pour le renouvellement d'un forfait excède une année,
ce long délai permettant, en fait, d'établir l'imposition, non sur les
références de l'exercice écoulé mais sur les résultats de la période
envisa gée, c'est-à-dire, pratiquement, sur le chiffre d'affaires réel.
Il lui demande s'il est légal que la durée des vérifications d'ordre
comptable, accomplies à l'occasion du renouvellement d'un forfait
des taxes sur le chiffre d'affaires (contrôle de tous les actes effectués
par le contribuable, leur pointage chez les tiers et les investiga-
tions tendant à connaître le chiffre d'affaires mensuel), puisse
dépasser le délai de trois mois prévu en matière de vérifications,
par le décret n° 55-167 du 30 avril 1955.

3896 . — 16 décembre 1959. — M. Canat expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, selon certains renseigne-
ments, les industriels étrangers paraissent bénéficier en Algérie
d'un traitement privilégié au détriment de leurs collègues français
en cc qui concerne le matériel d'équipement sortant des clwines
étrangères à un prix de revient très inférieur aux prix français et
plus particulièrement les matériels allemands qui, d'un point ou
l'autre de l'Allemagne,en direction de l'Algérie, supportent des frais
de transports atteignant jusqu'à 4i0 p . 1110 moins élevés . On a pu
constater aussi qu'un tracteur améric lin à destination de l'Algérie
ne supporte pas phis de frais, de New York à Alger que de Marseille
à Alger en ce qui concerne le fret . On pourrait multiplier les exem-
ples . C'est ainsi qu'au cours de l'automne 1959 on a pu voir des
sociétés françaises possédant du matériel en stock en difficulté de
vente, alors que les matériels étrangers, de qualité identique, étaient
livrés à une clientèle séduite par la disproportion avantageuse des
prix pratiqués par les industriels étran gers dont les taux de fret
sont inférieurs aux nôtres . Les industriels français appartenant à la
commission de délivrance des licences d'importation devraient pou-
voir s'opposer à la distribution anarchique de celles-cl afin de garan-
tir leurs droits . ll Ini demande les mesures qu'il compte prendre en
faveur de l'industrie française.

INFORMATION

3993 . — 16 décembre 1959 . — M . Doublet demande à M . le ministre
de l'information s'il compte prendre prochainement les dispositions
nécessaires afin d'assurer à la radio-télévision française la possibilité
do diffuser les matches de football et de donner, ainsi, satisfaction
aux très nombreux amateurs de ce sport.
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